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Réponse. - La création de l'aide forfaitaire à l'autonomie pour les
persor es adultes handicapées vivant à domicile correspondait à l' ob-
jectif de faire bénéficier d'une aide supplémentaire les personnes han-
dicapées subissant des frais supplémentaires liés à un logement indé-
pendant et remplissant trois conditions, à savoir: avoir un tau:;
d' invalidité d'au moins 80 p. 100; être titulaire d'une. AAH dont le
montant n'a pas été réduit en raison de la perception d'autres res-
sources, sauf si ces ressources correpondent à un avantage de vieillesse
ou d'invalidité ou à une rente d'accident du travail; percevoir une
aide au logement versée par la caisse d'allocation familiale. Ne
peuvent bénéficier de cette aide les titulaires de l'AAH en application
de l' article L. 821-2 du code de la sécurité sociale, au titre de leur
incapacité à trouver du travail en raison de leur handicap. L'attribu-
tion de pension d' invalidité obéit à des règles de même nature puis-
qu'il n ' est pas fait référence à un taux d' invalidité mais à une perte de
capacité de travail ou de gain, et pour les titulaires de pensions d'inva-
lidité de deuxième et de troisième catégorie, à une incapacité d'exercer
une activité rémunérée. C'est pourquoi l'aide forfaitaire à l'autonomie
n'a pas été étendue lors de sa création aux titulaires de pensions d'in-
validité complétées par l'allocation supplémentaire du fonds national
de solidarité. L' aide forfaitaire à l' autonomie n'a pas été étendue par
ailleurs aux personnes bénéficiant d'une AMI réduite en raison de
leurs ressources car, compte tenu du montant moyen des ressources
des personnes percevant un différentiel d'AAH et des règles de prise
en compte des ressources en question, fondées sur k revenu net impo-
sable, k total de l'AAH et des autres revenus réellement perçus dépas-
sait nettement le montant de l'AAH à taux plein.

Retraites : généralités
(montantder pensions -revalaiisatioa)

810. - 10 mai 1993. - M. Denis Jacquat attire l'attention de
Mme le ministre d' Etat, ministre des affaires sociales, dela santé
et de la ville, sur le montant maximal des pensions du régime de base
porté à 6 180 F par mois au 1" janvier 1993 soit à la moitié du pla-
fond de la Sécurité sociale. Or il semblerait qu'en prati que aucune
pension n'atteigne cc niveau étant donné que, depuis plusieurs
années, la revalorisation des pensions et salaires s'effectue par des coef-
ficients plus faibles que ceux appliqués pour la revalorisation du pla-
fond de la Sécurité sociale. A cet égard, il aimerait savoir quelles sont
les positions du Gouvernement sur ce point.

Retraites: généralités
(montant des pensions - revalorisation)

1128. - 17 mai 1993. - M. Jacques Boyonsignale à l' attention de
Mme le ministre d'Etat, ministre des affaires sociales, de la santé
et de la ville, qu'un salarié retraité après 171 trimestres d'activité pour
un salaire qui a constamment été supérieur au plafond pris en compte,
perçoit en 1993 une retraite (avant CSG et cotisation d'assurance
maladie) de 5 197,29 F, soir un montant inférieur à celui correspon-
dant au SMIC brut. Sa retraite est égale à 46 p. 100 seulement du
salaire plafond de 1988, date à laquelle il a été licencié. Cette anoma-
lie résulte de la diversité des coefficients de revalorisation retenus pour
les salaires de chaque année. I1 lui demande si, pour les retraités qui
ont cotisé pendant au moins dix panées sur la base d'un salaire au
moins égal au salaire plafond, il ne serait pas normal et équitable que
la retraite soit égale à la moitié du salaire plafond de la dernière année
d'activité.

Retraites: régime général
(calcul despensions -salariés ayant cotisé

au plafond pendant les dix meilleures années)

1976. - 7 juin 1993. - M. Jean-François Chossyattire l' attention
de Mme le ministre d 'Etat, ministre des affaires sociales, de la
santé et de la ville,sur le mécanisme de calcul des pensions de retraite
du régime général. Il ressort en effet que les assurés ayant cotisé au pla-
fond des cotisations sur les dix meilleures années de carrières retenues
ne perçoivent pas une retraite au niveau de la moitié du plafond de la
sécurité sociale. 1! lui demande de bien vouloir préciser les raisons de
ce décalage qui fait l'objet de nombreuses interrogations.

Réponse. - Les coefficients de revalorisation qui permettent de
déterminer les dix meilleurs salaires annuels servant à calculer le mon-
tant de la retraite du régime général ont pour objet d' actualiser, à la
date de liquidation de cette retraite, la valeur des salaires perçus par
chaque assuré au cours de sa carrière. Contrairement à une idée cou-
ramment répandue, le mécanisme de revalorisation développé au fil

du temps depuis la création du régime n' a jamais comporté la garantie
d' un rapport constant imite k montant des pensions et le montant du
plafond de la sécurité sociale. De fait, pensions et plafond des cotisa-
tions, dont les évolutions sont néanmoins voisines sur le long terme,
ont connu des évolutions différentes suivant les périodes. Ainsi, dans
le passé, les salaires portés aux comptes des assurés ont fair l'objet de
revalorisations plus fortes que ne l'aurait justifié l' évolution réelle des
salaires et des prix afin de remédier aux difficultés que connaissaient
alors les assurés qui. ne pouvant se prévaloir que d'un nombre res-
treint d' années d'assurance, ne bénéficiaient que de pensions très
modiques. C'est la raison pour laquelle nombre de pensionnés dont
les dix meilleures années correspondaient à des salaires égaux au pla-
fond des cotisations ont pu obtenir des pensions au montant maxi-
mum légal. Dans la période récente, au contraire, en raison notam-
ment de l'évolution plus lente des revalorisations des salaires portés
aux comptes des assurés et des pensons déjà liquidées par rapport à
celle du plafond des cotisations il est exact que les assurés dont les
dix meilleures années correspondent à des salaires maximum soumis à
cotisations perçoivent des pensions d'un montant le plus souvent
inférieur au maximum légal. Celui-ci ne constitue qu'une limite, mais
en aucune façon un montant garanti aux assurés avant cotisé au moins
dia années sur un salaire égal au maximum soumis à cotisations.

Handicapés
(carted'invalidité rend 'téllenert - procédure)

899. - 17 mai 1993 . - M. Jean Uebers hlagappelle l'attention de
Mme le ministre d'Etat, ministre des ak.ires sociales,de la santé
et de la ville, sur les conditions de renouvellement de la carie d' invali-
dité et appelle à cet égard son attention nitr le fait que des personnes
handicapées dont le taux d'inca parité est au moins égal à 80 p. 100 et
dont tout laisse penser que le handicap n'est guère susceptible d' évo-
luer favorablement, ne bénéficient pas de carte d' invalidité à titre défi-
nitif . Ces personnes se voient par conséquent astreintes à subir inutile-
ment de nouveaux examens médicaux et à accomplir de multiples
démarches pour conserver cette carte. Cette situation est, â juste titre,
très mal ressentie par les intéressés et contribue à alourdir encore les
tâches des Cotorep. Alors que les termes de l' article 173 du code de la
famille et de l'aide sociale laissent croire que cette carte peut êrre attri-
buée à titre défrnitit cu en tout cas pour une durée déterminée par la
commission compétente, la validité des cartes ne dépasse pas cinq ans.
Sais doute cette durée est-elle alignée sur la durée d'attribution de
l'allocation du handicapé adulte. Il observe par ailleurs que
l'article R. 821-5 du code de la sécurité sociale prévoit, lorsque préci-
sément le handicap n' est pas susceptible d'évolution, que la période
d'attribution de 1 allocation aux adultes handicapés peut excéder
cinq ans sans toutefois dépasser dix ans. il lui demande quelles
mesures elle entend prendre pour simplifier, dans de telles situations,
les conditions de renouvellement de la cane d' identité.

Réponse. - la carte d' invalidité est souvent délivrée pour une
ériode détermir !e. Ce faisant, les merr.Lres des Cotorep expriment

Peur volonté de mieux suivre l'évolution du handicap afin de pouvoir
prendre, en temps voulu, les mesures qu'elle requiert. Il ne parait
donc pas judicieux de classer définitivement une personne dans la
catégorie des handicapés, sans que soit prise en compte la possibilité
d'une amélioration de son état de santé. Toutefois, les services du
ministère ont renouvelé à plusieurs reprises les instructions données
aux instances compétentes de délivrer la carte d'invalidité à duc défi-
nitif aux personnes dont tout laisse -[ penser que leur handicap n'est
pas susceptible d'évolue, favorablement. Cependant, même lors-
qu' elle est délivrée à titre permanent, il est toujours possible qu'une
carte d' invalidité soit retirée à son titulaire s' il s' avère que ce dernier
ne remplit plus les conditions nécessaires pour en bénéficier.

Personnes âgées
(soins et maintien à domicile -

allocation de garde à domicile - paiement - Normandie)

944. - 17 mai 1993. - M. Daniel Colliard s ' inquiète auprès de
Mme le ministre d'Etat, ministre des affaires sociales, de la santé
et de la ville, de la déclaration de la caisse régionale d' assurances
maladie (GRAM) de Normandie en date du 30 avril 1993 relative à
l ' allocation de garde à domicile. Il lui rappelle en effet que cette nou-
velle prestation, très attendue, avaitété mise en place début 1992, et
ce afin de favoriser le maintien à domicile des personnes âgées dépen-
dantes. I1 lui signale d'ailleurs rive cela avait permis de développer les
emplois dit familiaux. Or il l' irnforme que la dotation allouée ne per-
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mettant pas de répondre aux besoins, la GRAM a décidé qu 'aucune
des demandes faites depuis janvier 1993 ne pourra être honorée et que
pour les retraités ayant bénéficié de l ' allocation en 1992, celle-ci ne
sera reconduite que dans la limite des fonds disponibles et ce jusqu ' au
30 avril 1993 . Il est certain que Mme le ministre comprendra l 'émo-
tions suscitée notamment chez ces personnes âgées par ces déclara-
tions. Aussi il lui demande ce qu'elle compte faire afin de remédier à
cette situation et ce afin que ces personnes bénéficient du service légi-
time auquel elles ont droit .

Pe rsonnes d1'ées
(soins et maintien n domicile -

allocation de garde à domicile - paiement)

Handicapés
(allocations et ressources — revalorisation)

1127. - 17 mai 1953 . - M . Louis Colombani appelle 1 attention
de Mme le ministre d ' Etat, ministre des affaires sociales, de la
santé et de la ville, sur ic p roblème préoccupant du maintien des res-
sources des personnes handicapées . Ces ressources sont en règle géné-
rale principalement constituées par l ' accession à l ' allocation aux
adultes handicapés (AAH) et, éventuellement dans le cadre de cer-
taines situations, par la perception de l ' allocation compensatrice tierce
personne . Il semble que, à ce jour, ces allocations n ' aient pas été
convenablement revalorisées après l ' augmentation dont elles avaient
fait l ' olajet en 1981 . 11 lui demande qu 'elle lui indique les mesures
qu ' elle entend éventuellement prendre afin que soient sensiblement
améliorées les conditions d ' existence des personnes intéressées et qu ' il
soit procédé à un nécessaire rattrapage de leur pouvoir d'achat.

1

I

2594, - 21 juin 1993 . - M. Alfred Trassy-Paillogues attire l'ar-
tendon de Mme le ministre d' Ecat, ministre des affaires sociales,
de la santé et de la ville, sur les conséquences de la suspension par la
caisse régionale d 'assurance maladie du financement de la prestation
de garde à domicile . Cette allocation a été très largement utilisée par
!es personnes âgées pour as,utcr leur. maintien à domicile . II lui
demande quelle est sa position sur ce sujet et si elle envisage de rétablir
l 'allocation de garde à domicile en revoyant éventuellement les condi-
tions d ' attribution et les barèmes.

Personnes ,figées
(soins et maintien à domicile -

allocation de garde à domi,-ile - paiement)

2607 . - 21 juin 1993 . - M. Emmanuel Dewees attire l 'attention
de Mme le ministre d ' Etat, ministre des affaires sociales, de la
santé et de la ville, sur la décision inopinée de la GRAM Nord-
Picardie de supprimer la prestation de garde à domicile, à compter
du 23 mai 1993 jusqu 'à la fin de l ' année, au motif que le montant des
crédits qui avaient été prévus pour ce domaine était atteint . Cette
décision place dans le plus grand embarras de nombreuses personnes
âgées, souvent au revenu modeste, qui emploient un salarié pour une
garde à domicile, se croyant couverts par une prestation qui est une
contrepartie importante à la rémunération qu 'elles lui versent . Cette
prestation, créée en 1992 . fait l ' objet d ' un financement spécifique,
qui semble avoir été largement sous-évalué par la GRAM et rien n ex-
clut, dans les conditions actuelles, qu 'un incident similaire ne sc
reproduise dans les années à venir . En conséquence, il lui demande si
elle entend intervenir dans ce domaine pour éventuellement revoir les
conditions d ' attribution et de financement, et, dans tous les cas, pour
garantir aux bénéficiaires le versement d ' une prestation qui offre le
triple avantage d ' être créatrice d'emplois, d'assurer une meilleure qua-
lité de vie aux personnes âgées et d ' aller dans le sens d ' un rééquilibrage
de la gestion des régimes sociaux.

Réponse. - Le maintien à domicile des personnes âgées et le déve-
loppement quantitatif et qualitatif des services qui y concourent,
constituent un axe prioritaire de la politique que mène le Gouverne-
ment en direction des personnes âgées. La volonté de faire en sorte
que l 'aide à domicile s'effectue dans de bonnes conditions, tant pour
les bénéficiaires de l'aide que pour les personnels chargés de l'appor-
ter, s'est traduite par la création de la prestation de garde à domicile.
La prestation de garde à domicile est une aide temporaire qui a été
créée en 1992 par la Caisse nationale d 'assurance vieillesse des travail-
leurs salariés (C .N .A .V .T S .) pour permettre aux personnes âgées et à
leurs familles de faire face à une situation momentanément difficile.
Elle visait à la fois un développement de l'emploi à travers une pro-
gression des services aux personnes et une amélioration de l'aide
ap?ortée aux personnes âgées, complémentaire de celle assurée jus-
qu alors par l'aide ménagère . A cet effet, 180 millions de francs ont été
inscrits au budget de la C .N .A .V .T .S . en 1993 . La création de cette
allocation qui correspondait effectivement à un besoin a entraîné une
demande croissante de ce type d ' intervention auprès des personnes
âgées . Le ministre d 'Etat, ministre des affaires sociales de la santé et de
la ville ne méconnaît pas les difficultés actuelles qui en découlent ce
engendrent dans certaines situations de graves problèmes pour les per-
sonnes âgées et leurs familles . C'est pourquoi, les services du ministère
étudient avec la Caisse nationale d ' assurance vieillesse des travailleurs
salariés les solutions qui pourraient y être apportées .

Handicapés
(allocations et ressources - revalorisation)

1769. - 31 nui 1993. - M. Charles li èvre attire l ' attention de
Mme le ministre d'Etat, ministre des affaires sociales, de la santé
et de la ville, sui -1 insuffisance de la revalorisation des prestations ser-
vies aux personnes handicapées . Qu ' il s ' agisse de I allocation aux
adultes handicapés ou de l ' allocation compensatrice, elles ont chuté
de plus de 10 p . 100 par rapport au SMIC net depuis dix ans . Aussi,
afin de permettre un rattrapa ge, il lui demande si elle envisage,
comme le demandent les associations c . ncernecs, des augmentations
significatives qui viendraient s ajouter à la revalorisation nécessaire au
maintien du pouvoir d 'achat .

Handicapés
(allocation aux adultes handicapés - revalorisation)

2278. - 14 juin 1993 . - M . Bernard Debré appelle l ' attention de
Mme le ministre d 'Etat, ministre des affaires sociales, de la santé
et de la ville, sur !a situation financière des personnes handicapées
accueillies en maisons d 'accueil spécialisé . Conformément à la régle-
mentation, c elles-ci perçoivent I allocation aux adultes handicapés.
réduite des deux cinquièmes, soit 1 878 francs pat mois . Sur ce mon-
tant, elles doivent acquitter le forfait hospitalier de 5f) francs par jour.
ce qui leur laisse à disposition, depuis le 1" janvier dernier, 376 :canes
par mois. Bien qu ' ils soient nourris et logés, cette somme reste quand
même très modique pour assurer d ' autres dépenses . telles que les vête-
ments, les loisirs, le téléphone, les journaux, etc . Sachant combien les
mesures en faveur des handicapés finit partie de ses priorités, il lui
demande si elle peut envisager, dans !es dispositions qu elle proposera,
de revaloriser l ' allocation aux adultes handicapés.

Handicapés
(allocation aux adultes handicapés - revalorisation)

2301 . - 14 juin 1993 . - M. Denis Jacquat demande à Mme le
ministre d'Etat, ministre des affaires sociales, de la santé et de la
ville, s'il entre dans les intentions du Gouvernement de procéder pro-
chainement à une revalorisation de l ' allocation aux adultes handica-
pés (AAH) et de créer un fonds exceptionnel pour venir en aide aux
personnes qui se trouvent dans une situation particulièrement préoc-
cupante.

Handicapés
(allocation aux adultes handicapés - revalorisation)

2538. - 21 juin 1993. - M. Jacques Le Nay demande à Mme le
ministre d' Etat, ministre des affaires sociales, de la santé et de la
ville, de lui préciser cc que le Gouvernement envisage pour que l ' allo-
cation versée aux adultes handicapés retrouve le niveau minimu :n
du SMiC.

Réponse. - Le Gouvernement est très préoccupé par l ' ensemble des
problèmes qui se posent aux personnes handicapées et c 'est, comme
l'a rappelé le ministre d ' Etat, ministre des affaires sociales, de la santé
et de la ville, à partir de la loi d'orientation de juin 1975 que seront
mises en rouvre les différentes actions en leur faveur . 1 :allocation aux
adultes handicapés, prestation non contributive, évolue comme le
minimum vieillesse (art . D.821-3 du code de la sécurité sociale) . II en
est de même pour l'allocation compensatrice pour tierce personne
(ACTP), qui s'établit par référence à la majoration pour tierce per-
sonne (MIT) et dont le montant suit l'évolution des avantages invali-
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dité et vieillesse servis par la sécurité sociale . Depuis 1980, le mini-
mum vieillesse a évolué globalement plus rapidement que k SMIC
net . Le rapport AAH/SMIC net se situe à 67,28 avec une quasi-
stabilité depuis ces trois dernières années . Depuis 1980, i ' AAH-i a évo-
lué également p lus vite que les prix (257,33 au l" jan"tcr 1993, contre
238,11 pour le SMIC net et 21 1,92 pour les prix, pour une hase 100
au 1" janvier 1980) . Enfin, d ' une manière générale, la question des
ressources des personnes handicapées ne peut être dissociée de celle,
plus vaste, de noire système de protection sociale, dont le Gouverne-
ment entend bien assurer la pérennisation . Dans cc but, c ; dans une
situation économique très difficile, des mesures de redressement ont
déjà été engagées . Elles font appel à l ' effort de chacun . Les actions
existantes en direction des personnes handicapées représentent, dans
ce contexte, un effort de solidarité nationale important qui sera pour-
suivi dans le même temps que la situation générale évoluera favorable-
ment.

Retraites : généralités
(politique à l'égard "lei retraités -

représentation dans certain, orq-: ; ;isrnes)

1297. - 24 mai 1993 . - M. Pierre Pascallon attire l ' attention de
Mme le ministre d'Etat, ministre des affaires sociales, de la santé
et de la ville, sur la non-représentation des associations de retraités et
de pré-retraités au sein des instances officielles . Actuellemerr plus de
10 millions en France, les retraités et pré-retraités représentent une
frange tout à fait essentielle de notre population . Il n ' est pas question
de vouloir susciter une opposition entre eux et les salariés, mais bien
au contraire de les intégrer pleinement, au moyen de leurs associa-
tions représentatives, à un processus de réflexion sur l 'organisation de
notre société et en patticulier sur l ' avenir du système des retraites.
C ' est pourquoi il lui demande de bien vouloir veiller à ce que les
représentants d ' associations de retraités puissent siéger dans des ins-
tances officielles, et prin,iipalement au Conseil économique et social.

'(etnrieer : généralités
(politique â l'égard des retraités -

représentation dans certains organismes)

3098 . - 28 juin 1993 . - L' organisation actuelle du système de ges-
tion des retraites exclut les retraités des organes de décisions . Lors de
la création des régimes de retraites par répartition, à la fin de la
guerre 1939-1945, il était n-armal que les retraités ne participent pas à
la décision puisqu ' ils n'avaient jamais cotisé . Il était compréhensible
que ce soient les cotisants (employeurs et salariés) qui gèrent le sys-
tème. A l ' heure actuelle, les retraités ont été cotisants pendant leur vit .
professionnelle et ont droit, à ce titre, de participer à la gestion des
régimes de retraites . De plus, ils se sont organisés et structurés au sein
d'associations qui sont maintenant très re p résentatives de cette partie
de la population française. Ainsi, il serait bon que les retraités soient
consultés et fassent partie des instances de réflexion existantes ou à
créer . Ils pourraient apporter une expérience certaine lorsqu ' il s ' agira
de traiter des problèmes des retraités . M. Alain Madalle demande
donc à Mme k ministre d ' Etat, ministre des affaires sociales, de la
santé et de la ville, si elle entend prendre des mesures pour introduire
la représentation des retraités dans les organes de gestion des systèmes
de retraites.

Réponse. - Le Gouvernement est attaché à. la participation des
retraités et des personnes âgées au sein des instances sociales amenées à
débattre des problèmes les concernant . Ils sont représentés au Conseil
économique et social par l ' intermédiaire d 'associations dont les
centres d'intérêt englobent les activités qui les touchent plus parti-
culièrement, comme l'action sanitaire et sociale, ia vie associative, le
sport . . . Les retraités sont aussi représentés au sein des conseils d ' ad-
ministration des caisses de sécurité sociale . Cette rep résentation est
prévue aux articles L . 215-2, L. 215-7, L. 222-5 et L . 752-6 du code
de la sécurité sociale Les administrateurs représentant les retraités
dans ces organismes ont voix délibérative . 115 sont désignés par les
autres membres du conseil d'administration sur proposition des asso-
ciations de retraités ayant leur siège dans la circonscription de la caisse
et sur proposition des associations et fédérations nationales de retrai-
tés à la caisse nationale. Ils peuvent également être représentés dans les
conseils d'administration des caisses chargées de gérer l'assurance
maladie . En effet, en leur qualité d 'assurés sociaux, ils peuvent avoir
été dési g nés par l' une des organisations syndicales nationales représen-
tatives des salariés au sein des conseils d ' administration des caisses pri-
maires d'assurance maladie . Par ailleurs, ont été institués le Comité
national des retraités et des personnes âgées (CNRPA) et l es comités

départcmcnuux des retraités et personnes âgées (CODERi'A), desti-
nés à assurer la participation de cette population à l ' élaboration et à la
mise en ouvre de la politique la concernant . Outre leur coopération
au sein d'instances spé :ifiques, les retraités et personnes âgées siègent
digalensent au sein du Conseil national le la vie associative ci des
centres communaux d'action sociale

Veuvage
(Peules - allocations et ressources)

1332 . - 24 mai 1993 . - M. Main Le ' terra attire l ' attention de
Mme le ministre d 'Etat, ministre des affaires sociales, de la santé
et de la ville, sur la situation des veuves de moins de cinquante-
cinq ans sans enfants . La loi n° 80-546 du 17 juillet 1980 ne leur per-
met pas de bénéficier de l'allocarian veuvage . La pension de réversion
de leur époux ne peut leur être attribuée qu ' à partir de leur cinquante-
cinquième anniversaire . Il lui demande quelles dispositions elle
compte prendre pour remédier aux difficultés financières que ren-
contrent ces veuves.

Réponse. - La loi du 17 juillet 1980 (art . L. . 356-1 et suivants du
code de la sécurité sociale) insti g uant une assurance veuvage au profit
des conjoints survivants ayant ou ayant eu des charges de famille a
permis le renforcement nie la protection sociale des assurés . notam-
ment des femmes en situation d ' isolement . et constitué une étape
deus l 'établissement da statut social de la mère de famille . La situation
des veuves sans enfan t est certes tout à fait digne d ' intérêt ; l ' assurance
veuvage répond toutefois à un risque familial spécifique : celui qu'en-
court la mère de famille qui, parce qu ' rtic s'est consacrée ou se
consacre à l 'éducation de ses enfants, ne dispose pas de ressources suf-
fisantes lors du décès prématuré de son conjoint et doit donc recevoir
une aide propre lui permettre de s ' insérer ou de se réinsérer dans les
meilleures conditions dans la vie professionnelle . L'assurance veuvage.
qui ne doit pas être, ou devenir, une assurance vie ordinaire, doit donc
rester liée au fait d 'élever ou d 'avoir élevé des enfants . A cet égard, le
RMl permet de répondre de manière mines: adaptée aux situations les
plus difficiles, telle que celle évoquée par 1 ' f,cnorable parlementaire.

Professions paramédicales
(aides soignants - '-eorndicatiors)

1362 . - 24 mai 1993 . - M. Francisque Perrut appelle l'attention
de Mme k ministre d 'Etat, ministre des affaires sociales, de la
santé et de la ville, sur Ics difficultés rencontrées par les aides soi-
gnants dans l 'exercice de leur profession . Très souvent appelés à exer-
cer des activités qui sont de la compétence du personnel infirmier, ils
ne sont pas reconnus professionnellement en fonction de la place
qu ' ils tiennent et souhaitent une refonte de la formation qui puisse
erre sanctionnée par un diplôme d 'Etat . II est nécessaire, en effet, que
les tâches effectuées quotidiennement soient reconnues et prises cri
compte dans la formation reçue, pour éviter la confusion des rôles,
l ' acsroissemenr des risques d ' erreurs de soins, la réduction de la q ua-
lité et de l ' efficacité de ces derniers . II lui demande quelles sont ses
intentions en cc domaine, pour répondre aux souhaits de cette catégo-
rie de personnels de santé, de réaménagement de la formation dans
son contenu, son déroulement, la qualité du diplôme, de réajuste-
ment des textes régissant !a profession, de repositionnement des aides
soignants dans le diagramme des professions de santé.

Réponse. - Le dossier de la formation des aides-soignants est un de
ceux auxquels le ministre d'Etat, ministre des affaires sociales, de la
santé et de la ville, et le ministre délégué à la santé, attachent une
importance particulière eu égard au rôle important, et souvent difTi-
cile, qu ' ils jouent auprès des malades hospitalisés . Un groupe de tra-
vail chargé de réfléchir à une réforme de la formation des aides•
soignants et des auxiliaires de puériculture, au sein duquel sont repré-
sentés l 'ensemble des professionnels concernés . a été mis en place à la
direction générale de la santé et rendra prochainement ses conclu-
sions . lis est par ailleurs précisé à l'honorable parlementaire que la for-
mation d'aide-soignant est sanctionnée par un diplôme national, créé
en 1956, le certificat d'aptitude aux fonctions d'aide-soignant,
reconnu sur l ' ensemble du territoire national .
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Retraites complémer, taires
(IRCANTEC - jànctionnement - perspectives)

1577 . - 31 mai 1993 . - M . René Ça entier attire l 'attention de
Mme le ministre d'Etat, ministre des affaires sociales, de la santé
et de la ville, sur la proposition de loi adoptée par le Sénat et trans-
mise, sons k numéro 29 à la commission des lois, remplaçant le
régime complémentaire de retraite des agents non titulaires de l'Etat
et des collectivités publiques par un nouveau régime qui porte en
germe de réels préjudices pour les cotisants et retraités, et pour l ' avenir
de la caisse . L'association des institutions de retraites publiques qui
serait créée chapeauterait quatre institutions et définirait les règles
fondamentales de leur gestion : institution de retraite des élus iocaux ;
institution de retraite des médecins salariés et praticiens hospitaliers,
institution de retraite des agents non titulaires des collectivités
locales ; institution de retraite des agents non titulaires de l ' État . Cet
éclatement développe des particularismes et ne respecte plus le parita-
risme au niveau de l 'association des institutions ; il fige unc situation
sur l 'élément de base géré sur le principe de la répartition en ouvrant
la possibilité de créer un système par rente, à savoir par capitalisation.
Une telle orientation est contraire à l'avis unanime des organisations
syndicales représentées aux conseil d'adminis:sation de l'lrcantec . Elle
ne répond pas aux critiques formules, critiques s'appuyant sur des
études faites par les techniciens ministériels, notamment k rapport
Delanve en 1990 . Actuellement, c'est en milliards que l ' on peut consi-
dérer ia non-prise en charge par l'Etat de sommes „ facturées à tort à
l'Ircantec (non-respect du principe de la répartition lors de titularisa-
tion par exemple) . Attentif à ce dossier qui concerne 1 70C 000 actifs
et 1 125 000 retraités, il lui demande de bien vouloir l ' assurer que
cette proposition ne sera pas portée à l ' ordre du jour de l ' Assemblée et
lui demande de bien vouloir engager de véritables négociations avec
les organisations syndicales représentées au conseil d ' administration
de l ' ircantec.

Réponse. - La concertation avec les organiserions syndicales repré-
sentées au Conseil d'administration de l'lrcantec se poursuit à tous les
niveaux . Les demandes exprimées par elles, ainsi que les principales
dispositions de la proposition de loi adoptée par le Sénat le 30 juin
1992 sur proposition de MM . les sénateurs Oudin et Husson, sont
étudiées avec attention par les administrations de tutelle de l'lrcantec.
Aussi n 'ente-t-il pas dans les intentions du Gouvernement de porter
le débat sur cette proposition de loi devant l ' Assemblée nationale dans
l'état actuel de l'avancement de ces études.

	 es.

Retraites : généralités
(montant des pensions -

conjoints d'artisans, de commerçants et d'exploitants agricoles)

16439 . - 31 mai 1993 . - M . André Berthol appelle l ' attention de
Mme le ministre d'Etat, ministre des affaires sociales, de la santé
et de la ville, sur les retraites très faibles que perçoivent les épouses des
artisans, exploitants agricoles et commerçants . En effet, le montant
mensuel attribué correspond à 50 p . 100 environ d ' une allocation
allouée à une personne seule, bénéficiaire du RMI . Aussi, au regard
des nombreuses heures de travail effectuées à une époque où les garan-
ties sociales n ' étaient pas aussi étendues qu ' actuellement, cette situa-
tion ne peut que susciter un étonnement . Il lui demande en consé-

r
ence de bien vouloir lui faire connaitre les mesures qu 'elle envisage
prendre .

Retraites : généralités
(montant des pensions -

conjoints d'artisans, de commerçants et d'exploitants agricoles)

1992. - 7 juin 1993 . - M. Guy Drut appelle l ' attention de Mine le
ministre d 'Etat, ministre des affaires sociales, de la santé et de la
ville, sur le montant dérisoire des retraites actuellement perçues par
les épouses des artisans, commerçants et exploitants agricoles . En
effet, !- somme mensuelle versée à ces personnes s ' élève aux environs
de 50 p . 100 du montant d ' une allocation allouée à une personne
seule bénéficiaire du revenu minimum d ' insertion . Cette situation ne
peut que susciter un vif étonnement au regard des nombreuses heures
de travail effectuées à une époque où les garanties sociales n 'étaient
pas aussi étendues qu'aujourd'hui . En conséquence, il lui demande si
elle envisage de prendre des mesures appropriées pour lutter contre
une telle situation et, dans l ' affirmative, la remercie de bien vouloir lui
en indiquer la nature.

Réponse. - La loi n' 72. 554 du 3 juillet 1972 a aligné les régimes de
base d' assurance vieillesse des artisans, des industriels et commerçants
sur le régime général de la sécurité sociale, à compter du 1” janvier

1973 . Depuis cette date, ces assurés cotisent dans les mêmes condi-
tions que les salariés et en contrepartie obtiennent des droits iden-
tiques . De ce fair, les conjoints de ces assurés perçoivent à cinquante-
cinq ans une pension de réversion égale à 52 p . 100 des droits de l 'as-
suré commerçant ou artisan . S ' agissant des droits des conjoints de
commerçants, k régime complémentaire de l'ORGANIC verse à
soixante-cinq ans ou à soixante ans en cas d ' inaptitude au travail au
conjoint coexistant 50 p . 100 de la pension de l 'assuré. De plus, la
pension de réversion dans ce régime complémentaire, devient égal,, à
75 p . 100 de la pension du commerçant lorsque le conjoint atteint
soixante-cinq ans ou soixante ans en cas d ' inaptitude du travail . Par
ailleurs, le statut de collaborateur ouvre aux conjoints des artisans et
des commerçants une assurance vieill esse volontaire conformément à
l ' article L . 742-6 5. qui permet à ces personnes d ' acquérir des droits
prop .-es en fonction des cotisations versées . En tout état de cause, des
mesures ont été prises pour qu 'aucune personne âgée de nationalité
française (ou resso,tissant d ' un pays ayant passé une convention avec
la France es •ésidant en France) ne dispose de resso'uces inférieures à
un minimum revalc-risé périodiquement et fixé globalement au 1" jan-
vier 1993 à 37 570 francs pour une personne seule et 67 400 francs
pour un ménage (minimum de pension et allocation supplémentaire
du fonds national de solidarité) . S ' agissant des exploitants agricoles,
cette question releve de la compétence du ministère de l ' agriculture et
de la pêche.

Famille
(politique familiale - perspectives)

1945. - 7 juin 1993 . - M . Denis Jacquat demande à Mme le
ministre d'Etat, ministre des affaires sociales, de la santé et de la
ville, de bien vouloir lui indiquer quelles sont les grandes orientations
du Gouvern e ment en matière dis politique familiale, il la remercie
également de lui faire savoir si des dispositions sont envisagées afin de
prendre en compte les besoins nouveaux liés à l ' évolution du modèle
familial dû notamment à l ' activité professionnelle de la femme et à
l'éclatement des couples.

Réponse - Le redressement dc notre système de protection sociale,
de manière à en assurer la pérennisation, constitue actuellement un
impératif pour le Gouvernement . qui a déjà mis en place une série de
mesures en ce sens, dans un contexte économique particulièrement
difficile . Dans ce cadre, l ' action en faveur de la famille est au coeur de
ses préoccupations . La famille demeure en effet, quelle que soit sa
forme, un enjeu central pour l ' organisation de notre société et de son
devenir, car elle constitue un maillon essentiel de la cohésion sociale.
L' épanouissement de la vie familiale sera pris en compte d .:ns cous les
aspects de la politique conduite par le ministre d'Etat, ministre des
affaires sociales, de la santé et de la ville, dans les différents domaines
qui lui ont été confiés, et en particulier les souhaits exprimés par beau-
coup de femmes de pouvoir concilier harmonieusement leur rôle de
mère dc famille et leurs activités professionnelles . Des études sont
actuellement en cours qui devraient aboutir rapidement à la présenta-
tion par k Gouvernement d'une loi cadre qui aura pour ambition de
définir une politique globale de la famille . Elle garantira le maintien
des moyens de financement dc la politique familiale, définira les
objectifs du Gouvernement dans cc domaine essentiel pour l'avenir de
la nation et proposera des avancées dans les secteurs les plus sensibles.

Prestations famihales
(allocation au jeune enfant -

conditions d 'attribution - naissances multiplet)

2065 . - 14 juin 1993 . - M. Georges Colombier attire l 'attention
de Mme le ministre d ' Etat, ministre des affaires sociales, de la
santé et de la ville, sur l 'attribution de l'allocation au jeune enfant et
plus précisément dans les cas de jumeaux . En effet, comment peut-on
expliquer que les allocations attribuées respectivement aux deux
enfants se réduisent à une lorsque ces derniers atteignent leur premier
anniversaire alors que leurs besoins ne diminuent pas.

Réponse. - L 'allocation pour jeune enfant est une prestation d 'en-
tretien versée mensuellement et qui a remplacé les anciennes alloca-
tions pré et postnatales servi par fraction . En application des disposi-
tions des articles L. 531 et L. 531-2 et R . 53i -1 et suivants du code de
la sécurité sociale, l ' allocation pour jeune enfant est versée sans condi-
tion de ressources à compter du 1" jour du mois civil suivant le troi-
sième mois de grossesse et jusqu'au dernier joui du mois civil au cours
duquel l 'enfant atteint l 'âge de trois mois . Dans le cas de naissances
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multiples, il est procédé au rappel des mensualités dues pour chaque
enfant né au delà du premier . En cas de naissance prématurée ou tar-
dive, la durée de versement de l ' allocation peur être réduite ou aug-
mentée selon le cas . Au-delà des trois mois de l ' enfant, l ' allocation
n 'est servie qu ' aux parents dont les ressources ne dépassent pas un pla-
fond fixé chaque année par circulaire . La détermination du plafond de
ressources applicable se fait compte tenu de la situation de la famille
concernée : le plafond est majoré en fonction du nombre et du rang
des enfants à charge ainsi que dans le cas où les deux parents exercent
une activité professionnelle . Par ailleurs, si les ressources sont supé-
rieures au plafond dans une !imite précisée par voie réglementaire,
une allocation différentielle peut être versée . Une seule allocation est
servie quel que soit le nombre d ' enfants à charge de moins de nuis ans.
Cc dispositif fait l ' objet d ' aménagements spécifiques destinés aux
familles connaissant des naissances multiples . Lorsque le droit à l 'allo-
cation pour jeune enfant sous condition de ressnurces leur est ouvert,
l 'allocation est versée pour chaque enfant concerné jusqu'au dernier
jour du mois civil au cours duquel il atteint son premier anniversaire.
Les mêmes conditions s 'appliquent au eersemeut d'une allocation dif-
férentielle pendant la mémo période, Ces dispositions particulières
doivent permettre à la famille de s'adapter à sa nouvelle situation et de
prendre en compte ies charges immédiates qui pèsent sur les parents
durant la période qui suit la naissance des enfants . De plus, les
conseils d'administration des caisses d ' allocations familiales prennent
un certain nombre de mesures exceptionnelles dans le cadre de leur
dispositif d'action sociale pour aider ces familles et notamment dans
le champ de l'aide à domicile, par des exonérations de participation
financière, et des mises à disposition proiongées de travailleuses fami-
liales . II est apparu en effet que les situations des familles concernées
par les naissances multiples, fort diverses par le nombre d 'enfants au
foyer, le rapprochement des naissances, le niveau économique ou l 'en-
tourage familial, devaient erre examinées au cas par cas, afin de trou-
ver des solutions adaptées . En outre, ces familles bénéficient des
grandes prestations que sont les allocations familiales progressives en
fonction du nombre et du rang de l'enfant.

Retraite-. : régimes autonomes et spéciaux
(professions libérales : annuités liquidables -

médecins anciens combattants d 'Afrique du Nord - retraite anticipée)

2104 . - 14 juin 1993 . - M . Harry Lapp attire l'attention de
Mme le ministre d'Etat, ministre des affaires sociales, de la santé
et de la ville, sur la retraite anticipée des médecins anciens combat -
(anis d 'Afrique du Nord . Il s 'avère en effet que le médecin ancien
combattant qui a dû interrompre ses études pour passer vingt-
huit mois sous les drapeaux, dont vingt-cinq mois en Algérie, a été
retardé dans le déroulement de ses études et subir à nouveau cet han-
dicap en fin de carrière par rapport à ses confrères qui ont effectué leur
service sur le territoire national en France . Il est par ailleurs tout à fait
défavorisé par rapport aux médecins qui ont été exemptés du service
national . II lui demande de bien vouloir l ' informer des mesures
qu'elle compte prendre afin que les médecins ancien_- combattants
ayant servi en Algérie et qui prennent leur retraite d ' une manière anti-
cipée, au prorata de leurs cotisations dès soixat .tc•'leux ou soixante-
trois ans . puissent percevoir des „ points gratuits » dans le cadre de la
caisse autonome de retraite des médecins français (CAR,MF) comme
s ' ils étaient en activité et comme cela s ' applique aux préretraités des
professions de santé.

Réponse. - Toute liquidation des droits à une pension de retraite à
taux plein des professionnels libéraux intervenant entre soixante et
soixante-cinq ans comporte l ' application de coefficients réducteurs de
5 p . 100 par année d ' anticipation . Toutefois, certains médecins béné-
ficient de (a liquidation de l ' intégralitc' île leurs drnits à partir de
soixante ans en raison de leur qualité d'a tien combattant ou de pri-
sonnier de guerre justifiant d'une durée !e services ou de captivité
supérieure à cinq mois . Les médecins anciens combattants jouissent
donc des mêmes avantages que les autres catégories professionnelles.
Dans ces conditions, il n 'est pas envisagé d ' accorder des points gra-
tuits supplémentaires. II appartient éventuellement à la caisse auto-
nome de retraite des médecins français d ' examiner l'opportunité
d ' une telle mesure dans le cadre du régime complémentaire autonome
sous réserve que le financement correspondant soit assuré par les
actifs .

Retraites : généralités
(dge de la retraite - handicapés - retraite anticipée)

2204 . - 14 juin 1993. - M. Jean-Jacques Delvaux attire l ' atten-
tion de Mme le ministre d'Etat, ministre des affaires sociales, de la
santé et de la ville, sur le problème de la retraite des personnes handi-
capées . En effet, le problème de ;a retraite préoccupe très sérieusement
tous les handicapés physiques qui sont rentrés dans le monde du tra-
vail . L 'expérience montre que l ' exercice d ' une activité professionnelle
par une personne handicapée s ' effectue dans des conditions plus diffi-
ciles que pour une personne valide, compte tenu du surplus d 'énergie

l
unndien qu ' il lui est nécessaire de fournir . L ' usure du temps, l ' usure
u travail jouent plus rapidement et plus profondén;etu sur le travail-

leur handicapé. Or, reconnaissant que des personnes exercent des tra-
vaux pénibles ou très fatigants, des dérogations, pour certaines catégo-
ries de travailleurs, ont d té accordées dans des régimes spéciaux de
retraite . Aussi il lui demande s'il ne serait pas possible que le droit à la
retraite soit ouvert à partir de cinquante ans, à sa demande expresse,
au travailleur handicapé titulaire de la carre d ' invalidité, au taux mini-
mum de 80 p . 100, et qu ' aux trimestres validés soit appliqué un coef-
ficient de 1,30 tant pour la retraite vieillesse que pour les retraites
complémentaires.

Retraites : généralités
(politique à l'égard des retraités - handicapés -

retraite anticipée - montant des pensions)

2606 . - 21 juin 1993 . - M . Claude Demassieux attire l 'attention
de Mme le ministre d'Etat, ministre des affaires sociales, de la
santé et de la ville, sur le problème de la retraite des personnes handi-
capées . En effet, le problème de la retraite préoccupe très sérieusement
tous ;es handicapés physiques qui sont rentrés dans le monde du tra-
vail . L ' expérience- montre que 1 exercice d 'une activité professionnelle
par une personne handicapée s'effectue dans des conditions plus diffi-
ciles que p our une personne valide, compte tenu du surplus d ' énergie
quotidien qu' il lui est nécessaire de fournir (-' usure du temps, l ' usure
du travail jouent plus rapidement et plus profondément sur le travail-
leur handicapé . Or, reconnaissant que des personnes exercent des tra-
vaux pénibles ou très fatigants, des dérogations, pour certaines catégo-
ries de travailleurs, ont été accordées dais des régimes spéciaux de
retraite . Aussi il lui demande s ' il ne serait pas possible que le droit à la
retraite soit ouvert à partir de cinquante ans, à sa demande expresse.
au travailleur handicapé titulaire de la carte d ' invalidité, au taux mini-
murn de 80 p . 100, et qu ' aux trimestres validés soit appliqué un ctxfTi-
cicnt de 1,30 tant pour la retraite vieillesse que pour les retraites
complémentaires.

Réponse. - Le droit à la pension de retraite du régime général est
ouvert à l ' àge minimum de soixante ans . A compter de cet àge, la per-
sonne qui justifie de 150 trimestres d ' assurance et de périodes
reconnues équivalentes bénéficie d'une pension de retraite liquidée au
taux plein de 50 p. 100 . Le taux plein est également accordé aux per-
sonnes reconnues inaptes au travail, même si elles ne justifient pas de
la durée requise d ' assurance, ou dc périodes reconnues équivalentes.
Pour être reconnu inapte au travail au sens de l 'article L. 351-7 du
code de la sécurité sociale, l'assuré ne doit pas être en mesure de pour-
suivre l ' exercice de son emploi saris nuire gravement à sa santé et être
définitivement atteint d'une incapacité médicale constatée . d'au
moins 50 p . 100, compte tenu de ses aptitudes physiques et mentales
à l'exercice d'une activité professionnelle . La situation financière diffi-
cile à laquelle doivent faire face nos régimes de retraite ne permet pas
d ' abaisser en deçà de soixante ans l 'âge de la retraite, rnéme at ., profit
de catégories particulières, aussi dignes d'intérêt soient-elles„ ni de
modifier le calcul dc la durée d'assurance dans le sens que vous sou-
haitez . En outre, à la demande des associations, l'allocation aux
adultes handicapés, prestation non contributive, a été maintenue
après soixante ans pour les personnes handicapées qui auraient dû, à
cet àge, percevoir les avantages vieillesse alloués en cas d'inaptitude,
tant qu'un consensus sur cette prestation ne se serait pas dégagé entre
les différents partenaires sociaux.

_es	

Professions sociales
(travailleurs sociaux - formation - financement)

2209 . - 14 juin 1993 . - M . Alain Bocquet attire l ' ar'enrion de
Mme le ministre d ' Etat, ministre des affaires sociales, de la santé
et de la ville, sur la situation difficile que connaît le dispositif de for-

I mation des travailleurs sociaux . Au début de cette année 1993, les
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centres de formation de travailleurs sociaux oer é'é soumis à un gel de
15 p . 100 de l 'ensemble des crédits prévus pour la formation initiale
et continue. Une telle disposition, complétant plus de cinq années de
restrictions budgétaires, ne pouvait qu ' entraîner la fermeture d ' écoles.
la suppression de postes et mettait fin à la gratuité des études . De telles
menaces ont engendré une vive réaction des étudiants et des salariés
dont la mobilisation a permis d'obtenir une levée partielle du gel des
crédits . Toutefois, les crédits de formation permanente et supérieure
restent amputées de 36 p . 100 . Ceux de la formation initiale sont à
peint suffisants pour couvrir les charges et interdisent route aug-
mentation pourtant nécessaire des effectifs d ' étudiants . Par manque
de moyens financiers, le nombre de places en formation demeure
limité et bien inférieur aux besoins constatés . De nombreux
employeurs ne peuvent cas pourvoir les postes vacants, faute d 'un
nombre de diplômés suffisant . Tout cela démontre, si besoin est, la
fragilité du dispositif de formation, par le fait qu ' il repose sur des
financements notamment d'Etat devenant au fil des ans tout à fait
aléatoires . . Il lui demande donc, si le Gouvernement n 'entend pas
favoriser rapidement la promulgation de textes rendant à asseoir le
financement des centres"de formation de travailleurs sociaux sur des
bases stables afin qu ' ils puissent continuer de répondre aux besoins
qualitatifs et quantitatifs qu 'exige la situation actuelle dans ce
domaine

Professions sociales
(travailleurs sociaux - formation - financement)

2210 . - 14 juin 1993 . - M . Jacques Blanc attire l ' attention de
Mme le ministre d'Etat, ministre des affaires sociales, de la santé
et de la ville, sur le financement des centres de formation des travail-
leurs sociaux . La réduction des crédits destinés à la formation initiale
et continue montre la fragilité du dispositif de formation . Ce manque
de moyens financiers entraîne une limitation du nombre de places en
formation, alors que les besoins de la profession en personnel qualifié
ne cessent de croître . il lui demande donc quelles mesures elle envi-
sage de prendre pour répondre aux besoins des centres de formation
des travailleurs sociaux.

Réponse. - Le montant global des crédits votés en loi de finances
initiale 1993 consacrés à la formation initiale, continue et supérieure
des travailleurs sociaux s ' élève à 473,7 MF . En février 1993, une
mesure d 'annulation et de gel des crédits a été prescrite à hauteur de
70 MF. réduits ultérieurement à 11,9 MF, soit 2,5 P . 100 des crédits
votés . Le montant des crédits effectivement annulés s ' élève à
6,93 MF, soit 1,5 P . 100 des crédits du chapitre concerné . En dépit
d'un contexte budgétaire particulièrement difficile, les crédits affectés
au financement des formations initiales en voie directe ont été inté-
ralement préservés . Les annulations de crédits ont été réparties sur les

lignes de crédits affectés aux formations des intervenants de l 'aide à
domicile et à la formation permanente et supérieure des travailleurs
sociaux . La possibilité d ' augmenter les effectifs en formation pour les
filières évoquées par l'honorable parlementaire fait actuellement l'ob-
jet d'un examen dans k cadre de la préparation de la LFI 94 . Le
ministre d ' Etat, ministre des affaires sociales, de la santé et de la ville,
entend poursuivre les réflexions d'ores et déjà entreprises pour garan-
tir le bon fonctionnement des centres de formation en travail social
dans le cadre d ' une réflexion sur le statut et ic financement de ces éta-
blissements .

Santé publique
(alcoolisme - lutte et prévention)

2239. - 14 juin 1993. - M. Denis Jacquat demande à Mme le
ministre d'Etat, ministre des affaires sociales, de la santé et de la
ville, de bien vouloir lui indiquer quelles sont les intentions du Gou-
vernement en matière de prévention contre l ' alcoolisme.

Réponse. - La direction générale de la santé a commandé un rap-
port sur le dispositif de lutte contre l ' alcoolisme financé sur le cha-
pitre 47-14 du budget de l'Etat . Ce rapport répond à deux chjectifs
principaux. D ' une part, il s'agir de parfaire la connaissance de l'ad-
ministration sur un dispositif hétérogène, organisé en trois circulaires
successives lui conférant de larges missions, et qui s'est développé
depuis vingt ans de façon inégale sur le territoire français . D'autre
part, il est nécessaire de disposer d 'un outil global, élaboré par un
prestataire indépendant, susceptible d'éclairer les niveaux administra-
tifs et politiques dans leurs propositions et décisions d' orientation de
financement du dispositif visé. A partir des divers éléments apportés
par l'évaluation, des projets d ' optimisation du dispositif sont actuelle-
ment à l'étude. Ceux-ci doivent permettre de répondit, aux besoins

importants manifestés dans I': domaine de fia prévention et de la lutte
contre l ' alcoolisme, tout en tenant compte des contraintes budgé-
taites .

Retraites : régimes astronomes et spéciaux
(collectivités locales : caisses - c.'IR 1CL - équilibre financier)

2669 . - 21 iuin 1993 . - M. Régis Fauchoit attire l ' attention de
Mme le ministre d'Etat, ministre des affaires sociales, de la santé
et de la ville, sur le désengagement de l'Etat, pour 1993, vis-à-vis de
certains régimes de retraite qui a eu pour conséquence de modifier le
taux des surcompensations entre les régimes spéciaux de sécurité
sociale_ C ' est ainsi qu 'à cc une, la caisse de retraite des agents des col-
lectivités locales (CNRACL) a vu sa contribution passer de 22 p . 100
à 38 p . 100, soit un supplément à payer de 3,7 milliards, faisant passer
ainsi le montant des prélèvements effectués sur le budget de la
CNRACL au titre des divers mécanismes de compensation à un total
de 15 .8 milliards, et qu ' en outre, la mise en place de ce mécanisme
supplémentaire de compensation appelé sur :ompensation dans la loi
de finances de 1986 avait cu pour conséquence, à l ' époque . de mettre
en péril l ' équilibre financier de ce régime particulier . Du fait de cette
situation créée, le conseil d ' administration de la CNRACL composé
du collège des employeurs et du collège des salariés n ' a eu de cesse de
demander aux gouvernements successifs la suppression de cette sur-
compensation (sans succès jusqu ' à ce jour), en dénon5 ant son carac-
tère arbitrant, tout en jugeant inacceptable le désengagement de
l'Etat vis-à-vis des régimes déficitaires . Cette initiative gouvernemen-
tale avait placé, à cette époque, la CNRACL au bord du gouffre finan-
cier, mettant cette dernière dans l' impossibilité de payer les pensions
de ses ayants droit . Pour permettre à la CNRACL de remplir sa mis-
sion, l ' Etat avait alors proposé, par le biais dc la Caisse des dépôts et
consignations, d ' ouvrir une ligne de crédits, dont Ics frais de gestion
s ' élevaient à 9 p . 100 . La CNRACL se troutait ainsi placée dans une
situation tout à fait particulière, puisqu'il lui fallait emprunter avec
intérêts pour faire face à ses obligations à l'égard de ses ayants droit.
C ' est ainsi que, prenant conscience de la situation, l'Etat décidait
alors d ' augmenter la cotisation employeurs de 5 p . 100 au 1" jan-
vier 1987 et de 3 p . 100 au 1" janvier 1988 . Si :tes mesures, qui s ' im-
posaient uniquement a cause des mécanismes des surcompensations,
ont permis à la CNRACL, à l ' époque, d 'équilibrer son budget et de
reconstituer quelques réserves . elles ont eu, par contre, des incidences
extrêmement fàchcuses sur les finances des collectivités locales et des
établissements hospitaliers, aggravant en particulier le déficit de la
sécurité sociale. L ' amplification du phénomène de surcompensation
au cours de l ' exercice 1993 va conduire, une nouvelle fois, la
CNRACL à être en difficulté du fait de problèmes financiers artifi-
ciellement créés . Ils conduiront inexorablement à une augmentation
de la cotisation employeurs, en application de l ' article 3, alinéa 3, du
détirer n" 47-1846 du 19 septembre 1947 . Encore une fois, cette aug-
mentation aura donc des répercussions au niveau de l 'imposition
locale et au niveau des finances de la sécurité sociale, à travers l'in-
ciel:-nec sur les budgets hospitaliers . Il va sens dire qu ' outre ics diffi-
cultés pour la CNRACi à faire face à ses obligations . c 'est l ' existence
même de cc régime qui risque, à terme, d ' être mise en cause . De fair,
les salariés actifs et les retraités profondément attachés à leur régime
de retraite sont fermement décidés à agit pour la pérennité de leur
régime particulier. C 'est pourquoi, il souhaite que, par l ' intermédiaire
de Mmc le ministre, l ' Etat respecte ses engagements.

Réponse. - La compensation, dont fait état l ' honorable parlemen-
taire, vise à introduire une solidarité spécifique entre les salariés rele-
vant des régimes s?éciaux de sécurité sociale qui, dans leur majorité,
sont garantis par 1 Etar . Il s'agit de réduire les déséquilibres des rap-
ports démographiques que connaissent ces diverses catégories de sala-
riés . En effet, ces régimes ont en commun de servir des prestations
plus élevées en moyenne que celles servies par fie régime général des
salariés, en échange, il est vrai, d ' un effort contributif plus important
des salariés comme des employeurs . Il est donc normal que a charge
de la solidarité démographique ne soit pas intégralement reportée sur
la solidarité interprofessionnelle la plus large, mais pèse spécifique-
ment sur l 'ensemble des salariés concernés . En cc qui concerne la
caisse nationale de retraite des agents des collectivités locales, cette
réforme, qui n 'a été décidée que pour les exercices 1992 et 1993,
entraînera effectivement un alourdissement de charges, dc l'ordre de
1,8 milliard de francs en 1992 et de 3,8 milliards de francs en 1993.
La situation financière favorable que connaît cc régime et les réserves
importantes dont il dispose permettront d'y faire face sans qu ' il soit
besoin dc relever ics cotisations . Le Gouvernement évaluera attentive-
ment les conséquences de ceux réforme sur les divers régimes avant de
décider des suites qui pourront lui être données à partir de 1994 .
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Sécurité sociale
(CSG - application - retraités)

2762 . - 28 juin 1993 . - M. Eric Raoult attire l 'attention Mme k
ministre d'Etat, ministre des affairer sociales, de la santé et de la
ville, sur les modalités d ' application de la contribution sociale généra-
lisée pour les retraités . En effet, lors de sa premiè,e mise en place, sous
le gouvernement Rocard, un 1" février, les retraités avaient été pénali-
sés par rapport aux salariés, du fait que les pensions et retraites sont
versées à terme échu :r généralement, aux environs du I O du mois sui-
vant . La récente augmentation décidée et mise en application le
1" juillet entraîne une nouvelle pénalisation de risque qui sc traduira
par un prélèvement sur un mois (juin) de la pension de vieillesse, sur
un trimestre (avril à juin) des retraites complémentaires, sans compter
celui sur !es revenus et capitaux mobiliers épargnés en vue de la
retraite . Il conviendra i t dès lors d ' env isager de surseoir aux prélève-
ments sur les pensions vieillcsse 'de juin et les retraites du second tri-
mestre en demandant aux organismes concernés de ne pas y appliquer
cette augmentation . I1 lui demande de bien vouloir lui indiquer sa
position sur cette question .

Sécurité sociale
(CSG -- augmentation - application - retraités)

2996, - 28 juin 1993 . - M . Raymond Couderc attire l' attention
de Mme le ministre d'Etat, ministre des affaires sociales, de la
santé et de la ville, sur les problèmes engendrés par l ' application de
l'augmentation de la CSG à compter du 1" juillet 1993 sur les
retraites, Les retraites sont toujours reversées tardivement, après la fin
du mois en cours (bien souvent le 8 du mois suivant l'échéance).
Sachant que le prélèvement de l ' augmentation de la CSG est appliqué
sur toutes les sommes perçues, à compter du 1" juillet 1993, les retrai-
tés sont amenés à payer !a contribution sur le mois précédant l'entrée
en vigueur de l ' impôt . il s ' agit là d ' une anomalie qu ' il convient de
corriger . Il lui demande les mesures qu elle compte prendre pour
remédier à cette mesure discriminatoire.

Sécurité sociale
(CSG - augmentation - application - retraités)

3072 . - 28 juin 1993 . - M . Jacques Godfrain attire l ' attention de
Mme le ministre d ' Etat, ministre des affaires sociales, de la santé
et de la ville, sur la situation des retraités au regard des prélèvements
de la conrribt'tion sociale généralisée. En 1991, les retraités avaienr dti
payer la contribution sociale généralisée dès !e mois de son institution.
en février. Or, les retraites ne sont versées que le 8 du mois suivant . Il
en a résulté que les retraités ont été imposés sur le mois de janvier, soit
un mois avant l'entrée en vigueur de cc nouvel impôt. La nouvelle
augmentation, prévue pou' le 1" juillet 1993 . s ' opérera-t-elle de la
même façon ? Les retraités seront-ils soumis à cette augmentation dès
le mois de juin ? Il lui demande en conséquence quelles mesures elle
compte prendre pour ne pas pénaliser davantage les retraités.

Réponse. - La loi de finances rectificative pour 1993 a prévu une
majoration de 1,3 point de la contribution sociale généralisée . Cette
augmentation es, en effet, indispensable au rétablissement de l ' équi-
libre financier de nos régimes sociaux . D'une manière générale, le
taux de la contribution duc sur les revenus versés à compter du 1" juil-
let 1993 est donc porté à 2,4 p . 1(i0 quelle que soit la période à
laquelle ils se rapportent . Cette augmentation ne portera donc pas sur
les salaires payés au titre du mois de j uin 1993, qui sont en principe
versés avant k 1" juillet . Par contre, pour les pensions de retraites
payées mensuellement et versées à terme échu, le Gouvernement a
décidé, par équité, et comme une tolérance exceptionnelle, que le
nouveau taux de la CSG n ' entrerait en vigueur que pour celles qui
sont ducs au titre du mois de juillet 1993 . Pour les pensions de
retraite payées trimestriellement, la majoration prendra effet pour
celles qui sont dues au titre du troisième trimestre de 1993.

Retraites : généralités
(assurance veuvage - conditions d 'attribution)

3050. - 28 juin 1993 . - M. Jean-Marie Schléret attire l 'attention
de Mme le ministre d'Etat, ministre des affaires sociales, de la
santé et de la ville, sur les conditions d ' attribution de la loi du 17 juil-
let 1980 portant création de l ' assurance veuvage . Le législateur a
reconnu le veuvage comme un risque social, au même titre que les

autres risques sociaux (maladie, décès, invalidité, vieillesse) . Cepen-
dant, l 'assurance veuvage, dans son application, reste réservée aux
veuves âgées de moins de cinquante-cinq ans avant un enfant è charge
ou ayant élevé un enfant pendant neuf ans avant son 16 . anniversaire.
Il lui demande l ' extension de l ' assurance veuvage aux veuves sans
enfants.

Réponse. - La loi du 17 juillet 1980 (an . L . 356-1 et suivants du
code de la sécurité sociale) instituan : une assurance veuvage au profit
des conjoints survivants ayant, ou ayant eu, des charges de famille a
permis le renforcement de la protection sociale des assurés, notam-
ment des femmes en situation d ' isolement, et constitué une étape
dans l ' établissement du statut social de la mère de famille. La situation
des veuves sans enfant est, certes, tout à fait digne d ' intérêt, mais l'as-
surance veuvage répond toutefois à un risque spécifique : celui qu 'en-
court la mère de famille qui, parce qu 'elle s 'est consacrée à l ' éducation
de ses enfants, ne dis p ose pas de ressources suffisantes lors du décès
prématuré de son conjoint et doit donc recevoir une aide propre à lui
permettre de s ' insérer ou de se réinsérer dans les meilleures conditions
dans la vie professionnelle . L' assurance veuvage, qui ne (loir pas être,
ou devenir, une assurance vie ordinaire, doit donc rester liée au fair
d ' élever ou d ' avoir élevé des snfants . A cet égard, !e RM1 permet de
répondre de manière mieux adaptée aux situations les plus difficiles.

AGRICULTURE ET PÊCHE

Mutualité sociale agricole
(remises - montant des pensions)

16. - 12 avril 1993 . - M. Jacques Godfrain attire l ' attcntiim de
M . le ministre de l'agr<sul ►ssre et de la pêche sur l ' inégalité crois-
sante qui subsiste entre le régime général des retraites et le régime de
retraite des exploi tants agricoles . En effet, malgré la revalorisation et
même avec 150 trimestres de cotisations, le niveau de retraite des
anciens exploitents agricoles se situ: au bas de l ' échelle sociale, et
demeure nettement inférieur à celui des autres régimes . Cette inéga-
lité est encore plus mal ressentie chez les petits agriculteurs ayant vécu
sur des exploitations à faible revenu cadastral . De plus, il est clair que
la revalorisation des retraites complémentaires favorise davantage les
gros exploitants dont le revenu se situe dans les tranches supérieures
(surtout pour les régions riches telles que le Nord . le bassin Parisien,
etc .) . A cela s ' ajoute la faiblesse des avantages consentis aux épouses
d 'agriculteurs, qui perçoivent uniquement la retraite forfaitaire de
base, c 'est-à-dire 15 660 francs en 1992, soir 1 305 francs par mois,
donc moins de 60 p. 100 du RMI . Il lui demande en conséquence
quelles mesures vont être prises en faveur de l ' harmonisation du sys-
tème des retraites et de l'amélioration des retraites agricoles.

Réponse . - Successivement en 1980, 1981 et 1986, des revalorisa-
tions exceptionnelles, appliquées à titre de rattrapage sur les retraites
proportionnelles, ont permis d ' assurer une certaine harmonisation
des pensions des agriculteurs avec celle des salariés du régime général
de sécurité sociale . La grande majorité des exploitants agricoles rele-
vant des petites et moyennes catégories bénéficient ainsi, pour un
même nombre d ' annuités de cotisations, d ' un niveau équivalent,
quelquefois supérieur, à celui des salariés du régime général justifiant

e revenus d ' activité analogues . Cet effort d 'amélioration s' est pour-
suivi, en 1990, lors de la mise en place de la réforme des cotisations
sociales agricoles . La modification du mode d ' acquisition des points
de retraite proportionnelle permet maintenant des droits à pension
comparables à ceux des salariés du régime général . Pour l'année 1993,
le nombre de points dont le minimum rc .'c fixé à quinze est porté à
quatre-vingt-deux points au lieu de soixante dans l ' ancien barème . Le
montant de !a retraite annuelle sera donc de 74 004 francs pour l ' ex-
ploitant ayant cotisé pendant trente-sept années et demie, sur la base
du plafond de la sécurité sociale . Pour les agriculteurs qui justifient
d ' un revenu compris entre huit cents fois le SMIC er deux fois le
minimurn contributif du régime général, le nombre annuel de points
est de trente . A l'issue de trente-sept années et demie de cotisatic',u, la
pension due s ' élèvera à 37 227 francs, montant comparabl . - a' . mini-
mum contributif du régime des salariés . Le nouveau baretrte uc points
de retraite proportionnelle a maintenu une tranche minimum à
quinze points qui concerne des exploitants connaissant conjoncturel-
lement un ou plusieurs exerc'ccs déficitaires ou des agriculteurs met-
tant en valeur de très petites exploitations, certaines inférieures à 6 ha
et dégageant en moyenne un bénéfice fiscal au plus égal à quatre
cents fois le SMIC (soit environ 13 000 francs par an) . Avec, par ail-
leurs, la retraite forfaitaire (15 800 francs par an), ce minimum de
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cotisations à 15 points ouvre droit, moyennant dc très faibles cotisa-
tions de 2 000 francs par an, à une pension de retraite qui ne peut être
inférieure à 26 274 francs . Mime si cc montant est faibles, la retraite
servie représente k double du revenu d 'activité servant de base aux
cotisations (13 000 francs) ; la situation ainsi faite aux agriculteurs les
plus modestes est plus favorable que celle des salariés corisant sur !a
base du même revenu puisque ceux-ci ne peuvent prétendre, à
soixante-cinq ans, qu ' à la moitié du minimum contri'utif, soir
17 443 francs . Par ailleurs, pour complexer ce régime de retraite de
base, les chefs d ' exploitation et leur famille ont la possibilité de cotiser
à un régime complémentaire d ' assurance vieillesse . Les cotisations
versées à cc titre sont déductibles du revenu professionnel imposable.
Enfin, à la pension dont bénéficie le chef d ' exploitation lui-ménie,
s'amure souvent la retraite forfaitaire du conjoint, qui est acquise en
contrepartie de cotisations peu élevées . D 'autre part, la possibilité est
désu mais offerte aux époux qui le souhaitent de répartir entre eux et à
part égales Ics tpcints de retraite proportionnelle alors que jusqu'à
maintenant seui le chef d ' exploitation bénéficiait de cos points . Cette
mesure, qui s ' adresse surtout aux ménages qui ne sont pas installés en
société, doit permettre de mieux assurer les droits à la retraite de l ' agri-
cultrice Mais il est certain que trop d 'anciens exploitants touchent
encore des paires pensions de retraite. Pour ceux d ' entre eux à tés de
plus de soixante-cinq ans, leur pension peut être complétée par l ' allo-
cation supplémentaire du fonds national de solidarité dont le mon-
tant peut atteindre 21 560 francs par an et par personne . Cette alloca-
tion permet d 'assurer à ceux qui en sont titulaires l 'équivalent du

minimum vieillesse •n soit, depuis le 1" janvier 1993 . 37 570 francs
par an pour une personne seule et 67 400 francs pour un ménage . A
cet égard . en matière de récu pération de l ' allocation supplémentaire
du FNS sur la succession de son titulaire, les agriculteurs bénéficient
d ' une mesure favorable . Ainsi . l 'article L . 815-12 du code de la
sécurité sociale, modifié par l ' article 94 de la loi du 27 janvier 1993
portant diverses dispositions d ' ordre social, énonce que . lorsque le
titulaire de l' allocation supplémentaire avait la qualité d' exploitant
agricole au jour de son décès, les biens constitutifs de l 'exploitation ne
sont retenus qu ' à concurrence de 50 p. 100 de Icur valeur, lors de
l 'évaluation de l ' actif successoral . Cette disposition a pour effet en
pratique, dans le cas où la succession est composée intégralement de
biens d'exploitation, de porter de 250 000 francs à 500 000 francs le
seuil d 'actif successoral au-delà duquel il y a lieu à récupération . En ce
qui concerne les améliorations pouvant être apportées au montant des
pensions actuellement servies aux retraités agricoles les plus modestes,
elles devront naturel!emcnt tenir compte des contraintes financières
s' imposant aux régimes sociaux et au budgcr de l ' Etat et s ' inscrire
dans les perspectives d 'ensemble des régimes de retraites . Ce sujet est
actuellement soumis à la réflexion de l ' un des quatre groupes de tra-
vail nais en place à la suite de la réunion du Premier ministre avec les
organisations professionnelles agricoles, le 7 mai dernier.

Préretraites
(agriculture - femmes d exploitants agricoles)

107. - 19 avril 1993 . - M . Georges Hage attire l 'attention de M. le
ministre de l'agriculture et de la pêche sur les droits à la retraite des
femmes d'exploitants agricoles, devenues elles-mêmes chef d ' exploita-
tion . II en veut pour exemple une personne au lieudit les Aires,
30330 Pougnadoresse. Celle-ci ne peut, selon les textes, bénéficier
d ' une prérerraire, car elle ne justifie pas soit de quinze années de chef
d'exploitation, soit de ce même titre à la suite d ' une mise en retraite
ou en invalidité de son mari . Pourtant, les six années durant lesquelles
eile a été chef d'exploitation (de 1986 à 1992), ont fait suite à dix-huit
années de « conjointe participant à l ' exploitation agricole (de 1968 à
1985) . Il lui précise que dans ce cas particulier, cette personne bénéfi-
cie d ' un avis favorable de l ' ADASEA, compte tenu qu'elle rempli l ' en-
semble des conditions personnelles réglementaires . Il lui demande de
bien vouloir lui faire connaitre les mesures qu ' il entend p rendre afin
que le cumul d ' activité des femmes exploitantes agricoles puissent leur
donner droit à une retraite bien méritée.

Réponse. - Conformément aux dispositions de la loi n" 91-1407 du
31 décembre 1991 et du décret n^ 92-187 du 27 février 1992 pris
pour l'application de l 'article 9 de cette loi, les agriculteurs à titre
principal, âgés d 'au moins cinquante-cinq ans et au plus de soixante
ans, pourront en 1992 . 1993 et 1994 demander l 'octroi de l ' alloca-
tion de préretraite, s ' ils cessent définitivement d 'exploiter et libèrent
leurs terres dans les conditions exigées par la réglementation . La
conjointe d'exploitant n'a pu être retenue dans le cadre du dispositif
car seuls peuvent prétendre à la préretraite les chefs d ' exploitation

agricole à duc principal qui justifient de quinze années d ' activi t é agri-
cole exercée en cette qua l ité . Toutefois, la conjointe qui a repris, avant
le janvier 1992, l ' exploitation familiale, soit après le départ à la
retraite de son époux, ou la reconnaissance pour celui-ci d ' une invali-
dité réduisant au moins des deux tiers sa capacité de travail, soit après
l 'engagement d ' one prc' édurc de divorce ou de séparacon de corps,
soir encore après le décès de l ' époux, et qui a exercé ,tette activité à
cirre principal pendant une période minimale de six mois, peut
comptabiliser . pour le calcul des quinze ans, les années pendant les-
quelles elle a participé aux travaux de l ' exploitation et, pour lesquelles,
à ce titre, des cotisations ouvrant droit à la pension de retraite ont été
versées . Dans le cas particulier présenté par l ' honorable parlementaire,
le départ à la retraite du conjoint, étant postérieur au janvier 1992.
ne peut être retenu dans le cadre de la prérerraire ; tout choix contraire
encouragerait le cumul de 1, t ,i . retraitc avec la retraite.

Enseignement
(lycées agricoles - filières de fàrmation agricole

et agro-alnnentarre - Moulins)

141 . - 19 avril 1993 . - Mine Muguette Jacquaint attire l ' atten-
tion de M. le ministre de l ' agriculture et de la pêche sur les perspec-
tives des nouvelles filières de formation agricole et agro-alimentaire au
lycée agricole de Neuvy-Moulins (Allier) . Les responsables et ensei-
gnants du LEGTA de Moulins demandent la transformation de la
filière BTA généraliste et baccalauréat technologique agro-alimen-
taire . Cette demande correspond aux souhaits souvent formulés par
les organisations agricoles de l ' Allier (C~DjA, FDSEA et chambre
d' agriculture) de voir se dévdopper en Allier des formations agro-
alimentaires. La transformation en ce sens de cette filière serait en

reine cohérence avec le projet d'établissement complémentaire à
l ' ouverture en 1992 de la section technicien supérieur technico-
cornmercial, proposant dans ce secteur des formations secondaires en
amont des formations supérieures courtes et éventuel l ement de for-
mations universitaires technologiques futures . Elle permettrait enfin
d 'apporter l ' élémcn : indispensable pour la qualification dans un
domaine économique considéré par tous tomme un atout pour l' ave-
nir du département de l 'Allier . Aussi . elle lui demande de bien vouloir
lui faire connaitre les dispositions qu' il compte prendre afin de favori-
ser la transformation de la filière BTA généraliste du LEGTA de
Moulins en bac:-alauréat technologique agro-alimentaire pour la ren-
trée 1993.

Réponse. - Vous avez appelé mon attention sur les perspectives
d 'évolution des structures pédagogiques du lycée d'enseignement
général et technologique agricole de Neuvy-Moulins (Allier) pour la
rentrée 1993 . Au moment de la mise en place des nouvelles classes de
baccalauréat technologique, la direction générale de l 'enseignement et
de la recherche a été très attentive au choix des séries et spécialités à
retenir pour chaque établissement . Après avis du conseil national de
l ' enseignement agricole, les propositions rcla'ives aux évolutions des
structures pédagogiques des établissements d ' enseignement agricole
pour la rentrés 1993 ont été arrêtées puis notifiées aux directeurs
régionaux de l'agriculture et de la forêt le I" mars 1993 . Pour l ' éta-
blissement public local dc Moulins, les propositions suivantes sont
soumises à la délibération du conseil d 'administration : transforma-
tion du baccalauréat D ' en baccalauréat scientifique ; transformation
du brevet de technicien agricole « technicien généraliste » en bacca-
lauréat technologique série « sciences et technclogies de l' agronomie
et de l'environnement « (S l'AFJ ; ouverture de la classe 1 . 'revet de
technicien supérieur agricole 2 r année „ teclinico-commercial . ;
ouverture d ' une section « entretien de l'espace rural dans une classe
de brevet d 'études professionnelles agricoles . Un choix ce. faveur de k
série « sciences et rechnologics du produit agro alimentaire » (STPA)
ne pouvait se concevoir que dans, fa logique d ' une poursuite d'études
vers le secteur de la transformation du produit agro-alimentaire
accompagnée d ' un engagement d investissemenrs adaptés et d'un par-
tenariat fort . I .es atouts actuels du LEGTA de Moulins ont conduit à
retenir la série „ sciences et technologies de l'agronomie et de l ' envi-
ronnement pour ne pas priver t'Allier de cette série du bacs iauréar
qui ouvre la voie aux poursuites d études dans toutes les sections de
brevets de techniciens supérieurs ainsi que dans les instituts universi-
taires de technologie .



Enseignement privé
(enseignement agricole - personnel -

représentation au Conseil national de l'enseignement agricole)

273 . - 26 avril 1993 . - M. Pierre Micaux attire l ' attention de
M . le ministre de l'agriculture et de la pêche sur les dispositions du
décret n` 85-620 du 19 juin 1985 modifié relatif au Conseil national
de l ' enseignement agricole qui, dans son article (2' BI, fixe à six le
nombre des représentants des organisations syndicales représentatives
des personnels des établissements d'enseignement agricole privés
ayant passé un contras avec l'Etat . A l'évidence, ces contraintes régle-
mentaires ne permettent pas le représentation de l'ensemble des orga-
nisations représentatives des personnels de ce secteur . C ' est notam-
ment le cas de l ' association syndicale nationale des personnels de
l'enseignement privé (ANP-SYNEt affilié la CFE-CGC) . II loi
demande s' il ne conviendrait pas de modifier le décret pour porter à
sept le nombre de représentants syndicaux et souhaiterait connaître
ses intentions à ce sujet.

Réponse. - Selon l ' article 10 de la loi n" 84-1285 du 31 décembre
1984 portant aménagement de l ' article 4 de la loi u" 84-579 du 9 juil-
let 1984, le conseil national de l'enseignement agricole comprend
vingt représentants des organisations syndicales représentatives des
personnels des établissements d'enseignement agricole publics et pri-
vés dont cinq au moins représentant les organisations syndicales des
personnels des établissements d'enseignement agricole privés ayant
passé un contrat avec l'Etat . Depuis la parution dit décret n" 8T1150
du 24 décembre 1987, ce nombre a été porté à six, l ' arrête du 30 avril
1991 fixait la liste des organisations syndicales habilitées à désigner
des membres au CNFA et la répartition des sièges accordée à chacune
d ' entre et-s. Toute modification des tic-tes tég ementaires en faveur de
la représentativité des personnels des établissements privés remet en
cause l'ensemble des rapports entre les différents syndicats, c' est pour-
quoi l ' influence réelle de chaque organisation demande à être appré-
ciée avec justesse. Or si l'Etat peut aisément vérifier les résultats des
consultations de personnels titulaires ou contractuels de droit public
des établissements d ' enseignement publics et privés, il lui est plus dif-
ficile de mesurer l'impact précis de la représentativité syndicale chez
les enseignants et non enseignants rémunérés par les établissements
privés . Compte tenu de ces difficultés, majorer d 'une unité de
nombre de sièges attribués aux dé l égués syndicaux des personnels des
centres scolaires privés demande une étude préalable . Des consulta-
tions avec les différents ryp d'établissements privés sous contrat
seront engagées à ce sujet . Comme parallèlement doivent avoir lieu, à
la fin de l ' année 1993, des élections concernant les personnels des éta-
blissements publics, une modification des décrets et arrêté cités plus
avant pourrait être envisagée au cours du premier semestre de l'exer-
cice prochain .

Erueigrtement agricole
(pti sonne' - statut)

3(1. - 26 avril 1993 . - M . Main Bocquet attire l 'attention de
M. le ministre de l'agriculture et de la pêche sur la situation des
personnels des corps spécifiques de l'enseignement technique agri-
cole : surveillants titulaires, chefs de pratique d'école d 'agriculture et
répétiteurs . Des négociations étaient en cours ces derniers mois entre
le ministère de l'agriculture et les organisations syndicales sur la
reconnaissance de la place et du rôle de ces personnels au sein de
i 'é.1uipe éducative, la revalorisation de leur carrière et !a recherche de
perspectives associées à une formation qualifiante adaptée . C 'est
pourquoi il lui demande quelles mesures il compte prendre pour que
ces discussions soient menées à leur terme, dans l 'intérêt de ces per-
sonnels et de l'enseignement agricole.

Réponse. - La situation des personnels des corps spécifique, le l'en-
seignement technique agricole a fait l'objet de décisions prises par le
premier ministre du précédent gouvernement lors dé la réunion inter-
ministérielle, tenue le lundi 16 novembre 1992 . Les surveillants tins-

laites pourront opter soit pour le maintien dans le corps d ' origine en
voie d ' extinction, avec transposition des mesures Durafour, c'est-à-
dire avec accès à l'échelle E 2 et E 3, soit pour l'intégration dans le
corps des agents administratifs . Quant aux répétiteurs, ils auront le
choix entre rester dans leur corps d'origine en voie d'extinction avec
application des mesures Durafour relatives aux corps atypiques de
catégorie B ou être détachés puis intégrés dans le corps de catégorie B
des secrétaires d 'adrnini iration scolaire et universitaire Par ailleurs,
en accord avec les ministres chargés du budget et de la fonction
publique, il a été décidé que les chefs de pratique d ' école d' agriculture
appartenant à un corps de catégorie C autant accès au corps de caté-
gorie f des chefs de pratique d'école régionale d'agriculture à condi-
tion qu'ils aient atteint le septième échelon de leur corps.

Ministères et secrétariats dEtat
(agriculru .e : personnel - inspe.-tours des lois sociales -

rattachement au ministère du travail)

695 . - 10 mai 1993. - M. Rémy Auchedé attire l'attention de
M . le ministre de l'agriculture et de la pêche sur la situation des ins-
pecteurs des lois sociales en agriculture . En effet, ceux-ci sont aujour-
d' hui placés sous la tutelle de son ministère . Or, diverses informations
font aujourd ' hui état d ' un changement de tutelle en l 'occurrence d ' un
rattachement au ministère du travail . Si une telle éventualité se trou-
vait confirmée, il s'agirait très concrètement de la disparition d'un dé-
ment de défense collective et individuelle des salariés agricoles . Cette
situation entraînerait un recul social significatif et grave pour les sala-
riés concernés par le code rural et la mutualité agricole, d ' autant que
dès maintenant leur situation sociale n'est pas enviable . Les retards
soci . ;ux se sort accumulés depuis de nombreuses années sur les
salaires, le temps de travail, la protection sociale et les droits et libertés
syndicales notamment . En fait, sans régler en rien aucun des pro-
blèmes de fonds rencontrés par les salariés de l'agriculture, ce change-
ment de tutelle créerait les conditions de la disparition de l'un des
recours possibles existant entre ces salaries et leurs employeurs . C'est
pourquoi il lui demande quelles dispositions il entend prendre afin
que ces inspecteurs des lois sociales en agriculture restent sous la
tutelle de son minitère et quels moyens il compte donner pour qu ' ils
puissent remplir pleinement leur mission.

Réponse. - j'ai été informé lors de mon arrivée au ministère de
l'agriculture et de la pêche du projet de regroupement au ministère du
travail des services d'inspection du travail, engagé à la suite de la décla-
ration du Président de la République en janvier dernier . J ' ai indiqué à
M . Michel Giraud, ministre du travail, de l'emploi et de la formation
professionnelle que ce projet suscitait des interrogations et des
réserves de la part de l 'ensemble des organisations agricoles et des syn-
dicats de salariés agricoles . Une expertise ayant été confiée à un
membre du Conseil d'Etar, j'ai souhaité disposer des conclusions de
ce rapport avant de déterminer la suite éventuelle à donner à ce projet
de réforme .

Ministt .-es et secrétariats d'Etat
(agriculture : budget - dotations inscrites aux chapitres 44-92

et 61-44 - lois de finances pour 1992 et 1993)

633. - 10 mai 1993 . - M . André Berthol demande à M . k
ministre de l'agriculture et de la pêche de bien vouloir lui faire
connaître les dotations de crédits inscrites aux chapitres 44-92
- Forées - Interventions - et 61-44 - Aménagement de l'espace rural
et de la forêt - dans les lois de finances initiales pour 1992 cr 1993, et
rectificative pour 1992.
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Réponse. - Les dotations de crédits inscrites aux chapitres 44-92 et
61-44 sont les suivantes :

44-92

ANNÉE 1992

	

ANNÉE 1993
CHAPITRE

Production forestière et sauvegarde de l'espace forestier

44-92 .10 I 90520 000 , 2 000 000

	

90 700 000

Contribution de l'Etat aux frais de gestion des forêts
des collectivités assurés par l'Office national de la forêt

44-92 .70 1 "03 099 700

	

16 300 000

	

926 330 000

Total	 991 619 700

	

18 300 000

	

1 017 030 000

61-44 (partie forêts)

Enseignement privé
(maisons familiales et rurales -

classes de seconde - contractualisation)

954 . - 17 mai 1993 . - Mine Monique Papon attire l'attention de
M . le ministre de l'agriculture et dep&hesus les difficultés que
rencontrent les maisons familiales rurales et instituts pour obtenir la
contractualisation des classes de seconde. La loi du 31 décembre 1984
a, sans ambiguïté, établi la possibilité de développer ces formations en
MFR ; six classes ont d ' ailleurs été contractualisées depuis de nom-
breuses années . Pour répondre à la demande croissante des jeunes et
de leur famille, de plus en plus d'associations ont été contraintes de
mettre en place des formations hors contrats, toute nouvelle demande
d' ouverture leur ayant été refusée ces cinq dernières années . En consé-
quence, ces associations ne peuvent bénéficier pour ces classes du
financement de l ' Etat et les jeunes en formation ne peuvent prétendre
aux bourses. De plus, en raison de la transformation annoncée de tous
les BTA en BAC professionnels ou en BAC technologiques, l ' exclu-
sion des classes de seconde des MFR risque d ' aboutir à l ' impossibilité.
de fait, pour elles d'être présentes dans les BAC technologiques . Elle
lui demande donc s'il compte réexaminer ce problème avec toute l 'at-
tention qu ' il mérite.

Réponse - La mise en place des classes de seconde dans les maisons
familiales et instituts iuraux d 'éducation et d 'orientation avait soulevé
quelques difficultés en raison, d ' une part, du caractère particulier de
cette classe, d 'autre part, de la modalité du rythme approprié prati-
quée dans ces établissements . En effet, le programme de la classe de
seconde est constitué essentiellement d'enseignements généraux tels
que français, mathématiques, sciences physiques, histoire-géographie,
etc. Or ces matières ne peuvent pas être convenablement enseignées
avec le système du rythme approprié qui consiste à dispenser des
enseignements, en partie en centre de formation et en partie dans une
exploitation agricole. Néanmoins, il avait été prescrit aux services
compétents d ' examiner at entivement cette affaire et de proposer des
solutions compatibles avec les exigences d ' une formation de qualité.
C'est dans ce cadre qu' après avoir pris connaissance d'un rapport éta-
bli à l ' issue d ' une mission d ' étude conduite par l'inspection générale
de l ' éducation nationale et l ' inspection de l' enseignement agricole,
mon prédécesseur avait autorisé la mise sous contrat de deux nou-
velles classes de seconde à la rentrée scolaire de septembre 3993,

l s'ajoutant aux six déjà existantes . Il avait également décidé que soient
précisées dans un cahier des charges, dans le cadre duquel s ' opéreront
à l ' avenir les contractualisations des classes de seconde, les obligations
des maisons familiales en ce qui concerne les enseignements à dispen-
sera Ce cahier des charges a été élaboré en concertation avec l 'union
nationale des maisons familiales rurales d ' éducation et d'orientation
(UNMFREO), qui a par ailleurs accepté une procédure de suivi du
fonctionnement des classes de seconde ainsi ouvertes . Il a été enfin
décidé l'ouverture de deux classes de baccalauréat technologique dans
deux établissements relevant de cette même union nationale . Dans ces
conditions, ii serait erroné de supposer que k ministère de l ' agri-
culture et de la pêche s'oppose systématiquement à l'ouverture de
classes de seconde dans les maisons familiales et instituts ruraux . En
tour état de cause et dans l 'intérêt même des élèves, les mesures d 'ou-
verture de ces classes doivent être prudentes et s 'accompagner de pré-
cautions pour leur mise en oeuvre.

Santépuhliqur
(accès aux sains - agriculteurs privés de couverture sociale)

1017. - 17 mai 1993 . - M. F.douard Landrain interroge M . le
ministre de l'agriculture et de la pêche au sujet de l ' absence de cou-
verture sociale des agriculteurs en difficulté . En Loire-Atlantique, une
centaine d ' agriculteurs ont perdu leur droit à la couverture sociale et
parmi eux trente-huit couples . Des enfants sont donc exclus de soins
auxquels ils ont droit . La MSA indique qu ' elle n ' a ni le droit ni le
pouvoir de rendre leur couverture sociale aux personnes qui ne sont
pas à jour de leurs cotisations . Compte tenu de la détresse de très
nombreuses familles d 'agriculteurs en France face à ce problème, il
aimerait savoir si le Gouvernement a l 'intention de prendre des
mesures adaptées .

Mutualité sociale agricole
(cotisations - agriculteurs en difficulté - prise en charge)

1923. - 7 juin 1993 . - Mme Elisabetb Hubert appelle l'attention
de M . le ministre de l ' agriculture et de la pêche sur la situation très
précaire d'un certain nombre de célibataire et couples d'agriculteurs
ayant perdu leur droit à une couverture sociale . En effet, en raison des
graves difficultés financières que connaissent ces personnes, elles ne
parviennent plus à être à jour des co . .sations ducs à la Mutualité
sociale agricole (MSA), ce qui entraîne inévitablement à terme la sus-
pension de leurs droits sociaux . Sur le seul département de la Loire-
Atlantique . quelques 100 personnes sont concernées . Elle lui
demande de lui faire savoir de quelle manière il est possible de remé-
dier à une telle situation qui conduit des hommes, femmes et enfants
à se trouver exclus du droit élémentaire à la santé, uniquement en rai-
son de problèmes financiers liés pour une large part aux graves diffi-
cultés économiques actuelles du secteur agricole.

Réponse. - Les cotisations sociales agricoles étant destinées au
financement du régime de protection sociale agricole, le législateur a
prévu que les exploitants agricoles qui n'ont pas payé leurs cotisations
sociales à l ' issue de la période de six mois suivant l'envoi dc la mise en
demeure de payer font l'objet d'une mesure de suspension de leurs
droits aux prestations d ' assurance maladie, maternité, invalidité. Tou-
tefois, pour éviter de telles situations, des mesures ont été prises pour
faciliter le maintien ou le rétablissement de la couverture sociale des
agriculteurs confrontés à des difficultés économiques et financières.
Ainsi, les organismes de protection sociale peuvent accorder, sur leurs
fonds propres, des plans de paiement échelonnés qui entraînent, des
leur conclusion, le maintien ou le rétablissement de la couverture
sociale . De plus, dans le cadre de la circulaire du 9 juin 1993, il est
alloué au département de la Loire-Atlantique deux enveloppes de cré-
dits destinées respectivement à l ' étalement et à la prise en charge des
cotisations sociales impayées . Ainsi, les agriculteurs et les chefs d'en-
treprise agricole en situation financière et économique difficile pour-
ront bénéficier, qu ' ils soient ou non privés du droit aux prestations,
d ' échéanciers de paiement de leurs cotisations arriérées ducs à la fin
de 1992, voire même, à titre exceptionnel, des cotisations afférentes à
l' année 1993 en as de difficultés conjoncturelles particulièrement
graves. A ce titre, une enveloppe de 521 700 francs pour financer le
coût de trésorerie de ces échéanciers de paiement est prévue . Elle per-
mettra d 'étaler plus de 5 millions de cotisations . Par ailleurs, les asti-
cuiseurs se trouvant dans une situation financière dégradée peuvent
solliciter une prise eut charge partielle des cotisations impayées au
31 décembre 1992. Une enveloppe de 2 459 000 F est prévue à cet
effet . Ces deux dotations doivent permettre de faire face aux diffi-
cultés que rencontrent les agr i etilteurs dc votre département dont la

L .F.I.I ..F.R.LF .I.

CHAPITRE

Forêts : travaux et acquisitions

	

61-44 .30

	

I 140 000 000 I 9 000 000 I 136 160 000

Amélioration de la production forestière

	

61-44 .40

	

51 000 000 1

	

40 000 000

Total	 191 000 000

	

9 000 000

	

176 160 000

ANNÉE 1992

	

ANNÉE 1993

L .F.I.

	

i

	

L.F.R .

	

LF.I .



LV J11i11CL Ill!

trésorerie a été fragilisée en cours d'année 1992 pour régulariser leur
situation vis-à-vis des organismes de protection sociale . En outre, k
département de la Loire-Atlantique a reçu une aide de l ' Etat de 3 MF
pour permettre la prise en charge des frais financiers bancaires dans le
cadre de plans de redressement élaborés par la commission des agri-
culteurs en difficulté, en concertation avec les différents créanciers.
Enfin, le fonds d ' allégement des charges géré par le crédit agricole
peut, parallèlement, permettre de diminuer les charges des agri-
culteurs en difficulté.

Mutualité sociale agricole
(retraites - disparités avec le régime général)

1049 . - 17 mai 1993 . - M. Jean-Louis Masson rappelle à M. le
ministre de l'agriculture et de la pêche que des modifications légis-
latives récentes ont complété la loi du 23 janvier 1990 relative à la
réforme des cotisations agricoles et permis l'alignement de l'assurance
vieillesse agricole sur le régime général de sécurité sociale . Toutefois,
la FDSEA a constaté que les droits des retraités agricoles ne sont pas
alignés sur ceux du régime général et que trois disparités peuvent être
mises en évidence : les agricultrices veuves ne peuvent ajouter à leur
pension de réversion leurs droits propres à la retraite ; 2' les rets ités
agricoles non redevables de l'impôt sur k revenu ne peuvent bénéfi-
cier de l 'exonération du paiement de la cotisation maladie ; 3" les coti-
sations (3,4 p. 100) sont plus élevées que dans le régime général
(1,4 p. 100) . Il souhaiterait qu'il lui indique les mesures qu'il envisage
de prendre en la matière.

Réponse. - Aux termes de l ' article 1122 du code rural, les veuves
d ' exploitants agricoles ne peuvent prétendre à la pension de réversion
de ces derniers, que si elles ne sont pas elles-mêmes titulaires d 'un
avantage de vieillesse acquis au titre d'une activité professionnelle.
Toutefois, si la pension de réversion susceptible d'être servie est d'un
montant supérieur a celui de la retraite personnelle du conjoint survi-
vant, la différence leur est servie sous forme d ' un complément dif-
férentiel . S ' il est vrai que des disparités existent entre le régime des
exploitants agricoles et ceux des salariés de l'industrie, du commerce
ou de l'agriculture, il y a lieu de relever que le régime agricole est plus
favorale que ceux-ci lorsque k conjoint survivant est àgé de moins de
soixante ans, puisqu ' il bénéficie alors d'un taux de réversibilité de 70 à
80 p . 100 de la pension du défunt contre 52 p . 100 dans le cas d ' un
salarié . L ' alignement complet du régime agricole sur le régime des
salariés en ce qui concerne les conditions de service des pensions de
réversion constituerait une mesure coûteuse qui est examinée dans
l ' un des quatre groupes de travail mis en place à la suite de la réunion
qu ' à présidée le Premier ministre le 7 mai dernier . Il doit cependant
être rappelé qu' en application de l ' article 1122 susvisé, lorsqu ' un
exploitant agricole décède avant d 'avoir obtenu le bénéfice de sa pen-
sion de retraite, son conjoint survivant non encore retraité qui pour-
suit l'exploitation peut, pour le calcul ultérieur de sa pension per-
sonnelle, ajouter à ses annuités propres d ' assurances celles acquises
précédemment par : ' assuré décédé . C'est ainsi par exemple, que la
retraite proportionnelle de l'intéressé est calculée sur la totalité des
points acquis successivement par les deux époux LIne telle disposi-
tions est évidemment de nature à améliorer la situation en matière de
retraite des conjoints survivants d ' agriculteurs . Les taux de la cotisa-
tion d'assurance maladie sur les pensions des exploitants agricoles
retraités, fixé en 1992 à .3,8 p . 100 (taux ramenés à 3,04 p . 100 pour
ceux bénéficiant des prestations maladie d'un autre régime), sont
certes plus élevés que ceux retenus pour les salariés retraités (1,4 p . 100
du montant des avantages attribués par le régime de base et 2,4 p . 100
pour ceux servis par les régimes complémentaires) ; ils sont, par
contre, très proches de ceux applicables aux non-salariés non agricoles
(3,4 p . 100) pour une prise en charge des dépenses de santé plus
importante. Des exonérations de cette cotisation sont prévues pour les
titulaires de la retraite forfaitaire qui perçoivent l'allocation supplé-
mentaire du fonds national de solidarité, lorsqu'ils ont cessé toute
activité professionnelle ou exploitent moins de trois hectares pondé-
rés. L'appartenance à un foyer fiscal dont les ressources justifient une
exonération de l'impôt sur le revenu ne dispense pas du versement de
cette cotisation les exploitants agricoles retraités, alors que c 'est le cas
pour les salariés du régime général et du régime agricole ; en contre-
partie, les conjoints des chefs d'exploitation sont exonérés, pendant
toute la période de leur activité, de la cotisation d'assurance maladie,
et ils ne paient pas non plus cette cotisation sur la retraite forfaitaire
qu ' ils perçoivent, alors que dans le régime général et celui des salariés
agricoles la tenue est appliquée à toutes les personnes bénéficiaires
d une pension . Ces particularités du régime agricole justifient qu ' il
n 'y ait pas alignement complet sur les dispositions agricoles aux sala-
riés .

Animaux
(faune sauvage - protection - entretien des jachères)

1102. - 17 mai 1993 . - M . Jean-François Mancel appelle l 'atten-
"tion de M . le ministre de l ' agriculture et de la pêche sur les consé-
quences de la circulaire n" 93-4009 du 26 mars 1993, sur la faune sau-
vage. En effet, ce texte oblige les agriculteurs à effectuer un broyage ou
un fauchage des couverts végétaux se trouvant sur les terres gelées
durant le mois de juin, c 'est-à-dire pendant la période de reproduc-
tion et de nidification de nombreuses espèces . Cette opération d'en-
tretien, dans l'hypothèse où elle serait maintenue à cette époque . se
traduirait donc par la destruction de nombreux animaux jeunes ou
adultes. Il lui demande donc de bien vouloir examiner cette question
et d 'envisager, le plus rapidement possible, les mesures nécessaires.

Réponse. - Il s 'agit d ' un aspect particulier de la réglementation
concernant l ' entretien des jachères instituées par la réforme de la poli-
tique agricole commune : l 'obligation de broyage du couvert végétal
au cours du mois de juin . En effet, afin de garantir l 'absence d ' utilisa-
tion lucrative de la jachère, certains travaux de destruction du couvert
de la jachère, en fin de période de retrait, sont rendus obligatoires . Ces
travaux varient selon le couvert présent sur la jachère : fàe'_he rase ou
broyage pour un couvert implanté, travai du sol pour un couvert
spontané ou nu. Les préoccupations exprimées dans la question de
M . Mancel ont été prises en considération et les dates prévues pour les
travaux de destruction obligatoire du couvert peuvent être repoussées
au 15 juillet par le préfet, après concertation départementale, que le
couvert soit nu, implanté ou spontané . Ces nouvelles instructions ont
été diffusées début mai aux directions départementales de l 'agri-
culture et de la forêt. Les agriculteurs doivent continuer de s'assurer
qu ' aucune montée à graine n ' intervient, afin de limiter les risques
pour les parcelles voisines.

Mutualité sociale ao a ole
(retraites - surface exploitable par un agriculteur retraité -

réglementation)

1262 . - 24 mai 1993 . - M. Gérard Saumade attire l 'attention de
M. le ministre de l 'agriculture et de la pêche sur la situation des
exploitants qui souhaitent partir à la retraite . Les conditions écono-
miques actuelles pour les productions méditerranéennes, notamment
viticoles, font apparaitre une inadéquation entre les surfaces qui
peuvent être conservées et le maintien d ' un revenu suffisant . En
conséquence, alors que des mesures doivent être prochainement
annoncées, il lui demande de bien vouloir lui indiquer si une révision
à la hausse de ces surfaces, permettant le maintien des exploitants à la
rr.traite sur le territoire, est envisagée.

Réponse. - Aux termes de l ' article I l de la loi du 6 janvier 1986, les
agriculteurs qui souhaitent faire valoir leurs droits à la retraite sont
dans l'obligation de cesser définitivement leurs activités profession-
nelles . Cette condition n ' est pas appliquée uniquement aux agri-
culteurs ; y sont également soumis les retraités des autres régimes,

l
u 'il s ' agisse des salariés ou des membres des professions indépen-
antes . Pour les exploitants agricoles, cette condition de cessation

d'activité suppose pour être satisfaite que les intéressés se déssaisissent
de leurs terres à titre gratuit ou onéreux, par vente, donation ou loca-
tion . Toutefois, ne sont pas considérés comme poursuivant leurs acti-
vités professionnelles, les agriculteurs qui ne conservent qu ' une acti-
vité réduire . C 'est ainsi que les exploitants agricoles peuvent
continuer à exploiter leurs terres à concurrence du cinquième de la
surface minimum d' installation (SMI) . L'interdiction de cumuler la
retraite avec la dernière activité professionnelle est reconduite,
depuis 1991, d ' année en année pour l ' ensemble des régimes . Lors de
sa dernière session, le Parlement l 'a prorogée jusqu ' au
31 décembre 1993 . D ' une manière générale, le bilan sur cette régle-
mentation est difficile à établir ; aussi le conseil national de l'informa-
tion statistique, le CNIS, a été chargé d 'établir un diagnostic à ce
sujet . C ' est à partir de ses conclusions qui viennent d'être rendues
publiques, que sera examinée par k Parlement, l'opportunité de
maintenir le dispositif actuel ou de le faire évoluer . Malgré les dif-
férentes mesures adoptées pour améliorer le régime de retraite des
exploitants agricoles, il est sûr que le niveau des pensions des agri-
culteurs retraités est souvent d'un niveau modeste . Ce problème est
soumis à la réflexion de l ' un des groupes de travail mis en place par le
ministre de l 'agriculture, à la suite de la réunion chez le Premier
ministre, des organisations professionnelles agricoles, le 7 mai dernier .
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Mutualité sociale agricole
(politique et réglementation - travailleurs saisonniers - déclaration)

1359 . - 24 mai 1993 . - M . Léon Vachet attire l ' attention de M . le
ministre de l'agriculture et de la pêche sur les dispositions de la loi
n" 92-1446 du 31 décembre 1992 . En effet, tous les employeurs
auront l 'obligation, à compter du 1•" septembre 1993, d'adresser à
leur caisse de MSA, préalablement à toute embauche de salarié, une
déclaration nominative, sous peine de sanctions . Actuellement . l ' em-
bauehc de travailleurs saisonniers fait déjà l'objet d ' une déclaration
nominative dans les soixante-douze heures suivant l'embauche . De
plus, le recours à des travailleurs occasionnels étrangers donne lieu à
une déclaration préalable auprès de l ' ONI, et au paiement d ' une rede-
vance . Cette nouvelle obligation qui s ' ajoute aux autres va être diffi-
cilement acceptable pour les viticulteurs, particulièrement pendant les
vendanges où l'embauche des travailleurs saisonniers est importante.
II lui demande de bien vouloir revoir sa position afin que soit suppri-
mée cette obligation qui, si elle est maintenue, ne ferait qu'alourdir
une « paperasserie n > déjà importante et sans utilité, car même les ser-
vices administratifs ne sont pas prêts à exploiter ces déclarations.

Réponse. - La mise en oeuvre de l ' article L . 320 du code du travail,
tel qu'il résulte de la loi n" 92 .1446 du 31 décembre 1992, prévoit
qu'à compter du 1" septembre 1993 tous les employeurs devront faire
une déclaration individuelle préalable à toute embauche de salarié
auprès soit de l'URSSAF, soit, pour les employeurs agricoles . de la
caisse de mutualité sociale agricole . Ce dispositif s ' inscrit dans le pro-
gramme de lutte contre le travail clandestin . Tous les acteurs de la vie
économique et sociale reconnaissent que celui-ci constitue un phéno-
mène économiquement insupportable, du fait de ses conséquences
sur les régimes sociaux et de la concurrence déloyale qu ' il fait subir
aux entreprises en règle, et socialement inacceptable, du fair des préju-
dices qu' il cause aux salariés non déclarés . Cette mesure, en faisant
intervenir un tiers, la caisse de mutualité sociale agricole, dans la rela-
tion employeur-salarié, facilite la preuve éventuelle de l'infraction de
travail clandestin et vise ainsi à dissuader le recours à ce type de pra-
tiques . Il est exact qu ' il s'agit d'une formalité supplémentaire qui
vient s'ajouter à celles incombant aux employeurs de main-d'ocuvre et
qui peut paraître contraignante pour de la main-d'oeuvre saisonnière
agricole embauchée pour de très courtes durées, en particulier pour la
période des vendanges . Aussi les pouvoirs publics se sont-ils engagés à
étudier les simplifications éventuelles qui pourraient être apportées
aux formalités liées à l'embauche . Le ministère de l'agriculture et de la
pêche, pour sa part, va étudier la possibilité d 'harmoniser cette décla-
ration préalable avec la déclaration de travailleurs occasionnels per-
mettant d 'obtenir l'application d 'une assiette réduite pour le calcul
des cotisations sociales et qui jusqu'à présent fonccionnair dans des
conditions satisfaisantes en période de travaux saisonniers.

Enseignement agricole
(BEPA - reconnaissance - aides de l'Etat

aux jeunes agriculteurs diplômés)

1401 . - 31 mai 1993 . - M. Yves Nicolin attire l ' attention de M . le
ministre de l 'agriculture et de la pêche sur la situation des jeunes
diplômés du brevet d'études professionnelles agricoles (BEPA) . En
effet, ce diplôme n'est plus reconnu par les services administratifs
pour donner droit aux aides de l ' Etar . Cette exclusion représentant un
frein à l'installation de nombreux jeunes agriculteurs, il lui demande
de bien vouloir étudier la réintégration dBEPA dans la liste des
diplômes permettant l ' octroi d 'aides de l 'Etat.

Réponse. - Le décret n e 88-176 du 23 février 1988 modifié prévoit
bien que, pour bénéficier des aides de l 'Etat, les candidats à l'installa-
tion devront justifier à la date de leur installation d ' une capacité pro-
fessionnelle agricole attestée par la possession d ' un diplôme ou d ' un
titre homologué de niveau égal ou supérieur au brevet de technicien
a gricole procurant une qualification professionnelle correspondant à
l ' exercice du métier de responsable d ' exploitation agricole ; complétée
par un stage d ' application est dehors de l'exploitation familiale d ' une
durée au moins égale à six trois qui permet au jeune d 'acquérir ou de
parfaire une expérience professionnelle contribuent à sa préparation
au métier de responsable d'exploitation agricole . Ces dispositions,
mises en place à la demande expresse des organisations agricoles :
fédération nationale de syndicats d ' exploitants agricoles, Centre
national des jeunes agriculteurs, assemblée permanente des chambres
d ' agriculture, ne prendront pleinement leur effet que le 1" jan-
vier 1997 . D ' ici à cette date, seul les futurs agriculteurs nés après le
1" janvier 1971 doivent effectivement remplir ces conditions . Plur les

autres, une mesure transitoire a été mise en place et ils peuvent bénéfi-
cier des aides de l'Etar en justifiant d'une capacité professionnelle
agricole basée sur des diplômes de niveau V dont le BEPA . il n ' est
donc pas exact que le BEPA ne permet plus de s ' installer. Par ailleurs,
la baisse sensible du nombre d ' installations en agriculture observée ces
derniers mois a probablement d ' autres origines que l ' élévation du
niveau de la capacité.

Mutualité sociale agricole
(retraites - montant des pensions - conjoints d'exploitants)

1600. - 31 mai 1993 . - M . Arnaud Cazin d ' Henincthun
demande à M . le ministre de l 'agriculture et de la pêche si le Gou-
vernement entend très prochainement inclure dans le plan en faveur
de l ' agriculture, présenté le 7 niai dernier, des mesures en vue d'aug-
menter le montant des pensions de retraite des conjoints d'exploitants
agricoles . En effet, elles sont actuellement modiques et bien insuffi-
santes pour que ces personnes puissent vivre décemment . Cela fait
déjà bien longtemps que cette question est à l ' ordre du jour . Il est cer-
tain que l ' état présent du budget de l ' Est ne permet pas des aides
multiples. Mais, là . la situation de ces femmes est préoccupante et
demande réponse . Il l ' interroge donc sur ses intentions afin qu ' il pré-
cise s ' il envisage de prendre des mesures appropriées . Quelle en serait
la nature ?

Réponse. - La question de l'honorable parlementaire a trait au
montant de la retraite qui est garanti aux conjoints des exploitants
agricoles, ainsi d ' ailleurs qu'aux aides fan iliaua de ces derniers . La
situation de ces personnes doit être appréciée globalement en fonction
de l 'ensemble de la protection sociale dont elles bénéficiera et con pas
uniquement au regard du montant de leur retraite . Les parents et
alliés des agriculteurs qui participent à la mise en valeur de l ' exploita-
tion familiale, sans pour cela recevoir de rémunération, sent considé-
rés comme conjoints ou aides familiaux non salariés au regard de la
législation sociale . A ce titre, ils sont affiliés au régime de p :otecUOn
sociale agricole qui, moyennant le versement de cotisations à la charge
exclusive du chef d ' exploitation . les garantir contre les risques mala-
die, invalidité, accidents du travail et vieillesse, et leur ouvre droit éga-
lement au bénéfice des prestations familiales . la retraite forfaitaire qui
leur est attribuée . égale à l ' allocation aux vieux travailleurs salariés,
peut apparaître modeste, mais elle est acquise en contrepartie de coti-
sations très modiques . En outre, les épouses d ' agriculteurs, considé-
rées comme ayants droit de leur mari, sont exonérées leur vic durant
de la cotisation d'assurance maladie . Les formes sociétaires d'exploita-
tion telles que l 'exploitation agricole à responsabilité limitée (EARL)
ou la coexploitation permettent à l'ensemble des actifs familiaux d'ac-
quérir d ' une manière responsable la qualité d'associé qui leur assure
les mêmes droits sociaux et économiques que les chefs d 'exploitation
tout en les soumettant aux mêmes obligations . Par ailleurs, la pension
de retraite des conjoints et aides familiaux peut être complétée à la
hauteur du « minimum vieillesse „ par l'allocation supplémentaire du
Fonds national de solidarité . En outre, la loi n” 91-1407 du
31 décembre 1991 relative aux cotisations sociales agricoles et créant
un régime de préretraite agricole, donne dorénavant la possibilité aux
époux qui le souhaitent de répartir entre eux et à parts égales les points
de retraite proportionnelle, alors que jusqu'à maintenant seul le chef
d'exploitation, habituellement le mari, bénéficiait de ces points . Cette
disposition qui s 'adresse surtout aux ménages qui ne sont pas installés
en société, permettra de mieux assurer les droits à la retraite de l'agri-
cultrice . Des améliorations à la législation sur les pensions des
conjoints et des aides familiaux devraient tenir compte de leurs inci-
dences sur le financement du régime social agricole. C'est dans cette

erspective que le problème des pensions des conjoints et aides fami-
liaux est examiné sans le groupe de travail sur le statut social des agri-
culteurs mis en place à la suite de la réunion du 7 mai dernier.

Préretraites
(agriculture - conditions d attribution - rhefs d'exploitation)

1813 . - 7 juin 1993 - M . Jacques Barrot appelle l'attention de
M. le ministre de l'agriculture et de la pêche sur le problème posé
par certains dossiers de demande de préretraite de chefs d ' exploita-
tion . Actuellement, la réglementation de la préretraite exige quinze
années d 'activité comme chef d' exploitation précédant immédiate-
ment la cessation d'activité pour en obtenir le bénéfice . Or, on ren-
contre de nombreux agriculteurs qui peuvent justifier de vingt à
trente ans d'activité mais qui ont eu des coupures dans les quinze
anisées précédant la cessation d ' activité . De ce fait, ils perdent le droit
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à cette allocation . Jusqu'à présent, les nombreuses demandes de déro-
gation qui ont été adressées aux services n,insitériels ont toutes reçu
une fin de non-recevoir . Il lui demande donc s ' il entend modifier à
court terme les textes qui régissent la préretraite des agriculteurs afin
que cet avantage soit servi de façon équitable et que soit prise en
compte la totalité d'années travaillées en qualité de chef d'exploita-
tion.

Réponse . - Conformément aux dispositions ,1e l'article 2-3" du
décret n" 92-187 du 27 février 1992, les candidats à la préretraite agri-
cole doivent justifier de la qualité de chef d ' exploitation à titre princi-
pal pendant au moins les quinze années précédant immédiatement
leur cessation d'activité . Cette durée d 'activité ne peut être décomptée
à partir de périodes discontinues . Il n ' est pas envisagé actuellement de
modifier ces dispositions, l'ensemble du dispositif français venant
d ' être agréé par les services de la Communauté économique euro-
péenne, qui cofinance donc désormais, à hauteur de 50 p . 100 cette
mesure.

Lait et produits laitiers
(quotas de production - répartition - références)

1821 . - 7 juin :993 . - M. Pierre Pascallon attire l ' attention de
M. k ministre de l'agriculture et de, la pêche sur le problème de la
propriété des références laitières . En cirer, une incertitude persiste
dans l ' esprit de nos agriculteurs sur l 'appartenance des quotas. La réfé-
rence laitière est-elle atrachée à l'exploitation ou à l'exploitant ?
Quelle est la règle en cas de cession du foncier ? La référence doit-elle
être transférée en totalité au nouvel exploitant ou répartie au prorota
des surfaces, s ' il y a partage de l ' exploitation ? Il lui demande égale-
ment d'examiner cc problème lorsque la propriété est reprise par un
exploitant étranger qui arrive avec ses propres quotas.

Réponse. - Le régime de transmission des références laitières est
prévu dans le droit français par le décret n" 87-608 du 31 juillet 1987
relatif aux transferts de références laitières. Celui-ci, conformément à
la céglementatiun communautaire applicable en la matière pose le
principe d 'attachement au foncier et organise les transferts en fonc-
tion de la transmission totale ou partielle des exploitations, Dans ce
dernier cas, les références sont transmises au prorata des superficies
reprises. En outre, des prélèvements au profit de la réserve nationale
sont prévus lorsque l 'opération aboutit soit au dépassement du seuil
de 200 000 litres soit lorsque les terres reprises ont une superficie infé-
rieure à 20 hectares . Ainsi, si un exploitant étranger disposant de quo-
tas s 'installe ou agrandit son exploitation en reprenant des terres en
France, il sera soumis à la réglementation nationale et sera susceptible
de subir les prélèvements prévus par celle-ci . Dans le cadre du nou-
veau régime des quotas laitiers mis en place par les règlements CEE
n" 3950-92 du 28 décembre 1992 et n" 536-93 du 9 mars 1993, une
modification du décret du 31 juillet 1987 est actuellement en cours
d ' élaboration .

Enseignement agricole
(personnel - chefs de pratique, répétiteurs et surveillants - statut)

1894 . - 7 jui :s 1993 . - M. Jacques Vernier attire l ' attention de
M. le ministre de l 'agriculture et de la pêche sur la situation des
corps spécifiques de son ministère, affectés au service de l ' enseigne-
ment agricole . Surveillants titulaires, chefs de pratique et répétiteurs
sont très attachés à la particularité de leur rôle, pleinement intégré aux
équipes éducatives . C ' est pourquoi la proposition, faite il y a un an
par les ministères de l'agriculture, de la fonction publique et du bud-
get, da les intégrer dans les corps des personnels administratifs ne cor-
respond pas à i ors aspirations, ni à la réalité de leur rôle au sein de
l'enseignement agricole . Il demande donc de lui indiquer l ' état des
négociations avec ces personnels et la façon dont il entend tenir
compte de la spécificité de leur rôle, ainsi qu ' ils le souhaitent.

Réponse. - La situatmn des personnels des corps spécifiques de l ' en-
seignement technique agricole a fait l ' objet d 'une réunion inter-
ministérielle, ternie le 16 novembre 1992 ; les pouvoirs publics ont
alors décidé que les surveillants titulaires pourront opter soit pour le
maintien dans leur corps d'origine en voie d'extinction, avec transpo-
sition des mesures Durafour, c' est-à-dire avec accès à l'échelle E 2
et E 3, soit pour l ' intégration dans le corps des agents administratifs.
Quant aux répétiteurs, ils auront le choix entre rester dans leur corps
d'origine en voie d ' extinction avec application des mesures Durafour
relatives aux corps atypiques de catégorie B ou être détachés puis inté-
grés dans le corps de catégorie B des se-ré:aires d' administration sco-

laite et unit, zrsitaire . Par ailleurs, en accord avec les ministres chargés
du budget e de la fonction publique, il a été décidé que les chefs de
pratique d ' école d ' agriculture appartenant à un corps de catégorie C
auront accès au corps de catégorie B des chefs de pratique d 'école
régionale d'agriculture, à condiiion qu ' ils aient atteint le septième
échelon de leur corps .

Enseignement privé
(enseignement agricole - trairons familiales et rurales -

classes de seconde - contractualisation)

1934 . - 7 juin 1993 . - M .Jean-François Chossy attire l'attention
de M . le ministre de l 'agriculture et de la pêche sur le problème ren-
contré par les maisons familiales rurales d ' éducation et d'orientation
en cc qui concerne la contractualisation des classes de seconde . La loi
du 31 décembre 1984 a pourtant établi, sans ambiguïté, la possibilité
de développer cette formation en MER et plusieurs établissements
ont passé contrat, en, 1985 et 1986, pour ces classes . Depuis 1988,
toutes les nouvelles demandes d ' ouverture ont été refusées et de nom-
breuses associations ont été contraintes de répondre à la demande des
familles par des formations hors contrat, cette situation aboutissant à
exclure de l ' aide de l'Etat et des bourses nationales ces associations
ainsi que ces familles . il lui demande en conséquence si ce problème
fera l 'objet du réexamen attentif qu ' il nécessite.

Réponse. - La mise en place des classes de seconde dans les maisons
familiales et instituts ruraux d ' éducation et d ' orientation avait soulevé
quelques difficultés tai raison, d ' une part, du caractère particulier de
cette classe, d 'autre part, de la modalité du rythme approprié prati-
quée dans ces établissements . En effet, le programme de la classe de
seconde est constitué essentiellement d'enseignements généraux tels
que français, mathématiques, sciences physiques, histoire-géographie,
etc . Or ces matières ne peuvent pas être convenablement enseignées
avec le système du rythme approprié qui consiste à dispenser des
enseignements, en partie en centre de formation et en partie dans une
exploitation agricole. Néanmoins, il avait été prescrit aux services
compétents d'examiner attentivement cette affaire et de proposer des
solutions compatibles avec les exigences d ' une formation de qualité.
C 'est dans ce cadre qu ' après avoir pris connaissance d ' un rapport éta-
bli à l ' issue d 'une mission d ' étude conduite par l ' inspection générale
de l 'éducation nationale et l ' inspection de l' enseignement agricole,
mon prédécesseur avait autorisé la mise sous contrat de deux nou-
velles classes de seconde à la rentrée scolaire de septembre 1993,
s ' ajoutant aux six déjà existantes . Il avait également décidé que soient
précisées dans un cahier des charges, dans le cadre duquel s 'opèrent à
l 'avenir les contractualisations des classes de seconde, les obligations
des maisons familiales en cc qui concerne les enseignements à dispen-
ser. Ce cahier des charges a été élaboré en concertation avec l ' Union
nationale des maisons familiales rurales d'éducation et d ' orientation
(UNMFREO), qui a par ailleurs accepté une procédure de suivi du
fonctionnement des classes de seconde ainsi ouvertes . il a été enfin
décidé l ' ouverture de deux classes de baccalauréat technologique dans
deux établissements relevant de cette même union nationale . Dans ces
conditions, il serait erroné de supposer que le ministère de l 'agri-
culture et de la pêche s ' oppose systématiquement à l ' ouvertures de
classes de seconde dans les maisons familiales et instituts ruraux . En
tout état de cause et dans l ' intérêt mime des élèves, les mesures d'ou-
verture de ces classes doivent âtre prudentes et s ' accompagner de pré-
cautions pour leur mise en oeuvre.

ANCIENS COMBATTANTS
ET VICTIMES DE GUERRE

Anciens combattants et victimes de guerre
(carte du combattant - conditions d'attribution - Afrique du Nord)

870 . - 17 mai 1993 . - M. Maxime Gremetz attire l ' attention de
M. le ministre des anciens combattants et victimes de guerre sur la
situation des anciens combattants ayant servi en Afrique du Nord
après le 19 mars 1962 . En effet, ils peuvent prétendre au diplôme de
la médaille commémorative des opérations de maintien de l 'ordre et
de sécurité en Afrique du Nord, mais pas à la carte du combattant.
C 'est pourquoi il lui demande s' il ne compte pas étendre à cette caté-
gorie d'anciens combattants la possibilité d ' obtenir la carte d'ancien
combattant et les droits qui s 'y rattachent .
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Réponse. - La question posée par l ' honorable parlementaire appa-
rais sans objet . En effet, la loi n' 74-1044 du 9 décembre 1974 a
donné vocation à la qualité de combattant aux personnes ayant parti-
cipé aux opérations effectuées en Afrique du Nord entre le P' janvier
1952 et le 2 juillet 1962 .

Retraites : généralités
(annuités liquidables - anciens combattants d 'Afrique du Nord blessés

ou amputés - prise en compte des périodes de rééducation)

1573 . - 31 mai 1993 . - M. Maxime Crémez attire l ' attention de
M. le ministre des anciens combattants et victimes de guerre sur la
situation des anciens combattants d'Afrique du Nord, blessés ou
amputés, admis dans des écoles de rééducation professionnelles avant
le janvier 1969 . La loi n" 68-1249 du 31 décembre 1968 accorde
aux pensionnés de guerre admis dans de telles écoles le bénéfice, pen-
dant la durée du stage, du régime de sécurité sociale auquel ils étaient
affiliés précédemment, ce qui permet de tenir compte, pour leur
retraite, de cette période de rééducation . Ceux qui ont été admis dans
ces écoles avant la promulgation de cette loi sont injustement pénali-
sés . C ' est pourquoi il lui demande quelles mesura il compte prendre
pour que cette discrimination soit réparée.

Réponse. - Avant l ' intervention de la loi n' 68-1249 du
31 décembre 1968 relative à la rémunération des stagiaires de la for-
mation professionnelle, les stagiaires des écoles de rééducation profes-
sionnelle de l'office national des anciens combattants et victimes de
guerre ne percevaient pas d'indemnités assimilables à une rémunéra-
tion sur laquelle auraient pu être précomptées des assurances sociales
et notamment des cotisations ouvrières, salariales ou patronales recou-
vrables par l'URSSAF. C' est la raison pour laquelle seuls les stagiaires
admis après cette loi peuvent prétendre à la validation pour leur
retraite des périodes passées en rééducation professionnelle.

Anciens combattants et victimes de guerre
(retraite du combattant - pensions de réversion -

conditions d'attribution)

2435 . - 21 juin 1993 . - M . Pierre Pascallon attire l'attention de
M. le ministre des anciens combattants et victimes de guerre sur le
fait que les veuves d 'anciens combattants 1939-1945 ne perçoivent
pas la réversion de la retraite de combattant de leur conjoint, contrai-
rement à de nombreux pays tels que l 'Allemagne, la Belgique, l'Angle-
terre . Il lui demande de bien vouloir reconsidérer ce problème.

Réponse. - La retraite du combattant est versée aux titulaires de la
carte du combattant . Elle traduit la reconnaissance nationale : non
imposable et non assujettie à la contribution sociale généralisée
(CSG), elle est versée à titre strictement personnel, donc non réver-
sible eu cas de décès . Ses conditions d ' attribution et son paiement
sont indépendants de la retraite professionnelle et notamment de l ' âge
d ' ouverture des droits à cette retraite . En l 'état actuel des textes, le
droit à la retraite du combattant est ouvert à soixante-cinq ans . Toute-
fois, une anticipation est possible à partir de soixante ans, pour ceux
qui sont : soit bénéficiaires de l ' allocation supplémentaire du Fonds
national de solidarité (FNS) ; soit titulaires d'une pension servie au
titre du code des pensions militaires d ' invalidité et des victimes de la
guerre correspondant à un taux d'incapacité d 'au moins 50 p. 100 et
bénéficiaires en outre d' une prestation à caractère social attribuée sous
conditions de ressources.

Anciens combattants :t victimes de guerre
(carte du combattant -• conditions d'attribution)

3105. - 28 juin 1993 . - M. André Bertuol demande à M . le
ministre des anciens combattants et victimes de guerre s 'il envisage
de publier prochainement le décret d 'application de la loi n' 93-7 du
4 janvier 1993 précisant les conditions d ' attribution de la carte du
combattant,

Réponse. - Les décrets d ' application de la loi n° 93-7 du 4 janvier
1993 citée par l ' honorable parlementaire, relative aux conditions d 'at-
tribution de la carte du combattant ._ `ont actuellement I'objet d'un
examen en Conseil d ' Etat.

BUDGET

7VA
(taux - hcnoraires des avocats)

68 . - 19 avril 1993 . - M. Gilbert Barbier appelle l ' attention de
M. le ministre du budget sur le droit d'accès à la j ustice . il lui expose
que le précédenr gouvernemenr a soumis la profession d 'avocat à la
TVA, ce qui s ' inscrivait dans la logique imposée par la construction
politique de l 'Europe et la nécessaire harmonisation des législations
des pays membres de la CEE. Mais le précédent gouvernement n 'a pas
considéré que l ' accès à la justice était un produit de première nécessité
puisque le taux retenu a été de 18,60 p . 100 saufFdans le cadre de
l 'aide légale où le taux réduit s 'applique . Outre que la distinction peut
être critiquée en ce sens que l ' attribution de l'aide légale repose sur un
critère de revenus et non pas sur la légitimité d'une revendication
judiciaire, il apparait bien que pour chaque citoyen l ' accès à la justice
est un droit primordial qui justifie l 'application d ' un taux de TVA
réduit sur les honoraires des professionnels du droit, au premier rang
desquels figurent les avocats . C ' est pourquoi il lui demande de mon-
trer que pour le nouveau Gouvernement l ' accès au droit pour les
citoyens est une priorité cri proposant dans le prochain projet de loi
de finances rectiucative la baisse du taux de TVA applicable sur les
hcnoraires d ' avocat.

Réponse. - Aux termes de la directive n" 92-77 du 19 octobre 1992,
les prestations des avocats ne figurent pas parmi les opérations que les
Etats membres peuvent soumettre au taux réduit de la TVA . Toute-
fois, cette directive laisse aux Etats la possibilité d ' appliquer le taux
réduit à des prestations revêtant un caractère social . Afin d ' alléger le
coin de la justice pour les justiciables les plus modestes, l ' article 279 f
du code général des impôts soumet donc au taux réduit de la taxe sur
la valeur ajoutée les prestations pour lesquelles les avocats, les avocats
aù Conseil d ' Etat et à la Cour de cassation et les avoués sont indemni-
sés totalement ou partiellement par ! ' État dans le cadre de l'aide juri-
dictionnelle. Les conditions de ressources posées par la loi pour l'oc-
troi de l ' aide juridictionnelle sont de nature à satisfaire au. caractère
social exigé par la réglementation communautaire . Tel ne serait pas !c
cas en revanche d'un critère général fondé sur la légitimité d'une
revendication judiciaire, qui ne pourrait au demeurant souvent être
appréciée qu ' au moment où la décision de justice serait rendue. Il
n est donc pas possible d ' étendre l 'application du taux réduit à l ' en-
semble des témunérarions perçues par les avocats.

Politique; communautaires
(ventes et échanges - commerce hors taxes)

81 . - 19 avril 1993 . - M. Pierre-Rémy Houssin attire l ' attention
de M . le ministre du budget sur le dossier du commerce hors taxe.
En effet, les Etats membres de la C .E.E. ont décidé le maintien de
l'activité intra-communautaire des comptoirs de vente hors taxe, à
titre transitoire jusqu ' au 30 juin 1999 . Cependant, un Conseil euro-
péen du 14 décembre 1992 a adopté des conditions d 'application qui
remettent profondément en cause cc maintien, obligeant désormais
les Etats à faire respecter par les comptoirs de vente des franchises qui
n ' ont jamais été appliquées jusqu'à maintenant, car trop faibles . 11 lui
demande donc de tout mettre en ouvre pour qu'une augmentation
de la franchise de 45 à 250 Ecu soir acceptée par ses partenaires euro-
oéens et cela pour éviter la pénalisation de l ' industrie française du luxe
qui pourrait subir une perte annuelle de 1 .5 à 2 milliards de francs.

Réponse. - La directive 91 /680/CEE du 16 décembre 1991 autorise
le maintien, jusqu 'au 30 juin 1999, des ventes hors taxe pour les per-
sonnes effectuant un voyage intracommunautaire . L' exonération des
ventes réalisées par les boutiques hors taxe ne s'applique qu ' aux livrai-
sons de biens dont la valeur globale ne dépasse pas, par personne et
par voyage, les limites prévues par la réglementation communautaire
relative aux franchises voyageurs pays tiers. Le conseil des ministres de
l'économie et des finances (ECOFIN) du 14 décembre 1992 a rap-
pelé que le respect de ces dispositions nécessite un système de contrôle
des ventes par passager, qui permet à l ' administration de vérifier
qu'aucune vente faite à un voyageur par un comptoir de vente ne
dépasse les limites fixées en valeur. Il n 'a pas été possible de parvenir à
un accord entre les Etats membres pour relever de manière substan-
tielle la limite en valeur des ventes réalisées, qui reste fixée à 45 écus
par passager. La France continuera de soutenir le principe d ' un relève-
ment de la limite jusqu 'à 250 écus.
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intéressés par l 'arrivée du gaz participent à leur financement, en
contribuant à l 'équilibre prévisionnel du proj'tt . Enfin, il est prévu de
continuer à solliciter les fonds européens . Au plan national, un nou-
veau mécanisme de financement a été arrêté : il permettra sous réserve
que l ' opération présente un résultat actualisé positif avant toute
contribution en globalisation, dans la limite d ' un plafond annuel, l 'af-
fectation de crédits du Fonds d ' intervention pour l ' aménagement du
territoire (FIAI) et de crédits du Fonds interministériel voue le déve-
loppement et l 'aménagement du territoire (FIDAR), qui seront abon-
dés à hauteur du double pour l'année 1993 par Gaz de France . Lc
principe de cet ahandcment devrait être confirmé dans le prochain
contrat d ' objectifs entre l ' Etat et Gaz de France.

Elrc:ririté et gaz
(distribution: du gaz - réseau - développement)

96. - 19 avril 1.993 . - M . René Carpentier souhaite interroger
M . le ministre du budget sur l ' engagement pris le 3 juillet 1991 par
le Gouvernement de meure en place un groupe interministériel pour
étudier la possibilité d ' accélérer le raccordement au réseau de milliers
de communes non desservies en gaz naturel . Le ministre de l ' énergie
avait prévu de raccorder 7 500 communes en dix ans . A ce titre, GDF
doit disposer de moyens financiers conséquents et réaliser un volume
d' investissement en rapport avec les besoins pour assurer tin service
public de qualité. Afin de procéder à un examen approfondi des
conditions de développement du réseau, il serait souhaitable qu ' un
inventaire national des besoins soit établi . Cet examen permettrait de
mieux cerner l ' effort à réaliser au plan national tant au niveau des
extensions où l 'actuel critère économique fixé par les pouvoirs publics
n 'est satisfait que pour celles qui se situent au-dessous du seuil . II
semble indispensable que les représentants des populations concer-
nées soient consultés et puissent exprimer les aspirations des usagers
potentiels . L ' alimentation en gaz d ' une commune ou d ' une partie
plus vaste du territoire r'-ional n'a pas qu ' une dimension écono-
mique . Elle contribue à I nagemcnt du territoire, à la non-déserti-
fication des zones rurales . La loi de décentralisation de 1982 et 1983
donnant des responsabilités nouvelles aux communes, départements,
régions, cette situation ne doit pas se traduire par un désengagement
de l'Etat dans le cadre de l ' aménagement du territoire, pour les parties
du territoire national où le critère purement économique retenu par
Gaz de France n est pas atteint . Les fonds publics nationaux, notam-
ment par la voie de la DATAR, doivent être utilisés afin que le coût de
l'arrivée du gaz naturel ne soit pas transféré sur les usagers existants ou
sur les contribuables locaux . La distribution du gaz doit continuer
d ' être fondée sur l ' égalité de traitement avec péréquation tarifaire
nationale . Une participation au financement par les entreprises inté-
ressées par le gaz est une solution normale . Aussi, il lui demande les
moyens budgétaires qu'il envisage pour satisfaire le déve l oppement du
gaz naturel et pour parvenir à raccorder 7 500 communes comme l ' a
prévu le ministre de l ' énergie.

Réponse. - La circulaire ministérielle du i 8 février 1993 sur l ' évolu-
tion de la desserte en gaz naturel décrit le nouveau cadre dans lequel
pourront être examinés les projets d 'extension de la desserte gazière.
Les principes retenus dans cette ciruclairc résultant des uavaux d ' un
groupe de travail interministériel institué à la demande du secrétariat
d ' Etat aux collectivités locales, animé par le ministère chargé de
l 'énergie, qui comprenait, outre des représentants de Gaz de France,
des représentants des ministères de l'économie et du budget . de la
DATAR, de la fédération nationale des collectivités concédantes et
régies . Cette circulaire s ' efforce de conjuguer le dévelop pement
économique et le développement- de la desserte gazière ; elle fait jouer
les niveaux de solidarité en respectant la logique écco ;tomique dans
laquelle Gaz de France s'est toujours inscrit . La possibilité de rac-
cordement au réseau gazier constitue un élément important parmi les
prestations offertes par une collectivité locale ; toutefois, cette énergie
n ' a pas vocation à desservir tout le territoire national, en particulier les
zones où les coûts d'investissement importants en infrastructure de
:ransport ne sont pas comptabiles avec des conditions de rentabilité
acceptables, d'autres sources d'énergie plus économiques étant alors
disponibles . Aujourd'hui Gaz de France dessert environ
5 000 communes, soit 9 vrillions de clients individu :ls ou collectifs,
correspondant aux deux tiers de la population française . Le raccorde-
ment potentiel au :tirent, concerne donc 2 500 communes dont envi-
ron 800 ont plus de 2 000 habitants . Dans ce but, Gaz de France doit
préparer, en concertation avec les collectivités locales concernées dans
chaque département qui le désirera, tan schéma directeur d'évolution
de la desserte qui fixera les limites du programme de raccordement
envisageable pour le cinq années à venir . S agissant des modalités de
financement, Gaz de France, le consommateur de gaz, le contri-
buable, local, national ou européen interviennent à divers titres . Gaz
de France conserve la responsabilité principale du financement de
l'extension de la desserte . L ' avptéciation du critère de rentabilité,
déterminant pour l ' opération d'extension, connaît cependant une
évolution notoire : il est désormais possible de globaliser au niveau de
la zone géographique le calcul de rentabilité jusqu ' à présent appliqué
commune par commune . La participation du contribuable local,
limitée au tiers des dépenses d ' investissement, peut se faire par le biais
de subventions apportées par les communes, départements ou régions
concernés . II est également prévu que, dans l'hypothèse d'un dépasse-
ment des objectifs commerciaux, les collectivités locales peuvent s 'at-
tendre à un certain retour financier de leur aide selon des dispositifs à
convenir au cas par cas . Par ailleurs, il est normal que les industriels

Impôt sur le ',venu
(réductions d impôt - hébergement

dans un établissement de long rejoue)

140. - 19 avril 1993 . - . Mme Muguette jacquaint attire l ' atten-
tion de M . le ministre du budget sur la limite d 'âge conditionnant
l ' ouverture des droits à réduction d ' impôts accordés aux personnes
âgées hébergées dans t in établissement de long séjour (article 199 qua-
terdecies du code général des impôts) . Dans sa rédaction actuelle,
l ' article 199 quaterdecies précité ne permet pas d ' accorder la réduction
d ' impôt aux personnes âgées de moins de 70 ans . Il est regrettable de
constater que la réglementation actuellement en vigueur ne s ' adapte
pas aux situations pourtant difficiles et souvent très douloureuses de
personnes atteintes de maladies, ;,otamment celle d'Alzheimer qui, se
déclarant avant Pige de 70 ans, oblige à un hébergement en long
séjour . Elle lui demande donc s ' il entend prendre des dispositions,
afin que les personnes àgées de moins Je 70 ans, atteintes de maladies
nécessitant un hébergement dans un établissement de long sé jour,
puissent se voir aussi ouvrir des droits à réduction d ' impôt.

Réponse. - L ' arnénagetnent de la fiscalité en fonction de l'état de
santé des contribuables âgés ne constitue pas le meilleur moyen pour
régler les problèmes bu :nains et financiers qu ' ils peuvent rencontrer.
Le Gouvernement prépare un projet de loi qui, s ' appuyant sur Ics
réflexions déjà menées, notamment au sein dc l ' Assemblée nationale,
du Sénat et du Conseil économique et social, proposera des solutions
plus adaptées à ce problème social très important.

Successions et libéralités
(déclarations - délais - non-respect - pénalités)

251 . - 26 avril 1993 . - la loi n' 87-502 du 8 juillet 1987 a porté
réforme des pénalités fiscales, notamment cri matière de succession.
En vertu de I article 641 du code général des impôts, la déclaration de
succession doit être déposée dans les six mois du décès, à défaut de
quoi des intérêts de retard sont dus à partir du septième mois suivant
le décès . Pat contre, en ce qui concerne l ' application de la majoration
de 10 p . 100, le délai de six mois a été augmenté d ' un délai supplé-
mentaire de même durée . En ce qui concerne les personnes décédées
hors de France, le délai pour déposer la déclaration de succession est
alors d ' un an . En conséquence, et dans l ' esprit tant de l 'article 641 du
CGI que de la loi portant réforme des pénalités fiscales, il est logique
dc penser que la pénalité d 10 p . 100 ne puisse eue duc qu ' à l'expira-
tion du dix-huitième mois suivant le décès . C'est pourquoi M. Pierre
Mazeaud demande à M . le ministre du budget de bien vouloir lui
préciser sa position sur ce point.

Réponse. - ! . 'interprétation extensive suggérée par l ' honorable par-
lementaire serait contraire à la lettre même du dernier alinéa du Il de
l 'article 2 de la loi n" 87-502 du 8 juillet 1987 qui ne vise expressé-
ment que le délai de six mois . Elle ne parait pas non plus conforme à
l ' esprit de cette disposition . En effet, celle-ci vise à tenir compte des
difficultés que peuvent rencontrer, dans certains cas, les héritiers pour
établir, dans le délai de six mois, la déclaration de succession . Or, les
héritiers d ' une personne décédée hors de France métropolitaine dis-
posent d'un délai d ' un an pour remplir leurs obligations.

_mn_nit

Impôt sur le revenu
(réductions d'impôt - investissements immobiliers locatifs)

286. - 26 avril 1993 . - M . Jean Valleix demande à M. Ir ministre
du budget de bien vouloir lui indiquer moelles sont les mesures qu ' il
envisage de prendre pour mettre fin à l' inégalité de traitement des

t promoteurs-constructeurs qui proposent à leur clientèle une garantie
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de rentabilité . L ' instruction du 6 février 1986 (5 B-10-86), précisée
par l ' instruction du 21 avril 1992 (5 B-11-921, réserve en effet arbi-
trairement aux sociétés de construction-vente le maintien du bénéfice
des avantages fiscaux offerts aux acquéreurs.

Réponse. - La question appelic une réponse négative . Les mesures
prises par le Gouvernement et proposées eu Parlement sont destinées
à la relance du marché immobilier locatif I1 n'est donc pas envisagé
de consolider et d ' étendre une solution nécessa i rement limitée aux
sociétés dont l ' intervention est essentielle dans le secteur de la
construction neuve et que la loi soumet à des contraintes statutaires
particulières .

Politiques communautaires
(impôts et taxes - fruits - alcools - harmonisation)

392 . - 26 avril 1993 . - M. Aloyse Warhouver attire l 'attention de
M. le ministre du budget sur la situation des récoltants familiaux de
fruits et producteurs d 'eau-de -vie naturelle qui se plaignent de la dis-
parité des taxations sur les alcools en Europe. II lui demande de faire
connaître les mesures qu ' il entend prendre pour aider les récoltants
familiaux de fruits . Il lui demande enfin un allégement des taxes sur
les alcools afin d ' harmoniser les droits avec les autres pays européens.

Réponse. - Les directives n" 92-83 et 92-84 du 19 octobre 1992 ont
harmonisé les structures et les taux des droits sur les alcools et boissons
alcooliques dans la Communauté . Cette harmonisation s 'inscrit dans
les principes de fonctionnement du marché unique . En règle ;énérale,
les droits d ' accises appliqués aux alcools et boissons alccoliques sont
ceux de l ' Etat membre dans lequel ces produits sont consommés, cc
qui permet d ' éviter que les écarts entre les taux retenus par les Etats
membres créent des distorsions de concurrence . Le fair que la France
applique aux eaux-de-vie un taux différent de celui tirs autres Etats
membres n ' est donc pas de nature à pénaliser les producteurs français.

TVA
(taux - `actures d'EDF - syndicats de copropriétaires)

444. - 3 niai 1993. - M. Jacques Cod/drain attire l ' attention de
M . le ministre dru budget sur l'inégalité .ie fait régissant le taux de
TVA appliqué aux factures d ' EDF . En efét, un particulier abonné se
voir taxé d' une TVA de 5,5 p . 100, alors que le taux de TVA appliqué
à l'abonnement d'un syndicat de copropriétaires est de 18,6 p . 100 . Il
convient de préciser que ce syndicat rte peut pas récupérer la TVA . Il
lui demande en conséquence ce qui justifie une telle différence de trai-
tement, le syndicat de copropriétaires n'étant finalement qu'une asso-
ciation de particuliers.

Réponse. - L 'article 279 b desïes du code général des impôts sou-
met au taux réduit de la taxe Fur la valeur ajoutée les abonnements
relatifs aux livraisons d ' électricité, à usage domestique, distribuée par
réseaux publics . Rien ne s 'oppose a priori à l ' application du taux de
5,5 p . 100 à l'abonnement souscrit, dans un immeuble à usage d'habi-
tation, par le syndicat représentant bénévolement la collectivité des
copropriétaires dès lors que l ' énergie est à usage domestique (éclairage
des parties communes de l ' immeuble, par exemple) . Il pourrait être
répondu de manière plus précise sur le cas soulevé par la uueseior:
posée si, par l 'indication ries coordonnées précises du syndicat de
copropriétaires concerné ou par la fourniture. d 'un dossier détaillé,
l'administration était mise en mesure de se prononcer en parfaite
connaissance de cause .

TVA
(taux - irstalla .i ms sportives)

517. - 3 mai 1993. - M. Jan Ueberschlag attire l ' attention de
M . le ministre du budget sur les inquiétudes des exploitants d ' instal-
lations sportives toujours assujettis à une TVA au taux normal . Er
effet, cerce situation aggrave les conditions d ' exploitation qui sont
souvent difficiles . Le statut actuel de la pratique sportive au regard de
la TVA semble d ' autant plus injustifié pour .es intéressés, que la plu-
part des autres formes de loisirs bénéfcient déjà d ' une TVA à taux
réduit . Par ailleurs, une baisse dc TVA aurait des conséquences béné-
fiques notamment star le plan de l ' emploi : les entreprises du sport
coasacrent en moyenne 50 p . 100 de leurs charges d ' exploitation aux
frais de personnel et emploient I2 500 personnes (1990) . Aussi, une
baisse de TVA, en stimulant la demande, permettrait de créer des

emplois nouveaux . Enfin, une baisse de la TVA permettrait égale-
ment d ' étendre ia pratique sportive et cc particulièrement dans les
classes de la population à faible niveau de revenus puisqu ' il serait pos-
sible de baisser le prix d ' accès aux installations sportives . Par
conséquent, il lui demande s ' il envisage de prendre en considération
la requête des intéressés.

Réponse. - Traditionnellement, la plupart des activités sportives
sont exercées en France dans le cadre associatif. Elles peuvent à ce titre
bénéficier de l 'exonération de TVA prévue à l ' article 261-7-1" a du
code général des impôts si elles remplissent les conditions fixées parce
texte . Cet article exonère en effet les organismes sans but lucratif pour
les services à caractère sportif qu ' ils rendent à leurs membres, dès lors
qu ' ils sont gérés de manière désintéressée . L ' abaissement du taux de
la TVA bénéficierait donc, pour l 'essentiel, aux organismes assujettis à
cette taxe, notamment en raison de leu ; caractère lucratif ou de l' ab-
sence de gestion désintéressée . Cette mesure, qui aurait un coût
important, n ' est pas prioritaire dans le contexte budgétaire actuel.

Jeux et paris
(paris mutuels - sociétés de courses de lévriers -

prélèvement sur les enjeux - taux)

587. - 3 mai 1993 . - M. Jean-Claude BEreau attire l ' attention de
M . le ministre du budget sur la situation difficile, voire préoc-
cupante, des sociétés de lévriers . Le décret du 7 niai 1938 les place
sous la tutelle directe du ministère de l ' agriculture, tandis que la loi du
28 décembre 1931 autorise l ' organisation dc paris mutuels sur ce type
de courses . L ' article 60 de la loi du 8 août 1947 définit le taux de pré-
lèvement des sociétés sur les enjeux à 9 p . 100 puis à 8,42 p . 100
depuis 1983 . Cette situation ne permet pas aux sociétés de procéder à
des investissements importants visant à une amélioration des struc-
tures techniques de leur cynodromes . Surtout, il leur est pratiquement
impossible de faire face aux frais de ,•arion du pari mutuel . C' est
pourquoi il lui demande s ' il est prévu d aligner prochainement le taux
de prélèvements des sociétés de course de lévriers sur celui des courses
de chevaux dans les hippodromes de province qui est fixé à 13 p . 100
Cette mesure faciliterait bien plus que la survie d ' une activité, son
développement devenant par là même une source d'emplois.

Réponse. - Le taux de prélèvement sur les courses de lévriers est
effectivement de 8,42 p . 100 contre 13 r . 100 sur les sociétés de
course de province . Cependant la ressource des sociétés dis course de
lévriers est actuellement de 9 .92 p . 100 compte tenu de la rétrocession
de la part de l'élevage aux dites sociétés . Toutefois, il convient de
noter que la part de l ' Etar est elle-même réduite par rapport à la situa-
tion prévalant pour les courses de chevaux . Ainsi, le total des prélève-
ments de l 'Etat (y compris timbre et TVA) s' élève à 10,3 p. 100
(8,8 p . 100 hors rétrocession dc la part de l 'élevage aux sociétés)
contre environ 15 .5 p . 100 pour les couises de chevaux . Ainsi, il n 'est
pas actuellement prévu de relever le taux de prélèvement au profit des
sociétés de courses de lévriers.

__mit _su

TVA
(rérupératio

	

carburants - taxis)

620 . - 3 mai 1993 . - M . Marc Reyrnann attire l ' attentiov de M . k
ministre du budget sur l' inégalité existant en matière de récupération
de la TVA pour les chauffeurs de taxis, suivant k carburant qu'ils uti-
lisent . En effet, ceux d'entre eux qui se ser vent de gaz de pétrole
liquide (GPL) ou de gazole dans l 'exercice de leur profession, peuvent
récupérer cette taxe, dans la limite de 5 000 litres par an . Par contre,
ceux qui utilisent des véhicules consommant du super ne peuvent
récupérer la TVA . Il lui demande de faire cesser cette disparité, per-
mettant ainsi un traitement égal pour l 'ensemble de la profession des
taxis.

Réponse - La taxe intérieure sur les produrs pétroliers n ' est pas per-
çue sur les carburants utilisés par les chauffeurs de taxi dans la limite
de 5 000 litres par an et par véhicule . Cette détaxe s ' applique quel que
soit k carburant (essence ordinaire, supercarburant avec ou sa ris
plomb, gazole, gaz de pétrole liquéfié) consommé par le véhicule.
Pour ce qui concerne la taxe sur la valeur ajoutée, les règles applicables
aux droits à déduction portant sur les produits pétroliers sont fixées à
l'article 298 du code général des impôts . Ces règles de déduction dif-
fèrent selon la nature des carburants utilisés . Ainsi, la TVA afférente
au gazole et au gaz de pétrole liquéfié est totalement déductible pour
les véhicules affectés au transport public de voyageurs . En revanche, la
TVA afférente aux essences (essence normale, supercarburant avec ou
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sans plomb) utilisées com p te carburants n 'est pas déductible quels
que soient le genre ou l'utilisation ses véhicules dans lesquels elles
sont consommées . Ces règles s ' appliquent à l 'ensemble des redevables.
Compte tenu des contraintes budgétaires, il n ' est pas envisagé, pour
les essences utilisées comme carburants, d' ouvrir pour l ' instant un
droit à déduction mime partiel, qui pourrait difficilement être limité
aux seuls taxis .

Impôt sur le revenu
(politique fiscale - CSG - déduction)

648. - 3 mai 1993 . - M. Gérard Vignoble attire l ' attention de
M. le ministre du budget sur l ' injustice que connaissent les contri-
buables qui sont redevables de la contribution sociale généralisée
(CSG) . Celle-ci, en effet, n ' étant pas déductible du montant impo-
sable, les personnes concernées sont doublement imposées . 11
demande s ' il est envisagé de supprimer cette pénalisation, qui frappe
en particulier les retraités, à l ' occasion du train de mesures annoncé
par le Gouvernement en matière fiscale.

Réponse. - La contribution sociale généralisée (CSG) instituée par
la loi de finances pour 1991 ne présente pas le caractère d 'une cotisa-
tion sociale. Ainsi que l ' a confirm le Conseil constitutionnel, la CSG
entre dans la café oric des •' impositions de toutes natures .• visées à
l ' article 34 de la Censtituéon . Il s 'agit donc d ' un impôt qui en tant
que tel n ' est déductible pour le calcul de l 'impôt sur le revenu, ni des
différents revenus catégoriels, ni du revenu global, la déductibilité res-
tant bien entendu possible sur décision expresse du législateur . Cette
solution avait été écartée par un choix clairement exprimé à l'époque
par le parlement . La loi de finances rectificative pour 1993 prévoit un
relèvement du taux de la CSG de 1,1 p . 100, à 2,4 p . 100 à compter
du 11' juillet 1993 . En raison des contraintes budgétaires actuelles, ii
n ' a pas pu être envisagé de rendre la CSG totalement déductible du
revenu imposable, niais le relèvement de i ,3 p . 100 du montant de la
contribution est admis en déduction dès l'imposition des revenus de
1993 . Afin d ' assurer une juste répartition de l ' effort demandé, le
montant déductible est plafonné à 3 000 francs pour un celibataire et
à 6 000 francs pour un couple . En outre, pour les gains qui bénéfi-
dent d'un taux d ' imposition forfaitaire favorable (prélèvements libé-
ratoires et taux d ' imposition proportionnels sur les plus-values), la
CSG reste non déductible . Comme par le passé, l ' augmentation de la
CSG ne s' applique pas aux personnes non imposables titulaires de
pensions de retraite ou d'invalidité ou demandeurs d'emploi.

sr_ _do

Retraites : fonctionnaires civils et militaires
(montant des pensions - La Poste et France Télécom)

710 . - 10 mai 1993 . - M . Louis Pierna appelle l ' attention de M . le
ministre du budget sur la modification des modalités d 'application
aux retraités, au titre de la péréquation, de reclassements prévus dans
la première phase de la réforme des P 1' . La légitime ir•.quictudc des
30 000 retraités des PTT touchés par cette mesure nous interpelle . En
effet, jusqu ' alors, conformément à une décision ministérielle du
22 juin 1970, il était normalement possible de faire bénéficier les
retraités de plusieurs assimilations successives sous réserve que l'an-
cienneté résiduelle après chacune de ces réformes soit suffisante pour
permettre l ' application de la suivante . De plus, il était également pos-
sible, à défaut de bénéfice indiciaire, de majorer l 'ancienneté du fonc-
tionnaire retraité dans les mêmes , onditions que celle des actifs béné-
ficiant de la même réforme. Or. la décision restrictive susvisée
considère : d'une part, que si l'ancienneté efleccivemcnt détenue par
le retraité à sa radiation des cadres peu . être utilisée lors de la première
assimilation suivant cette date, celle-ci doit étre automatiquement
ramenée à zéro après cette première assimilation, cc qui exclut toute
autre assimilation ultérieure dès lors qu ' une condition d'ancienneté
est exigée pour le personnel en activité : d'autre part, qu'il n'est pas
possible, après la radiation des cadres d ' un agent, de majorer .l'ancien-
neté acquise par celui-ci à cette date, alors qu'une telle majoration est
appiiquée aux actifs dans le cadre d ' une réforme . Il apparais que cette
récente décision va à l'encontre des mesures de reclassement qui ont
été élaborées dans le cadre d ' une large concertation et de négociations
qui ont débouché sur l'accord du 9 juillet 1990 fixant les grandes
orientations du volet social de la réforme des PTT. L'engagement
avait été alors formellement pris de faire bénéficier les retraités des
avantages accordés aux personnels en activité conformément aux dis-
positions de l ' article L. 16 du code des pensions civiles et militaires de
retraite et de la jurisprudence y efférente . En conséquence, il lui
demande de prendre lés dispositions nécessaires à un nouvel examen
de cette décision en vue de son annulation .

Réponse. - Le reclassement qui constitue la première partie d'r volet
social de la réforme des Pli' a été effectué en deux étapes (1" janvier
1991 et 1" juillet 1992) et s 'est traduit, selon le cas, soit par une amé-
lioration immédiate de la situation indiciaire, soit par des bonifica-
tions d'ancienneté destinées à améliorer la carrière administrative des
actifs par un accès plus rapide à l échelon supérieur . Les mesures
d'amélioration de la situation indiciaire des personnels en activité ont
été étendues aux personnels retraités . Les dispositions prises en appli-
cation de l ' article L . I6 du code des pensions civiles et militaires de
retraite ne peuvent cependant pas ntéconnaitre la différence de situa-
tion existant entre les personnels en activité tt les retraités . La progres-
sion d 'un agent en activité s' inscrit dans un déroulement de carrière
avec des possibilités d ' avancement à l 'ancienneté, de promotion au
choix ou sur épreuves . Le retraité, pour sa part, n ' a plus de carrière, sa
radiation des cadres, conformément aux dispositions de l ' article L . 3
du code précité conditionnant l ' attribution de sa pension. Il en
découle que les fonctionnaires retraités ne peuvent faire l ' objet d ' un
avancement. Compte tenu de ces éléments il n ' est pas envisagé de
procéder à une modification des modalités d ' application aux retraités.
au titre de la péréquation, des reclassements prévus dans la première
phase de la réforme des PTT'.

Impôt sur le revenu
(réduction d 'impôt - mvertissernenis immobiliers locatifs -

location à un parent)

720 . - IO mai 1993 . - M. Philippe Vasseur attire l ' attention de
M . le ministre du budget sur une disposition de l ' article 199 decies B
du code général des impôts qui exclut du bénéfice de réduction d ' im-
pôt pour l ' investissement locatif les locations de logements conclues à
compter du V' janvier 1993 avec des membres du foyer fiscal du
contribuable, ses ascendants et descendants . Cette mesure instituée, à
l ' origine, pour éviter la fraude fiscale ne pénalise-t-clic pas les familles
qui souhaitent investir pour loger un ascendant ou descendant à titre
onéreux et n 'aboutit-elle pas à une restriction des possibilités d ' inves-
tissements immobiliers ? C'est pourquoi il lui demande s'il envisage
de revenir sur cette disposition constituée par la loi de finances
pour 1993.

.Réponse. - Les contribuables qui investissent dans l ' immobilier
locatif neuf peuvent bénéficier d ' une réduction d ' impôt maximale
égale à 30 000 francs s ' ils sont célibataires ou 60 000 francs s ' ils sont
mariés . Ces montants peuvent être doublés si certaines conditions
sont remplies tenant notamment à un plafonnement des loyers et des
ressources des locataires . S'y ajoure une déduction forfaitaire sur les
revenus fonciers, dont le taux est de 35 p . cent . L ' importance de ces
avantages a conduit le législateur à les recentrer sur les logements qui
sont réellement et durablement mis sur le marché locatif. Cela dit, il
convient de rappeler que les contribuables peuvent déduire de leur
revenu imposable le montant des pensions alimentaires qu ' ils versent
à leurs parents dans les conditions fixées par les articles 205 à 211 du
code civil . Cette mesure permet d'atteindre l'objectif évoqué par l'ho-
norable parlementaire .

Secteur public
(personnel - cessation progressive d'activité -

conditions d'attribution - ouvriers des établissements industriels)

791 . - 10 mai 1993 . - M . Augustin Bonrepaux rappelle à M . le
ministre du budget qu'en février 1992 a été signé un décret ouvrant
droit à la cessation progressive d ' activité pour les fonctionnaires . Il lui
demande s'il ne serait pas équitable d'étendre aux ouvriers des éta-
blissements industriels de l'Etat le bénéfice de cc

	

,e droit.

Réponse. - Les ouvriers des établissements industriels de l ' Etat
relèvent d ' un régime spécial de retraite, distinct du régime de retraite
dont bénéficient les fonctionnaires de l ' Etat . Un projet de décret
actuellement soumis à l' examen du Conseil d' Etat prévoit la proroga-
tion du dispositif de cessation progressive d 'activité au bénéfice des
ouvriers des établissements industriels de l ' Etat jusqu 'au
31 décembre 1993 . Ce décret confirme donc le droit au bénéfice de la
cessation progressive d 'activité pour ces agents.
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impôts locaux
(taxes foncières - immeubles b itis - exonération - durée)

906. - 17 ma 1993 . - M. Pierre Cardo appelle l 'attention de
M. le ministre du budget sur un roblème posé par l ' application de
l ' article 14 de la loi de finances du 29 décembre 1983 . Cet article
abroge cri effet les dispositions de la loi n" 71-583 du 16 juillet 1971
qui accordait une exonération des taxes foncières de vingt-cinq ans
pour tout immeuble achevé avant le 31 décembre 1972 en ramenant
cette même exonération à quinze ans . Il sui indique que des proprié-
taires ont construit à l ' époque en incluant les exonérations sur vingt-
cinq ans dans leur plan de financement . La suppression unilatérale de
cet avantage fiscal après pius de douze ans entraîne pour bon nombre
de ces propriétaires des conséquences financières importantes . Devant
cette mesure ayant des conséquences rétroactives, il lui demande de
bien vouloir lui préciser les mesures qu ' il entend prendre pour rétablir
les propriétaires concernés dans leurs droits et pour ainsi honorer les
engagements pris par ! ' État.

R pane. - Le Gouvernement ne méconnaît pas les difficultés qu'a f

pu entraîner la réduction de vingt-cinq ans à quinze ans de l ' exonéra-
tion de taxe foncière sur les propriétés bâties accordée aux immeubles
d ' habitation achevés avant le 1" janvier 1973 . Mais l ' abrogation de
l ' article 14 de la loi de finances pour 1984 qui est à l 'origine de cette
réduction sera incompatible avec les contraintes budgétaires actuelles.
Par ailleurs, compte tenu de la date à laquelle elle interviendrait, cette
mesure conduirait à accorder au propriétaire un avantage fiscal à un
moment où l 'acquisition immobilière ne se traduit plus pour lui par
une charge financière importante . Cela dit, les personnes qui ren-
contreraient de réelles difficultés pour s 'acquitter de leur taxe ffoncière
peuvent toujours s 'adresser aux services de la comptabilité publique
ou à ceux de la direction générale des impôts afin d obtenir des délais
de paiement ou des modérations gracieuses.

Irripôts locaux
(taxe professionnelle - exonération - conditions

d'attribution - juniors entreprises)

965 . - 17 mai 1993 . - M. Dominique Baudis appelle l ' attention
de M . le ministre du budget sur les difficultés que connaissent les
Juniors Entreprises en raison de leur assujettissement à ia taxe profes-
sionnelle . En effet, ces associations de type loi 1901 sont gérées par
des étudiants de l ' enseignement supérieur, qui réalisent ces missions
d 'études et de conseil pour le compte d'entreprises et de collectivités
locales, espérant ainsi mieux s ' intégrer par la suite dans le milieu pro-
fessionnel . Ces missions ne donnent as lieu à des honoraires, mais
seulement à une facturation du défraiement des étudiants . L'ad-
ministration fiscale, considérant, en conséquence . que les Juniors
Entreprises dégagent un chiffre d'affaires et que ses membres per-
çoivent une rétribution, les soumet à la taxe professionnelle . Compte
tenu des objectifs de ces associations et de la réalité de leurs conditions
de fonctionnement, il lui demande s ' il est possible d ' envisager une
mesure qui pourrait indure ce type d ' activités dans le champ d'appli-
cation des exonérations du code général des impôts.

Réponse. - Les Juniors Entreprises exercent une activité lucrative
dès lors qu ' elles offrent, moyennant rémunération, des prestations de
services de même nature que celles fournies par des professionnels
dans le cadre de leurs activités commerciales . Elles sont donc passibles
de la taxe professionnelle, conformément à l'article 1447 du code
général des impôts . La circonstance que certaines Juniors Entreprises
ne versent pas de rémunérations aux étudiants ne fait pas obstacle à
leur imposition à la taxe professionnelle . 1 ;institution d ' exonérations
spécifiques en leur faveur serait de nature à fausser les conditions de la
concurrence et serait en contradiction avec l'objectif d ' intégration à la
vie professionnelle que poursuivent ces associations.

Impôt sur le revenu
(réductions dimpôt - habitation principale -

conditions d'attribution - Français résidant à l étranger)

971. - 17 mai 1993 . - M. Francisque Perrot appelle l ' attention
de M. le ministre du budget sur la situation discriminatoire établie
ppour les Français appelés par leur fonction à résider provisoirement
hors ùe France, en matière de politi9ue du logement . En effet. pour
pouvoir bénéficier des réductions d impôt consenties pour répara-
tions apportées à la résidence principale en France, il faut que les deux

conjoints vivent séparés . C ' est une condition qui semble tout à fait
inconvenante pour les couples mariés . Si les époux vivent ensemble
momentanément à l ' étranger, ils perdent tous droits à réduction
d ' impôt pour les travaux qu ' ils font exécuter dans leur logement en
France . Il lui demande si cette anomalie ue peut ~tre révisée . Le réta-
blissement de ce droit ne pourrait-il pas Mtre d 'ailleurs un stimulant
pour faciliter la relance dans la construction et l'amélioration du loge-
ment, à condition que les Français résidant à l ' étranger en soient tenu_
informés.

Réponse. -Les contribuables non domiciliés en France ne sont pas
soum is en France à l'impôt sur la totalité de leurs revenus . L'impôt
dont ils sont redevables en France est établi uniquement sur leurs
revenus de source française . Il est donc normal qu ' ils ne puissent
bénéficier des dispositions prévues en matière de réduction d'impôt
qui sont réservées aux seuls contribuables qui sont soumis en France à
une obligation fiscale sur la totalité de leurs revenus . Une seule excep-
tion a été prévue pour les charges relatives à l ' habitation principale,
sous certaines conditions et sous réserve de prendre un engagement
d'affectation .

Impôts locaux
(nues foncières - immeubles non bâtis - exonération -

jeunes agriculteurs associés d unn GAEC ou d 'une EARL)

1000 . - 17 mai 1993 . - M. Jean-Marie Morisset attire l ' attention
de M . le ministre du budget sur l'inégalité fiscale existant entre les
jeunes agriculteurs au titre du paiement de la taxe foncière sur les pro-

riétés non bâties . En effet, le dégrèvement de la TFNB accordé par
les collectivités locales uux jeunes exploitants individuels ne s ' applique
pas aux parcelles cxp!O_itées par un GAEC ou par une EARL ayant un
jeune agriculteur parmi ses associés, mime si . lors de son installation,
le jeune a fait, sous quelque forme que ce soit, un apport foncier.
Cette discrimination vient à l 'encontre des dispositions de la loi du
8 août 1962 du code rural qui précise qu ' un agriculteur associé de
GAEC ne peut être lésé par rapport aux autres chefs d ' exploitation
agricole . Il lui demande donc quelles mesures il entend prendre afin
d être en conformité avec les dispositions du code rural.

Réponse. - Dans le cadre de la loi de finances rectificative
pour1993 . le Parlement a adopté, sur proposition_ du Gouvernement,
des dispositions visant à étendre le dégrèvement prévu à l'arti-
cle 1647-00 bis du code général des impôts aux jeunes agriculteurs qui
sont associés ou deviennent associés d une société civile au cours des
cinq années suivant celle de leur installation . Le dégrèvement
concerne les parcelles que ces jeunes agriculteurs apportent ô la société
ou mettent à sa disposition . Cette mesure répond aux préoccupations
de l ' honorable parlementaire .

Travail
(médecine du travail - associations - régimefscal)

1089. - 17 mai 1993 . - M. Philippe Mathot appelle l ' attention
de M . le ministre du budget sur la décision de l'administration fis-
cale d'assujettir les services interentreprises de médecine du travail à
l'impôt sur les sociétés, à l 'imposition forfaitaire annuelle, à fa taxe
professionnelle et à la taxe d ' apprentissage. Cette décision, applicable
à compter du 1" janvier 1993, a été tendue publique par une instruc-
tion en date du 23 février 1993 publiée au BOI du 8 mars 1993. li lui
demande s'il compte prendre les mesures visant à la suppression de ces
contraintes nouvelles, qui vont se répercuter très directement dans les
comptes des entreprises .

Travail
(médrrine du travail - associations - régime focal)

1376. - 24 mai 1993 . - M . Leon Aimé attire l 'attention. de M . le
ministre du budget sur les conséquences pour les associations de
médecine du travail de l 'application d'une instruction du service de
législation fiscale publiée !e 8 mars 1993 . Cette instruction vise à assi-
miler les associations de médecine du travail à des organismes effec-
tuant des opérations à caractère lucratif. Elle s ' oppose ainsi à
l ' article R 241-12 du code du travail qui précise que le service médical
du travail interentreprises a pour objet exclusif la pratique de la méde-
cine du travail . Il est constitué sous la forme,"d'un organisme à but non
lucratif doté de la personnalité civile et de l'autonomie financière.
L'application de cette instruction risque d'accr'iître les charges de ces
associations et à terme celles des entreprises adhérentes . Il lui
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demande de bien vouloir revoir cette mesure qui par son incidence
pourrait mettre en cause k bon fonctionnement de la médecine du
travail dont on cannait l 'utilité .

Travail
(médecine du travail - associations - régime fiscal)

1498 . - 31 mai 1993 . - M. Michel Meylan attire l ' attention de
M. le ministre du budget sur les conséquences pour les associations
de médecine du travail de l ' application d'une instruction du service de
législation fiscale publiée le 8 mars 1993 . Cette instruction vise à assi-
miler Id ; associations de médecine du travail à des organismes effec-
tuant des opérations à caractère lucratif. Elle s 'oppose ainsi à
l ' article R. 241-12 du code du travail qui précise que le Service médi-
cal du travail interentreprises a pour objet exciusif la pratique de la
médecine du travail . Il est constitué sous la forme d'un organisme à
but non lucratif doté de la personnalité civile et de l 'autonomie finan-
cière . L 'application de cette instruction risque d ' accroître les charges
de ces associations et à terme celles des entreprises adhérentes . Il lui
demande de bien vouloir revoir cette mesure qui, par son incidence,
pourrait mettre en cause le bon fonctionnement de la médecine du
travail dont on connaît l'utilité.

Travail
(médecine du travail - associations - régime fs,:al)

1737. - 31 mai 1993. - M. Henri Manne appelle l 'attention
M. k ministre du budget sur l ' instruction n" 46 du 8 mars 1993 de
la direction générale des impôts assujettissant les services médicaux
interentreprises à diverses impositions. Cette instruction est en
contradiction avec l'aiticle R 24i-12 du code du travail qui dispose
que ces services ont un caractère non lucratif. II lui demande donc s'il
a l ' intention de faire appliquer cette mesure qui augmente les chaiges
des entreprises.

Réponse. - L ' instruction du 23 février 1993 a précisé que les asso-
ciations interentreprises de médecine du travail doivent être assujet-
ties aux impôts de droit commun . Toutefois, et pour remédier aux
conséquences financières évoquées par l'honorable parlementaire, il a
été admis qu'aucune régularisation ne serait effectuée pour les opéra-
tions réalisées par ces organismes avant le 1" janvier 1993 . Il ne peut
dèe lors être envisagé d ' aller au-delà de cette mesure de tempérament
sans remettre en cause les principes qui ont été récemment définis par
la jurisprudence sur ie régime rtscal des prestations réalisées par les
associations interentreprises de médecine du travail.

Impôts locaux
(taxe p rofessiounetle - calcul - paiement}

1176 . - 24 mai 1993. - M. jean Urbaniak attire l ' attention de
M. le ministre dm budget sur les problèmes posés aux entreprises par
l ' application de !a lot de finances po'tr 1993 dans k domaine du ver-
sement de la taxe professionnelle . je. -qu'a l'adoption de la loi de
finances, !a taxe professionnelle était f'zfonnée à 3,5 p . 100 de la
valeur ajoutée produite par l'entreprise deux années précédant l'impo-
sition. La modification de la période considérée pour le calcul de la
TVA et l'échelonnement de la récupération du plafonnement sur les
acomptes de l'année suivante continueront à aggraver de façon dange-
reuse la situation des entreprises et contribueront à freiner toute ini-
tiative en matière de relance de l'emploi . En conséquence, il lui
demande, dans le cadre de l ' examen des dispositions du collectif bud-
gétaire, s 'il envisage de reconsidérer ces dispositions contraires à l'inté-
rêt du développement économique et donc de l ' emploi.

Impôts loyaux
(taxe professionnelle - calcul - paiement -
entreprises de travaux agricoles et ruraux)

1381 . - 31 mai 1993. - M. jean-Lue !'réel attire l'attention de
M. le ministre du budget sur les réclamations des entrepreneurs de
travaux agricoles et ruraux qui se sentent particulièrement touchés par
des messires prises par la loi de finances de 1993 . La première mesure
est que le plafonnement de la taxe professionnelle à 3,5 p . 100 de la
valeur ajoutée est calculé sur la valeur ajoutée produite dans l 'année en
cours contre n-2 auparavant . La deuxième est que le contribuable est
appelé à régler, le 15 décembre, la totalité de sa taxe professionnelle, k
droit au dégrèvement ne lui étant accordé qu 'au mois de juin suivant.
Ces mesures visent à demander aux entreprt ,es des avances de trésore-
rie insupportables financièrement pour beaucoup d 'entre elles . II lui
demande donc s ' il entend abroger ces dispositions qui compro-
mettent l 'équilibre financier de beaucoup d' entreprises.

Impô ts locaux
(taxe projrssionrrelle - calcul -- paiement)

1385 . - 31 mai 1993 . - M. Charles Millon attire l ' attention dc
M . le ministre du budget sur les conséquences pour les entreprises
du changement de l 'année de référence pour le plafonnement de la
valeur ajoutée . Conformément à l ' article 27 de la loi n" 92-1376 du
39 décembre 1992, la cotisation de taxe professionnelle n 'est plus pla-
fonnée à 3 .5 p . 100 de la valeur ajoutée de l ' année n-2 niais plafonnée
à 3,5p. 100 de l ' année n . I I en résulte une modification des modalités
d 'octroi des dégrèvements . En effet, dans le cadre du dispositif en
vigueur jusqu 'en 1992, la plupart des entreprises pouvaient calculer le
plafonnement dans le courant de l ' année d ' imposition, demander le
dégrèvement et le cas échéant diminuer du montant correspondant
leur corisation . A compter de cette année, compte tenu des nouvelles
modalités de calcul du plafonnement . la demande de dégrèvement ne
pourra plus être présentée au cours de l ' année d 'imposition . De plus,
toute imputation du dégrèvement su : la cotisation de l ' année d' impo-
sition deviendra impossible. Les entreprises doivent donc réaliser un
effort supplémentaire de trésercric qui accentuera leurs difficultés
dans cette période de récession . Il lui demande quelles mesures il
entend prendre pour permettre aux entrepvises de calculer de manière
prévisionnelle ie plafonnement auquel elles ont droit et de l ' imputer
sur le montant de la taxe professionnelle exigible au titre de l 'année
d ' imposition .

Impôts locaux
(tare professionnelle - calcul - paiement)

1386. - 31 mai 1993 . - Mme Françoise Hostalier attire l ' atten-
tion de M . le ministre du budget sur les conséquences pour les entre-
prises du changement de l ' année de référence pour le plafonnement
de la valeur ajourée . Conformément à l'article 27 de la loi n" 92-1376
du 30 décembre 1992, la cotisation de taxe professionnelle n ' est plus
plafonnée à 3,5 p . 100 de la valeur ajoutée de l 'année n-2 mais plafon-
née à 3,5 p . 100 de l ' année n . Il en résulte une modification des
modalités d 'octroi des dégrèvements . En effet, dans le cadre du dispo-
sitif en vigueur jusqu ' en 1992, la plupart des entreprises pouvaient
calculer le plafonnement dans le courant de l 'année d ' imposition,
demander le dégrèvement et, le cas échéant, diminuer du montant
correspondant leur cotisation . A compter de cette année . compte tenu
des nouvelles modalités de calcul du plafonnement, la demande de
dégrèvement ne pourra plus être présentée au cours de l 'année d ' im-
position . De plus, toute imputation du dégrèvement sur la cotisation
de l 'ann de d ' imposition deviendra impossible . Les entreprises doivent
donc réaliser un effort supplernentaire de trésorerie qui accentuera
leurs difficultés dans cette période de récession. Elle lui demande
quelles mesures i'. entend prendre pour permettre aux entreprises de
calculer de manière prévisionnelle le plafonnement auquel elles ont
droit et de l'imputer sur le montant de la taxe professionnelle exigible
au titre de l ' année d ' imposition.

impôts locaux
(taxe professionnelle - calcul - paiement)

1727 . - 31 mai 1993. . . M . Raymond Couderc attire l ' attention
de M. le ministre du budget sur les modalités de calcul de la taxe
professionnelle contenues dans la loi de finances 1993 . En effet, le cal-
cul est désormais basé sur la référence de l'année en cours au lieu
d ' être basé sur n - 2 comme précédemment . Les entreprises qui ont
vu leur activité diminuer sensiblement et qui ne connaitronr pas, le
15 décembre, la valeur ajourée de cet exercice ne pourront pas opérer
la déduction immédiate et vont erre amenées à avancer des sommes
importantes qui ne leur seront éventuellement remboursées q ue beau-
coup plus tard . Erar•.t donné la situation difficile dc la plupart de nos
entreprises, en particulier dans k Biterrois, les représentants du grou-
pement patronal de l'arrondissement de Béziers souhaiteraient que ces
dispositions pénalisantes soient supprimées . Il lui demande les
mesures qu ' il compte prendre pour que ne s 'aggravent pas les diffi-
cultés des entreprises. cause de ce mode de calcul.

Impôts locaux
(taxe professionnelle - calcul -

paiement - producteurs d électricité)

1962 . - 7 juin 1993 . - M. Pierre Laguilhen souhaite interroger
M . le ministre du budget sur le règlement et le plafonnement de la.
taxe professionnelle pour cette année . Il souhaiterait savoir si les
industriels, indexés sur la valeur locative et les salaires, et plus parti-
culièrement les producteurs indépendants d ' électricité pourront, sons
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leur responsabilité, comme cela était possible l ' année passée, Limiter k
ièglernent du solde à une somme voisine de ce qu'ils estimeront étui k
montant de 1a contribution plafonnée . En effet, dans k cas k plus
fréquent de clôture de l ' exercice au 31 décembre, il est impossible de
calculer k plafonnement en fonction de la valeur ajoutée puisque le
solde de la taxe professionnelle au titre de l'année est payable en
décembre, date à laquelle la valeur ajoutée de ladite année n 'est pas
encore connue avec précision.

Impôts locaux
(taxe professionnelle - calcul - paiement)

20110. - 7 juin 1993. - L' article 27 dc la loi de finances pour 1993
a prévu que les impositions de taxe professionnelle établies au titre de
l 'année 1993 et des années suivantes seraient plafonnées en fonction
de la valeur ajoutée dégagée par l'entreprise au titre du l 'année d'im-
position elle-même. Par ailleurs, il prévoit que les entreprises ne pour-
ront pas bénéficier de ce plafonnement l 'année de leur imposition et
devront, de ce fait, s'acquitter intégralement de leur taxe profes-
sionnelle au-delà de ce qui sera définitivement dû . Dans les cir-
constances économiques actuelles, cet effet de trésorerie accentuera
encore les difficultés financières des entreprises au-delà de ce qu 'elles
peuvent supporter . M . Gilbert Biessy demande à M . le ministre du
budget de bien vouloir examiner l'étab l issement de mesures transi-
toires permettant de calculer à l 'avance k plafonnement auquel les
entreprises auront droit et de l ' imputer sur le montant de la taxe pro-
fessionnelle exigible au titre de l 'année d ' imposition.

Irnpôts locaux
(taxe professionnelle - calcul - paiement)

2220 . - 14 juin 1993. - M. Michel Bouvard attire l ' attention de
M . le ministre du budget sur les problèmes que posent aux entre-
prises les mesures envisagées par la loi de finances pour 1993, concer-
nant le versement ' transport » et la taxe professionnelle . En effet,
l ' article 27 de la loi de finances pour 1993 a prévu que les impositions
de taxe professionnelle établies au titre de l ' année 1993 et des années
suivantes seraient plafonnées en fonction de la valeur ajoutée dégagée
par l ' entreprise au titre de l 'année d 'imposition elle-même . Cepen-
dant, le même texte prévoit qu ' elles ne pourront pas bénéficier de ce
p lafonnement l'année de leur imposition, c'est-à-dire s'acquitter de
l ' intégralité de leur taxe professionnelle au-delà de ce qui sera effec-
tivement dû. Or cet effort de trésorerie risque d'accentuer encore les
difficultés financières des entreprises déjà durement touchées par la
conjoncture actuelle . II lui demande s ' il ne serait pas possible alors de
prévoir des mesures transitoires permettant ana entreprises de calculer
prévisionnellement et sous leur responsabilité le plafonnement auquel
elles auront droit et de l ' imputer sur le montant de la taxe profes-
sionnelle exigible au titre de l ' année d ' imposition.

Réponse. - Sur proposition du Gouvernement, le Parlement a
décidé d'abroger les dispositions de l 'article 27 de la loi de finances
pour 1993 qui conduisaient à alourdir les charges de trésorerie des
entreprises . Les redevables peuvent désormais . sous leur responsabi-
lité, réduire k montant du solde de taxe professionnelle exigible à par-
tir du 1" décembre du dégrèvement attendu du plafonnement de la
taxe professionnelle due au titre de la même année, en remettant au
comptable du Trésor chargé du recouvrement de ia taxe profes-
sionnelle une déclaration datée et signée . 11 est précisé en outre qu ' au-
cune pénalité ne sera appliquée aux entreprises qui auront calculé le
montant de dégrèvement attendu du plafonnement par rcférerce à
celui qu'elles ont obtenu pour l'année n-l . Ces mesures répondent
aux préoccupations de l'honorable parlementaire.

Politiques communautaires
(impôts et taxes - charbon - fioul domestique - harmonisation)

1177. - 24 mai 1993. - M. Jean Urbaniak attire l ' attention de
M. le ministre du budget sur la situation des négociants détaillants
en combustibles du Pas-de-Calais. Depuis le 1" janvier 1993, ces
entreprises subissent d'importantes distorsions de concurrence de la
part des négociants belges autorisés à intervenir sur le marché français,
à concurrence d ' un chiffre d'affaires de 700 000 francs hors taxes, en
appliquant un taux dc TVA de 12 p. 100 pour le charbon alors qu' il
est de 18,6 p . 100 en France . De même, k fioul domestique livré par
les détaillants français est soumis à un écart d'accises de près de
400 francs le mètre cube par rapport à la Belgique . Dans de telles
conditions, les négociants en combustible du Pas-de-Calais s'in-
quiètent de la pérennité de leur activité et de l'avenir de leurs

3 000 salariés . En conséquence . il lui demande les mesures qu'il envi-
sage de prendre en faveur de l ' harmonisation des Cases indirectes
(TVA et accises) au niveau européen pour le charbon et le fioul.

Réponse. - En matière de TVA, k charbon et le fioul domestique ne
figurent pas sur la liste des biens et services que les Etats membres
peuvent suumettrent au taux réduit de la TVA, en application de la
directive sur le rapprochement des taux de 'iVA adoptée lors du
conseil Ecofin du 19 octobre 1992 . Le taux de 11 ,6 p . 100 appliqué
en France à ces produits est conforme au droit communautaire ci un
abaissement ne peut donc être envisagé . La Belgique est soumise aux
mimes obligations . Elle applique d 'ores et déjà le taux normal
(19 .5 p . 100 au fioul domestique) . En ce qui concerne le charbon, qui
était, avant le 1" avril 1992, soumis au taux réduit de 6 p . 100, la Bel-
gique a usé de la possibilité de soumettre, durant la période transi-
toire, ce preduit à un taux parking de 12 p . 100 . L ' écart de tar:ation
entre la France et la Belgique s' est ainsi réduit de manière sensible . La
même directive prévoit en outre le réexamen de ces dispositions tran-
sitoires avant le 31 décembre 1994 et, au cas où des distorsions de
concurrence importantes seraient constatées, que le Conseil adoptera
les mesures appropriées pour y mettre un terme . En matière d ' accises,
le fioul domestique ne supporte pas actuellement d 'imposition en
Belgique . Cela étant, en vertu de la directive relative aux taux d ' accises
sur les huiles minérales adoptée de 19 octobre 1992, les Erars
membres qui n'appliquent pas d'accises au fioul domestique doivent,
en contrepartie, percevoir une redevance de contrôle de 5 écus
pour 1 000 livres ; ce montant sera porté à 10 écus le I" janvier 1995
si le Conseil constate que le niveau de la redevance est insuffisant pour
éviter tout problème de distorsions de concurrence dans les échanges
entre les Etats membres . D ' autre part, depuis l 'entrée en vigueur
au janvier 1993 de la loi n° 92-677 du 17 juillet 1°92 portant mise
en ceuvice de la directive CEE n^ 92-12 relative au régime général, à la
détention, à la circulation et au contrôle des produits soumis à accises,
l ' impôt est exigible au vaux applicable en France pour tout le fioul
domestique consommé en France . Ainsi, le régime des „ ventes à dis-
tance „, permettant à un négociant étranger d F expédier en France dcs
produits oumis à ta taxe su : la valeur ajoutée au taux applicable dans
FErat membre de départ jusqu 'à concurrence d ' un montant annuel
de 700 000 francs, n ' est pas applicable aux produits soumis à accises.
En outre, la taxe intérieure sur les produits pétroliers est exigible pour
le fioul domestique que les particuliers ont acheté dans un autre Final
membre et qu'ils transportent ou qu ' ils font transporter pour leur
compte . Le Gouvernement sera particulièrement vigilant au respect
de ces dispositions qui paraissent de nature à éviter les distorsions d .•
concurrence évoquées par l ' honorable parlementaire.

Communes
(finances - pats à utilisation !Ion immédiate -

placement des fonds)

1195 . - 24 mai 1993 . - M. Jean-François Chossy attire l ' atten-
tion de M. le ministre du budget sur les dispositions qui,
jusqu 'en 1992, permettaient aux communes réalisant des prêts dont
l 'utilisation n'était pas immédiate de placer ces fonds auprès des rece-
veurs municipaux avec, pour moitié . une rémunération au taux de
1 p . 100 . Ces sommes, pouvant produire recette, étaient imputées au
compte 722 . Cette possibilité a été supprimée à compter du 1” jan-
vier 1993 . Il lui demande en conséquence quelle économie est ainsi
réalisée par le Trésor public et s ' il ne conviendrait pas de revenir aux
dispositions antérieures pour ne pas pénaliser les collectivités locales.

Réponse. - il est précisé à l ' honorable parlementaire que ia suppres-
sion, à compter du 1" janvier 1993, des dispositions qui permettaient
aux communes réalisant certains emprunts dont l ' utilisation n'était
pas immédiate de placer ces fonds rémunérés pour partie à i p . 100
sur le compte CLF-CAECI, s'inscrit dans la perspective de la banalisa-
tion du financement des collectivités locales . Il est rappelé que c'était
pour répondre aux besoins croissants de financement des »narte-
ments et communes non satisfaits par les institutions financ ..ces spé-
cialisées, que les pouvoirs publics avaient créé en 1966 la aisse d ' aide
à l'équipement des collectivités locales (CAECL) . Le dispositif alors
mis en place permettait à cet établissement public de mobiliser la par-
tie non utilisée des fonds prêtés à long terme par la Caisse des dépôts
et consignations aux départements et communes, ces collectivités
étant autorisées à titre exceptionnel à déroger à la règle de dépôt au
Trésor et à se faire ouvrir un compte dans les écritures de !a CAECL
pour y verser une fraction des prêts - initialement fixée à 50 p . 100
puis portée à 55 p. 100 en 1984 et à 70 p. 100 au 1" janvier 1988 -
reçus de la CDC . Cc mécanisme aéré étendu en 1972 aux hôpitaux,
syndicats interhospitaliers, hospices et maisons de retraite, puis
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en 1984 aux futures régions . Cependant, la généralisation par la CDC
de la procédure de globalisation des prêts aux collectivités locales à
partir de 1976, la disparition progressive des taux bonifiés et a contra-
rio l 'élargissement de l ' offre bancaire, ainsi que, dans les années
quatre-vingt la loi de décentralisation et le décloisonnement des cir-
cuits de financement offerts aux acteurs économiques ont justifié la
diminution progressive du solde du compte CAECL ainsi qu 'une
adaptation de la CAECL à un nouveau contexte financier par sa trans-
formation en „ Crédit local de France » en i 987 . C 'est pour faciliter
les débuts du CLF dans un contexte fortement concurrentiel des
banques traditionnelles bénéficiant des ressources provenant des
dépôts de leurs clients que le Gouvernement a alors décidé le maintien
provisoire du mécanisme du compte CAECL au profit du CLF pour
les fonds en attente d ' emploi prêtés par !a CDC . Une convention tri-
artite entre l'Etat, la Caisse des dépôts et consignations et le Crédit

Focal de France a fixé en 1987 les termes de cet accord en assurant à ce
dernier organisme un montant forfaitaire dégressif des dépôts jusqu'à
la fin de l ' année 1992 . C 'est ainsi qu 'au 31 décembre 1992, k mon-
tant des fonds déposés sur k compte CLF-CAECL, soit 2133 millions
de francs, devait être reversé au compte du Trésor respectif des collec-
tivités et établissements publia concernés conformément aux ternies
de la circulaire interministérielle du 25 septembre 1992 . En défini-
tive, la disparition du compte •. Crédit local de France - CAECL -
SA », le 1” janvier dernier, consacre la mutation considérable qui a
affecte le monde local dans le domaine du financement bancaire.

Impôt sur le revenu
(exonération - conditions d'attribution chômeurs)

1224. - 24 mai 1993 - M . Serge Charles appelle l ' attention dc
M. le ministre du budget sur la disparité de situation entre les béné-
ficiaires du RM1 et les chômeurs en fin de droit, s'agissant des impôts
locaux . Bien que disposant de revenus similaires, les premiers sont
exemptés du paiement desdits impôts pour autant qu ' ils n ' aient pas
été imposables sur les revenus de l ' année précédente, alors que les
seconds remplissant cette même condition ne bénéficient que d'un
simple dégrèvement de la partie excédant 1 633 francs et paient donc
cette somme, malgré la faiblesse de leurs ressources . Il dénonce l ' injus-
tice de cette situation qui pénalise de nombreux chômeurs et
demande s ' il ne serait pas opportun, dans un souci d ' équité et de soli-
darité, de faire appliquer les mêmes règles dans les deux cas.

Réponse. - Il n ' est pas envisagé d 'étendre k dégrèvement total de
taxe d'habitation accordé aux bénéficiaires du revenu minimum d'in-
sertion aux chômeurs en fin de droit . Les chômeurs de longue durée
ayant épuisé leurs droits aux allocations d ' assurance perçoivent une
allocation spécifique de solidarité en application de l'article I . 351-10
du code du travail . Cette allocation ne constitue pas une garantir de
ressources minimum. : les personnes qui en sont bénéficiaires peuvent
disposer d 'autres revenus dans la !imite d'un plafond égal à deux fois
au moins le revenu minimum d ' insertion . Par ailleurs, la mesure pro-
posée créerait des inégalités au détriment des personnes dont les reve-
nus ne sont pas supérieurs au montant de cette allocation, lesquelles
ne manqueraient pas d 'en réclamer également k bénéfice, ce qui, dans
le contexte budgétaire actuel, n'est pas envisageable . Cela dit, des
consignes permanentes ont été données aux services fiscaux pour que
les demandes gracieuses émanant des redevables en situation difficile
soient examinées avec bienveillance.

Impôts locaux
(taxe professionnelle - opticiens lunetiers -
cent res optiques mutualistes - disparités)

12.53 . - 24 mai 1993 . - M. Philippe Legras appelle l'attention de
M. le ministre du budget sur la situatior. dans laquelle se trouvent les
opticiens lunetiers qui sont assujettis à la taxe professionnelle . Les
intéressés estiment qu'ils se trouvent défavorisés par rapport aux
centres optiques mutualistes qui, eus :, sont exonérés de cette taxe . Il
lui demande de lui faire connaitre son avis à propos du problème qu'il
vient de lui exposer.

Réponse. - L 'exonération de taxe professionnelle dont bénéficient
les centres opsi .,ues mutualistes est la contrepartie des obligations par-
ticulières imposées à ces organismes par les dispositions du code de la
mutualité . Ceux qui ne se conforment pas à ces dispositions sont
imposables à la taxe professionnelle dans les conditions de droit
commun . Cela dit_ ler centres optiques mutualistes sont imposés à la
taxe foncière sur les immeubles qui leur appartiennent et à la taxe
d ' habitation sur les locaux dont ils ont la disposition privative.

Enregistrement et timbre
(droits applicables aux sociétés - sociétés d exercice libéral - création)

1271 . - 24 mai 1993 . - M . Yves Marchand rappelle à M. le
ministre du budget que l ' article 20 de la loi n" 90-1258 du
31 décembre 1990 prévoyait une modification de l ' article 809 du
code général des impôts visant à instituer un régime fiscal favorisant la
constitution des sociétés d 'exercice libéral . Cet article visait expressé-
ment les apports faits à une telle société e : la transformation en SEL.
La loi de finances pour 199? a, dans son article 13, abrogé ledit
article 20 de la loi du 31 décembre 1990 . pour instituer un régime fis-
cal encore plus favorable, soumettant tous les apports purs et simples,
et les apports à titre onéreux dans certaines conditions
(article 809-1 bis du code général des impôts) au droit fixe des actes
inommés . Un vide semble subsister : la loi de finances 1992 . à la dif-
férence de la loi du 31 décembre 1990, n ' évoque pas k problème de la
transformation . Faut-il en conclure que la transmission en SEL d ' une
société civile professionnelle, à laquelle ont été apportés originaire-
ment des biens à titre onéreux, entraîne la perception des droits de
mutation

Réponse. - La transformation d ' une société civile professionnelle en
société d'exercice libéral soumise à l ' impôt suc les sociétés rend exi-
gibles les droits de mutation sur les seuls apports purs et simples de
certains biens qui ont été faits à la société civile professionnelle depuis
le 1"août 1965 (article 80911 du code général des impôts) . Le taux du
droit de mutation est fixé à 8,60 p . 100 (majoré des taxes addi-
tionnelles) . Toutefois, la transformation peut être enregistrée moyen-
nant le droit fixe de 500 francs si les associés s' engagent à conserver
pendant cinq ans les titres détenus à la date du changement de régime
fiscal, dans les conditions prévues à l 'article 810 III du même code.

_et

Impôts locaux
(taxe professionnelle - officines - pharmacies mutualistes - disparités)

1425 . - 31 mai 1993. - Mme Elisabeth Hubert appelle l' atten-
tion de M . le ministre du budget sur les distorsions de concurrence
existant entre les pharmacies mutualistes et les pharmacies libérales.
Elle s'étonne de la modification intervenue dans le code général des
impôts de 1992, modifiant totalement l ' interprétation de l ' assujet-
tissement à la taxe professionnelle . La loi m80-10 du 10 janvier I980
portant aménagement de la fiscalité directe dispose dans son article 9 :
„ Le 2' alinéa de l ' article 1401 du code général des impôts est ainsi
rédigé : " sont exonérées de la taxe professionnelle les sociétés mutua-
listes et les unions dc sociétés mutualistes pour les oeuvres régies par
les dispositions légales portant statut de mutualité, sauf pour leurs
activités entrant en concurrence avec celles exercées par des redevables
de la taxe professionnelle et non liées au versement de prestations ser-
vies en complément des prestations des régimes obligatoires de la
sécurité sociale . ” „ Or depuis janvier 1992, l ' article 1461 du même
code applicable à partir du 1” janvier 1993 est ainsi simplifié : «• Sont
exonérées de la taxe professionnelle les mutuelles et unions de
mutuelles pour les oeuvres régies par les dispositions légales portant
statut de la mutualité . „ Il en résulte, outre le fait que les pharmacies
mutualistes ne font pas partie du quorum pour la répartition démo-
géographique et ne paient déjà pas d ' impôts sur les bénéfices, qu ' elles
ne paient plus non plus désormais de taxe professionnelle . Cela appa-
rait en totale contradiction avec la loi de janvier 1980 et concurrence
gravement les pharmacies libérales, compte tenu de l ' importance que
revêt aujourd'hui la parapharmacie dans le chiffre d'affaires des phar-
macies . En conséquence, elle souhaiterait savoir s ' il est possible de
revenir sur ces dispositions en totale contradiction avec la loi et qui
entraînent de graves dysfonctionnements concurrentiels dans le sec-
teur de !a pharmacie.

Réponse. - Lc Il de l ' article 9 de la loi n” 80-10 du i0 janvier 1980
précise que les modifications apportées par le I au I" de l ' article 1461
du code général des impôts relatif à l ' exonération de taxe profes-
sionnelle des sociétés mutualistes et unions de sociétés mutualistes
n 'entreront en vigueur qu ' à compter de l 'année au titre de laquelle la
valeur ajoutée deviendra la base de la taxe professionnelle . Cette
réforme n'ayant jamais abouti, le 1 de l'article 9 précité n'est pas appli-
cable. Les dispositions actuelles du 1" de l ' article 1461 du code général
des impôts résultent, dans leur rédaction actuelle, des articles 1" et 3
de la loi n" 85-773 du 25 juillet 1985 et n'ont fait l 'objet d'aucune
modification depuis cette date. Cela dit, les pharmacies mutualistes
ne sont exonérées de taxe professionnelle que dans la mesure où elles
fonctionnent conformément aux dispositions du code de la mutua-
lité . II convient également de rappeler qu ' elles acquittent la taxe fon-
cière sur les immeubles qui leur appartiennent et la taxe d'habitation
sur les locaux dont elles ont la disposition privative .
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impôts locaux
(taxe d'habitation - abattement pour charges de famille -

conditions d'attribution)

1549 . - 31 mai 1993 . - Mme Monique Papon appelle l 'attention
de M . le ministre du budgget sur l 'opportunité qu ' il y aurait à étendre
les abattements à la taxe d 'habitation pour char g es de famille à 1a taxe
acquittée par les personnes ayant eu quatre enfants et plus à charge.
En effet, ces personnes ayant un logement proportionné à la taille de
leur famille se voient supprimer les abattements pour charges de
famille lorsque leurs enfants ne sont plus à leur charge fiscalement,
alors même qu'elles conservent cc logement dans ie but d'accueillir
leurs grands enfants et lems familles . En conséquence, elle considère
que le maintien des abattements existant pour ces s grandes familles „
serait un des éléments d 'une politique familiale .éelle et lut demande
ses intentions sur ce sujet.

Réponse. - Les abattements pour charges de famille permettent
d ' atténuer l ' imposition à la taxe d' habitation des familles nombreuses
t-,endant la période où la présence des enfants au foyer crée les charges
les plus lourdes . Il ne peur être envisagé de maintenir le bénéfice de
ces abattements lorsque les enfants sont devenus personnellement
imposables à l' impôt sur le revenu . En effet ces abattements rédui-
raient sans contrepartie les ressources des collectivités locales . Cette
mesure induisait des transferts au détriment des autres redevables, et
notamment de ceux qui, disposant de ressources modestes et moins
bien logés, acquittent néanmoins la taxe d'habitation.

Impôts et taxes
(taxe sur les salaires - abattement -

conditions d 'attribution .- agents d insurance)

1610 . - 31 mai 1993 . - M . Denis Jacquat attire l ' attention de
M . le ministre du budget sur l'une des demandes constantes de la
Fédération nationale des syndicats d'agents généraux d'assurances : à
savoir que les agents généraux d' assurances bénéficient de l'abatte-
ment appliqué aux associations de type ,. loi de 1901 », aux syndicats
professionnels et aux mutuelles régies parle code de la mutualité pour
les rémunérations versées à compter du 1” janvier 1990
(articles 1679 A et 231 bisdit code généra! des impôts, complétés par
l ' article 38 de la loi n^ 89-9 35 du 29 décembre 1989) . Il est rap elé
que la taxe sur les salaires a doublé entre 1979 et 1989 du fait du blo-
cage de tranches d'imposition, et reste un véritable frein à la création
d'emplois.

R. fsotue. - L'application de l ' abattement prévu à l ' article 1679 A
du code général des impôts aux seuls employeurs énumérés par l ' ho-
norable parlementaire résulte de la volonté du législateur de tenir
compte de la spécificité des organismes sans but i,o :rsrif : ceux-ci ne
peuvent, par définition, déduire le montant de la taxe sur les salaires
de leur résultat imposable . L'extension du béné ce de cette mesure
aux agents généraux d'assurances ne serait donc pas justifiée . Une telle
extension ne pourrait d'ailleurs être limitée à cette seule catégorie de
redevables . fI en résulterait un toit : qui ne peut étre envisagé dans le
contexte budgétaire actuel . Cela dit, les agents généraux d'assurances
peuvent bénéficier des mesure.; d ' allégement résultant de l'article 18
de la loi de finances pour 1993 : une franchise lorsque le montant
annuel de la taxe n ' excède ras 1 000 francs, ou une décote lorsqu'il est
compris entre 1 000 francs et 2 000 francs . Enfin, il est rappelé que
les limites des tranches du barème de la taxe sur les salaires sont désor-
mais indexées comme celles du barème de l ' impôt sur le revenu, cc qui
permet de stabiliser le poids de ce prélèvement.

Impôts hrutex
(assiette - évaluations cadastrales - révision -

conséquences - salles de cinéma)

1619. - 31 mai 1993 . - Une vaste révision des évaluations cadas-
trales a été entamée par les pouvoirs publia depuis deux ans afin de
mettre à jour l'assiette qui sert de base au calcul des impôts locaux . Les
salles de cinéma apparaissent, dans le rapport remis en sep-
tembre 1992 au Parlement à cet égard, englobées dans la catégorie
générale des salles de spectacles classiques . M. Denis Jacquat tient, de
ce point de vue, à attirer l 'attention de M . le ministre du budget sur
les inquiétudes qui sont aujourd'hui celles de la Fédération nationale
des cinémas français . Celle-ci craint, en effet, que cette révision
entraîne, en matière de taxe foncière, des hausses de cotisation très

importante pour la catégorie des salles de spectacles. Il est plus parti-
culièrement demandé que soit prise en c :amptc l ' importance des sur-
faces occupées par les salles de cinéma .au regard de leur rentabilité
moindre par rapport aux autres commerces.

Répartie. - Chaque local à usage professionnel est classé en fonction
de ses caractéristiques physiques et de son utilisation dans un .;
nomenclature comportant quarante huit catégories défi nies en appli-
cation de la loi n" 90-669 du 30 juillet 1990 ar le décret n" 90-i 091
du 4 décembre 1990 . Les salles de cinéma relèvent, en règne générale.
de la première catégorie du sous-groupe VI de la nomenclature préci-
tée . La méthode retende pour l 'évaluation de ces établissements
consiste à appliquer, à la surface du local réduite par pondération, un
tarif dégressif établi par tranches de superficie à partis d 'une étude du
marché locatif des locaux de ia catégorie dans le cadre géographique
du secteur d'évaluation où est situé le bien . De plus, un coefficient
destiné à tenir compte des f cilités d ' exercice de l'activité, du niveau
général d ' entretien du bien et de son degré dada ptation à l'utilisation
yyw en est frite est déterminé pour chaque iocal. Ainsi, tes spécificités
de salles de cinéma sont justement prises en compte lois de ia fixation
des évaluations cadastrales . Cela étant, le date et les modalités d ' incor-
poration des résultats de la révision dans les rôles seront, en applica-
tion des dispositions de l ' article 47 de'a loi précitée, prévues ppar une
loi ultérieure . il est toutefois d ' ores et déjà précisé, dans l ' article 55 de
la mime loi, que l 'année d ' incorporation les rassi dr l année ré-
cédente seront, pour chaque taxe . corrigés en proportion inverse de la
variation de base qui résultera, dans chaque collectivité ou ensemble
de collectivités, de la révision . l .es transferts de charges se feront ainsi
au sein d'une méme taxe et l 'augmentation de base pour une propriété
ne se tra : uira pas automatiquement par use augmentation de sa coti-
sation .

Plus-values : imposition
(valeurs mobilières - offre publique d 'échange - réglementation,)

1652 . - 31 mai 1993 . - M . Jean-François Mattei attire l ' attention
de M . le ministre du budget sur l'assimilation faire, en matière de fis-
calité, d ' une offre publique d'échange à une cession de titres . L.es dis-
positions actuelles ont des conséquences graves en n•tatière de_ plus-
values . La réponse positive à une OPE peur et . effet f sre franchir à un
actionnaire le seuil au-dessus duquel l ' imposition se déslersche . Un tel
système peut surprendre alors qu ' il n 'y a dans une OPE. aucune vente
et donc aucune perception de bénéfice . il lui demande donc quelles
dispositions il entend prendre afin de remédier à cette situation.

Réponse. - La loi de finances rectificative pour 1993 a aménagé le
régime du report d'impcsirien des plus-values réalisées hrs de certains
échanges de titres et notamment en cas d 'cffre publique d ' échange
(CPE) pour les opérations réalisées à compter du 1" janvier 1993.
Ainsi un épargnant qui ne dépasse la limite d'imposition prévue à
l ' article 92 13 du code général des impôts (fixée à 32580 francs pour
1992) que par suite de la prise en compte de l ' un de ces échanges est
exonéré pour les autres gains nets réalisés par ailleurs au cours de la
méme année s ' il demande à bénéficie : du report d'imposition de 1a
plus-value d 'échange .

Impôts locaux
(taxe professionnelle - calcul - entreprises à caractère saisonnier)

1799 . - 7 juin 1993. - M. Jean-Jacques Descamps attise l 'atten-
tion de M . le ministre du budget sur la taxe professionnelle appli-
quée aux entreprises à caractère saisonnier . Il demande si celle-ci ne
pourrait pas être calculée au prorata du temps d 'activité, par exemple
pour les entreprises de travaux agricoles qui doivent payer une taxe
professionnelle calculée sur la valeur à neuf pour douze mais dans
l ' année alors que les machines ne travaillent que deux mois par an.

Réponse. - . L ' article 1478-V du code général des impôts prévoit une
réduction pro rata temporis de la valeur locative des immobilisations
cor porelles comprises dans les bases de la taxe professionnelle pour les
redevables qui exercent certaines activités de manière saisonnière . Tel
n' est pas le cas des entrepreneurs de travaux agricoles qui exercent leur
activité pendant route l ' année . la mesure roposée réduirait, au
demeurant, les ressources des collectivités locales concernées qui, dans
la majorité des cas, sont des communes rurales . L e fait que certains
matériels ne puissent étre utilisés que pendant une période réduite est
inhérente à la nature mime de l'activité des entrepreneurs de travaux
agricoles . Par suite, ceux-ci n'acqudsreut des matériels que s'ils sont en
mesure de ies rentabiliser dans des conditions satisfaisantes . Ils béaéF-



cient néanmoins, à ce titre, d ' une réduction d'un tiers de la valeur
locative des matériels agricoles utilisés exclusivement à des -^•vc•~ sai-
sonniers effectués pour le compte d 'exploitants agricol Enta-1, le
plafonnement des cotisations de taxe professionnelle en fonction de la
valeur ajoutée permet de limiter le poids de cette raie : pour ceux
d ' entre eux qui sont les plus imposés.

Impôts locaux
(taxes foncières - immeubles non bâtis - contribuables assujettis -

propriétaires de terres grevées d'un droit de crû ou à croître)

1891 . - 7 juin 19'i - M. Jean Charroppin appelle l 'attention de
M. le ministre du budget sur la situation paradexale que connaissent
les propriétaires de terres grevées d ' un droit de . cric ou à croître ° . En
effet, le propriétaire d ' un tel terrain, qui n'en tire aucun revenu et ne
dispose que d'un droit de pâture ou d'exploitation, le cas échéant, des
sources ainsi que des richesses du sous-sel, est seul redevable de l ' im-
pôt foncier. Dans une réponse faite par son prédécesseur, à une ques-
tion écrite de M . Charles Millou (QE n' 18273 JOAN '< Q ° du 7 juil-
let 1979) il était précisé : „ Le titulaire du droit de crû ou à croire est
cependant tenu de rembourser au propriétaire, en vertu de
l'article 635 du code civil, la cotisation de la taxe foncière sur les pro-
priétés non bâties, au prorata de ce dont il jouit . .• Il semble toutefois
que cette réponse soit contredite par un récent jugement du tribunal
d ' instance de Saint-Claude, qui a estimé que les contributions fon-
cières ne peuvent être mises à charge du bénéficiaire du droit de crû
ou à croître, au motif que ce droit- se distingue de l'usufruit et du droit
d 'usage er d'habitation dont fait état l ' article 635 du code civil . Il lui
demande donc, compte tenu du jugement qu ' il vient de lui rappeler,
de bien vouloir lui faire connaître son avis sur ce problème et les
mesures qu' il envisage de prendre, afin d ' améliorer la situation de ces
propriétaires.

Réponse. - Aux termes de l'article I400 du code général des impôts,
la taxe foncière sur les propriétés non bâties est établie au nom du pro-
priétaire de I'immeuble ou, si l'immeuble fait l'objet d ' un usufruit,
d 'un bail emphythéotique ou d 'un bail à construction ou à réhabilita-
tion, au nom du titulaire du droit . Il n'est pas envisagé de modifier ces
dispositions. Les conditions dans lesquelles les propriétaires peuvent
demander à un tiers de les rembourser de tout ou partie de l ' impôt
dont ils sont redevables relèvent de conventions qui sont d'ordre privé
et ddpourvues de caractère fiscal . L' interprétation des dispositions de
Partiel ° 635 du code civil par les tribunaux de l'ordre judiciaire est, en
tout état de cause, sans influence sur le principe de l 'établissement de
l'impôt au nom du propriétaire actuel.

COOPÉRATION

Coopération et dév 'vppement
(politique et réglementation - coopération décentralisé: - perspect:_t,)

2675. - 21 juin 1993 . - M . Jacques Godfrain : .rire l'attention de
M. le ministre de la coopération: sur la coopération décentralisée qui
est l ' un des outils priviligiés de la coopération française . Un futur ins-
titut de la coopération décentralisée est en train dc naître sous l ' im-
pulsion de plusieurs parlem-ntaires . Il y a toutefois bien des inter-
rogations sur l'avenir de cet institut compte tenu que le décret
d ' application concernant la future commission nationale de la coopé-
ration décentralisée n'est toujours pas adopté depuis le 6 février 1992.
Il lue demande en conséquence de bien vouloir lui indiquer si ce
décret sera pris prochainement par son ministère.

Réponse. - L -:s décrets d'application de la loi du 6 févr,tr 1992 sont
en cours d'élaboration sous la responsabilité de M . le préfet délégué à
l'action extérieure des collective :és locales, M. Hubert Perrot, 32 . ave-
rue Raymond-Poincaté, 751 16 Paris . La rédaction des décrets se fait
en liaison avcc . les services compétents du ministère de l 'intérieur. Le
ministre de la coopération souhaite disposer dans cette future
c. mrnission d ' un nombre de représentants correspondants à l' impor-
tance qu ' il accorde à ce type „c _ 'opération, dont il esc l ' instigateur.
Le ministère de la coopération n'est pas impliqué actuellement dans la
rédaction de ces décrets .

CULTURE ET FRANCOPHONIE

Cinéma
(emploi et activité - tournage à l'étranger - conséquences)

597. - 3 mai 1993 . - M . Jean-Jacques Guillet attire l ' attention de
M . le ministre de la culture et de la francophonie sur la situation
des techniciens de la production cinématographique . La politique sui-
vie depuis plusieurs années a mis en péril I ensemble de l ' industrie
cinématographique française . En effet, l'Etat a subventionné très lar-
gement la délocalisation des tournages des films français à l ' étranger.
Ainsi, plus de la moitié des films français sont tournés dans les pays de
l ' est du Portugal avec des techniciens embauchés sur place en infrac-
tion avec la législation . Par ailleurs, pour résorber son déficit constant,
la SFP a été autorisée à louer son personnel permanent aux produc-
teurs en lieu et place des intermittents de la production cinémato-
graphique qui connaissent une situation de l 'emploi dramatique.
!lors que la parc du film français srr le marché national est en régres-
sion, le CNC subventionne le tira :: 'les copies de films américains.
Aussi, il demande quelles mesures sont envisagées pour sauver l'indus-
trie française du cinéma et l 'ensemble du personnel qui a permis la
réalisation de tant de chefs-d 'oeuvre.

Cinéma
(emploi et activité - tournage à l'étranger - con.équences)

1512 . - 31 mai 1993 . - M . Didier Julia appelle l ' attention de
M . le ministre de la culture et de la francophonie sur la situation
des techniciens de la production cinématographique. La politique sui-
vie depuis plusieurs années a mis en péril 1 ensemble de l 'industrie
cinématographique française . En effet, l'Etat a subventionné très lar-
gement la délocalisation des tournages des films français à l 'étranger.
Ainsi, plus de la moitié des films français sont tournés dans les pays de
l'Est, ou au Portugal, avec des techniciens embauchil .; sur place et ce,
en infraction avec la législation . Par ailleurs, pour résorber son déficit
constant, la SFP a été autorisée à louer son personnel permanent aux
producteurs en lieu et place des intermittents de la production ciné-
matooraphin'•e qui connaissent une situation de l ' emploi dramatique.
De us, a'-_ . que la part du film français sur le marché national est en
régression, le Centre national de la cinématographie subventionne le
tirage des copies de films américains . C'est pourquoi il lui demande
les mesures qu envisage dc prendre pour sauver l'industrie française
du cinéma -t l' : 'semble du personnel sur lequel il vient d'appeler son
attention.

Réponse. - Il est précisé à l 'honorable p arlementaire que le premier
dossier cinématographique qui a immédiatement retenu, dès sa prise
de fonctions à l'attention du ministre de la culture et de la francopho-
nie, est précisément celui de la dégradation de la situation de l'emploi
des techniciens et ouvriers travaillant dans ce secteur, ainsi que celle,
tout ;'!sri préoccupante, des ente-prises de prestations techniques. Il
est nécessaire, au préalable, d'apporter quelques précisions sur le dia-
gnostic formulé par l 'honorable parlementaire dans sa question . Il
convient de rappeler que le phénomène de délocalisation ne concerne
pas les laboratoires français puisqu ' en 1992, sur 155 films agréés, 126
ont été développés et tires dans des laboratoires français . Ce qui signi-
fie qu ' au-delà des 113 films d' initiative française (de production inté-
gralement on majoritairement française) un certain nombre de films
majoritairement étrangers ont fait appel per le développement et le
tirage des copi es aux laboratoires français . Eu ce qui concerne la délo-
calisation des tournages, il faut préciser qu'elle concerne principale-
ment les films de coproduction, les films 100 p. 100 français étant
tournés en r5 rance dans leur immense majorité . La situation des
industries techniques n ' en demeure pas moins alarmante et le
ministre de la culture et de L . franentshonie, après concertation avec
les organisations syndicales d' employeurs et de salariés, à mis au point
un plan de relance des industri es qui s ' a~icuiera autour de deux objec-
tifs :. inverser la tendance à la délocalisation des tournages, encourager
la modernisation des industries techniques françaises pour leur per-
mettre de maintenir leur niveau de qualité et faire face à la concur-
rence internationale. Ce plan comprendra rn'atre mesures princi-
pales : 1” la vérification stricte, dans le cade de la procédure
d 'agrément des filins, de l ' authenticité de la viabilité financière des
productions et du aspect de l ' équilibre entre les apports nationaux
des différents coproducteurs ; 2° la mise en place dune modulario'.
du soutien finan_ierqui tienne compte de l 'emploi efre.ctifder salariés
et du recours aux industries echnigtus en liaison avec l 'aboutisse-
ment des discussions en cours sur la convention collective entre les



organisations syndicales de salariés et les organisations des produc-
teurs : 3" la création d'une « commission du filn, française chargée
de promouvoir et faciliter sur l 'ensemble du territoire les tournages
étrangers comme Trançais, à l 'exemple d ' organismes similaires qui
existent déjà dans d'autres pays ; 4" enfin, des moyens finznciers d ' un
effort significatif de 1 Etat, à hauteur de 20 MF, pour la modernisa-
tion des industries techniç :ics devraient être dégagés rapidement par
redéploiement de crédits au sein du compte de soutien . Par ailleurs, il
est précisé à l 'honorable parlementaire que la part du film français sur
le marché national n ' est pas en régression mais au contraire en pro-
gression et que cette tendance devrait se conf-mer en 1993 . S ' agissant
du tirage de copies subventionnées par le CNC, il a été clairement
indiqué à l'ensemble d_ la profession que la majeure partie (de l'ordre
si possible de 65 p. 100) des crédits alloués en 1993 devraient être
réservés aux films français ou européens . Faute de permettre aux salles
de bénéficier de tous les fiims qui attirent le public, cette procédure
n ' atteindrait pas son objectif de maintien d 'un parc de salles répon-
dant aux im pératifs d'un aménagement harmonieux du territoire.
Cette procédure permet en effet aux salles des villes moyennes et
petites de mettre des filins porteurs „ à l'affiche dès la deuxième
semaine de leur exploitation et de bénéficier ainsi de l 'imper de la
camp tgne publicitaire qui accompagne la sortie nationale.

Patrimoine
(politique du patrimoine - tableaux vendu, à Londres -

f

	

mon-acquisition par !'Erne)

756 . - l0 mai 1993 . - M. Bruno Bourg-Broc demande à M . le
ministre de la culture et de la francophonie de bien vouloir faire !e
point sir le dossier des sept tableaux commandés par Marie de Médi-
cis en 1623 et récemment vendus à Londres par Sotheby' s . Il lui
demande de lui préciser à la suite de quelles circonstances le retour
dans le patrimoine français de cette collection a-t-il été manqué.

Réponse. - Le 21 avril dernier ont été mis en vente par Sotheby s à
Londres sept tableaux commandés par Marie de Médicis à des
peintres florentins entre 1623 et 1628 pour le décor du Palais du
Luxembourg. Le ministère de la culture et de la francophonie était
désireux de voir rentrer en France un ensemble d 'une telle importance
patrimoniale : cependant, les crédits d ' acquisitions des musées natio-
naux ne permettaient pas d ' envisager l ' achat de la totalité des
sept tableaux . Aussi le comité , onsultatif des musées nationaux, lors
de sa séance exceptionnelle du 20 avril, a-t-il décidé de se porter
acquéreur d ' une seule oeuvre, „ L'échange des princesses stol la Bidas-
soa par Valerio lviarucelli, pour la somme maximum de
800 000 francs . Par ailleurs, le Sénat a émis de son côté le souhait
d'acquérir un tableau, ,< Le mariage par procuration de Marie de

Médicis et Henri IV a, par Jacopo da Empoli, à hauteur de
700 000 francs (dont 200 000 francs par le fonds du patrimoine) . Or
non seulement les deux table lux ont été adjugés dans un premier
temps respectivement 140 000 livres sterling, soit 1 170 400 francs et
150 000 livres sterling, soit 1 254 000 francs, nuis l 'ensemble des
sept tableaux a été réuni en un seul lot et remis en vente pour
atteindre la somme totale de 1 500 000 livres sterling, soit
12 540 000 francs sans les frais . Les oeuvres ont été acquises par un
antiquaire parisien .

Politique extérieure
(Etats-Unis - f-antcophctie)

1023 . - 17 mai 1993 . - En 1993, plus de 1 700 000 Nord-Améri-
cains parlent français, cc qui permet à cette langue de se placer en troi-
sième position après l ' anglais et l 'espagnol . M . Jean-Claude Biseau
demande à M . le ministre de la culture et de la francophonie si des
actions précises vont être développées tendant à renforcer la présence
du français aux Etats-Unis, cc qui pourrait favoriser, notamment,
l 'ouverture de nouveaux marchés.

Repense. - Notre réseau aux Etats-Unis scolarise plus de
8 000 élèves dans vingt-cinq établissements homologués par le minis-
tère de l'éducation nationale et répartis sur tout le territoire (voir liste
ci-jointe) . Quatorze établissements relèvent directcmens de l 'Agence
pour l ' enseignement français à l 'étranger . Ces quatorze établisse-
ments, qui ont signé une convention avec l 'agence, scolarisent
4 512 élèves, dont 1 96G Français et emploient 182 enseignants fran-
çais titulaires de l 'éducation nationale dont 29 sont entièrement pris
en charge par l 'Agence . Onze établissements n 'ont pas signé de
convention avec l ' agence niais sont homologués par le ministère de
l ' éducation nationale. Ils accueillent 3 854 élèves, dont 846 Français.
La caractéristique principale de cc réseau est se très grande diversité.
Les établissements vont de quarante et un élèves à Philadelphie à
1 103 au lycée Rochambeau de Washington . ils offrent un enseigne-
ment qui peut être très proche de l 'enseignement dispensé en France
ou au contraire camporter le minimum de français compatible avec le
maintien de l ' homologation . Dotés de structures administratives très
variées, publiques ou privées, ils vont de l'entreprise familiale, dosée
d ' un pseudo-conseil d ' administration, à l ' établissement géré par un
conseil d 'administration où siègent des fonctionnaires français . Les
systèmes d'éducation des deux pays font l ' ob i ,- de fréquentes compa-
raisons qui nous sont souvent favorables et les résultats au baccalau-
réat sont plus qu' honorables . La mise en place de l ' agence en 1990 a
per ailleurs permis de nouer un dialogue avec les conseils d ' adminis-
tration et les chefs d'établissement, et de resserrer les liens avec
la France.
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RENTRÉE SCOLAIRE 1992-1993 ENSEIGNANTS ÉLÈVES RATIOS PÉDAGOGIQUES
~_ T-__ _

Vine Etablissement Rés . Exp. VSN D . Adm . Total Fr. Natio Tiers Total I

	

EL FR/TI T ELJTIT
-+ -r-f- - -

Arlington E . bilingue 4 0 0 0 4 77 1

	

64 17

	

Î 158 19,25 39,50
Berkeley l

	

E . bilingue 16 0 0 0 16 110 1

	

289 32

	

I 431 6,88 26,94
Chicago E. F . AM . Lincoln 2 0 0 0 2 30 14 3 47 15,00 23,50
Chiccs .itt Ec . Int . 4 0 0 0 4 50 64 25 139 12,50 34,75
Den .c E. F . Int . 3 0 0 0 3 25 34 13 72 8,33 24,00

Houston Awty Int . Sc . I I 3 0 0

	

14 209 48 40 297 14,93 21,21
La Nouvelle-Orléans E . Audubon 3 0 0 0 3 16 79 13 108 5,33 36,00

Larchmont N .Y . E .F.A . 12 0 0 0 12 290 72 67 429 24,17 35,75
Los Angeles L. !nt. 10 0 0 0 10 123 112 24 259 12,30 25,90

Miami Ec . fr. 2 0 I 0 3 76 240 92 408 25,33 136,00
Palo Alto E .F .-A . de la Péninsule 8 0 0 0 8 91 78 i8 187 11,38 23,38

San Francisco L . F. La Pérouse 20 7 0 0 27 220 160 23

	

} 403 8,15 14,93
San Francisco L. lot . Fr . Am . 18 3 0 0 21 112 295 64 471 5,33 22,43
Washington L. Int . Rochambeau 39 16 0 0 55 537 128 438 1 103 9,76 20,05

Total 1 (Etablissements conventionnés) 	 152 29 1 0 182 1 966 l 687 869 4 512

Atlanta Ec . lot . 0 0 0 3 3 55 107 1481 310) 18,33 103,33
Dallas Dallas Int . Sc . 0 0 0 1 1 36 47 41 124 36,00 124,00
Detroit E .F. 0 0 0 2 2 II 6 0 17 5,50 8,50

Greenvil)e 13e. Michelin 0 0 0 9 9 43 0 3 46 4,78 5,11
Los Angeles L .F. 0 0 0 27 27 227 434 19 680 8,41 25,19
ntot, York L .F. 0 0 0 40 40 322 235 205 762 8,05 19,05
New York Lyccum Kennedy 0 0 0 8 8 35 35 94 164 4,38 20,50
New York UNIS 0 3 0 10 13 46 735 627 1 408 3,54 I05 .31



RENTRÉE SCOLAIRE 1992-1993 ENSEIGNANTS ÉLÈVES RATIOS FÉDAGOGIOUES

Ville Etablissement Rés . Exp . VSN ID. Adm . Total Fr. Natio Tiers Total EL FR/TIT EL/TIT

Philadelphie E . Fr . Int . 0 0 0 0 0 20 8 13 41
Portland Fr. Am . Schoo; 0 I

	

0 0 11 I I 22 117 18 157 2,00 14,27
San Diego Ec . fr. 0 0 0 2 2 29 114 2 145 14,50 72,50

Total 2 (Etablissements hors réseau)	 0 3 0 113 1 161 846 1 838 l 1 170 3 854

_

Patrimoine
(amures d 'art - reproduction - réglementation)

1334. - 24 mai 1993 . - M . Jean-Claude Bireau souhaite attirer
l'attention de M. le ministre de la culture et de !a francophonie sur
l'absence d 'une politique en matière d'hypermédia. Cela ese d 'autant
plus inquiétant que notre pays est très riche en matière d ' art et risque
de voir le capital récupéré par des puissances financières étrangères.

Réponse. - Les services du ministère chargé de la culture, après avoir
réalisé il y a plus de dix ans un vidéodisque sur les collections du
musée du Louvre, soutiennent depuis de nombreuses années l'édition
de produits multimédia (IDM'O - base de données et d ' images du
musée d ' Orsay, cathédrales d'Europe, art paléolithique mobilier, le
Parthénon .) . La mission de la recherche et de la technologie à la
direction de l 'administration générale de mon ministère a fortement
contribué à cette édition en liaison avec les bureaux scientifiques des
directions patrimoniales (direction des musées de France, notam-
ment), le centre national de la cinématographie et la délégation aux
arts plastiques . Cette dernière s'est attachée à constitue . une banque
de données des oeuvres contemporaines figurant dans les collections
nationales, en mettant en place le ,< Vidéo-Museum Pour 1993,
un CD-ROM sur les musées du Nord - Pas-de-Calais sera dispo-
nible ; d' autres CD-ROM (en coédition avec les services de mon
ministère) seront prochainement disponibles sur des thèmes du patri-
moine français (abbaye de Saint-Savin sur Gartempe, Nancy archi-
tecture 1900, Nadar, grottes ornées de la Vézère . . .) . De même, les
récentes assises de l 'interactivité organisées par mes services nui sou-
tiennent régulièrement des manifestations professionnelles telle IMA-
GINA à Monte-Carlo témoignent ,le la présence active du ministère
de la culture et de la francophonie dans le soutien à une politique des
hypermédia .

Langues régionales
(politique et réglementation - charte européenne des langues régionales

ou minoritaires - attitude de la France)

1494 . - 31 mai 1993 . - M . Aloyse Warhouver appelle l'attention
de M . le ministre de la culture et de la francophonie sur l ' adoption,
en octobre 1992, par le Conseil de l'Europe - à une majorité des
deux tiers - de la charte européenne des langurs régionales ou minori-
taires qui, à cc jour, a été signée par une douzaine d 'Etats, dont l 'Alle-
magne et l'Espagne, mais toujours pas par la France . Dans les régions
bilingues de stance (Bretagne, Alsace, Languedoc-Roussillon . . .) de
nombreuses voix s 'élèvent pour demander que la France signe à son
tour la charte européenne des langues régionales . Il lui demande en
conséquence si la France compte ratifier cet engagement international
et harmoniser sa constitution avec celles d'autres pays de la Commu-
nauté qui mentionnent les langues exista n tes sur leurs territoires.

Réponse. - Les langues régionales bénéficient en tant qu'éléments
du patrimoine culturel national de nombreuses mesures de soutien et
d ' encouragement . Il est ainsi possible d 'apprendre des langues régio-
nales à l 'école, au collège, au lycée et à l ' université . L ' Etat soutie,tt par
convention les écoles associatives qui pratiquent les méthodes expéri-
mentales d' immersion en breton, basque et catalan . Les collectivités
locales contribuent pour leur part, souvent en coopération avec l ' Etat,
au rayonnement culturel en langue régionale . La chaîne publique
France 3 diffuse des émissions en langue régionale et les radios locales
ont toute liberté de se développer . L' Etat assure donc, dans le respect
de l 'égalité et de la liberté des citoyens, la satisfaction des besoins dans
la mesure ot ils sont exprimés par la société française . La charte euro-
péenne des langues régionales et minoritaires manifeste dès son titre
son ambiguïté . Le souci de ses concepteurs d ' imposer un modèle
unique contraignant à des situations juridiques et de fait, extrême-
ment diverses en affaiblit la portée et la rend inapplicable à de nom-
breux pays. Une analyse attentive de ce texte montre que, si le volet
culturel et éducatif est déjà largement réalisé dans notre pays, les dis-

ositions visant à instaurer de fait des situations de bi-officialité des
langues sont totalement contraires à notre Constitution . Je ne peux

Laient l
'attention de l ' honorable parlementaire sur les risques que

feraient courir une telle orientation aux principes fondamentaux de
notre société : égalité devant les tribunaux et l ' administration, égalité
d 'accès à l ' enseignement, liberté d 'établissement . Autant de raisons

l
ui conduisent le Gouvernement à maintenir une approche française
u soutien culturel aux langues régionales.

Cinéma
(salles de cinéma - politique et réglementation)

1617. - . 31 mai 1993 . - M . Denis Jacquat attire l ' attention n
M. le ministre de la culture et de la francophonie sur les préoccupa-
tions qui sont celles auicurd'hui de la Fédération nationale des ciné-
mas français . Dans un contexte marqué par une restructuration du
parc des salles, Delle-ci souhaite connaître la position des pouvoirs
publics à l'égard de ses propositions d ' intégrer les axes prioritaires sui-
vants : maintien d'une régulation de relations du cinéma a"-c les
autres diffuseurs de films ; renforcement des moyens permettant la
modernisation du parc des salles ; rétablissement d'une meilleure ren-
tabilité de la salle de cinéma, passant, notamment, par l ' adoption
d ' un statut particulier propre aux théâtres cinématographiques.

Baux commerciaux
(réglementation - salles de cinéma)

1618. - 31 mai 1993 . - M. Denis Jacquat remercie M . le
ministre de la culture et de la francophonie de bien vouloir lui pré-
ciser sa position à l ' égard de l'une des revendications de la Fédération
nationale des cinémas français à savoir un aménagement de la régle-
mentation particulière aux baux commerciaux en fonction de cer-
taines caractéristiques de ce secteur. II est, en effet, souhaité que le
locataire exploitant une salle de cinéma puisse exercer un droit de
préemption en cas de vente des locaux affectés à l'usage de salles de
cinéma . Il est en outre demandé que le propriétaire ne puisse s 'oppo-
ser à l ' exécution de travaux d ' équipement et de modernisation que le
locataire s ' en g agerait à effectuer à ses frais.

Réponse. - Il est précisé à l ' honorable parlementaire que le ministre
de la culture et de la francophonie a annoncé récemment plusieurs
mesures qui répondent aux préoccupations de la Fédération nationale
des cinémas français. En cc qui concerne les relations du cinéma avec
les autres diffuseurs de films, l ' objectif est d ' harmoniser la diffusion
des films à la télévision à trente mors après leur sortie en salles . En
second lieu, l'Etat poursuivra sa politique incitative en faveur de la
modernisation du parc de salles, notamment les aides sélectives à la
modernisation des salles dans les zones insuffisamment desservies,
afin d 'accompagner la volonté des exploitants de proposer à leur
public des conditions de projection alliant le confort _t ,a qualité de
'accueil à la performance des conditions techniques de projection et
de reproduction sonore des films . L ' honorable lementaire sou-
haite, par ailleurs, connaître la position du mines, de la culture et de
la francophonie sur l 'aménagement de la réglementation particulière
des baux commerciaux en fonction des caractéristiques des salles.
L'importance de ce sujet n 'a pas échappé au ministre. C ' est pourquoi,
afin d'envisager les modalités de ;mise en oeuvre d ' un „ statut dos salles
de cinéma u, une étude vient d ' être confiée à l ' inspection générale de
l ' administration du ministère de la culture et de la francophonie afin
que soient étudiées plusieurs propositions dans les domaines des
règles d ' urbanisme, de la fiscalité immobilière et de la réglementation
des baux commerciaux.
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Objets d :rrt et de collection
(galeries - emploi et aitivite)

1686 . - 31 mai 1993 . - M. Philippe Bonneearrère attire l ' atten-
tion de M. le ministre de la culture et de la francophonie sur L
situation des galeries d ' art qui souffrent actuellement du ralentisse-
ment très réel du marcisé de l ' art . Les galeries d ' art ont une double
fonction : il s ' agir, d ' une part . d ' une activité commerciale mais elles
participent aussi au développement des arts tant pour le public que
pour les artistes . Il lui demande de bien vouloir lui indiquer si des
mesures sont envisagées et quelles sont les conditions que devraient
remplir les galeries d ' arc actuellement sinistrées pour bénéficier d 'un
soutien soit direct, soit indirect.

Réponse. - La crise du marché de l'art constatée depuis trois ans
frappe durement les créateurs et l 'ensemble des professions liées à la
promotion, à la diffusion et à la commercialisation des oeuvres d ' art,
sut .out contemporaines . Les galeries d' art, précisément, participent à
une commercialisation des oeuvres tout en concourant à la promotion
des créateurs . Le ministre de la culture et de la francophonie tient à
ind i quer à l ' honorable parlementaire que pour les soutenir dans leur
activité, il étudie actuellement un dispositif d'ensemble dont la mise
en oeuvre devrais intervenir progressivement, à partir de l'automne
prochain, lorsque les négociations avec les professionnels intéressés
auront été menées à bien . Le soutien du marché se traduira par le
développement des achats publics gràce à un prélèvement excep-
tionnel de plus de 5 MF sur le fonds de roulement du centre national
des arts plastiques . Par ailleurs, les dispositions de la loi du 23 juil-
let 1987 sut le développement du mécénat seront renforcées et élar-
gies afin de relancer les achats privés en ouvrant le bénéfice de la loi
aux exploitants individuels et aux professions libérales . Des mesures
d 'ordre fiscal viendront conforter ce soutien du marché de l ' art. Ainsi,
le ministère de la culture et de la francophonie soutiendra-t-il ferme-
ment l ' objectif d' harmonisation des taux de TVA sur l ' achat d ' ceuvres
d'art au sein de la Communauté européenne pour ne pas pénaliser le
marché français et ne pas rompre l ' équilibre entre galeries et commis-
sa i res-priseurs . Enfin, les responsables des principaux organismes
financiers directement concernés par le plan de relance du marché de
l'art seront réunis afin d'étudier un allégement des conditions de ges-
tion de leur engagement auprès dis galeries.

Patrimoine
(musée du Louvre - accès - gratuité - conférences)

1739. - 31 mai 1993 . - M. Francis Delartre attire l ' attention de
M. le ministre de la culture et de la francophonie sur l 'inquiétude
ressentie par l'Association des conférenciers officiels face aux récentes
dispositions prises par le musée du Louvre . Tous les membres de cette
association sont des conférenciers agréés après examen par les minis-
tères du tourisme et de la culture, et le droit de réservation que vL st
imposer le Louvre à tous les groupes de visiteurs, constitue une sur-
charge financière, pour sa clientèle française et étrangère, qu'elle n'a
pas les moyens de prendre en charge . Au mieux, certains d entre eux
continueront d'exercer pour une clientèle sélectionnée par l ' arpent, au
pire, toute cette profession formée par frcole du Louvre ou unt- :er-
sité sera réduire tu chômage . Il lui demande en conséquence de bien
vouloir lui indiquer quelles mesures il entend prendre pour remédier.
cette situation.

Repense . - L ' honorable parlem entaire a attiré l'attention du
ministre de la culture et de la francophrnie sur les conséquences dorn-
rr ageablcs qu' entraînerait. l'instauration pour les conférenciers offi-
ciels agréés par le ministère du tourisme ou de la culture-, d'un système
de réservation pour les visites dites libres au musée du Louvre.
Cette décision prise en octobre dernier par le conseil d ' administration
de la réunion des musées nationaux (RMN) à la demande du musée,
est destinée à assurer une meilleure maîtrise de la fréquentation des
groupes, torr en recherchant un équilibre plus harmonieux entre les
visiteurs individuels et les groupes . C ' est d'ailleurs dans cet esprit
qu' un dispositif similaire avait été introduit à Versailles à la ren-
trée 1991, qui me semble avoir répondu avec satisfaction aux souhaits
des professionnels du tourisme en garantissant un horaire de visite aux
groupes afin de leur éviter toute attente . Le principe de facturation
repose sur la nécessité de rémunérer de manière forfaitaire un service
réel rendu au visiteur correspondant à une prestation nouvelle . Le
coût de ce dispositif rte saurait Mtre supporté légitimement par l ' en-
semble des visiteurs (à travers ie augmentation du prix d ' entrée) ou
par l'ensemble des contribuab .es (.l travers une augmentation de la
subvention de l ' Etat au musée) dans la ra_sure où il concerne unique-

ment les groupes . Le principe de ce coût reste par ailleurs modulable
pour des groupes inférieurs dix personnes . Cette mesure ne saurait
s ' appliquer aux visiteurs qui souhaitent s ' inscrire dans les activités
programmées par le service culturel du musée et par voie de consé-
quence aux conférenciers des musées nationaux . Ces derniers rem-
plissent en effet une mission de service public qui est partie intégrante
des programmes et de la politique culturelle de chaque musée natio-
nal . Cette disposition est liée essentiellement à l'importance considé-
rable des flux de visiteurs au Louvre comme à Versailles . Elle n'affecte
pas les musées nationaux qui ne bénéficient pas d ' une fréquentation
aussi développée malgré la richesse de leurs collections.

Politique extérieure
(Mexique - relations culturelles -

hurirut français d'Amérique latine - perspectives)

1845 . - 7 juin 1993 . - M . jean-Claude Bireau souhaite attirer
l 'attention de M . le ministre de la culture et de la francophonie sur
la situation de l ' Institut français d ' Amérique latine qui semble
menacé, à terme, de disparition . Pourtant, cet institut peut jouer un
rôle crucial pour la langue française puisque le Mexique, pays dans
lequel il se trouve, a signé un traité instaurant un grand marché
commercial avec ses voisins du Nord (Etats-Unis - Canada) . Il permet
d'offrir un certain soutien au français dans un continent appelé à
jouer un rôle accru dans les années à venir . II lui demande de bien
vouloir lui faire connaître son avis à propos de l 'avenir de cet institut.

Réponse. - Que l ' honorable parlementaire se rassure. Le Gouverne-
ment entend bien maintenir et développer l ' action de l 'Institut fran-

ais d 'Amérique latine de Mexico . Cet établissement est en effet l' un
des instruments privilégiés du rayonnemenr culturel et universitaire
de notre pays au Mexique . qui est aujourd ' hui l ' un des tout premiers
partenaires de la France dans la région . Le projet de restructuration de
notre dispositif culturel, en cours d ' élaboration, ne remet pas en cause
l 'existence de l 'IFAL .

Patrimoine
(château de Versailles - visites - organisation)

1907. - 7 juin 1993 . - M . Georges Sarre appelle l 'attention de
M . le ministre de la culture et de la francophonie sur l 'organisation
des visites du château de Versailles pour les groupes de touristes. Il lui
indique que de nombreuses salles et appartements restaurés ces der-
nières années avec l 'aide des subventions de l ' Etat restent toujours
inaccessibles au public. C 'est pourquoi il lui demande si le ministère
de la culture entend donner 'autorisation à l'administration pour la
visite du château et du domaine de Versailles, notamment des appar-
tements du Dauphin, initialement prévue le 1" mai 1993, et qui
restent exclus du circuit touristique.

Réponse. - Afin d'offrir au public la possibilité de visiter la totalité
des appartements restaurés et remeublés, la directirn du musée et du
domaine de Versailles a mis en place depuis le 2 chai 1992 un centre
de visites-t-eisféient-es p roposant chaque jour aux visiteurs une dizaine
de circuits dtliérents (petits appartements, opéra et chapelle, bosquets,
galeries historisques . . .) sous la conduite de conférenciers des musées
nationaux, après réservation pour le jour même. Les appartements du
dauphin et de la dauphine . qui étaient ouverts tous les jours à la visite
depuis l ' achèvement de leur restauration (1986) dans k cadre de
visites-conférences, ont été réunis depuis le 2 mai 1993 au nouveau
circuit ,r chambre du roi « (appartement de Louis XIV) . Ce circuit est
accessible du mardi au dimanche de 9 heures à 17 h 30 avec audio-
guides en six langues ou, à certaines heures, avec un conférencier des
musées nationaux, en français ou en anglais.

DÉFENSE

Service national
(VSI. - indemnités - paiement -

G bataillon chasseurs alpins de Darces)

1414. - 31 niai 1993 . - M . Georges Colombier attire l ' attention
de M. k ministre d'État, ministere de la défense, sur la situation des
jeunes appelés du 6' aCA de Varces (Isère) . Ces derniers incorporés
en août 1991 ont effectué quinze mois d ' armée dont quatre mois
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en Guyane en tant que volontaires du service long (VSL) . Avant leur
départ, un pécule de fin de VSL leur avsir été promis. Or, depuis
novembre 1992, ces jeunes gens n 'ont rien reçu corcernant cette
somme. Ainsi, il souhaite savoir si ces appelés peuvent prétendre à une
indemnité.

Réponse. - En application de l' article 44 de la loi n" 92-4 du 4 jan-
vier 1992 la durée du service actif des jeunes gens incorporés à partir
du 1" août 1991 e été réduire d ' un mois pour tenir compte de la
réduction de douze à dix mois de la durée légale du service militaire.
Les appelés du 6' bataillon de chasseurs alpins de Vars qui ont servi en
Guyane dans le cadre d'un volontariat service long (VSL), apparte-
naient à la fraction de contingent 91-08 qui a bénéficié de cette
mesure. Le montant de pécule qui leu r est dû en fin de service,
conformément aux termes de leur contrat VSL, est calculé à la date à
laquelle ils sont rendus à la vie civile . Cette date ayant été avancée, il
n'a pas cté possible de verser ce pécule au jour de leur départ du batail-
lon . Pour les jeunes gens qui avaient conservé le bénéfice du compte
courant sur lequel leur solde était %ersée, la régularisation comptable a
été immédiate . A l'égard de ceux qui avaient clôturé leur compte,
cette régularisation, aujourd'hui achevée, est intervenue dès qu'ils ont
fait connaître leur nouvelle agence bancaire ainsi aire leur numéro de
compte .

Défense nationale
(politique de la défense - avions de combat - réduction de la flotte)

2288 . - 14 juin 1993 . - M. André Berthol appelle l 'attention de
M . le ministre d'Etat, ministre de ia défense, sur la réduction éven-
tuelle de 450 à 420 ou à 380 du nombre d'avions de combat prévu par
ses prédécesseurs et dont la presse se fait l'écho . Il lui demande s'il
pense adopter la solution d ' une telle diminution ou s ' il envisage de
faire réexaminer cette question.

Réponse. - En raison du bouleversement du contexte international.
une réflexion politique et stras gigue s ' est engagée, sous l ' impulsion
du Premier ministre, sur la définition des missions nouvelles et sur les
moyens dont notre défense aura besoin d'ici à la fin de la décennie.
Les conclusions de la commission chargée de cotte ' 'arion seront
publiées dans un „ livre blanc

	

Elles orienreronv

	

i de program-
mation militaire .qui sera présentée au Parle .

	

. en 1994. Sans
attendre les résultats qui permettront nourrir

	

de fixer le format
définitif de l 'armée de l'air à l'horizon 2000, ,parait d ' ores et déjà
nécessaire de tenir compte de certaines données, notamment le coût
croissant des programmes d'armement, pour engager la restructura-
tion de nos forces . lm nombre d'avions de combat en service dans l ' ar-
mée de l' air devrait se stabiliser à environ 390 appareils en ligne à
l 'horizon 1997 . D'ores et déjà, l'armée de l'air a donc réduit le format
de sa flotte de combat en retirant du service les appareils les plus
anciens (Mirage III E, Mirage V F et les premiers Mirage FI C) . Ces
retraits sont compensés en partie par les premières livraisons du
Mirage 2000D, appareil tactique neuf, et du Mirage FI CT, à voca-
tion tactique et de défense aérienne issu de la modernisation du
Mirage FIC.

Armée
(hôpital thermal d 'Amélie-les-Pains - fermetures

3095 . - 288 juin 1993 . - M . Claude Gaillard appelle l 'atterri de
M. le ministre d'Etat, ministre de la défense. sur les inquiétudes
suscitées p ar la fermeture de plusieurs ée=blissements de santé ouverts
aux anciens combattanrs, amputés de guerre et anciens déportés et
internés . Un exemple récent est celui dr. !'lacpital thermal des armées
d'Amélie-les-Bains . Linquiétude réside scartout dans la crainte que le
transport des curistes dans d'autres établissements n 'ap porte pas la
même qualité de soins. en raison âe la particularité des problèmes ren-
contrés chez les grands invalides rat en-ipucé s . sans compter l'impor-
tance historique de ce type d' etablissemm ..- .l le remercie de bien vou-
loir lui communiquer des cornplérnert : . d'inl;>rmation sur ce sujet.

Réponse. - Afin de concentrer le: moyens du service de santé des
armées vers les hôpitaux de coi . : : :jc.ur, de déieiopper des techniques
de pointe et d'améliorer encore la qualité des prestations sanitaires
dont bénéficie directement le soutien des forces, ic service de santé des
armées a engagé depuis plusieurs années sine réorganisation et une res-
rructuration progressives des établissements thermaux des armées.
C 'est dans ce cadre que l'hôpital thermal de Vichy a été transformé en
centre thermal des armées comprenant une structure en personnels et
matériels qui permettra d ' accueillir lis curistes, d 'effectuer les visites

médicales et d 'assurer le conventionnement avec la station thermale et
l'hôtellerie . L' hôpital thermal de Bourbonne-les-Bains a été trans-
formé en liaison avec le ministère des anciens combattants et victimes
de 1uerre en centre thermal des armées agréé . Cette structure permet
d ' offrir des prestations de qualité avec une prise en charge à 100 p . 100
des soins . Les huit centres thermaux militaires ont également été
transformés en centres thermaux des armées agréés . Enfin, l ' hôpital
thermal des armées de Larnalou-les-Bains sera transformé en centre
hospitalier des armées er spécialisé dans la rééducation et la réadapta-
tion fonctionnelle. L'hôpital thermal des armées Castellane d - Amélie-
les-Bains était le dernier établissement militaire dont l 'activité était
consacrée exclusivement au thermalisme . Dès sa prise de fonctions, le
ministre de la défense s 'est préoccupé de ce dossier et en particulier de
savoir si les droits des curistes seraient maintenus . II s'est notamm •et
assuré que !es curistes milita i res pourraient continuer à bénéficier de
la même qualité de soins grâce à un mécanisme de conventionnement
avec les thermes civils et !es hôtels Afin d'atténuer les effets de la réor-
ganisation de cet établissement et d ' assurer la continuité des presta-
tions offertes aux curistes, il est enfin envisagé d'y créer pour une
période incluant la saison thermale 1994 une structure transitoire qui
sera chargée d accueillir les curistes, de les orienter et de les aider dans
leurs démarches administratives en assurant en particulier les relations
avec l'hôtellerie locale.

Armée
(médecine militaire - aides soignants - rémunérations)

3384 . - 5 juillet 1993 . - M . André Durr appelle l 'attention de
M . le ministre d'Etat, ministre de la défense, sur la situation des
aides soignantes civiles à statut ouvrier des hôpitaux des armées, dont
le reclassement - du groupe IV au groupe V - est prévu depuis plus de
deux aras mais n 'est toujours pas effectif. Pourtant, cette mesure de
reclassement doit aboutir très rapidement . car sinon on risque de voir
argumenter le nombre de postes non pourvus par manque d 'incita-
tion financière . I1 lui demande en conséquence quelles initiatives il
entend prendre pour don,, une i ssue favorable à ce dossier dans les
délais !es plus courts.

Réponse. - A l ' occasion de la commission paritaire ouvrière d'octo-
bre 1991, le reclassement des aides-soignantes du groupe IV N au
groupe V de la classification ouvrière du ministère de la défense a été
affirmé, sans fixation d 'une échéance précise, comme un objectif à
atteindre . Celui-répond au double souci de reconnaitre à ces agents !a
qualité d'ouvrier professionnel et de leur assurer un classement aussi
proche que possible de celui de leurs homologues de la fonction
publique hospitalière . Au cours de la commission paritaire ouvrière
du 10 novembre 1992, conformément aux dispositions arrétées lors
de la préparation de la loi de finances pour 1993, a été discuté le prin-
cipe d'un reclassement progressif étalé sur plusieurs années, des aides-
saignantes du groupe IV N dans le groupe V . Compte tenu de l 'avis
omis par les représentants des personnels, cette réforme a été différée.
La démarche tendant à rechercher une solution globale n'ayant pu
aboutir, il a été proposé aux partenaires sociaux au cours d ' une réu-
nion qui s 'est tenue le 5 avril 1993 de concrétiser une première
tranche de reclassements avec prise d'effet au i” janvier 1993 ci de
poursuivre le processus de reclassement au groupe V en 1994 et les
années suivantes . lacs organisations syndicales ont toutefois manifesté
leur opposition à tout étalement de la réforme. Après nouvel examen
du dossier, il est apparu que, faute de pouvoi envisager dans le
contexte t zonomique actuel une formule globale, il convenait de pro-
céder à une réalisation progressive de la mesure permettant aux per-
sonnels concernés de commencer à bénéficier d 'une réforme attendue
depuis plusieurs années . La première tranche de ces reclassements
interviendra ainsi avec effet du 1" janvier 1993.

ÉCONOMIE

Politique extérieure
(Russie - emprunts russes - remboursement)

276 . - 26 avril 1993 . - Mme Yann Piat attire l ' attention de M . le
ministre de l'économie sur la situation des porteurs de titres russes.
En effet, malgré la signature à Paris, le 7 février 1992 . d 'un traité entre
la France et la Russie stipulant dans son article 22 que « la République
française et la Fédération de Russie s ' engagent à s ' entendre, si
sible, dans des délais rapides sur le règlement des contentieux soulevés
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par chaque partie, relatifs aux aspects financiers et matériels des biens
et des intérêts des personnes physiques et morales des deux pays il
semblerai t Ti c la sin iation des porteurs de titres russes n 'ait pas évolué
à ce jour 2ile lui demande don_ q q el est l 'état des négociations entre
l ' Etat russe et k Gouvernement français et s'il est p révu à court terme
une solution à cette situation c -este insoluble depuis près de
soixante-dix ans .

Politique extérieure
(Russie - emprunts russes - remboursement)

670 . - 10 mai 1993 . - M. Miche! Noir appelle l ' attention de M . le
ministre de l ' économie sur la situation des porteurs de titres russes.
En effet, malgré la signature, le 7 février 1992 . à Paris, d ' un traité
entre la France et la Russie stipulant dans son article 22 que la
République française et la Fédération de Russie s ' engagent à s' en-
tendre, si possible, dans des délais rapides sur le règlement des conten-
tieux soulevés par chaque partie, relatifs aux aspects financiers et
matériels des biens et des intérêts de personnes physiques et morales
des deux pays force est de constater que la situation des porteurs de
titres russes n ' a pas évolué . 11 lui demande de bien vouloir lui faire
connaître l 'état des négociations entre l ' Erat russe et le Gouvernement
français et la suite qu' il entend donner à la décision prise par son pré
décesseur de nommer un comité d'experts pour examiner ce dossier.
N 'est-il pas opportun d ' y associer les groupements représentatifs de
porteurs de titres russes ? II lui demande également que le Gouverne-
ment engage sans tarder les négociations nécessaires au règlement
définitif de cette situation, qui reste insoluble depuis plus de soixante-
dix ans .

Politique extérieure
(Russie - emprunts russes - remboursement)

1308 . - 24 mai 1993 . - M . jean Roatta attire l ' attention de M . le
ministre de l 'économie sur le problème du remboursement des
emprunts russes . Le traité signé le 7 février 1992 entre la France et la
Fédération de Russie stipule que les deux pays s ' engagent dans des
délais rapides à s 'entendre „ sur le rè g lement des contentieux soulevés
par chaque partie relatif aux aspects financiers et matériels des biens et
des intérêts des personnes physiques et morales des deux pays » . Une
comrrtison franco-russe a été constituée afin d ' établir les modalités
du remboursement de ce contentieux . Cette commission se compose
pour la France d 'experts du ministère des finances et des affaires
étrangères . Il apparaît que les experts du ministère des finances n 'ont
jamais été nommés et que les réunions de travail avec la partie russe
n 'ont toujours pas commencé . Qu'en est-il aujourd'hui ?

Politique extérieure
(Russie - emprunts russes - remboursement)

2189 . - 14 juin 1993. - M. Ambroise Guellec appelle l ' sttension
de M . le ministre de l ' économie sur la situation des porteurs de titres
russes . En effet, malgré la signature à Pans le 7 février 1992 d ' un traité
entre la France et la Russie stipulant dans son article 22 que « la
Répubiique française et la Fédération de Russ i e s 'engagent à s ' en-
tendre si possible dans de s délais rapides sur le règlement des conten-
tieux soulevés par chaque partie, relatifs aux aspects financiers et
matériels des biens et des intérêts des personnes physiques et morales
des deux pays il semblerait que la situaticn des porteurs de titres
russes n ' ait pas évolué à ce jour . Il lui demande donc dans quel délai
une solution à ce contentieux peut arc envisagée.

Politique extérieure
(Russie - emprunts runes - remboursement)

2715 . - 21 juin 1993. - M. Philippe Langenicux-Villard attire
l 'attention de M. le ministre de l ' économie sur la persistance du
contentieux relatif aux titres d ' emprunts russes . En dépit des traités de
Rambouillet (article 25) et de Paris (article 22) signés respectivement
les 29 octobre 1990 et 7 février 1992, aucun : mesure tr a été prise
pour apurer ce contentieux, obstacle majeur au développement des
relations financières entre la France et la Russie puisqu ' il hypothèque
notamment l 'accès de cette dernière au marché financier français . En
conséquence, il lui demande quelles suites concrètes sont prévues,
malgré un contexte difficile, p, . u une régularisation juste et réaliste
de la situation des porteurs, sachant par ailleurs qu ' une indemnisation
symbolique n ' aurait aucune mesure avec la valeur des fonds prêtés.

Réponse. - Le Gouvernement a toujours veillé, lors de ses contacts
avec les autorités soviétiques et depuis peu russes au plus haut niveau,
à manifester son souci de voir apurer le contentieux relatif aux
emprunts russes. Cette volonté a été réaffirmée vis-a-vis de la Fédéra-
tion de Russie qui succède dans les droits et obligations de l 'ex-URSS,
dans l ' article 22 du traité entre la Franr-c et 13 Russie signé à Paris le
7 février 1992 qui stipule que « la République française ci la Fédéra-
tion de Russie s' engagent à s ' entendre . si possible, dans des délais
rapides sur k règlement des contentieux soulevés par chaque partie,
relatifs aux aspects financiers et matériels des biens et intérêts des per-
sonnes physiques et morales des deux pays La lei n^ 92-1317 du
18 décembre 1992 autorisant la ratification de cc traité a été publiée
au Journal officiel du 19 décembre 1992 . Il est précisé aux honorables
parlementaires que malgré les évolutions difficil :s en cours avec la
Fédération de Russie, le règlement de ce contentieux selon des moda-
lités satisfaisantes pour chacune des parties reste un objectif important
pour le Gouvernement . Il est aussi indiqué que la confidentialité
qu ' exige ic traitement de cc dossier ne permet pas de donner de plus
amples précisions . La représentation nationale sera informée de tout
progrès significatif permettant l ' apurement de ce contentieux.

me_	

Politique extérieure
(Russie - emprunts russes - remboursement)

1477. - 31 mai 1993 . - M. Serge Roques attire l'attention de
M . le ministre de l'économie sur la situation des porteurs de titres
russes . En effet, malgré la signature à Paris le 7 février 1992 d ' un traité
entre la France et la Russie stipulant dans son article 22 que « ls
République française et la fédération de Russie s'engagent à s ' en-
tendre si possible, dans des délais rapides, sur k règlement des conten-
tieux soulevés par chaque partie, relatifs aux aspects financiers et
mat, riels des biens et des intérêts des personnes physiques et morales
des deux pays

	

il semblerait que la situation des porteurs de titresii,

russes n 'ait pas évolué à ce jour. Il lui demande donc quel est l e:tat
d'avancement des négociations entre l'Eset russe et le gouvernement
français et dans quel délai raisonnable et suivant quelles modalités une
solution à cc contentieux vieux de plus de soixante-dix ans peut être
envisagée .

Politique exts';ieure
(Russie -• emprunts russes - remboursement)

2015 . - 7 juin 1993. - M. Jean-François Mattei attire l'attention
de M. le ministre de l'économie sur le problème du remboursement
des titres russes acquis par des Français avant 1917 . La France ez la
Russie s'étant engagées à s'entendre dans les meilleurs délais, pont k
règlement de ce contentieux (article 22 du traité du 7 février 1992), il
lui demande de bien vouloir l'informer de l'état d ' avancement de cc
dossier et lui faire savoir si une solution peut rapidement être espérée .

Fruits et légume;
(champignons - gyromitres fausses morilles -

vente - interdictions - conséquences)

355 . - 26 avril 1993 . - M. jean Proriol attire l 'attention de M . le
ministre de l' économie sur les conséquences du décret n” 91-1039
du 7 octobre 1991 . En effet, ce texte, qui modifie le décret du 15 avril
1912, interdit de détenir en vue de la vente, de mettre en vente ou de
vendre les gyromitres fausses morilles, frais ou transformés Il lui pré-
cise que la profession a accepté cette décision . Cependant, .nterdic-
rion brutale d ' écouler les stocks en usine (50 à 200 kilogrammes par
entreprise\ et surtout celle de finir de vendre les gyrornitres dans les
lestaus .n..c t °< s nmnserces portent un g*ave préjudice aux indus-
triels en champignons sylvestres . En ehct . ils subissent une perte trés
importante - entre 300 000 F et 500 000 F par entreprise - couine
tenu de l ' impossibilité de négocier leur stock. De plus, ils sont dans
l ' obligation ,< forcée „ de reprendre les invendus de la distribution . Il
lui rappelle Sue lorsqu'une interdiction de commercialisation inter-
vient, il est d usage de donner l ' autorisation d ' écouler les stocks exis-
tants et surtout d'en informer, préalablement, la profession . Afin dc
ne pas menacer l ' existence de ces petits producteurs, qui représentent
une activité importante en milieu rural, il lui demande de bien vouloir
aménager une période transitoire en autorisant : 1” la liquidation des
stocks en usine sur une période de trois mois ; 20 la liquidation des
stocks dans les magasins de vente aux consommateurs suivant la durée
limite de ven te (deux ans), soit des ventes jusqu 'en novembre 1993.

Réponse. - L' interdiction de vente des gyromitres fausses morilles,
prévue par le décret n" 91-1039 du 7 octobre 1991 qui a été publié au
journal officiel du 11 octobre 1991, a été prononcée pour un motif dc
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santé publique à la suite d ' un avis du conseil supérieur d'hygiène
publique de France (CSHPF) . En effet, les gyromitres peuvent conte-
nir des substances considérées comme potentiellem nt cancérigènes
qui rendent leur consommation dangereuse pour la santé . Comme d
n ' est pas sûr que les traitements appliqués à ceux de ces champignons
qui sans transformés permettent d ' éliminer les toxines qu ' ils
contiennent, l ' interdiction de vente n ' est pas limitée aux gyromitres
frais mais s'applique aussi aux gyromitres séchés ou en conserves.
S ' agissant d' un problème de santé publique, nul ne comprendrait que
puisse étte prise la décision de laisser commercialiser des produits sus-
ceptibles de présenter un risque pour les consommateurs . Les indus-
triels appartenant à la chambre syndicale de la conserve ne pouvaient
ignorer la teneur du texte en préparation, l'un de leurs représentants
ayant participé aux travaux qui ont conduit à l ' avis du C :SHPF . Au
demeurant, 1 honorable parlementaire a lui mime indiqué que la pro-
fession a accepté cette décision . II n 'est donc pas possible de laisser
commercialiser pour l ' alimentation les gyromitres encore en stock.
Ces produits doivent étre détru i ts ou dirigés vers une éventuelle autre
destination à laquelle ils se révéleraient aptes.

ms m.

Assurances
(emploi et activité - concurrence des banques)

544 . - 3 mai 1993 . - M . François Sauvadet attire l ' attention de
M . le ministre de l' économie sur la situation du marché de l ' assu-
rance . A titre d ' exemple, l ' Union des assurances de Paris affiche une
chute de 71 p. 100 ne ses bénéfices en 1992, résultat dû en grande
partie au secteur de l ' assurance-dommages qui a perdu 1,72 mil l iard
de francs . A cela semble devoir s ' ajourer un problème de concurrence
avec les réseaux bancaires qui, dans leurs stratégies de diversification,
ont intégré la vente de l ' assurance-vie. Par conséquent, il lui demande
s ' il lui parait souhaitable de laisser les banquiers se uansfotmer en
assurreurs et inversement, sachant que l ' intérét du consommateur
doit prévaloir ici comme ailleurs ci que, dans bien des cas, les conseils
t les services d ' un spécialiste s' avèrent les plus efficaces et les moins

coûteux.

R poise. - L ' honorable parlementaire a appelé l ' attention du
ministre sur la concurrence entre assureurs et banquiers dans le
domaine de la vente de contrats d 'assurance-vie . Seules les sociétés
d' assurance sont habilitées à contracter des engagements iiés à la durce
de la vie humaine . Au cours des années récentes, de nombreuses
banques se sont rapprochées de compagnies d ' assurance, voire en ont
créé . C'est uniquement dans ce cadre qu ' elles peuvent utiliser leur
réseau commercial pour en distribuer les produits, au demeurant sur-
tout des produits d ' épargne . Pour les produits de risque qui exigent
une analyse et des moyens de gestion plus importants, les sociétés
d'assurance et leurs réseaux de distribution traditionnels demeurent
les mieux placés . Cette concurrence n ' affecte pas directement les
résultats en assurances de dommages qui sont actuellement touchés
par la compétition tarifaire mondiale dans ce secteur.

Dénrograpine
(recensements - enfants handicapés)

553 . -- 3 mai 1993 . - M . Jean-Pierre Foucher attire l ' attention de
M . le ministre d'État, ministre de l'intérieur et de l'aménagement
du territoire, sur le fait que les questionnaires de recensement actuel-
lement remplis par les citoyens français ne contiennent aucune
rubrique concernant les enfants handicapés ou à problèmes . Or les
renseignements fournis ont, entre autres, pour but d ' évaluer les
besoins en crèches, en écoles et en universités, mais aussi en établisse-
ments spécialisés el en structures d ' accueil . La France, et particulière-
ment le département des Hauts-de-Seine, marque cruellement de ce
type d 'étabsisscrncnts. Il lui demande en conséquence quelles mesures
il entend prendre afin que k recensement permette d ' établir les
besoins en cc domaine malgré l ' absence d'une telle rubrique . - Ques-
tion transmise à M. le ministre de !écenoenie.

Réponse. - Aucune rubrique concernant les enfants handicapés ou à
problèmes ne figure sur les questionnaires du recensement de ,990.
En effet, le recensement de population n 'est pas un outil ad .,pn ni pour
étudier cette question : les handicaps sont malheureusement divers et
il est nécessaire de poser de nombreuses questions pour cerner le han-
dicap . L'enquête sur la santé et les soins médicaux de 1991-1992 per-
met nettement mieux qu ' un recensement d'approcher ce problème
elle comporte au total vingt-deux questions destinées à cerner le han-
dicap et à s 'approcher des besoins . Le questionnaire du recensement,

destiné à l ' ensemble de la population, ne comporte que des questions
simples er sans ambiguité : sexe, âge, lieu de naissance, profession . ..
L ' INSEE étudie la mise au point d ' une enquête ponant sur les lundi-
caps pour répond« aux diverses demandes (urnudécs à cc sujet . Par
ailleurs, le service des statistiques, des études et des systèmes d ' infi,r-
q nation (SESI) du ministère des affaires sociales, de la santé et de la
ville réalise différentes enquêtes auprès tics handicapés dans les éta-
blissements spécialisés . Des résultats sent publiés dans Chiffres
repères sur les handicapés

	

„ Chiffres et indicateurs départenxn-
i taux disponibles à la Doeatmentation française.

Rauques et établissement, . financiers
(politique et réglementation - dépens en espèces - dents dr saleur)

621 . - 3 mai 1993 . - M. Léonce Deprez demande à M . k
ministre de l ' économie de lui préciser la suite qu ' il envisage de réser-
ver à un récent arrêt de la chambre contme.cialc .' la Cour de cassa-
tion, remettant partiellement en cause le principe des •• dates de
valeur ii, en les déclarant illicites pour les dépits en espèces . (5 avril
1993 .)

Réponse. - Ainsi que l ' indique l ' hnnurahle parlementaire, l ' arrêt de
la chambre commerciale de la Ccur de cassation du 6 avril 1993
déclare illicites les dates de valeurs pour les seuls dépits ou retraits
d 'espèces . II convient de rappeler que le système des jours de valeurs
n ' af as de fondement légal ou réglementaire . En effet, les conditions
de fonctionnement du compte bancaire et les délais de remise d ' effets
à l' encaissement sont pré"us par la convention de compte signée par le
client lors di' l ' ouverture du compte . La pratique des jours de valeur
rio scllernent répandue en France, mais à laquelle certains établisse-
ments de crédit ont d ' ores et déjà renoncé, correspond, selon les éta-
blissements qui la mettent en oeuvre, à la prise en compte des délais
techniques inhérei :s aux opérations de compensation et à une turne
de rémunération des services qu ' ils rendent en matière de gestion, de
moyens de paiement . Cette rémunération a notamment pour contre-
partie l ' absence de facturation des formules de chèques . Le Gortverne-
menr n ' envisage pas dans l ' immédiat d 'édicter des règles particulières
dans un domaine qui relève de la liberté contractnclle.

Services
(dépannage it domicile - protection des consommateurs)

639 . - 3 mai 1993 . - M . André Berthol attire l ' attention de M . le
ministre des entreprises et du développement économique, chargé
des petites et moyennes entreprises et du commerce et de l 'artisa-
nat, sur les pratiques abusives d ' une minorité de professionnels mal-
honnêtes qui sévissent à l ' occasion d ' un dépannage à domicile, sur-
tout auprès des personnes âgées. Il lui demande, afin de réduire k
nombre des abus trop fréquents dans la facturation des dépannages
d ' urgence à domicile, quelle action il compte entreprendre en relation
aime les professionnels concernés . - Question transmise r: M. le
ministre de l 'ec, rotnie.

Ripons - Le caractère répréhensible de certains agissements
d 'entreprises de dépannage rapide n 'a pas échappé à j' attention
des pouvoirs publics . Ces dernières années, diverses réglementations
applicables à cc secteur d 'activité ont été améliorées pour éviter la per-
sistance d 'abus particulièremenr ressentis par les consommateurs.
C 'est ainsi qu ' un arréré du 2 mars 1990 oblige le professionnel,
lorsque le montant de l ' intenentior, est supérieur à 1 000 flancs, à
remettre un devis avant les iravaux . Cc devis évite les mauvaises sur-
prises lors de la làcuration . Pour les travaux de montant inférieur, il
est néanmoins conseillé de demander un devis . La loi du
22 décembre 1972, relative au démarchage à domicile, a été modifiée
en 1989 et en 1992 . Si k dépanneur propose des prestations non
convenues initialement et non véritablement urgentes, loi sur le
démarchage est appirc.,hlc : le client dispose de sept jours pour annu-
ler la commande, période pendant laquelle les travaux ne doivent p s
être commencés. Enfin . le délit d'abus de faiblesse, créé par la loi
de 1972 précitée et étendue par la loi du i 8 janvier 1992, peut s ' appli-
quer à l ' exploitation de la vulnérabilité des consommateurs, en parti-
urlier des personnes âgées . Ce type d'abus est le plus souvent caracté-
:i c é par une pression particulièrement forte dans la négociation, des
prix exor 'i,iz-nts, des prestations sans rapport avec les besoins réels et
effectués avec précipitation . Les enquêtes de la direction générale de la
concurrence, de la consomma : nn et de la répression des fraudes se
sont intensifiées dans cc secteur d 'activité, parallèlement au nombre
de plaintes déposées. Ainsi, 925 contrôles ont été e ffectués durant les
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deux dernières années . 275 infractions ont été relevées qui ont donné
suite à des avertissements et à des poursu i tes pénales . Pour
l ' année 1992, 94 condamnations ont été pronon .: es par les autorités
judiciaires, dent certaines sont exemplaires quant à la particulière
sévérité des sanctions . Les pouvoirs publics et les organisations de
consommateurs ont appelé l'attention du public sur les abus commis
par certaines entreprises de dépannage rapide, et les victimes de tels
agissements sont invitées à déposer une plainte auprès des directions
départementales de la concurrence, de la consommation et de la
répression des fraudes. En particulier, les consommateurs ont été inci-
tés à examiner avec la plus grande prudence les cartes distribuées dans
les boites aux lettres qui annoncent souvent des tarifs sans rapport
avec les prix facturés . Afin d ' améliorer le service rendu aux consom-
mateurs, plusieurs accords ont été signés au plan deparremcntal ou
national entre certaines organisations professionnelles et des associa-
tions de consommateurs . La publicité faite autour de ces accords per-
met de faire connaitrc les engagements souscrits . Enfin, la protection
des personnes âgées passe également par les conseils et le soutien dis-
pensés par les parents proches, les amicales, les associations du troi-
sième âge et les élus locaux.

Politique économique
(prix - indice national - prise en compte des impôts locaux)

874 . - 17 mai 1993 . - M . Louis Pierna attire l ' attention de M . le
ministre de l 'économie sur la composition de l ' indice national des
prix . Cet indice est à plus d'un titre important puisque le montant des
pensions de retraite est indexé dessus . Or les impôts locaux ne
figurent pas dans la liste qui compose cet indice ; ces impôts ont pour-
tant fortement augmenté ces dernières années et grèvent de façon
importante le budget des familles . il en résulte pour les retraités,
notamment, une diminution du pouvoir d achat. Il lui demande s'il
compte introduire dans le calcul de l'indice des prix les impôts qui
touchent les ménages.

Réponse. - L ' indice des prix s ' appuie sur les concepts de la compta-
bilité nationale et il a pour but de retracer le plus fidèlement possible
l 'évolution des prix à la consommation des ménages . Les impôts
locaux, au même titre que les autres impôts directs, ne sont pas consi-
dérés par les comptables nationaux comme étant de la consommation,
mais comme des transferts . De plus parler d' un a prix „ s'agissant des
impôts serait une gageure . C ' est la raison pour laquelle ils sont exclus
du champ de l ' observation des prix de l' indice calculé chaque mois
par l' INSEE. Toutefois, l ' évolution des impôts locaux est prise en
compte dans le calcul du pouvoir d 'achar des ménages . En effet,
celui-ci résulte de la division par l ' indice des prix du revenu disponible
brut . Or ce dernier est la somme de l'ensemble des revenus (salaires,
revenus non salariaux, prestations sociales) diminuée des cotisations
sociales et de l ' ensemble des impôts (impôts sur le revenu et impôts
locaux notamment) .

Assurances
(assurance vieillesse - re'glernenratioa)

1008 . - 17 mai 1993 . - M. Léonce Deprez appelle l ' attention de
M. le ministre de l'économie sur le développement, justifié, des
contrats de retraite surcomplémentaire par capitalisation souscrits par
des entreprises au profit de leurs salariés . Il apparait, en l'état actuel de
la ré g lementation, que des contradictions existent entre le code géné-
ral des impôts, qui précise le traitement fiscal de l ' avantage accordé
par une entreprise, hhl code de la sécurité sociale, qui détermine les
conditions d'exonération des charges de sécurité sociale et le code des
assurances, qui réglemente les opérations d ' assurance . Ainsi, selon le
code de la sécurité sociale, aucune dérog ation n ' autorise le versement
d ' une prestation (rachat) avant le départ à'a recoa .te . Or, selon l 'ad-
ministration fiscale (instruction fiscale du 5 juillet 1985) . le rachat

eut eue obtenu dans deux cas : le décès de l ' assuré avant soli départ à
rretrai*.e et le rachat dans ia limite des primes versées au cours des
rroi ., dernières années . Quant au code des assurances - dont
l 'article L . 132-23 a été modifié par la loi du 16 juillet 1992 -, il auto-
rise à titre dérogatoire un rachat dans les cas suivants : expiration des
droits de l'assuré aux allocations d ' assurance chômage, cessation d 'ac-
tivité non salariée de l ' assuré à la suite d'une liquidation judiciaire et
invalidité de deuxième ou troisième catégorie de l ' assuré. Afin de faci-
liter, dans la clarté, le développement des contrats de retraite par capi-
talisati ; n souscrits par les entreprises, il lui demande s'il est envisagé
une harmonisation des diverses rég l ementations actuelles.

Réponse . - La loi du 16 juillet 1992 a supprimé la contradiction
entre le droit des assurances et le code général des impôts qui obérait
le développement des opérations de retraite dans le cadre .{e contrats

de groupe à cotisations définies . Ainsi est-il possible, maintenant, de
déduire du revenu imposable les cotisations versées ;out en prévoyant
dans les contrats la possibilité de rachat à titre dérogatoire dans les cas
suivants : expiration des droits de l ' assuré aux allocations d ' assurante
chômage, cessation d ' activité non salariée de l ' assuré à la suite d ' une
liquidation judiciaire et invalidité de deuxième ou troisième catégorie
de l' assuré . En revanche, le code de la sécurité sociale ne prévoit, en
effet, aucun règlement de prestation avant le départ à la retraite . Une
concertation tntcrnzinistérielle est don: en cours afin de parvenir à
une harmonisation des réglementations concernées.

Urbanisme
(zones urbaines - délimitation - logement social - Ile-de-France)

1011 . - 17 niai 1993 . - Mme Christine Boudai attire l 'attention
de Mme le ministre d ' Etat, ministre des affaires sociales, de la
santé et de la ville, sur le problème de l ' inclusion de sept communes
du canton de Montfort-l 'Amaury dans le périmètre de l 'aggloméra-
tion parisienne à la suite du vote de la loi sur l 'orientation de la ville.
En effet, le règlement INSEE, qui date de l ' immédiat après-guerre,
incorpore dans les agglomérations de 200 000 habitants et plus toutes
les communes dont les constructions sont éloignées entre elles de
moins de 200 mètres . Ce règlement fait donc inté grer ces
sept communes (Saint-Germain -de-la-Grange, jouars-Pontciar :rain,
Villiers-Saint-Frédéric, Neauphle-le-Château, Neauphle-le-Vieux, Le
Tremblay-sur-Mauldre et Bazoches-sur-Guyonne) dans l 'aggloméra-
tion parisienne . Suite à ce classement, le périmètre géographique sur
lequel est opposable le progranunc local d ' habitat, à savoir la création
de logements sociaux, s ' étend jusqu ' à l 'ensemble de ces communes
rurales (dont certaines sont de petites communes) assimilées aux
mêmes refiles contraignantes en matière d 'urbanisme et de logements,
que la ville nouvelle de Saint-Ouenrir.-en-Yvelines . Les élus de ces
communes sont parfaitement conscients des probiemes que posent la
pénurie de logements sociaux et de leur implantation et sont préts à
s'associer librement aux communes voisines de mime spécificité, afin
de réaliser une étude commune sur les possibilités de réalisation de
logements sociaux et de leur éventuelle mise en u :uvre, tout cri respec-
tant une repartition qui concerne l 'homogénéité du canton . C ' est
pourquoi, compte tenu de l ' attachement au caractère rural de Mont-
fort-l'Amaury, elle lui demande quelles sont l e s mesures qu ' elle
compte prendre afin que ces sept communes puissent être exclues de
l ' agglomération parisienne au sens INSEE . - Question transmise à
M. le ministre de l'économie.

Réponse . - L' honorable parlementaire demande de revoir la délimi-
tation de l ' unité urbaine de Paris en 1990, et notamment l ' apparte-
nance de sept communes du canton de Montfort-l ' Amaury à cette
agglomération . Avait tout, il apparait important de rappeler les règles
appliquées par l ' Institut national de la statistique et des études écono-
miques (INSEE) pour déterminer la liste des communes appartenant
à une unité urbaine . La révision de la délimitation des unités urbaines
est effectuée par l ' INSEE depuis 1962, à l ' occasion de chaque recense-
ment de la population . Cette opération repose sur l ' application de
règles strictes et précises, conformes par ailleurs à la recommandation
de la conférence des statisticiens européens de la commission écono-
mique pour l ' Europe des Nations Unies (document WG 6/83) . De
manière simplifftée, une unité urbaine au sens de l'INSEE ut consti-
tuée d ' une seule ou de plusieurs communes entières, sur le territoire
desquelles s'étend une zone bâtie d ' au moins 2 000 habirants . On
entend par zone bâtie une aire oit aucune construction n ' est distante
de la plus proche de plus de 200 mètres . On voit que celte notion
repose sur la continuité de l ' habitat . Par ailleurs, pour qu ' une
commune soit rattachée à taie unité urbaine, il faut, d ' une part, qu ' il
y ait continuité de l'habitat avec cette unité urbaine . D ' autre part, il
est nécessaire que la population résidant sur le territoire de la zone
bâtie de la commune représente plus de 5(1 p . 100 de la population de
la totalité de la commune . Dans le cas des communes du canton de
Montfort-l 'Aniaury, celles de Saint-Germain-de-la-Grange, jouats-
Pontchartrain, Villiers-Saint-Eréderic, Ncauphle . l sc-Chârcau,
Neauphle• le-Vieux et du Tremblay-sut-Meatildre appartenaient déjà
à l' unité urbaine de Paris en 1982 . Seule la commune de Bazoches-
sur-Guyonne était rurale en 1982 . Cette dernière a donc été intégrée
par l ' INSEE à l 'agglomération parisienne lors du recensement de la
population de 1990, à la suite de l ' application des ne les de délimita-
tion d'unité urbaine énoncées ci-dessus . Cependant, il est à remarquer
que les unités urbaines constituent un zonage destiné à servir de cadre
à la producrton et à l'analyse de certains résultats, notamment en cc
qui concerne les recensements de la population . Il s' agit donc d ' un
cadre d'étude d' ordre purement statistique, n 'ayant aucun rôle juri-
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dique . Mais il s 'avère que de ;lombreux textes se refèrent à ce zonage,
sans que l ' INSEE soit consulté. Dans la mesure où l 'application de
telle ou telle disposition réglementaire fondée sur la délimitation des
unités urbaines est exclusivement du ressort de l 'administration qui
en est à l ' origine, il est conseillé de s 'adresser à celle-ci pour ce qui est
des conditions précises d'application, et notamment sur la possibilité
d'obtenir une éventuelle dérogation.

Politique économique
(indice des prix - calcul - produits et services de référence)

1170 . - 24 ;bai 1993 . - M. Jean-François Chossy demande à
M. le ministre de l ' économie de bien vouloir lui communiquer la
liste des produits et services qui entrent dans le calcul mensuel de l ' in-
dice des prix, en lui précisant, par rapport à l ' ancien indice, les postes
qui ont été ajoutés ou supprimés.

Réponse. - Le nouvel indice des prix à la consommation est
compose de 265 postes . La liste de ces postes est publique et peut être
trouvée chaque mois dans le Bulletin mensuel a'e statistique de l'INSEE.
En poassant de 296 à 265 postes . l ' indice des prix n ' a pas perdu de sa
représentativité . Seule la composition des postes a parfois changé :
113 postes sont demeurés sans modification, 59 postes ont été regrou-
pés pour ne plus en former que 26, I 1 postes oit été éclatés pour er.
constituer 22 . 113 postes ont été redéfinis de façon plus complexe et
transformés en 93 postes, enfin, 6 nouveaux postes ont été créés . Les
regroupements ont eu pour objer de réduire le nombre de postes cor-
respondant à des consommations des ménages devenues marginales
comme le miel ou les miroirs ; certains postes ne sont donc plus isolés,
mais les produits qui les représentaient continuent de participer au
calcul de l 'indice . Les éclatements permettent d'isoler au sein de
postes importants des composants dont !es prix n ' ont, a prrori,aucune
raison d 'évoluer de façon semblable, comme l'horlogerie ia bijoute-
rie auparavant réunies . Un grand nombre de postes on du erre redéfi-
nis du fait du changement de la nomenclature de consommation utili-
sée ; le chois de la nouvelle nomenclature (par fonction de
consommation) a Pour but d 'améliorer 12 comparabihiré de l ' indice
!NSEE avec les indices des principaux pays partenaires de la France.
Les six nouveaux postes (transpoas aériens, transports maritimes,
transports sanitaires, location de voiture, services vétérinaires et ser-
vices funéraires) correspondent à une partie de la consommation qui
n ' était pas prise en compte par le précédent indice . Les listes des
296 postes anciens et des 265 postes nouveaux sont fournies en
annexe.

Nomenclature des indices à la consommation
des ménages urbains dont le chef est ouvrier ou employé

(Base 100 en 1980)
296 postes

1

PONDÉRATION

192

ENSEMBLE	 10 000
ENSEMBLE (non compris TABAC)	 9 830

1 . - ALIMENTATION (y compris boissons) 	 2 267

A. - ALIMENTATION (non compris boissons)	 1916

a) PRODUITS A BASE DE CÉRÉALES 	 240

11

	

Boulangerie, pâtisserie 	 203
111 Pains	 87
112 Boulangerie fine	 7
1 1 3 Pâtisserie fraîche	 64
114 Biscottes	 10
115 Biscuits et gâteaux 	 35

12 Autres produits à base de céréale 	 37
121 Farines de froment	 3
122 Farines, semoules, flocons pour petit déjeuner 	 12
123 Entremets et desserts instantanés	 3
124 Pâtes alimentaires	 13
125 Riz	 6

b) VIANDES ET POISSONS	 806

13 Viandes de boucherie	 252
131 Boeuf à rôtir	 121
132 Boeuf à braiser et à bouillir 	 24
133 Boeuf haché	 18

	

1

PONDE RATION

1932

_ dm .

35
135 Veau à biaiser et à bouillir	 9
136 Mouton à rôtir	 31
137 Mouton à braiser ci à bouillir	 5
138 Cheval	 9
14 Viandes de porc e, charcuterie	 245
141 Porc frais salé fumé	 69
I42 Jambons	 76
143 Pâtés	 24
144 Saucissons	 36
145 Saucisses	 34
146 Iard maigre	 6
15 Volailles, lapins, gibiers	 109
151 Poulets	 32
152 Autres volailles	 I 27
153 Lapins, gibiers	 '. 30
16 Autres produits con :errant de la viande	 80
161 Plats cuisinés à base de viande	 45
162 Conserves contenant de la viande	 14
163 Triperie	 21
17 Produits de la pêche	 120
171 Poissons frais et congelés	 53
172 Poissons salés séchés fumés	 5
173 Crustacés et mollusques frais et congelés	 17
174 Produits de ia pèche surgelés 	 14
175 Conserves de produits de la poche 	 18
176 Plats préparés contenant des produits de la pèche	 13

c) OEUFS . iAITS ET CORPS GRAS	 359
18 Laits et frcntages	 262
181 Laits frais	 65
182 laits en conserve	 4
183 Crèmes fraiches	 10
184 Yaourts et laits gélifiés _ 	 43
18 r • Fromages frais	 26
186 Fromages à pâte molle 48
187

. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . ..
Fromages à pâte pressée ou persillée 	 59

1?~ Fromages fondus	 7
Twill des fomages	 140

19 (Eufs	 27
191

	

Œufs	 27
20

	

Beurres et corps gras 	 70
201 Beurres	 38
202 Huiles d 'olive	 2
203 Huile d ' arachide et huiles de mélange 	 6
204 Autres huiles alimentaires 	 12
205 Margarines et autres graisses végétales 	 11
206 Autres graisses animales 	 ~

d) LÉGUMES ET FRUITS	 326
21 Légumes	 173
211 Légumes fiais	 143
212 Légumes surgelés 	 5
213 Légumes secs	 3
214 Légumes en conserves salés ou déshydratés	 22
22 Fruits	 j 153
221 Fruits frais	 135
222 Fruits surgelés	
223 Fruits secs	 6
224 . . . . . . . . . . . . . . .. .. . . . . . . . . . . . . . . . . . ..Conserv es de fruits	 I 3
225 Confitures	 8

e) AUTRES PRODUITS ALIMENTAIRES	 185

23 Sucres et 'roduits a hase de suc r e	 90
231 Sucres	 10
232 Miel	
233 Confiseries à base de more	 35
234 Chocolats en tablettes	 15
235 Chocolats en poudre	 7
236 Confiseries à base de chocolat	 22
24 Produits alimentaires divers	 95
241 Epiccs et herbes aromatiques 	
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242 Cohdiments	 7

243 Sel	
244 Vinaigres	
245 Sauces	 5
246 Potages préparés	 5
247 Crèmes glacées et glaces	 31
248 Aliments préparés pour bébés	 Il
249 Plats préparés sans viande ni poisson	 29

B . - BOISSONS	 351

a) BOISSONS ALCOOLISÉES	 243
251

	

Vins de consommation courante	 37
252

	

Vins supérieurs	 105
253

	

Bières	 29
254

	

Cidres	 3
255

	

Apéritifs et vermouths	 32
256

	

Vins doux naturels	 5
257

	

Eaux de vie, liqueurs	 32

b) BOISSONS NON ALCOOLISÉES	 108

26

	

Cafés, thés, infusions 	 35
261

	

Cafés en grains ou moulus 	 24
262

	

Cafés solubles	 7
263

	

Thés	 2
264

	

Succédanés de cafés 	
265

	

Infusions	

27

	

Autres boissons non alcoolisées 	 73
271

	

Eaux de boisson	 34
272

	

Jus de fruits et de légumes	 11
273

	

Sirops	 10
274

	

Sodas et limonades	 18

Il . - PRODUITS MANUFACTURÉS 	 4218

A . - HABILLEMENT ET ARTICLES TEXTILES 	 836

a) HABILLEMENT	 768

VÊTEMENTS ET ACCESSOIRES	 613

VÊTEMENTS DE DESSUS	 287

3I

	

Vêtements de dessus hommes, jeunes gens 	 103
311

	

Pardessus	 6
312

	

Itnpermeables	 4
313

	

Costumes	 18

314

	

Vestes	 30
315

	

Pantalons	 45

32

	

Vêtements de dessus femmes, jeunes filles	 134
321

	

Manteaux	 15
322

	

Imperméables	 6
323

	

Tailleurs et ensembles 	 12
324

	

Jupes	 I 14
325

	

Robes	 48
326

	

Pantalons	 27.
327

	

Vestes	 12
328

	

Robes de chambre	 5

33

	

Vêtements de dessus enfants 	 50
331

	

Manteaux	 4
332

	

Imperméables	
333

	

Pantalons	 23
334

	

Jupes	 2
335

	

Vestes	 li
336

	

Costumes, tailleurs, ensembles 	 2
337

	

Robes	 7

AUTRES VÊTEMENTS ET ACCESSOIRES 	 326

34

	

Lingerie, bonneterie, hommes, jeunes gens . . . 82
341

	

Chemises	 24
342

	

Sous vêrernents	 17
343

	

Chaussettes	 9
344

	

Vêtements de nuit	 4
345

	

Tricots . pull-overs	 28

35

	

Lingerie, bonneterie, femmes, jeunes filles 	 124
351

	

Chemisiers	 15
352

	

Lingerie	
353

	

Corsetterie	 23

	

Î

PONDERAT1CN
1992

354 Bas . collants, chaussettes 	 24
355 Vérements dc• nuit 	 :	 I 9
356 ~1 ricots, pull-overs	 40

36 Lingerie, bonneterie enfants 	 I 55
361 Chemises, chemisiers	 ! 5
362 Sous véretnents	 7
363 Layette	 13
364 Chaussettes	 9
365 Vérement de nuit 	 5
366 Tricots . pull-overs	 16

37 Vêtements de travail et de sport 	 3
371 Bleus de travail	 8
372 Blouses, tabliers 	 8
373 Vêtements de sports 	 19

38 Accessoires de vérements 	 30
381 Coiffures	 4
382 Accessoires pour hommes et jeunes gens 	 13
383 Accessoires pour femmes et jeunes filles 	 9
384 Accessoires pour enfants	 4

ARTICLES CHAUSSANTS	 155

391 Chaussures hommes	 29
392 Chaussures femmes	 65
393 Chaussures enfants	 19
394 Chaussures de sport	 22
395 Pantoufles et autres articles chaussants	 20

b) AUTRES ARTICLES TEXTILES	 ~ 68

40 Tissus, fils, mercerie	 25
401 Tissus au mètre pour vêtement	 9
402 Fils à tricoter	 7
403 Mercerie	 9

41 Linge de maison, textiles d ' ameublement	 43
411 Draps	 14
412 Couvertures	 I 9
413 Linge de toilette	
414 Linge de table	 3
415 Mouchoirs, torchons 	 3
416 Tissus d'ameublement	 5
417 Voilages	 4

b . - AUTRES PRODUITS MANUFACTURÉS	 3 382

a) MEUBLES ET TAPIS	 280

51 Mobilier	 266
511 Mobilier de chambre à coucher 	 ~ 38
512 Mobilier pour salle de séjour, bureau, salle à manger { 44
513 Mobilier complet de cuisine	 I 17
514 Lits, divans, canapés et fauteuils 	 69
515 Meubles de cuisine	 16
516 Autres pièces de mobilier 	 38
317 Literie	 31
518 Accessoires du mobilier	 12
519 Miroirs	 1

52 Tapis et revêtements de sol 	 14
521 Tapis	 i 12
522 Autres rcvètements de sol 	 2

b) APPAREILS MÉNAGERS À 'ÉLECTRICITÉ ET
A GAZ	 I 13G

53 Gros appareils ménagers 	 . i I5
531 Appareils de chauffàge	 14
532 Cuisinières	 24
533 Réfrigérateurs et congélateurs	 22
534 Machines à laver	 25
535 ispirtteurs	 8
536 Machines à coule et à tricoter	 6
537 Autres gros appareils ménagers 	 16

54 Petits appareils ménagers électriques	 15
541 Petits appareils de cuisine 	 9
542 Autres petits appareils ménagers	 6

r) AUTRES ARTICLES D ' ÉQUIPEMENT DU
MÉNAGE	 179
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1992
PONDÉRATION

1992

137
5
7

18
4

17
13

43
30
42
13
7
5

17

489
391

19
12

8
23
25
11

212
23

9
11

3
189

2
41
55
62
29

55 Articles de ménage	
551

	

Vaisselle en faïence	
552

	

Vaisselle en porcelaine	
553

	

Verrerie	
554

	

Couverts et couteaux 	
555

	

Articles métalliques d'équipement du ménage 	
556

	

Brosserie du ménage	
557

	

Article de ménage en matière plastique et tissu
adhérent	

558

	

Peinture, vernis, papiers peints	
56 Electricité, quincaillerie	
561

	

Piles	
562

	

Lampes à incandescence et tubes 	
563

	

Autres petits matériels électriques 	
564

	

Outillage et articles de quincaillerie	

d) SAVONS DE MÉNAGE ET PRODUIT D ' EN-
TRETIEN

571

	

Savons de ménage	
572

	

Produits détersifs	
573

	

Produits d'entretien	
574

	

Désinfectants et insecticides 	
575

	

Allumettes	

e) ARTICLE DE TOILETTE ET DE SOINS	
531

	

Appareils de. toilette électriques	
582

	

Coutellerie de toilette	
583

	

Brosserie de toilette 	
584

	

Savons de toilette	
585

	

Articles d'hygiène à base de papier 	
586

	

Autres produits de toilette et de parfum 	
587

	

Produits pharmaceutiques	
588

	

Optique médicale	
589

	

Appareils acoustiques et orthopédiques 	

fi VÉHICULES	

611

	

Livres scolaires	
612

	

Livres non scolaires 	
613

	

Journaux	
614

	

Revues	
615

	

Autres articles imprimés 	

h) PHOTO, OPTIQUE, ÉLECTRO-ACOUS-
TIQUE	

62 Photo optique non médit_=.ie	
621

	

Appareils pour la photo	
622

	

Appareils pour le cinéma	
623

	

Optique non médicale	
624

	

Articles photochimiques	 :	

63 Articles électro-acoustiques	
631

	

Radios	
632

	

téléviseurs	
633

	

Autres appareils électro-acoustiques 	
634

	

Disques et bandes	

	i) AUTRES ARTICLES DE LOISIRS	

641

	

Fleurs, plantes et graines 	
642

	

Articles de jardinage	
643

	

Articles de sports	
644

	

Articles de camping	
645

	

Tentes de camping	

646

	

Jeux et jouets	
647

	

Armes et munitions	

j) COMBUSTIBLES, ÉNERGIE 	
651

	

Charbons	
652

	

Autres combustibles solides 	
653

	

Fuels	
654

	

Essences	
655

	

Gaz de ville	
656

	

Gaz liquéfiés	
657

	

Electricité à usage domestique 	

k) TABACS ET PRODUITS MANUFACTURÉS
DIVERS	

66 Tabacs	
661

	

Cigarettes et cigares	
662 Tabacs	

67 Articles divers	
671

	

Horlogerie-bijouterie	
672

	

Maroquinerie	
673

	

Voitures d ' enfant	
674

	

Articles de Fumeurs et articles divers 	

— SERVICES	

a) SERVICES RELATIFS AU LOGEMENT 	

71 Loyers, eau	
71 1

	

Loyers	
712

	

Eau distribuée	
72 Réparation et entretien du logement et des appareils

ménagers	
721

	

Ramonage et contrats d ' entretien du logement	
722

	

Autres services d 'entretien du logement	
723

	

Réparations d 'appareils ménagers	

b) SOINS PERSONNELS ET DE L'HABILLE-
MENT	

74 Ressemelage, blanchissage, nettoyage, teinture 	
741

	

Ressemelage	
742

	

Blanchissage à la pièce 	
743

	

Blanchissage au poids	
744

	

Nettoyage, dégraissage	
745

	

Teinture	

75 Soins personnels	
751

	

Coiffeurs pour hommes et garçonnets 	
752

	

Coiffeurs pour femmes et fillettes	
753

	

Autres services d'esthétique	

t) SERVICES DE SANTÉ	
761

	

Médcdns	
762

	

Analyse de laboratoire	
763

	

Auxiliaires médicaux 	
765

	

Dentistes	

d) TRANSPORTS PUBLICS	

77i

	

Transports en commun urbains	
772

	

Transports ferroviaires	
773

	

Transports par autocars	
774

	

Taxis	
778

	

Transports de marchandises, frais de déménagement

e) SERVICES D'UTILISATION DES VÉHICULES
PRIVÉS	

781

	

Dépenses d 'entretien courant	
782

	

Réparations de véhicules privés	
783

	

Autres frais d ' utilisation des véhicules	

_O HÔTELS, CAFÉS, RESTAURANTS, CAN-
TINES	 :	

82 Hôtels, restaurants . canities	
821

	

Locations de chambres d 'hôtel	
822

	

Pensions dans les hôtels	
823

	

Repas dans les restaurants	
824

	

Repas dans les cantines d 'entreprise ou d 'adminis-
tration	

88
3

818

7
1

78
394

86
25

227

304
170
165

5
134

86
34

8
6

3 515

972
850
774
76

122
5

104
13

469

35
389

45

751
579
i5
26

317

96

. . . . .. .. .. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . ..

591

	

Automobiles	
592

	

Deux roues à moteur	
593

	

Cycles	
594

	

Caravanes	
595

	

Pneumatiques	
596

	

Autres accessoires de véhicules	
597

	

Bateaux et accessoires de bateaux	

g) PAPETERIE-LIBRAIRIE, JOURNAUX 	

60 Articles de papeterie 	
601

	

Papiers, cahiers et enveloppes	
602

	

Stylos . encres	
603

	

Autres articles de papeterie 	
61

	

Livres et journaux	
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1992

825 Cantines scolaires et restaurants universitaires	 ~ 84

	

1128

	

Porc frais, salé, fumé	 j

	

55
826 Frais d' internats scolaires	 11

	

1129

	

Jamhon	 86

83 Consommations dans les cafés 	 172

	

112A

	

Pâté	 23
1128

	

Saucisson

	

39831 Cafés et autres boissons chaudes au café	
. . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . ..41

832 Vins consommés dans les cafés	
112C

	

Saucisse	 I

	

z919
833 Bières er cidres consommés dans les cafés	 112D

	

Autres d trcL teries e : conserves de viandes 	 1342
834 Spiritueux consommés dans les cafés 112E

	

Poulet	 4117
835

. . . . . . . . . . . . . . . . .. .. ..
Boissons non alcoolisées consommées au café 	 112F

	

Dinde	 1932
836 Autres consommations dans les cafés 	 112G

	

Autres vo!ailles 	 1421
112H

	

Lapin, gibier	 11
gi AUTRES SERVICES	 497

	

1121

	

Triperie	 17

79 Postes et télécommunications 	 152

	

113

	

Poissons	 1 10
791 Envois de lettres et cartes postales 	 22

	

1131

	

Poissons frais	 54
792 Envois de colis postaux	 3

	

1132

	

Poissons en boite, surgelés, séchés ou fumés	 40
793 Envois de télégrammes	 1

	

1133

	

Crustacés, mollusques frais 	 16
794 Téléphone	 124

	

114

	

Laits, fromages et oeufs 	 271
795 Services financiers des postes	 1141

	

Laits	 61
80 Frais d ' enseignement	 61

	

1142

	

Crèmes fraiche :	 8
801 Frais de scolarité	 33

	

1143

	

Yaourts	 37
802 Leçons auto-écoles et enseignements artistiques 	 28

	

1144

	

Desserts lactés frais	 10

81 Spectacles	 48

	

1145

	

Fromages frais	 21

811
1146

	

Fromages à pàte molle et à pàte persillée 	 45Cinémas

	

14. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . . ..
812

1147

	

Fromages à pàte pressée	 51Théàtres et concerts	 7
813

1148

	

Fromage de chèvre	 9Réunions sportives	 6
814 1149

	

Fromages tondus	 5Autres spectacles

	

21. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . .. . . . .. .. . . . . . . . .
114A

	

Oeufs	 ~

	

24
84 Services de vacances, sport . camping	 84

115

	

Huiles et graisses	 68
84i Voyages organisés	 33
842

115 1

	

Beurres	 41Locations de résidences secondaires 	 6
843

i

	

1152

	

Huiles alimentaires	 18Locations de terrains de camping	 25
1153

	

Margarines et autres

	

9graisses	844 Locations d' articles de sport,

	

utilisation d ' installa-
tions sportives	 20

	

116

	

Légumes	 1

	

140

85 Services divers	 152

	

1161

	

Légumes trais	 106
1162

	

Légumes surgelés, secs et en conserve

	

30. . . . . . . . . . . .. . . . . ...851 Frais

	

réparations d ' appareils électro-acoustiques
de

	

1163

	

Pommes de terre préparées 	 4horlogerie

	

24
852 Locations d'appareils 	 18

	

117

	

Fruirs	 98
853 Travaux photos	 37

	

1171

	

Fruits frais	 90
855 Redevance et abonnements télévision 	 45

	

1172

	

Fruits surgelés, appertisés ou secs	 8
856 Services des banques 	 28

	

1181

	

Sucre	 :

	

11
119

	

Café, thé, cacao	 44
Nomenclature des indices mensuels

	

1191

	

Chocolat en poudre	 I

	

12

Ensemble des ménages . - Classification par fonctions de consommation

	

1 192

	

Café en grains ou moulu	 I

	

22
1193

	

Café soluble et succédanés de café	 7
(Base 100 en 1990)

	

1194

	

Thés et infusions . .

	

3. . . .. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . ..
265 postes i IA

	

.Autres produits alimentaires 	 243
Source INSEE.

	

I1AI

	

Confitures, comnotes et miel	 7
11 .32

	

Chocolat en tablettes

	

28.. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . .. . . . . . . ..
PONDE AT1ON

1393

	

11A3

	

Confiseries à base de chocolat 	 24
1 IA4

	

Confiserie à base de sucre 	 ~

	

19
1 i A5

	

Sels, épices, condiments, vinaigre . sauces	 22
0 INDICE D'ENSEMBLE (y compris TABAC) 	 10 000

	

I I A6

	

Potages préparés	 '

	

6

9174 ENSEMBLE (hors TABAC)	 9 851

	

1!A7

	

Crèmes glacées . glaces et sorbets	 31
I IA8

	

Aliments préparés pour bébés

	

1

	

14. . . . . . . . . . . .. . . . . . . .. . . . . . . . . ..
1 ALIMENTATION, BOISSON, TABAC

	

2 250. . .. . . .. . . . . . . . . . . . . . . 1 1A9

	

Plats cuisinés frais	 27
11 PRODUITS ALIMENTAIRES	 1 812

	

1 IAA

	

Plats cuisinés surgelés	 36
1 I I

	

Pains et céréales	 233

	

1 IAB

	

Plats cuisinés en conserve 	
	

2.0

1111

	

Pain	 7!,

	

I IAC

	

Desserts et produits pour pztisserie• 	 I 4

1112

	

Pâtisserie fraîche	 49 11AÏ)

	

Sirops et concentrés	 5

1113

	

Viennoiserie	 33 12 BOISSONS NON ALCOOLISÉES	 62
1114

	

Biscottes, triscotres, pains durs	 8
1201

	

:aux: minérales et de source	 321115

	

Biscuits et gàteaux 	 30
1116

	

Pâtisserie de corservation	 10 1202

	

Jus de fruits et de légumes	 13

1117

	

Farines, semoules, céréales	
1118

	

Pâtes alimentaires 	
IO
II

1203

	

Boissons aux fruits non gazeuses, sodas, limonades 17

13 BOISSONS ALCOOLISÉES	 227
1119

	

Riz 6. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . ..

1.12

	

Viandes	 594
1301

	

Vins de consommation courante	
1302

	

Vins supérieurs	
33

i

	

75
1121

	

Boeuf à rôtir	 116 1303

	

Champagne, mousseux	 33
1122

	

Boeuf à braiser et à bouillir 	 23 1304

	

Bières et cidres	 24
1123

	

Boeuf haché	 15 1305

	

Vins doux naturels, apéritifs à base de vin	 i

	

15
1124

	

Veau à rôtir	 38 1306

	

Apéritifs anisés à base d'alcool	 22
125

	

Veau à braiser ci à bouillir 	 10 1307

	

Whisky	 i6
1126

	

Mouton	 t

	

39 1308

	

Eaux de vie	 6
1127

	

Cheval	 6 1301:'

	

Liqueurs	 3
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1401 TABACS	 149 6301

	

Transports ferroviaires 	 73
6302

	

Transports urbains et suburbains de voyageurs	 61
43 GROS APPAREILS MÉNAGERS	 121 6303

	

Transports routiers interurbains de voyageurs	 48
4311

	

Appareils de chauffage 	 10 6304

	

Taxis, autres services de transport 	 74
4312

	

Appareils de cuisson	 27 6305

	

Transports aériens 	 61
4313

	

Réfrigérareurs, congélateurs	 20 6306

	

Transports maritimes	 4
4314

	

Lave-linge, sèche-linge	 22 64

	

COMMUNICATIONS	 189
4315

	

Lave-vaisselle 	 7 6401

	

Services de télécommunications	 158
4316

	

Aspirateurs, autres gros appareils ménagers 	 9 6402

	

Services postaux . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . 31
4317

	

Petits appareils ménagers électriques 	 26

44 VERRERIE, VAISSELLE, USTENSILES DE
MÉNAGE	 103

7 LOISIRS, SPECTACLES . ENSEIGNEMENT,
CULTURE	 851

4411

	

Vaisselle en faïence et en porcelaine 	 12 71

	

APPAREILS ET ACCESSOIRES DE LOISIRS 	 430
4412

	

Verrerie	 18 711

	

Radio, télév ision	 93
4413

	

C

	

Ivens et ustensiles de cuisine en métal 	 23
4414

	

Au~ s ustensiles de ménage 23
7111

	

Matériel vidéo	 18
. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . ..

4415

	

Piles 13
7112

	

Téléviseurs-	 35
. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . .. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 7113

	

Autres appareils électro-acoustiques	 40
4416

	

Lampes et autres petits matériels électriques 	 11
4417

	

Outillage à main, ustensiles de jardin 	 3 712

	

Photographie, musique, autres biens durables 	 39
71

45 ENTRETIEN COURANT DE LA MAISON	 335 7121

	

Appareils de photo . instruments d'optique et d ' ob-

451

	

Articles de ménage non durables 	 134 servation	 7

4511

	

Petits articles pour l'entretien du logement	 41 7122

	

Bateaux et accessoires	 16

4512

	

Peintures, vernis, papiers peints	 18 7123

	

Instruments de musi q ue	 8

4513

	

Articles de quincaillerie, fournitures pour le brico- 7124

	

Machines de bureau	 1

lage	 13 7125

	

Outillage à moteur	 70

4514

	

Savons de ménage, détergents	 41 713

	

Autres articles récréatifs 	 267
4515

	

Produits d ' entretien de la maison	 21 7131

	

Disques, bandes et cassettes enregistrées	 59
452

	

Services pour l ' habitation	 201 7132

	

Disques, bandes et cassettes vierges 	 12

4521

	

Services d 'entretien du logement	 148 7133

	

Produits photographiques	 12

4522

	

Locations d ' appareils de nettoyage et de bricolage 4 7134

	

Articles de sports, armes et munitions	 19

4523

	

Blanchissage et nettoyage d'articles textiles	 26 7135

	

Articles de camping	 6

4524

	

Répandions d 'appareils ménagers, de meubles et 7136

	

Jeux et jouets	 62

de literie	 23 7137

	

Fleurs et plantes	 62
7138

	

Plants et graines	 14

5 SANTÉ	 885 7139

	

Aliments pour animaux	 21

51 PRODUITS PHARMACEUTIQUES	 309 7141

	

Réparations d'articles récréatifs . . . :	 31

510i

	

Spécialités pharmaceutiques	 289 72

	

LOISIRS, SPECTACLES, CULTURE 	 177

5103

	

Parapharmacie	 20 7201

	

Redevance et abonnements télévision	 45
52 APPAREILS THÉRAPEUTIQUES	 46 7202

	

Cinémas	 12
I5201

	

Optique médicale	 28 7203

	

Théâtres, concerts et music-halls	 9

5202

	

Appareils orthopédiques et prothèses	 18 7204

	

Spectacles récréatifs . musées	 t

	

24
7205

	

Services sportifs	 I

	

28
53 iv1ÉDECINS, AUXILIAIRES MÉDICAUX	 530 7206

	

Location d'articles récréatifs	 17
5301

	

Services des médecins 	 278 7207

	

Travaux photographiques	 37
5302

	

Analyses de laboratoires	 54 7208

	

Soins pour animaux d'agrément 	 5
5303

	

Auxiliaires médicaux . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . 7
5304

	

Dentistes	 110 73

	

LIVRES, QUOTIDIENS, PÉRIODIQUES	 184

5305

	

Transports sanitaires	 16 7301

	

Livres scolaires et

	

parascolaires, dictionnaires,
encyclopédies	 :	 22

6 TRANSPORTS ET COMMUNICATIONS 	 1 871 7302

	

Ouvrages de littérature générale 	 1l

61 ACHATS DE VÉHICULES 411 7303

	

Livres pour la jeunesse, livres pratiques, autres
. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. .. . .

livres	 18
6101

	

Automobiles	
6102

	

Motocycles	
334

6
7304

	

JourrSaux	
7305

	

Revues	
49
58

6103

	

Cycles	
6104

	

Caravanes . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. .. . . . . . . .. .. . . . .
12
9

7306

	

Autres articles imprimés	

74

	

ENSEIGNEMENT	 60
62 UTILISATION DES VÉHICULES 	

621

	

Pneus, pièces et accessoires, réparations des véhicules

1 000

510
7401

	

Frais d 'enseignement scolaire et universitaire 	
7402

	

Enseignement spécialisé et professionnel, ensei-
39

6211

	

Pneumatiques	 25 gnement par correspondance	 21
6212

	

Autres accessoires et pièces de rechange pour véhi-
cules	 253 8 AUTRES BIENS ET SERVICES 	 1 441

6213

	

Réparation de véhicules privés	 210
81

	

SOINS ET PRODUITS PERSONNELS 289
6214

	

Entretien courant de véhicules privés	 [

	

22
811

	

Coiffure, beauté . . . . .. . . . .. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . 105
622

	

Essences, lubrifiants 	 406 8111

	

Coiffeurs pour hommes	 32
6621

	

Lubrifiants	 29 8i 12

	

Coiffeurs pour femmes	 64
6222

	

Essences	 :	 377 8113

	

Autres services d 'esthétique corporelle	 9
623

	

Autres dépenses d' utilisation des véhicules	 84 812

	

Articles pour ies soins personnels 	 184
6231

	

Péages, parkings	 50 8121

	

Appareils de toilette électriques	 2
6232

	

Auto-écoles	 19 8122

	

Autres articles de toilette	 9
6233

	

Location de véhicules privés	 15 8123

	

Savons, dentifrices et produits de toilette	 25

63 SERVICES DE TRANSPORT	 271 18124

	

Parfums et eaux de toilette	 2• t
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8125 Produits de maquillage et de soins de la peau	 48
8126 Shampooings et produits capillaires	 31
8127 Amides d 'hygiène à base de papier	 40

82 AUTRES ARTICLES PERSONNELS 	 168

821 Horlogerie, bijouterie	 79
8211 Horlogerie	 21
8212 Bijn,urcrie, joaillerie	 58
822 Maroquinerie, autres	 60
8221 Maroquinerie, articles de voyage	 32
8222 Articles de puériculture 	 10
8223 Amides pour fumeurs. articles divers 	 18

823 Papeterir, antres fournitures	 29
8231 Articles de papeterie	 12
8232 Crayons, stylos ét encres 	 1 3
8233 Autres fournitures scolaires et de bureau 	 4

83 RESTAURANTS, CAFÉS, HÔTELS 	 I 847

831 Rcstattntrtts et cafés 	 662
8311 Repas nadirionnel dans un :esraurant	 314
8312 Repas e1 libre-service, restauration rapide 	 77
8313 Repas dans un restaurant scolaire ou universitaire 71
8314 Repas dans un restaurant d'entreprise ou d'ad-

ministration	 71
8315 Café, boissons chaudes consommés dans les cafés 35
0316 Vin consommé dans les cafés	 16
8317 Bière et cidre consommés dans lm cafés	 37
8318 Spiritueux consommés dans les cafés 	 15
8319 Boissons non alcoolises consommées dans les

cafés	 26

832 Hôtels, services de logement analogues 	 185
8321 Location de chambres d'hôtel 	 85
8322 Pensions et demi-pensions dans les hôtels	 38
3323 Frais d' internat scolaire, résidences universitaires,

foyers	 16
8324 Hébergement de vacances et de loisir'	 20
8325 Terrains de camping, auberges de jeunesse 	 26

8401 VOYAGES ORGANISÉS	 12
8501 SERVICES FLNANCIERS 	 54

86 AUTRES SERVICES AUX MÉNAGES	 71
8601 Services funéraires	 I 35
8602 Autres services aux ménages 	 ÇI 36

Chauffage
(politique et réglementation -

inserts de cheminée - installation - sécurité)

1531. - 31 tnni 1993 . - M. Claude Gaillard appelle l ' artenrion de
M. le min is tre de l 'économie sur le problème des inserts de chemi-
nées et sur la rc ementation concernant leur sente et leur installation
par des particuliers non qualifiés . De nombreux incendies, parfois
extrêmement dramatiques, ont eu lieu en Meurthe-et-Moselle ces
dernières années et la prise d 'un arrêté interministériel du
14 novembre 1991, venu réglementer la vente des inserts en kit, n 'a
que peu modifié cette situation . Il y a pourtant là un véritable pro-
blème de sécurité et de santé publique, sculevé d ' ailleurs régulière-
ment par ,'es associations de consommateurs . II lui demande donc de
bien vouloir lui dire quelles mesures ont été adoptées ou sont envisa-
gées afin de mettre fin à la vente libre des systèmes d' inserts commer-
cialisés en kit ainsi que pour instituer un contrôle a poste.ioride I ins-
tallarion de ces équipements, comme cela existe pour d ' autres
insr.-Jlations de chauffage (EDF-GDF).

)l' onse. - Les incendies aux conséquences parfois dramatiques,
mettant en cause les inserts et foyers fermés de cheminée, étaient
essentiellement dus à de mauvaises conditions d ' installation, que cette
dernière soit réalisée par des particuliers ou pie . des entreprises insuffi-
samment qualifiées . Cc constata motivé la prise de l'arrêté inter-
ministériel du 14 novembre 1991 imposant en particulier l 'apposi-
tion, sur la façade des appareils, d 'une mise en garde contre les risques
d' incendie résultant d'une installation qui ne respecterait pas les règles
de l'art . L ' honorable parlementaire souligne que ces mesures l ' ont pas
entraîné de diminution sensible dis nombre de sinistres, et souhaite

connaître les dispositions envisagées pour remédier à cette situation.
Le Conseil d'Erar examine actuellement un projet de décret relatif aux
inserts et foyers fermés de cheminée dom k dispositif a reçu un avis
favorable de la commission de la sécurité des consommateurs . Les dis-
positions de ce décret visent notamment à garantir que les appareils
satisfont à des exigences de construction et de fonctionnement
propres à assurer la sécurité des personnes contre les risques d incen-
die s ' ils sont installés dans !es règles de l 'art et s' ils sont utilisés et
entretenus dans des conditions normales ou d'antes conditions rai-
sonnablement r= visibles par le fabricant ; à mettre en garde les
consommateurs contre les risques induits par une installaricri non
conforme aux règles de l'art ; à fournir aux consommateurs qui ne
souhaiteraient pas confier l ' installation à un professionnel averti tous
les éléments nécessaires à une installation correcte ; à prouver que les
acquéreurs ont été cotrectement mis en garde et informés ; à respon-
sabiliser les vendeurs et installateurs . Ces dispositions réglementaires
induisent en p : tique le respect des prescriptions de la norme fran-
'aise NF D 35-376 traitant des inserts et foyers fermés de cheminée et
des clauses des documen's techniques unifié concernant l 'installation
de cheminées équipées de ces appareils . L ' entrée en vigueur de ces
mesures devrait ainsi permettre a éviter, sans qu ' il soir nécessaire de
mettre en place un système complexe de contrôle technique . que ces
installations ne soient encore réalisées dans de mauvaises conditions et
provoquent de nouveaux sinistres.

ÉDUCATION NATIONALE

Enseignement maternel et primaire
(fonctionnement - professeurs d'anglais d'écoles p' vées

enseignant dans ler écoles publiques)

12. - 12 avril 1993 . - M. Jean Besson demande à M. le ministre
de l'éducation nationale de bien vouloir lui indiquer par qui et com-
ment sont pris en charge financièrement les professeurs d ' angla; .,
d'écoles privées donnant des cours dans les écoles primaires
publiques.

Réponse. - Les maîtres de l'enseignement privé du second degré
sous contrat qui effectuent des heures supplémentaires dans une école
élémentaire publique au titre de l'enseignement d ' une langue vivante
étrangère à I école primaire, sent considérés comme des intervenants
extérieurs et rémunérés par les communes . La même modalité de prise
en charge financière s'applique pour un enseignant affecté dans un
établissement du second degré public qui donne des cours au titre de
la même action dans une école primaire privée sous contrat.

Enseignement privé
(personnel - maîtres auxiliaires - statu ;)

75 . - 19 avril 1993. - M. Gènvd Vîgneb ie attire l'attention de
M. le ministre de l'éducation nationale sur la nécessité d'apporter,
d'ns les meilleurs déiais, une solution équitable au dossier des maîtres
auxiliaires de l'enseignement privé sous contrat . Dans le cidre d ' une

rité de traitement avec les maîtres de l'enseignement public, il est
rgitime d'invoquer leur accès, à moyen terme, à des échelles de amis
fiés . Aussi est-il demandé au Gouvernement quelles mesures il entend
prendre pour titulariser les 30 000 enseignants concernés.

Réponse. - Le ministre de l ' éducation nationale est particulièrement
attentif à ce que les mesures récemment prises pour améliorer le
niveau de recrutemcns et la carrière des maîtres sous contrat entrant
en fonction à partir de 1994 ne se traduisent pas par une dévalorisa-
tion de la situation des maîtres recrutés dans l'actuel système. Les pos-
sibilités pour !es maîtres contractuels rémunérés sur une échelle de
maître-auxiliaire d'accéder à une échelle de rémuncr. on de titulaire
se sont très largement améliorées avec l ' augmentation constante du
nombre de promotions offertes aux concours d ' accès, qui sont l'équi-
valent des concours internes de l'enseignement public, et aux listes
d 'aptitude. Ainsi let promotions aux différents concot_ ;s d'accès aux
échelles de professeur certifié, professeur d'éducation physique et
sportive et professeur de lycée professionnel du 2' grade s ' élèvera
actuellement à 2 500 par an et ont encore vocation à croître . Les pris-
motions à ces différentes échelles par listes d'aptitude s'effectuent
selon les mêmes propositions que pour l 'enseignement public . En
outre les maîtres contractuels ont accès, sur inspection, à l'échelle d,:
rémunération des adjoints d ' enseignement. L'a promotions dans cette
échelle de rémunération, qui sont actuellement fixées à 2 000 par an,
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seront maintenues, â titre transitoire, pendant une durée de cinq ans
après la mise en place des concours externes de recrutement . Le décret
n" 91-203 du 25 février 1991, qui fixe les modalités exceptionnelles
d' accès à l'ancienneté aux échelles de rémunération des adjoints d'en-
seignement et des professeurs de lycée professionnel du premier grade
pour certains maîtres contractuels des établissements d ' enseignement
privés sous contrat, concerne 2500 maîtres, à raison de 500 par an à
compter de la rentrée de 1990 . Cette voie de promotion verra sa durée
prolongée au-delà du terme actuel, initialement fixé à 1994 . Enfin, le
création des concours d'accès aux fonctions d 'enseignant dans les éta-
blissements privés sous contrat offrira une voie de promotion rapide
aux plus jeunes et aux plus diplômés des contractuels recrutés, jusqu 'à
l'ouverture de ces concours, sur une échelle d'auxiliaires . L 'ensemble
de ces mesures devrait pouvoir amener la plupart des maîtres contrac-
tuels à l 'échelle de rémunération d' enseignant titulaire avant la fin de
leur carrière .

Enseignement secondaire ; personnel
(enseignants - enseignements artistiques -• durée du travail)

89. - 19 avril 1993 . - M. René Carpentier attire l'attention de
M. le ministre de l ' éducation nationale sur la situation des ensei-
gnants des arts plastiques. Tous les professeurs des collèges et des
lycées professionnels (PEGC et PLP) ont, comme les certifiés des col-
lèges et lycées, un service de dix-huit heures . Seuls les enseignants des
arts plastiques et d'éducation musicale ont un horaire hebdomadaire
de vingt heure pour les certifiés, de dix-sept heures pour les agrégés.
Il lui cite le cas d'un professeur certifié qui enseigne dans vingt classes
dont les effectifs oscillent entre 18 et 28 élèves . Aussi il lui demande
quelles mesures il compte prendre afin de répondre aux légitimes
revendications des professeurs des arts plastiques.

Enseignement secondaire : personnel
(enseignants - enseignements artistiques - durée du travail)

525. - 3 mai 1993 . - M . jean-Claude Gayssot appelle l'attention
de M . le ministre de l'éducation nationale sur la situation des ensei-
gnants d'arts plastiques . Tous les professeurs des collèges et des lycées
professionnels (PEGC et PLP) ont, comme les certifiés des collèges et
lycées, un service de dix-huit heures . Seuls les enseignants d'arts plas-
tiques et d ' éducation musicale ont un horaire hebdomadaire de vingt
heures pour les certifiés, de dix-sept heures pour les agrégés . Il lui cite
le cas d'un professeur certifié qu: enseigne dans vingt classes dont les
effectifs oscillent entre 18 et 28 élèves . Aussi, il lui demande quelles
mesures il compte prendre afin de répondre aux légitimes revendica-
tions des professeurs d'arts plastiques.

Réponse. - l.es maxima de service des personnels enseignants des
établissements du second degré sont fixés conformément aux disposi-
tions des décrets n"' 50-581 et 50-582 du 25 mai 1950 . Compte tenu
des contraintes budgétaires actuelles, l'alignement des maxima de ser-
vice des professeurs agrégés et certifiés des disciplines artistiques sur
ceux des professeurs des autres disciplines ne peut intervenir qu'après
un examen approfondi des conditions de financement de cette
mesure. Cette question est donc actuellement à l 'étude et sera naturel-
lement intégrée à la réflexion sur le collège qui va être engagée à la ren-
trée .

Enseignement secondaire
(sections d 'éducation spécialisée - fonctionnement)

157. - 19 avril 1993. - M . Louis Pierna attire l ' attention de M . le
ministre de l' éducation nationale sur la situation des élèves de SES.
La circulaire n" 90-340 du 14 décembre 1990 parut au Journal officiel
offrait la possibilité aux élèves de sections d ' éducation spéciali-
sée (SES) de préparer dans de bonnes conditions un diplôme de
niveau V : augmentation du nombre d 'heures de cours, intervention
d'autres professeurs, scolarité prolongée . La réalité de la rentrée 92 est
tout autre : dans de nombreuses SES ou SEGPA, peu d ' intervenants
extérieurs . Les élèves de 3' et 4' année devaient avoir trente heures de
cours hebdomadaire est de vingt-quatre heures (contre vingt-cinq
heures l 'an dernier) par suite de l 'abaissement d 'horaires des profes-
seurs techniques. Ces élèves en difficulté se voient de plus en plus
refuser l 'entrée en LEP, n'ayant pas eu de cours de langue étrangère :
de même ils sont refusés au CFA, suite à des tests d ' admission . Quel
va être le devenir de ces élèves ? Il lui demande comment la circulaire
citée en référence sera appliquée.

Réponse. - La circulaire d'orientation n° 89-036 du 6 février 1989,
relative aux enseignements généraux et professionnels adaptés, fixe
comme perspective pédagogique pour les élèves accueillis dans ces sec-

rions l 'insertion au niveau V de qualification . II s'agissait, par les tex-
tes de 1989 puis d_ 1990 . de donner des objectifs précis à des struc-
tures dont la mission n ' avait pas été revue depuis la circulaire du
27 décembre 1967, aujourd'hui abrogée . Depuis 1989, les sections
d' éducation spécialisée (SES) tendent dnnc à devenir des sections
d' enseignement général et professionnel adapté (SEGPA) . Pour cer-
tains élèves, elles ont effectivement permis de démarrer un processus
de qualification professionnelle vers le CAP ; pour d'au g es, elles
constituent encore une forme de marginalisation . Pour réduire le
décalage entre les ambitions affichées par les textes et la réalité obser-
vée sur le terrain, le ministère entend inclure les SES/SEGPA dans la
réflexion globale qui s'ouvre sur l'organisation et k rôle du collège.
Déjà, un premier effort e porté sur la validation des acquis des élèves
en grande difficulté. Désormais, aux termes du décret 92-154 du
19 février 1992, les élèves des SES et des EREA peuvent se présenter
de plein droit à l'examen du CAP, pour lequel une relance et de nou-
vel les orienterions ont été définies par la note de service n° 92-168 du
29 mai 1992 (BO n" 23 du 4 juin 1992) . Par ailleurs, le certificat de
formation générale (CFG) constitue, pour ces élèves, une première
étape dans un p arcours de formation qualifiante. Les modalités d ' ob-
tention de cc diplôme viennent d' être rénovées de manière à assurer
une meilleure continuité avec la préparation ultérieure du CAP en
formation initiale ou continue (voir 1 arrêté du 25 mars 1993 publié
au J.O. du 1" avril 1993).

Enseignement secondaire
(sections d'éducation spécialisée -

transformation en SEGPA - conséquences)

195 . •- 19 avril 1993. - M . Denis Jacquat demande à M . le
ministre de l'éducation nationale de lui préciser ses orientations
quant au fonctionnement des SES transformées en SEGPA ainsi que
les décisions qui devraient en découler pour la rentrée 1993-1994 . Il
aimerait notamment -voir si les heures postes spécifiques et plus par-
ticulièrement celles d EPS (cire . 90340 § 2 .2 du 14 décembre 1990)
sont réparties entre toutes les classes du collège y compris celles de la
SEGPA.

Réponse. - La transformation progressive des sections d' éducation
spécialisée (SES) en sections d ' enseignement général et professionnel
adapté (SEGPA) est, pour partie, organisée par la circulaire du
14 décembre 1990 qui prévoit l ' intervention de professeurs de collège
eu bénéfice des élèves de SES, en particulier en EPS mais aussi en
langues vivantes et dans les disciplines expérimentales et artistiques.
Ces interventions, nécessaires à la préparation d 'une formation de
niveau V . sont encore, il est vrai, insuffisantes ou discontinues . C ' est
néanmoins en EPS qu'elles sont le mieux réalisées. Il est, par ailleurs, à
noter que le fonctionnement des SES/SEGPA, comme celui des lycées
et collèges, relève des autorités académiques . L ' administration cen-
trale répartit, entre les académies, les moyens d 'enseignement -
heures-postes et HSA - créés chaque année par la loi de finances. II
appartient ensuite aux recteurs, en liaison avec les inspecteurs d'acadé-
mie pour les colliges, de rechercher l'utilisation la plus rationnelle
possible des moyens mis à leur disposition pour répondre tant aux
textes réglementaires qu ' aux objectifs prioritaires fixés pour la rentrée.

Enseignement secondaire
(manuels et fournitures - gratuité - élèves des lycées)

254. - 26 avril 1993 . - M . François Rochebloine rappelle à M . le
ministre de l'éducation nationale que k décret 85-269 du
25 février 1985 a inclu explicitement dans les dépenses pédagogiques
qui restent en charge de l' Etat la fourniture de manuels scolaires dans
les collèges et de documents pédagogiques à usage collectif dans le;
lycées d'enseignement professionnel . Toutefois, ce système ne donne
pas entièrement satisfaction . Aussi, il lui demande s'il ne conviendrait

as d'étudier dans quelle mesure on peut étendre cette gratuité aux
lycées pour tenir compte des difficultés rencontrées par les familles à
revenu modeste, tout en ieconnaissant que les aides à la scolarité aux
lycées sont plus importantes que dans les collèges et que le fonds social
ly .éen peut intervenir dans des situations très difficiles . Par ailleurs, il
lui demande s ' il ne serait pas opportun de modifier l' actuel dispositif
pour tenir compte des critiques faites par les éditeurs et mieux donner
satisfaction aux élèves qui devraient pouvoir garder définitivement par
devers eux certains manuels.

Réponse. - Afin d ' assurer la gratuité de la scolarité obligatoire jus-
qu'à 16 ans, l ' Esat prend er, charge l'achat et le renouvellement des
manuels de collège . Aucune disposition n 'existe pour l ' achat «le



2230

	

ASSEMBLÉE NATIONALE

	

26 juillet 1993

manuels de lycée, car sauf exception, les élèves de lycée ne sont plus
soumis à l ' obligation scolaire . Cependant . L gratuité est étendue aux
élèves de quatrième et troisième technologiques depuis la rentrée sco-
laire de 1990. Les élèves de lycée et lycée professionnel n ' ont certes
pas les manuels gratuits mais ont droit à des taux de bourses plus
avantageux que pour les élèves de collège et la création récente du
fonds social lycéen est également L pour compléter le dispositif des
aides à la scolarité . Il est vrai que l'objectif de mener 80 p . 100 d'une
classe d' âge au baccalauréat suppose une politique d ' aide sociale ambi-
tieuse . Un choix doit donc être fait entre aider un plus grand non bre
d'élèves et faire bénéficier d'un soutien important les élèves issus des
familles les plus modestes notamment dans le cadre d'une politi que de
:courses appropriée . Ainsi, il est accordé aux élèves boursiers à t occa-
sion de leur entrée en classe de seconde une prime spécifique de
1 200 francs versée en début d 'année scolaire qui peut réellement
aider les ramilles pour l 'achat de livres et de fournitures scolaires . Le
montant de cette prime sera porté à 1 400 francs à la rentrée 1993.
Cette mesure s'applique égaiement aux élèves boursiers accédant aux
classes de premières et de terminales . II ne peut être envisagé actuelle-
ment détendre le bénéfice de la gratuité à tous les élèves du second
cycle de l'enseignement long, compte tenu de l ' importance bud-
gétaire d' une telle mesure, dont le coût s' élèverait à plus d ' un milliard
de francs. L'Etat contribue cependant à accentuer son effort d'allège-
ment de la contribution des familles aux charges de scolarisation en
accordant en 1993 une réduction d ' impôt de 1 000 francs par enfant
lycéen et de 400 francs par enfant collégien.

Enseignement secondaire : personnel
(bibliothécaires-documentalistes - cardère)

325 . - 26 avril 1993 . - M . Jacques Floc!' attire l ' attention de M . le
ministre de l 'éducation nationale sur la situation des certifiés de
documentation . Ces personnels, certifiés du CAPES externe de docu-
mentation, qui ont choisi, par vocation, d 'assurer ces postes en CDI,
re peuvent, à l'opposé des certifiés des autres disciplines, envisager
l' agrégation et cela malgré la création du CAPES de documentation,
En conséquence, il lui demande de bien vouloir lui faire connaître les
mesures qu ' il envisage de prendre afin de permettre à ces personnels
motivés de connaître un déroulement de carrière identique aux autres
disciplines .

Enseignement secondaire : personnel
(bibliothécaires-documentalistes - carrière)

411 . - 2 .i avril 1993 . - Mme Elisabeth Hubert appelle l'attention
de M . le ministre de l'éducation nationale sur l'inexistence, encore à
ce jour, de l'agrégation de documentation, trois ans après la création
du CAPES en cette même discipline. Cette création est réclamée . à
juste titre, par les certifiés du CAPES de documentation, qui se voient
actuellement sans aucun espoir de promotion et arguent de la néces-
sité de promouvoir leur discipline, la seule où l'agrégation n'existe
pas . Elle lui demande donc s'il est possible de faire aboutir cc dossier
en remédiant rapidement à cette carence préjudiciable è cette disci-
pline.

Réponse. - Les documentalistes étant de plus en plus nombreux à
être recrutés parla voie du CAPES, ces personnels souhaitent pouvoir
bénéficier des mêmes possibilités de promotion que leurs collègues
professeurs certifiés exerçant dans d 'aurres disciplines. Ace propos, il
convient de remarquer que si la création d ' une agrégation de docu-
mentation n ' est pas envisagée dans l'immédiat, la documentation
n ' est pas la seule discipline pour laquelle il n 'y a pas de débouché dans
le corps tics professeurs agrégés. Il importe également de préciser que
les certifiés de documentation ne sont pas dépourvus de toute possibi-
lité de promotion. Ils peuvent en effet . sous réserve de remplir les
conditions définies à l'article 34 du décret n° 72-581 du 4 juillet 1972
portant statut des professeurs certifiés, être promus à la hors classe
lorsqu ' ils ont atteint au moins le septième échelon de la classe nor-
male de leur corps.

Enseignement : personnel
(enseignants - enseignements anioniques - durée du travail)

435 . . - 3 mai 1993 - M. Louis de Broissia appelle l 'attention de
M. le ministre de l'éducation nationale sur la situation des profes-
seurs d 'éducation musicale. Le 1" mars dernier, son prédécesseur
annonçait l ' alignement des horaires des professeurs d 'éducation musi-
cale et d ' arts plastiques sur ceux des autres disciplines, - alors que jus-

qu'à présent, ils devaient effectuer deux heures supplémentaires obli-
gatoires non rémunérées . Or, cette décision n ' a toujours pas été suivie
d ' effet . Il lui demande donc de bien vouloir lui indiquer quand ces
décrets d ' application, tant attendus par la profession, seront publiés
au Journal officiel.

Enseignement : personnel
(enseignants - enseignements artistiques - durée du travail)

845. - 10 mai 1993 . - M . Robert Poujade attire l 'attention de
M. le ministre de l'éducation nationale sur la situation des profes-
seurs d ' éducation musicale et d'arcs plastiques en faveur desquels son
prédécesseur avait annoncé au cours d ' une conférence de presse . tenue
le 1" mars dernier, un alignement de leurs horaires de travail sur ceux
des professeurs des autres disciplines . En l 'absence de textes concréti-
sant les mesures envisagées, il lui demande donc s ' il envisage de
prendre les décrets nécessaires afin que soit régularisée la situation des
professeurs d'enseignement artistique.

Enseignement : personnel
(enseignants - enseignements artistiques - durée du travail)

2024 . - 7 juin 1993 . - M . Didier Mathus appelle l ' attention de
M. le ministre de l'éducation nationale sur l'attente des professeurs
d ' éducation musicale et d' arts plastiques de voir publiés les décrets
concernant l' alignement de leurs horaires sur ceux des autres disci-
plines. Cette mesure, annoncée en conférence de presse par le
ministre de i éducation nationale le 1" mars dernier, tend notamment
à supprimer les deux heures supplémentaires obligatoires non rému-
nérées que doivent effectuer les professeurs d'éducation musicale et
d'arts plastiques . II lui demande de lui indiquer dans quels délais
seront publiés ces décrets ministériels tant attendus et quelle sera la
date retenue pour l'entrée en vigueur des nouvelles dispositions.

Réponse. - Les maxima de service des personnels enseignants des
établissement du second degré sont fixés conformément aux disposi-
tions des décrets re 50-581 et 50-582 du 25 mai 1950 . Compte tenu
des contraintes budgétaires actuelles, l'alignement des maxima de ser-
vice des professeurs agrégés et certifiés des disciplines artistiques sur
ceux des professeurs des autres disciplines ne peut intervenir qu ' après
un examen approfondi des conditions de financement de cette
mesure . Cette question est donc actuellement à l 'étude et sera naturel-
lement intégrée à la réflexion sur le collège qui va être engagée à la ren-
trée .

Langues régionales
(politique et réglementation - charte- européenne des langues régionale,

ou minoritaires - attitude de la France)

825. - 10 mai 1993 . - M . Robert Cazalet attire l ' attention de
M . le ministre de la culture et de la francophonie sur la charte euro-
péenne des langues minoritaires et régionales adoptée le 29 juin 1992
par le Conseil de l ' Europe. Cette charte n 'a pas été ratifiée parie Gou-
vernement français, seul Etat à avoir adopté cette position avec la
Grèce. II lui demande si le Gouvernement entend revenir sur cette
position . - Question trrnnnise à M. le ministre de l' ducsrtioss
nationale.

Réponse. - Le ministre de l' éducation nationale s'est prononcé à
plusieurs reprises pour la signature de la Charte européenne des
langues minoritaires et régionales . II a la profonde conviction que nos
langues régionales constituent une des bases de notre patrimoine
culturel et forment une des richesses communes de la France. Pré-
sident du conseil général des Pyrénées-Atlantiques, département fier
de ses deux langues régionales, le basque et le béarnais, il défend leur
sauvegarde et leur promotion. II rappelle le soin pris, comme ministre
de l ' éducation nationale, à rétablir l ' option langue régionale dans le
second cycle et dans la définition du baccalauréat : Il a été par ailleurs
décidé d'engager une réflexion sur les progrès encore nécessaires,
réflexion à laquelle seront associés tous ceux dont les avis et les propo-

I sitions peuvent faire progresser en ce domaine .
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Fonction publique territoriale
(filière sportive - maîtres nageurs sauveteurs - exercice de la profession)

1013 . - 17 mai 1993 . - M. Jean-Pierre Brard attire l 'attention de
M. kministre de l'éducation nationale sur Ics graves difficultés ren-
contrées par la natation scolaire. En effet, si avant 1986, les maîtres
nageurs sauveteurs (MNS) étaient recrutés sur attestation de leur
diplôme d'Etat, en 1986 a été institué le brevet d'Etat d ' éducateur
sportif des activités de la natation (BEESAN) . Les anciens MNS, titu-
laires du diplôme d ' Etat, avaient la possibilité de préparer ce diplôme
dans le cadre-de la formation continue, dans un délai de 10 ans, sous
réserve que les inscriptions soient effectuées avant la fin 1993 . La cir-
culaire n" 90-96 du 3 juillet 1992 du ministère de l ' éducation natio-
nale concernant l'agrément des MNS pour l 'enseignement de la nata-
tion ne prévoit celui-ci que pour les éducateurs titulaires du
BEESAN. La conséquence pour les communes est qu'elles ren-
contrent de grandes difficultés pour faire assurer les cours de natation
scolaire car les MNS ne sont pas tous titulaires du BEESAN et n ' ont
donc pas tous obtenu l'agrément nécessaire . Ainsi, à Montreuil, sur
les 8 MNS titulaires, 3 n'ont pas le BEESAN et ne peuvent donc pas
donner de cours. De 1986 à 1992, l'éducation nationale avait tou-
jours donné les agréments aux MNS inscrits pour la préparation du
BEESAN. ce qui n'est plus le cas désormais, alors que le nombre de
places dans les stages de prépara'aion à ce diplôme est insuffisant et
que certains MNS ont demandé leur inscription mais attendent
depuis des années . Il lui demande, en conséquence, quelles disposi-
tions transitoires il entend prendre au plus vite afin qu ' un grand
nombre d ' enfants ne soient pas privés, cette année, de cours de nata-
tion scolaire.

Réponse. - Depuis le 1" avril 1992 et la publication des décrets
concernant les cadres d'emplois des personnels territoriaux des APS,
les missions de ces fonctionnaires sont définies par leurs statuts et non
par leurs diplômes. C' est ainsi que l'enseignement des activités phy-
siques et sportives des enfants de la collectivité territoriale est assuré
désormais par les éducateurs et conseillers territoriaux, les opérateurs
étant chargés de l 'aide à l'animation et de la surveillance . En ce qui
concerne la natation, il en résulte que seuls peuvent participer à son
enseignement les éducateurs titulaires de 1 un des deux diplômes
conférant le titre de maître-nageur-sauveteur . La circulaire n" 92-117
du 3 juillet I992 permet, dans le cadre d ' une convention passée entre
l ' inspecteur d ' académie, directeur des services départementaux de
l ' éducation nationale et le maire, d ' étendre la qualification des per-
sonnels territoriaux des APS concernant l'encadrement des activités
physiques et sportives de la collectivité territoriale à l 'enseignement de
celles pratiquées à l 'école . Soucieux de ne pas perturber les organisa-
tions mises en place à la rentrée scolaire 1992-1993, et dans l ' attente
d'un texte réglementaire régularisant les interventions des opérateurs
intégrés à la consultation initiale du cadre d 'emploi . les services du
ministère de l'éducation nationale ont autorisé à titre provisoire, pour
l ' année 1992-1993, les inspecteurs d 'académie, directeurs des services
départementaux de l'éducation nationale, à délivrer à ces opérateurs
an agrément pour l ' enseignement des activités pour lesquelles ils
étaient préalablement qualifiés.

Enseignement privé
(ccastructions scolaires - financement -

collectivités territoriales)

1,358. - 24 mai 1993 . - Mmc Odile Moirirs attire l ' attention dc
M. fe ministre de l ' éducation nationale sur la situation financière
des collèges privés sous contrat . En effet, ces établissements sont sub-
ventionnés par le département dans un double souci : souci d ' équité
avec le secteur public afin de leur permettre d ' effectuer des travaux de
rénovation et, souci d ' égalité ensuite en versant au comité diocésain
une subvention globale que ce dernier restitue aux différents collèges.
Le uibunal administratif a jugé ces subventions nulles cc non avenues
en invoquant la loi Falloux, texte datant de 1850 qui limite les aides
publiques aux établissements secondaires en matière d ' investissements
immobiliers. Aussi, elle lui demande s ' il entend abroger la loi Falloux
afin de clarifier la situation de ces collèges privés sous contrat pour
qu'une situation semblable ne se reproduise plus.

Réponse. - Le Gouvernement est conscient de l ' incohérence du dis-e

posttf actuel régissant les aides des collectivités locales au finance-
ment des investissements des établissements d 'enseignement privés
liberté totale pour les établissements d'enseignement technique, inter-
diction pour les établissements du premier degré et limitation pour les
établissements d ' enseignement général du second degré . Cette inco-

hérence se double d ' une inéquité, les investissements des établisse-
inents publics étant, depuis les textes de décentralisation, entièrement
pris en charge par les collectivités publiques. Le Gouvernement sou-
haite qu ' à brève échéance, et en prenant les précautions qui s ' im-
posent, le législateur soit à même d ' introduire cohérence et équité en
permettant aux collectivités territoriales qui le souhaitent de partici-
per au financement des établissements privés d'enseignement . II se
félicite par conséquent que l ' Assemblée nationale ait pu adapter
récemment, en première lecture, une proposition de loi en cc sens.

ms_	

Enseignement maternel et primaire
(fonctionnement - réseaux d 'aides spécialisées - financement)

1440 . - 31 mai 1993 . - M. Pierre Laguilhon souhaite attirer l ' at-
tention de M. k ministre de l'éducation nationale sur un problème
qui se pose au personnel de l ' éducation nationale exerçant dans les
RASER (réseaux d 'aides spécialisées aux élèves en difficulté) . Ces
fonctionnaires sont en charge de secteurs géographiques et inter-
viennent dans des établissements souvent éloignés de leur lieu d ' affec-
tation lorsque celui-ci se situe en milieu rural . Or la dotation finan-
cière qui couvre Jeun frais de déplacement est nettement insuffisante
et, pour cette année civile, elle est déjà épuisée . II souhaiterait qu'il
puisse l'informer des mesures qu ' il envisage de prendre afin de mettre
fin à cette situation et ainsi permettre à ces réseaux de fonctionner
avec un maximum d' efficacité.

Réponse. - Les dé p enses de fonctionnement des services de mon
ministère ont, comrnr 'lies des autres départements ministériels, fait
l'objet de deux annula, . . c de crédits succesives, en date des 3 février
et 10 mai derniers . Cette dernière annulation concernait exclusive-
ment les crédits déjà gelés le 3 février dernier, et participait à la contri-
bution du ministère de l 'éducation nationale au financement du plan
de soutien à l 'activité économique. En ce qui concerne les services
déconcentrés de l'éducation nationale, ces crédits ont été globalisés
en 1991 : ainsi depuis cette date, les crédits destinés à la prise en
charge des frais de déplacement des personnels à vocation itinérante
sont intégrés dans la dotation globale de fonctionnement de chaque
académie . Il appartient donc aux autorités académiques de dégager
des priorités et de prévoir à l'intérieur dc l ' enveloppe qui leur est délé-
guée la part qui pourra être consacrée aux frais de déplacement des
personnels, compte tenu des dispositions nouvelles intervenues . Un
recensement est actuellement mené sur l 'ensemble des dispositifs de
rationalisation et de simplification administrative qui pourraient être
adoptés afin de dégager de réelles économies de gestion et permettre à
l 'administration de 1 éducation nationale d ' exercer ainsi sa mission de
service public dans de bonnes conditions.

Enseignement maternel et primaire
(élèves - admission en classe maternc!se -
enfants âgés de deux ans - zones rurales)

2086 . - 14 juin 1993 . - M. Pierre Lefebvre attire l 'attention de
M . le ministre de l 'éducation nationale sur les conditions d'ad-
mission des enfants de deux ans en classe de maternelle . En effet, si les
enfants qui ont atteint l ' âge de deux ans avant k jour de la rentrée
peuvent être scolarisés dans la limite des places disponibles, ceux qui
atteindront cet àge dans les semaines suivant la rentrée et au plus tard
le 31 décembre de l 'année en cause peuvent également être admis,
dans la limite des places disponibles, mais seulement à compter de la
date de leur anniversaire . En outre, ces enfants qui atteignent l ' âge de
deux ans entre le jour de la rentrée et le 31 décembre de l 'année en
cause ne sont pas comptabilisés dans les seuils déterminant, avant la
rentrée, la fermeture ou le maintien des classes . Cette situation nuit
gravement aux écoles des communes rurales où l ' ensemble des élèves
susceptibles d ' are scolarisés, même en cours d 'année, doit pouvoir
être comptabilisé lors de la détermination des seuils d ' ouverture ou de
fermeture de classes. II lui demande les mesures qu ' il entend prendre
afin de faciliter le maintien des classes existantes en milieu rural.

Réponse. - Le décret n" 90-788 du 6 septembre 1990 dispose que
les enfants qui ont atteint l ' âge de deux ans au jour de la rentrée sco-
laire peuvent être admis dans les écoles et les classes maternelles dans
la limite des places disponibles . La circulaire n" 92-216 du 20 juil-
let 1992 a eu pour objet d ' introduire une souplesse dans l ' application
de cette disposition, en permettant, lorsque des places restent dispo-
nibles après la rentrée, ci accueillir, à compter de la date de leur anni-
versaire, des erfan 'cs atteignant l 'âge de deux ans avant le 31 décembre.
Cette admission après la rentrée est donc destinée à rester excep-
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tiennent. , la règle fixée par le décret du 6 septembre 1990 demeurant
inchangée . II est donc tout à fait normal que les enfants en cause ne
soient pas comptabilisés dans le cadre de la préparation des mesures
d'ouverture et de fermeture de classes.

Education physique et sportive
(personnel - animateurs rira/aires du BEESAPT - agrément)

2140 . - Pi juin 1993. - M. Main Marleix rappelle à M . k
ministre de l ' éducation nationale les règles en matière d ' agrément
d ' intervenants extérieurs rémunérés : la prise ci . charge effective par
un intervenant extérieur d ' un groupe d ' élèves pendant les enseigne-
ments obligatoires place celui-ci en situation d ' enseignement . il doit
donc disposer dc qualifications légales permettant d'encadrer les acti-
vités sportives mises en oeuvre (brevet d'état de la spécialité en cc qui
concerne une activité sportive) . Ces règles en matière d' agrément
excluent donc les titulaires du BEESAPT qui ne peuvent encadrer que
des activités sportives non couvertes par des brevets d ' Erat, c 'est à-dire
un nombre très restreint d 'activités . De nombreuses associations, qui
ont embauché des titulaires du BEESAPT ' et qui ont mis ces derniers à
disposition d 'établissements scolaires dans le cadre d ' activités spor-
tives, se retrouvent devant une situation de blocage, ne sachant plus
comment occuper leurs titulaires du BEESAPT, ces demies ne justi-
fiant plus par ailleurs leurs rémunérations . Il lui demande si, en liaison
avec Mme k ministre de la jeunesse et des sports, des aménagements
ne pourraient pas être apportés à ces règles en matière d ' agrément afin
de permettre aux titulaires du BEESAPT d'être véritablement
reconnus par l ' éducation nationale.

Réponse. - Les qualifications requises des intervenants extérieurs
participant au activités d 'enseignement de l ' éducation physique à
l 'école sont définies par la loi du 16 juillet 1984 modifiée concernant
la promotion des activités physiques et sportives . Les titulaires du
BEESAPT ont une qualification limitée par l'article l ' de l'arrêté du
20 septembre 1989. De cc fait, ils ne peuvent être agréés par les ins-
pecteurs d ' académie pour encadrer, avec les enseignants des écoles, les
activités physiques et sportives pour lesquelles leur qualification n 'est
as reconnue. La levée de la restriction de qualification instaurée parpas reconnue.

actuelle pourrait permettre la participation d ' Inter-
venants titulaires de ce diplôme ayant une vocation à la polyvalence
d ' intervention .

Enseignement
(enseignement à distance - perspectives)

2260. - 14 juin 1993 . - M. Yves Coussain demande à M. le
ministre de l'éducation nationale quelle suites il envisage de donner
au rapport du professeur Olivier Duhamel su ; le développement de
l ' enseignement à distance.

Réponse . - Les techniques actuelles de traitement de l 'information
et de communication sont en train de modifier profondément l 'en-
seignement à distance . Cette évolution est déjà très sensible pour la
gestion des publics qui s ' adressent à cc type de formation ainsi que
pour la production des médias et des supports mis à la disposition des
élèves et des étudiants ; le CNED a créé sur le site du Futuroscope un
centre d ' accueil téléphonique qui utilise une base de données rela-
tionnelle, pour informer les étudiants et procéder à leur inscription
dans les délais les plus rapides possibles . L' établissement a aussi

, développé son propre serveur télématique comprenant de multiples
services : messageries, bases de données, bases d ' exercices, etc . L' infor-
matique intervient aussi d 'une manière de plus en plus importante
pour l 'édition des documents imprimés . L'effort de modernisation
technique porte aussi sur l' utilisation des réseaux : le CNED diffuse
par satellite de nombreuses conférences qui s 'adressent aux élèves des
établissements ainsi qu' à ses or. pros étudiants . L'établissxmcnr expé-
rimente en outre l ' utilisation de serveurs vocaux ainsi que celle des
télé-fax pour favoriser la banalisation dc ces nouvelles tecltnieiues dans
l'enseignement à distance Enfin, cette modernisation technique
donne ses pleins effets en matière d ' enseignement universitaire : le
CNED prépare par convention avec de nombreuses universités un
grand nombre de diplômes .

Retraites : fôrrctiounairrs civils et militaires
(montant des pensions -

enseignement technique et professionnel - PLP 1)

2828 . - 28 juin 1993 . - M . René Beaumont appelle l'attention de
M . le ministre de l'éducation nationale sur la situation des profes-
seurs retraités de l 'enseignement technique qui sont écartés injuste-
ment de musc revalorisation indiciaire . Leur intégration au corps des
PLI' 2 a toujours été promise mais subordonnée au passage de tous les
PLI' I actifs en PLI' 2 . Si celte catégorie de retraités doit demeurer
dans l 'attente des délais annoncés, il y a fort à craindre que les effectifs
susceptibles d'être nommés au grade de PLI' 2 seront extrêmement
restreints . Il ajoute que le corps des chefs de travaux a, lui, été intégré.
En conséquence, dans un souci d 'équité, il lui demande s ' il ne lui
apparaît pas légitime de faire intégrer tous les retraités PLI' 1 au grade
P2.

Retraites : fmtctionn,tirer civils et militaires
(montant des pensions -

enseignement tu/nique rt professionnel - I'LP l)

3133 . - 28 juin 1993 . - M . Bernard Pons appelle l ' attention de
M . le ministre de l'éducation nationale sur la situation des profes-
seurs de lycée professionnel de premier grade (PLI' 1) qui restent les
seuls retraités de l'éducation nationale exclus des mesures de revalori-
sation de la fonction enseignante, alors qu ' ils ont été à l'origine des
centres d ' apprentissage . devenus ensuite collèges techniques : puis
lycées techniques . Aussi, ils souhaitent vivement que soit reconsidérée
leur situation . Celle-ci est très mal ressentie par ces personnels retrai-
tés, âgés aujourd ' hui de plus de soixante-cinq ans, qui ont consacré
toute une vie professionnelle à l ' enseignement . De très nombreuses
questions ont été déposées depuis plusieurs années et il a toujours été
répondu qu' une assimilation ne pourrit intervenir, par l'application
de l ' article L . 16 du code des pensions civiles et militaires, que lorsque
la totalité des PLI' 1 en activité aurait été intégrée dans le grade des
PLP 2 . Cette mesure, si elle devait intervenir d ici à quekiues années,
priverait de nombreux retraités P1 .P 1 de ces effets. Il lui demande en
conséquence de lui faire pair des mesures qu'il envisage de prendre
afin de remédier à cette situation.

Réponse. - Les personnels de lycée professionnel du premier grade
en activité ont bénéficié des mesures communes à 'ensemble des
enseignants : indemnités de suivi et d ' orientation des élèves, indemni-
tés de première affectation . indemnités de sujétions spéciales pour les
enseignants exerçant en zone d'éducation prioritaire, indemnités pour
activités péri-éducatives . ils ont également bénéficié de mesures spéci-
fiques dont la baisse de trois heures de leurs obligations de service et
un plan d ' intégration en professeurs de lycée professionnel du second
grade pour l 'application duquel 5 000 emplois sont cha4ue année
transformés en loi de finances . D ' ici à cinq ans environ, I ensemble
des professeurs de lycée professionnel du premier rade en activité
devrait avoir été intégré dans le second grade . Il n est pas envisagé
pour l' instant d ' accélérer l'intégration des professeurs de lycée profes-
sionnel du premier grade dans le second grade . Lorsque cette intégra-
tion sera achevée, il sera alors possible, en application de l ' article 1 . . 16
du code des pensions civiles et militaires, de procéder à l ' assimilation
des retraités . En application de la jurisprudence en la matière, cette
mesure ne peut pas êtte réalisée avant l ' achèvement du plan d'intégra-
tion des actifs, car cela reviendrait à traiter les retraités de manière plus
favorable que les personnels en activité.

Enseignement : personnel
(psychologues scolaires •• statut)

3110 . - 28 juin 1993 . - M . jean Urbaniak attire l' attention de
M. k ministre de l 'éducation nationale sur la situation dei psycho-
logues scolaires . La circulaire ri" 90-083 du 10 avril 1990 fonde la spé-
cificité de l'exercice de la psychologie en milieu scolaire et l ' identité
professionnelle des psychologues scolaires . Cependant, il demeure
que cette catégorie de personnel de l ' éducation nationale est dépour-
vue de statut propre . Min d ' établir une réelle parité avec le coins des
conseillers d ' orientation-psychologues qui est régi par des dispositions
statutaires claires, il lui demande s il est dans ses intentions d 'élaborer
dans l ' esprit de la loi n" 85-772 du 25 juillet 1985 un statut spécifique
en faveur des psychologues exerçant dans l 'enseignement public du
premier degré.

Réponse. - Les psychologues scolaires, dans k cadre des réseaux
d 'aide spécialisées aux élèves en difficulté, apportent l ' appui de leurs
compétences pour la prévention des difficultés scolaires, pour l 'élabo-
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ration du projet pédagogique de l ' école, pour la conception, la mise
en œuvre et l'évaluation des aides aux élèves en difficulté . C' est pour-
quoi une expérience pédagogique ptéaiable a toujours été considérée
comme nécessaire pour exercer ces fonctions . Cette exigence implique
que les psychologues scolaires soient des enseignants du premier degré
à qui ut,e formation spécifique est apportée . Cette formation définie
en 1989 a pris en compte les exigences de la loi n" 85-772 du 25 juil-
let 1985 et, à ce titre, le diplôme d ' Etat de psychologie scolaire car
reconnu par le décret n' 90-255 du 22 mars 1990 modifié par le
décret n" 93-536 du 27 mars 1993 . comme permettant l'usage du
titre de psychologue scolaire.

ENTREPRISES
ET DÉVELOPPEMENT ÉCONOMIQUE

Commerce et artisanat
(ouverture le dimanche - Amiens)

707. - 10 mai 1993 . - M. Maxime Gremetz attire l'attention de
M. le ministre des entreprises et du développement économique,
chargé des petites et moyennes entreprises et du commerce et de
l'artisanat, sur la situation des salariés d'ATAC à Amiens (Somme),
qu ' on veut contraindre à travailler k dimanche au mépris de la loi et
de la convention collective . Les salariés de ces magasins, dont beau•
coup de femmes, demandent que la journée du dimanche soit
reconnue comme réservée pour la vie familiale . Le repos dominical est
reconnu dans k code du travail . C'est pourquoi il lui demande quelle
mesure il compte prendre pour que l ' aspiration des salariés à vivre leur
dimanche en famille soit respectée.

Réponse. - La réglementation relative au repos dominical des sala-
riés et à l ' ouverture des commerces le dimanche est d'ordre social.
L'article L . 221-16 du code du travail prévoir, pour les établissements
de vente de denrées alimentaires au détail, une dérogation de droit au
repos dominical des salariés le dimanche matin jusqu'à midi . Comme
pour toutes les dérogations de droit, seuls les établissements dont la
vente de denrées alimentaires au détail constitue l'activité principale
peuvent bénéficier des dispositions prévues à l 'article L . 221-16 . La
réalisé de l ' activité principale doit Mtre appréciée strictement, établisse-
ment par établissement, sur la base de différents critères : k chiffre
d'affaires réalisé dans les divers rayons, les surfaces occupées et l'effec-
tif employé dans ces rayons. Compte tenu de ces éléments, la situation
des commerces doit faire l'objet, au cas par cas, d'un examen attentif.
La décision d'ouverture du magasin appartient au chef d'entreprise et
s'agissant d 'une dérogation de droit prévue par la loi, il n'est pas pos-
sible au Gouvernement d'intervenir . Par ailleurs, il convient de noter
que d'autres commerces d 'alimentation générale ouvrent régulière-
ment le dimanche matin depuis de nombreuses années dans le dépar-
tement de la Somme, sans que cette situation génère aucun problème
particulier .

Boulangerie et pâtisserie
(emploi et activité - terminaux de cuisson)

879. - 17 mai 1993 . - M . René Carpentier attire l ' attention dc
M. le ministre des entreprises et du développement économique,
chargé des petites et moyennes entreprises et du commerce et de
l'artisanat, sur la situation de nombreux artisans boulangers . Ceux-ci
sont très inquiets pour l'avenir de leur profession . En effet, depuis
quelques années, une nouvelle forme de concurrence est apparue sur
k marché ; il s 'agir des terminaux de cuisson : le pain, qui est cuit sur
k lieu dc vente, a été acheté en pâte surgelée, fabriquée en usine . la
fabrication de la pâte est un des poster essentiels de la boulangerie ; il
cermet à l ' artisan boulanger d ' exercer son talent et son savoir-faire
pour offrir un pain de qualité . Ces terminaux de cuisson font une
concurrence déloyale aux boulangers du fait même qu ' ils ne sont pas
soumis aux mêmes régies que les boulangeries pour leur création.
C'est pourquoi il lui demande quelles mesures il compte prendre pour
assainir cette situation.

Réponse. - L' introduction de la technique de surgéiation permet de
différer dans le temps et dans l'espace les différentes opérations néces-
saires à la fabrication du pain . Cette innovation présente, en effet . des
risques pour l'avenir du métier d ' artisan-boulanger si la qualité de leur
fabrication ne peut être différenciée et identifiée par leurs clients.
C'est pourquoi un texte réglementaire définissant k pain fait mai-
son . va faciliter l 'information des consommateurs sur les produits

entièrement pétris, façonnés et cuits sur les lieux de vente . En ce qui
concerne les risques de distorsion de concurrence qui peuvent décou-
ler, d 'observations différentes quant aux locaux, l ' intégration pro-
chaine en droit français d 'une directive communautaire sur l ' hygiène
peut être l 'occasion de réexaminer ces problèmes.

Boulangerie et pâtisserie
(pain - prix dans la grand, distribution)

1622 . - 31 mai 1993 . - M . Léonce Deprez appelle l 'attention de
M. le ministre des entreprises et du développement économique,
chargé des petites et moyennes entreprises et du commerce et dc
l 'artisanat, sur les vives préoccupations des commerçants, et singu-
lièrement des boulangers, à l ' égard de la pratique des ventes à perte, et
notamment de la vente à perte du pain . Alors qu'une baguette de aire
est vendue généralement entre 3,30 francs et 3 .70 francs dans les bou-
langeries, elle est vendue à 0,80 franc dans certaines grandes surfaces.
qui font du pain un „ produit d 'appel » . Or la législation actuelle ne
sanctionne que la revente à perte et tolère donc, notamment dans les
grandes surfaces, cette pratique . Cette situation entraînant progres-
sivement, tant pour les commerces de proximité que pour les bou-
langeries, une situation préjudiciable, il lui demande la nature des ini-
tiatives qu ' il envisage de prendre pour rétablir un fonctionnement
normal et équitable de la concurrence et de l 'act'vité commerciale,
s ' inspirant de la volonté exprimée par le Premier ministre d ' arrêter la
désertification rurale et péri-urbaine.

Réponse. - Les conditions de la concurrence entre les grandes sur-
faces et les commerçants et artisans de proximité sont une préoccupa-
Lion majeure du ministère des entreprises et du développement
économique . D 'ailleurs, les enjeux ne sont pas seulement écono-
miques mais portent aussi sur l ' aménagement du territoire, comme
cela a été souligné dans la question . Les textes relatifs à la vente à perte
présentent à cet égard une carence, et il est dans les intentions du
Gouvernement d ' intervenir prochainement dans k domaine législatif
pour prendre en compte la notion de préjudice introduite par ces pra-
tiques .

Grande distribution
(commissions départementales d'équipement commercial - composition)

2969. - 28 juin 1993 . - M . Frédéric de Saint-Sernin attire l ' at-
tention de M. le ministre des entreprises et du développement
économique. chargé des petites et moyennes entreprises et du
commerce et de l 'artisanat, sur l ' application du décret n” 93-306 du
9 mars 1993 relatif à l'autorisation de certains magasins de commerce
de détail, aux observatoires et aux commissions d 'équipement
commercial . II lui rappelle que, par ce décret, la commission départe-
mentale d'urbanisme commercial (CDUC) a été remplacée par la
commission départementale d'équipement commercial et que sa
composition ne permet plus aux professionnels du commerce de dis-
poser d ' un droit de regard sur le développement de la grande distribu-
tion . Or les commerçants non sédentaires des marchés de la Dor-
dogne s'inquiètent de l'application de cette nouvelle réglementation
ainsi que des dispositions de la loi du 29 janvier 1993, dite loi anti-
corruption . En conséquence, il lui demande de bien vouloir lui préci-
ser la position du Gouvernement sur ces mesures législatives et régle-
mentaires adoptées par la précédente majorité et de lui faire part de la
politique que ,e Gouvernement compte mettre en oeuvre pour conser-
ver aux marchés leur place dans nos communes rurales.

Réponse. - Le ministre des entreprises et du développement écono-
mique est très attentif au développement harmonieux des différents
circuits de distribution dont la variété et l 'efficacité sont un gage de
vigueur économique et de satisfaction des consommateurs . A cc titre,
une politique d'accompagnement du développement du commerce
non sédentaire est mise en oeuvre depuis dc nombreuses années en
partenariat avec les organisations professionnelles représentatives de
cc secteur. Ainsi, des actions de promotion du secteur ont été encou-
ragées financièrement, ainsi que des opérations de rénovation de
halles et de marchés de plein vent . Les problèmes rencontrés par les
commerçants non sédentaires, pour l ' exercice de leurs activités sur le
domaine public, ont amené le ministre chargé du commerce à engager
une concertation avec les différents partenaires concernés sur les solu-
tions qui pourraient y être apportées, et à proposer notamment une
réforme de h réglementation, ainsi que l 'élaboration d'une conven-
tion entre les parties intéressées, municipalités et commerçants non

I sédentaires par l ' entremise de leurs représentants. L' étude de ces pro-
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positions est en cours d'achèvement . Il s ' ait de lutter contre l ' exercice
illégal de la profession, mais également d améliorer les rapports entre
les commerçants non sédentaires et les élus locaux et dc favoriser l ' in-
sertion du commerce non sédentaire dans la vie locale et la pérennité
de:, marchés . Le contenu définitif de tout cet ensemble de dispositions
nouvelles conférera une certain sécurité dans l'exercice de la profes-
sion . Sa mise en oeuvre marquera un progrès décisif dans la reconnais-
sance de cette activité indispensable que représentent !es marchés dans
la vie économique et sociale de beaucoup de communes françaises. En
ce qui concerne les observatoires départementaux d ' équipement
commercial, l ' arrêté du 1 1 mars 1993 précise, dans son article 2 . que
le collège des représentants des activités commerciales et artisanales
comprend notamment un commerçant non sédentaire . (Jetai-ci sera
donc, au sein de cette instance, le porte-parole de cette catégorie de
commerçants dont il pourra exprimer, en toute liberté, les préoccupa-
tions es les attentes . Parmi les missions qui lui sont confiées en appli-
cation de l 'article 1" du décret n° 93-306 du 9 mars 1993, l'observa-
toire départemental d ' équipement commercial doit notamment
analyser l'évolution de l'appareil commercial du départemen . . La
situation des marchés locaux pourra donc être examinée dans le cadre
de cette étude générale qui porte sur toutes les formes de commerce.

ENVIRONNEMENT

Environnement
(Conservatoire. de l'espace littoral - expropriations -

financement - Fréjus)

169 . - 19 avril 1993 . - M. Jean'fardito interroge M . le ministre
de l'environnement sur les conditions dans lesquelles le conserva-
toire du littoral procède dans le Var à l ' achat, par expropriation, de
265 hectares du quartier de Viilepey, à Fréjus, pour un crédit de
18,5 millions réévalué depuis à 99 millions . Depuis douze ans, l~
conservatoire est entré en possession des terrains qui ont été proposés
au ministère plus ou moins volontairement pour un montant de
38 millions . Il reste maintenant à entreprendre la phase d'expropria-
tion des propriétés rurales habitées en cours d'exploitation . Le service
des domaines a inventorié dans ce sens : des pépinières de palmiers.
des plantations d'eucalyptus et de mimosas, des cultures diverses, des
logements habités, des locaux et entrepôts de fonctionnement agri-
coles . Mais tous les intéressés s'interrogent : avec quels crédits
compte-t-on exproprier ou déplacer la sablière et ses équipements de°
fonctionnement, ,a centrale à béton, l'entreprise de travaux publics,
sachant que l'entreprise de travaux publics, à elle seule, évalue son
déplacement à 40 millions ? Or ces éléments sont nuisibles à l ' envi-
ronnement et ont été le point majeur de l ' action du conservatoire . Il
ne saurait y avoir deux poids deux mesures au détriment des proprié-
tés rurales non polluantes . Il lui demande, en conséquence, des élé-
ments de précision sur ce dossier sensible.

Réponse. - La décision d'acquérir les étangs de Viliepey a été prise
par k conservatoire du littorial, avec k plein accord de la commune
de Fréjus, depuis le 3 juillet 1980 . En effet, ces étangs constituent une
des deux seules zones humides du littoral varois, et leur intérêt biolo-
gique est unanimement reconnu . Or, leur pérennité et leur intégrité
étaient menacées non seulement par des projets immobiliers mais éga-
lement par l 'exercice d ' activités incompatibles avec la protection du
site (extraction de matériaux, fréquentation anarchique, etc .) . Faute
d'accord amiable avec les propriétaires concernés, l 'utilité publique de
l ' opération a été déclarée par arrêté préfectoral du 5 janvier 1982 . Cet
arrêté a été annulé par décision du Conseil d ' Etat du 28 sep-
tcrnbre 1987 pour vice de procédure relatif à l'estimation sommaire
des dépenses . Une nouvelle procédure a donc été engagée le 15 juil-
let 1988, et après avis favorable du commissaire enquêteur à l'issue de
l ' enquête publique, un arrêté préfectoral du 7 septembre 1989 a
déclaré d'utilité publique l'acquisition des terrains concernés en vue
de leur protection . Le tribunal administratif de Nice, saisi par certains
propriétaires, a confirmé l ' utilité publique de cette acquisition par
jugement du 29 mars 1990 . Ce jugement est actuellement soumis à la
censure du Conseil d ' Etat . C 'est dans ce contexte juridique parti-
culièrement complexe que sont actuellement poursuivies les procé-
dures menées par k conservatoire . Celles-ci consistent, d ' une part, à
obtenir des accords amiables ou des actes d ` adhésion auprès des pro-
priétaires (de tels accords sont déjà intervenus pour la moitié d ' entre
eux), et à poursuivre, d ' autre part, les procédures d ' expropriation
pour les autres (les ordonnances d 'expropriation étant prononcées et
les jugements étan g rendus pour la plupart) . Dans k même temps, une
gestion appropriée du site a été mise en place avec k concours de la

commune de Fréjus (gardiennage, entretien, réhabilitation . organisa-
tion de la fréquentation, in orr»acion du public) . En cc qui concerne
enfin les entreprises d 'extraction de matér : ;,ux installées depuis plu-
sieurs décennies sur le site:, leur maintien à terme est évioemment
incompatible avec la vocation des terrains et la mission du conserva-
toire. Elles posent toutefois un problème particulier dans la mesure oit
plusieurs dizaines d ' emplois leur sont liés . Ides discussions sont en
cocas pour rechercher par accord amiable entre les parties concernées
une solution progressive . Bien entendu, si aucun accord n ' était sus-
ceptible d ' intervenir, la procédure d ' expropriation serait menée à son
terme avant l ' expiration de la déclaration d ' utilité publique, soit le
7 septembre 1994 ou, en cas de prolongation, le 7 septembre 1999.

Environnement
(professior - réglementation - codification)

1958 . - 7 juin 1993 . - M. Pierre Albertini attire l 'attention dc
M. le ministre de l ' environnement sur k caractère hétérogène,
complexe et dispersé des dispositions régissant la protection de la
nature et de l'environnement . Cette branche du droit est composée de
lois et règlements d ' origine diverse et répartis dans de nombreux
codes codes rural, forestier, code de la santé publique, code des
communes . L ' ensemble ne forme pas un corps de règles cohérent : il
serait donc nécessaire d 'en entreprendre rapidement la refonte,
ordonnée autour de principes directeurs correspondant aux exigences
modernes de protection . Or, jusqu ' ici les réflexions entreprises
semblent s ' être contentées de définir un simple plan . Il souhaite donc
que la commission de la codification soit rapidement saisie d'un pro-
gramme de travail précis.

Réponse. - L' éclatement du droit de l ' environnement a rendu parti-
culièrement complexe et longue la tâche de recensement des différents
textes k concernant, préalable pourtant indispensable à l ' élaboration
d'un plan d ' ensemble du code à venir . Cc travail qui vient d ' are
achevé doit être soumis au mois de juillet à la commission supérieure
de codification . Il tient compte notamment d'exigences de protec-
tions nouvelles qui traduisent des préoccupations fondamentales de
nos sociétés pour les générations futures . Le plan d 'ensemble une fois
adopté, la mission des affaires juridiques du ministère de l ' environne-
ment, chargée de l'entreprise, va mener k travail de codification cha-
pitre par chapitre à l'inrérieur des différents livres, en utilisant k tra-
vail de recensement déjà effectué. La priorité sera donnée aux matières
dont les bases tant législatives que réglementaires sont connues et
n 'appellent pas de changements notables . Seront ensuite codifiées des
matières telles que l ' eau, les carrières, les déchets, pour lesquelles de
nombreuses dispositions réglementaires sont en cours d ' élaboration
dans les directions . II est en effet indispensable, dans un souci de
rationnalité du travail et pour donner à l ' entreprise de codification
toute son ampleur légitime, de mener simultanément le r-,avail d'or-
donnancement des textes sur les parties législative et réglementaire.
Dans tous les cas le travail de codification qui répond à l'exigence
d 'une entreprise à droit constant devrait être achevé à la lin de
l'année 1994 .

Environnement
(protection - réglementation - codification)

2182. - 14 juin 1993 . - M . Jean-Jacques Weber attire l ' attention
de M. le ministre de l'environnement sur le projet maintes fois dif-
féré par le précédent gouvernement, de mise en ouvre d'un „ code de
l ' environnement », annoncé lors du conseil des ministres du
18 mars 1992 . Il lui demande s ' il envisage de mettre en œuvre ce code
de l ' environnement.

Réponse. - L' éclatement du droit dc l 'environnement a rendu parti-
culièrement complexe et longue la tâche de recensement des différents
textes le concernant, préalable pourtant indispensable à l 'élaboration
d'un plan d'ensemble du code à venir . Ce travail qui vient d 'être
achevé doit être soumis au mois de juillet à la commission supérieure
de codification . Il tient compte notamment d ' exigences de protec-
tions nouvelles qui traduisent des préoccupations fondamentales de
nos sociétés pour les générations futures. Le plan d ' ensemble une fois
adopté, la mission des affaires juridiques du ministère de l 'environne- '
ment, chargée de l ' entreprise, va mener le travail de codification cha-
pitre pal chapitre à l'intérieur des différents livres, en utilisant k tra-
vail de recensement déjà effectué . La priorité sera donnée aux matières
dont !es bases tarit législatives que réglementaires sont connues et
n 'appellent pas de changements notables . Seront ensuite codifiés des
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matières telles que l ' eau . les carrières, les déchets, pour lesquelles de
nombreuses dispositions réglementaires sont en cours d'élaboration
dans les directions . Il est en effet indispensable, dans un souci de
rationnalité du travail et pour donner à l ' entreprise de codification
toute son ampleur légitime, de mener simultanément le travail d'or-
donnancement des textes sur les parties législative et réglementaire.
l sns tous les cas le travail de codification qui répond à l'exigence
d ' une entreprise à droit constant devrait être achevé à la fin de
l'année 1994.

ÉQUIPEMENT, TRANSPORTS ET TOURISME

Sécurité routière
(poids lourds - limitations de vitesse)

310. - 26 avril 1993 . - M .Jean-Louis Masson attire l 'attention de
M . le ministre de l'équipement, des transports et du tourisme sur
le fait qu ' en général les poids lourds portent des indications de limita-
tion de vitesse à 80 kilomètres par heure . Or, sur autoroute, il est rare
que la vitesse indiquée soit respectée . Il souhaiterait donc qu ' il lui
indique s ' il y a une interdiction stricte pour les poids lourds de dépas-
ser la vitesse de 80 kilomètres par heure sur autoroute et . si oui,
quelles sont les mesures envisagées pour imposer un respect plus
sévère dc la réglementation.

Réponse. - Les limitations de vitesse applicables aux véhicules poids
lourds ont fait l ' objet de modifications à h suite des propositions de la
commission de suivi du permis à peints . Ces nouvelles dispositions
sont entrées en vigueur le 1" décembre 1992 . Depuis cette date, les
véhicules d ' un poids total autorisé en charge (PTAC) compris entre
3,5 et I

e tonnes sont autorisés à rouler sur autoroute à 1 l0 kilomètres
par heure, ceux de plus de 12 tonnes à 90 kilomètres par heure . Aupa-
ravant, les véhicules d'un PTAC compris entre 3,5 et 10 tonnes
étaient limités à 130 kilomètres par heure, ceux entre 10 et 19 tonnes
à 90 km/h et ceux de plus de 19 tonnes à 80 kilomètres par heure.
Pour l ' année 1992, les infractions 't la vitesse relevées sur autoroute à
l'encontre des véhicules lourds son ; en baisse par rapport à
l ' année 1991 . Parallèlement, il est à préciser que les véhicules poids
lourds d ' un PTAC supérieur à l0 tonnes sont équipés de limiteurs dc
vitesse depuis octobre 1984 et que par conséquent ces limiteurs sont
réglés en fonction des limitations de vitesse inhérentes à chaque type
de poids lourds . Afin de mieux faire respecter l'ensemble du dispositif,
la commission de suivi du permis à points a proposé d ' incriminer le
fait de débrancher les limiteurs, en les qualifiant de délits . Cette pro-
position a été mise à l 'étude.

F-16rrllerie et restauration
(emploi et activité - zones rurales)

360. - 26 avril 1993 . - M . Jean-Luc Reitzer attire l ' attention de
M . le ministre de l'équipement, des transports et du tourisme sur
la situation des hôteliers, restaurateurs et cafetiers . II souhaiterait
connaître ses intentions en matière de réhabilitation et de revitalisa-
tion de ces entreprises, particulièrement en milieu rural . Il lui
demande notamment que des dispositions similaires aux opérations
de restructuration de l 'artisanat et du commerce (O .R .A .C .) engagées
par le ministère du commerce et de l'artisanat puissent être envisagées,
voire élargies au secteur de l'hôtellerie-restauration.

Réponse. - Les réponses à apporter aux problèmes du secteur de
l'hôtellerie-restauration st milieu rural doivent être intégrées à l ' ac-
tion globale que le Gouvernement entend conduire dans !e cadre de sa
politique d'aménagement du 'territoire et de soutien aux petites et
moyennes entreprises . Le ministre de l'équipement, des transports et
du tourisme participe, au sein du Gouvcrnemenr, à fa définition de
cette politique et fait valoir, dans ce cadre, les problèmes auxquels
sont confrontées les entreprises du secteur hôtellerie-restauration.
Pour ce qui concerne les dispositifs mis en place par le ministère des
entreprises et du développement économique, chargé des petites et
moyennes entreprises, du commerce et de l 'artisanat, et notamment
les opérations de restructuration de l'artisanat et du commerce
(ORAC), le ministre rappelle à l ' honorable parlementaire que Ics
hôtels et restaurants ne sont pas exclus de ces opérations dès lors qu ' ils
entrent dans le champ géographique de celles-ci et qu ' ils peuvent,
dans cette hypothèse, présenter des dossiers aux délégations régionales
du commerce et de l 'artisanat concernées . il n ' est en conséquence pas
nécessaire de prendre des dispositions particulières pour élargir au sec-
teur de l'hôtedcrie et de la restauration les opérations de restructura-
tion engagées .

Sécurité routière
(pneumatiques - «sure - rév, /emutt,'1 sin)

385 . - 26 avril 1993 . - M. Claude Birraux attire l ' attention de
M. le ministre de l 'équipement, des transports et du tourisme sur
la campagne de sensibilisation des automobilis :cs que lancent les pro-
fessionnels du pneu, en partenariat avec la prévention routière, sur
l 'apport, en termes dc sécurité routi _rc, de !a nouvelle norme d ' usure
des pneumatiques, en vigueur depuis le 1" janvier 1992 . Il'; anticipent
ainsi l'action oes pouvoirs publics qui n ' ont pas encore pr stiqué crin-
formation sur ia réglementation imposant sotie prol i nidcut résiduelle
des sculptures plus importante c{e 1,6 rnillimcire . Au s si . il lui
demande quelles mesures ii entend prendre pour poursuivre cette
information et favoriser l 'application de cette norme d intérêt général.

Réponse. - La question soulevée par l ' honorable parlementaire
porte sur le problème de la connaissance par les usagers de 1 .1 nouvelle
norme d'usure des pneumatiques, applicanlc depuis le 1" janvier 1992.
Il est tout d i abord ,°écessaire de rappeler que le passage de la nonce
française précédente ( 1 millimètre de sculpture minimum) :r la norn e

européenne .'. .6 millimètre) s'est fair dans le Ladre de l ' liarruottisat ;on
européenne, et qu 'il est favorable à la sécurité tisutière . lies
de pneumatiques, qui ne font pas de séries spécifiques destines au
marché français, produisaient déjà depuis des année , ses pneus durit
les témoins d 'usure étaient calibrés sur 1,6 mil t irnètre . L ' usager . de
bonne foi . croyait contrôler ses pneus selon les nui tues 1 millimètre
niais le faisait à 1,6 millimètre . La différence, pour lui, n ' a donc pas
été importante . En matière de communication, la Prévention routière
et les p :ofcssionnels du pneu mènent des actions imeressantes
apprauvées parle ministère de l ' équipement . des transports et du mu-
risme ; il en va de même s ' agissant de l'ASSECAR (association pour la
sécuriié sur autoroutes) sur le gonflage des pneumatiques . Pour sa
part . le ministère de l ' équipement, des transports et du tourisme rap-
pelle rigulièrement aux usagers avant chaque grand départ . :tans ses
communiqués de presse, l ' importance du gonflage nies pneus . de leur
enre'ien et du contrôle de leur usure . Par aille urs . le ministre de
l 'équipement, des transports et du tourisme a annoncé !ors de sa
confiance de presse du 10 juin 1593 sa décision n ' étendre les points
de contrôle technique devant obligatoire :vent faire l'objet d ' une
remise en état . Les phares et dispositifs lumineux. . d ' une part, et les
pneumatiques, d ' autre part, sont l ' objet de cette cxtcnsiun . Ces
mesures devraient améliorer la sécurité du parc tics véhicules en cir-
culation et faire encore mieux comprendre au, automobilistes l ' im-
portance du bon entretien de leurs pneumatiq .cs.

Bâtiment et travaux publies
(emploi et activité - chantiers de travaux )nubiles - financrntnu)

571 . - 3 mai 1993 . - M . François Sauvadet appelle l ' attention de
M. le ministre de l ' équipement, des transports et du tourisme sur
la situation du secteur des travaux publics . Afin de relancer le plus vite
possible l 'activité de ce secteur, il lui demi ode si le recours à un grand
emprunt national ainsi que ia création d'un fonds de financement qui
serviraient à financer les infrastructures et les grands travaux let
paraissent réalisables techniquement et 'oudgétairement dans les pro-
chains mois .

Bâtiment et travaux publics
(emploi et activité - ;hautins tir tnrzvtvz publies - prrspatires)

717 . - 10 mai 1993. - M. Aloyt.e Warbouver appelle l 'attention
de M . le ministre de l'équipement, des transports et du tourisme
sur la situation des entreprises de travaux publics qui prévoient d 'im-
portantes réductions d'effectifs dans les mois à venir . II lui demande si
te Gouvernement envisage : des mesures dc rclr,nce en faveur des tra-
vaux publics ; la mise en place de formation d'ouvriers qualifiés du
bàtiment ; le respect des programmations engagées ; la poursuite tics
travaux de mise à 2 ..s 2 voies de la R .N . 4 entre Sarrebourg et Luné-
ville ; un programme spécial de construction de logements locatifs en
milieu rural .

Bâtiment et travaux publics
(emploi et activité - chantiers dr travaux publics - perspectives)

1523 . - 31 mai 1993. - M . Léonce Deprez appelle l ' attention de
M . le ministre de l'équipement, des transports et der tourisme sur
les propositions de la i édéracion nationale des travaux publics
(FNTP) qui a dressé la liste de 100 à 150 chantiers en attente d ' un
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« feu vert administratif ., ou de crédits supplémentaire, pour pouvoir
démarrer . La FNTP a dénombré une centaine de projets prioritaires,
dont 59 chantiers routiers . Conscient :anime lui des difficultés de la
conjoncture économique actuelle, il lui demande cependant la suite
qu' il envisage de réserver è tes propositions, qui seraient de nature à
relancer rapidement . à travers la France, l'emploi dans un secteur par-
ticulièrement dynamique.

Bâtiment et travaux publics
(emploi et activité - chantiers de travaux publics - financement)

2165 . - 14 juin 1993. - M. Jean-Pierre Balligand appelle l 'atten-
tion de M. le ministre de l'équipement, des transports et du tou-
risme sur la situation du bàtiment et des travaux publics . Les profes-
sionnels du BTP préconisent pour financer les équipements publics la
mise en place rapide d ' un système d' emprunts assortis d'avantages fis-
caux, en rappelant par ailleurs l ' incidence positive que rte manquerait
pas d'engendrer en matière de création d 'emplois une relance vigou-
reuse de ce secteur d 'activité . Il lui demande de bien vouloir lui préci-
ser sa position à ce sujet.

Réponse. - En ce qui concerne les travaux publics, k Gouverne-
ment a mis en place un important dispositif de relance de l'activité qui
représente environ 13,5 milliards de francs de commandes . Le volet
budgétaire comprend 4,9 milliards de crédits qui devraient conduire à
9,9 milliards de commandes : 900 millions de franc. d'autorisations
de programme et 600 MF de crédits de paiement gelés par le Gouver-
nement précédent ont été rétablis ; au titre du budget du ministère de
l'environnement . 150 MF seront consacres à des travaux d 'un mon-
tant total de 300 MF ; 150 MF seront par ailleurs destinés à aider l ' ef-
tort financier des collectivités territoriales ; au seul titre du ministère
de l'équipement, des transports et du tourisme les dotations bud-
gétaires nouvelles représentent 3,7 milliards (entraînant des cofinan-
cements des collectivités territoriales d'un montant pratiquement
égal) et réparties comme suit : pour les routes, une ouverture de
2,6 milliards de crédits supplémentaires accélérera la réalisation des
opérations programmées et fera passer le taux de réalisation des
contrats de plan Etat-régions de 87 p . 100 à 96 p. 100 . 1,1 milliard de
francs sera consacré aux Transports collectifs, notamment au métro
parisien METEOR (150 MF) et au VAL de Lille (50 MF) . Un volet
financier s'y ajoute qui conduit à des commandes d'un montant de
1,6 milliard de francs (autaroutes concédées, travaux d ' assainissement
des eaux, cofinancés par les agences de bassin, enfouissement de lignes
EDF). S ' ajoute enfin un volet, technique, qui représente plus de 7 mil-
liards de travaux . Il correspond à la relance de projets d ' équipement
bloqués pour des raisons de procédures, notamment les autoroutes
A 86 en Seine-Saint-Denis, Angers-Tours, A 43 dans la Maurienne et
le tunnel du Somport . L'impact de ce plan sera d ' autantplus impor-
tant qu' il s ' accompagne d'une relance de l'activité du logement et
d ' une nouvelle politique de la ville . Cr . nombre d'entreprises de tra-
vaux publics ont également une activité dans le bâtiment et toute
relance dans ce dernier secteur conduit à une reprise des opérations de
voiries et réseaux divers . Au total, ce plan de relance des travaux
publia, est k plus important que ce secteur air connu depuis 1975 . Il
s' inscrit dans une politique économique de redressement marquée
notamment par la baisse des taux d ' insérés.

Transports ferroviaires
(TGV Nord - tracé - desserre d'Amiens)

7'03. - 10 mai 1993 . - M . Maxime Gremetz attire l'attention de
M . le ministre de l ' équipement, des transports et dit tourisme sur
le besoin urgent du passage du TGV à Amiens, capitale régionale de la
Picardie. Il lui demande quelles dispositions il compte prendre pour
assurer au plus vite le passage du TGV à Amiens.

Aménagement du territoire
(politique et réglementation - autoroutes -- TGV -Picardie)

741. - 10 mai 1993 . - M . Charles Baur signale à M. le ministre
de l ' équipement, des transports et du tourisme que, dans la pers-
pective de l 'ouverture du tunnel sous la Manche, le Gouvernement a
décidé, dès 1986, la réalisation d 'infrastructures de communication
pour accompagner et valoriser en Picardie, Haute-Normandie et
Nord-Pas-de-Calais, le lien fixe . Ces infrastructures joueront un rôle
capital dans le développement économique et l 'aménagement du ter-
ritoire de la Picardie, aujourd'hui très frappée par les difficultés
économiques et sociales . II s ' agit en particulier des autoroutes A . 29,
Le Havre-Amiens-Saint-Quentin ; A. 28, Abbeville-Rouen-Le Mars-

Tours, également appelée autoroute des estuaires, et A . 15, Boulogne-
Amiens-Paris . Par rapport au calendrier initiai, ces infrastructures ont

ra
is aujourd ' hui un retard de plusieurs années qui constitue un grave

andicap pour l 'ensemble des forces économiques du nord de la
France . II s ' agit également du TGV Picardie inscrit au schéma direc-
teur des liaisons à grande vitesse . La relance des grands équipements et
l ' aménagement du sen :toire comptent parmi les principales priorités
du nouveau gouvernement . L lui demande quelles mesures ii compte
prendre pour accélérer la réalisation de ces infrastructures et combler
ainsi, au moins partiellement, les retards pris jusqu'à présent, et quel
calendrier il a fixé pour la réalisation de ces grands équipements indis-
pensables au nord de la France.

Réponse. - Le projet de TGV-Picardie, qui relie Paris à Londres via
Amiens, est ins crit au schéma directeur national d_' liaisons ferro-
viaires à grande vitesse adopté par le Gouvernement lors du comité
interministériel d ' aménagement du territoire du 14 mai 1991 et
approuvé par décret en avril 1992 . M. Hubert Guerer, ingénieur
général des Ponts et chaussées, a remis en juin 1991 un rapport inti-
tule « Etudes préliminaires du TGV-Picardie - Rapport de mis-
sion » . Ce rapport est l 'aboutissement dune première phase d'études
dont la conduire lui avait cté confiée pa' le ministre de l ' éch.til eurent.
du logement, des transports et de la mer le 4 août 1989 . Lc 24 octo-
bre 1991, k ministre de l'éq uipement, du logement, des transports et
de l 'espace a confié à M . Guider la poursuite des études préliminaires
définies dan_ la circulaire n" 91-61 du 2 août 1991 . relative à l ' éta-
blissement des projets de lignes nouvelles ferroviaires à grande vitesse.
Les consultations engagées à cette époque ont rais alors en évidence la
nécessité d ' examiner les possibilités de jumelage du TGV-Picardie
avec l ' autoroute A 1 bis au nord d'Amiens . 1 : étude correspondante
s ' est déroulée courant 1992 et ses résultats ont été présentés aux dus
concernés au mois de décembre dernier lors d'une réunion :xganiséc
par le préfet de la Somme . Celui-ci, compte tenu des avis recueillis . a
fait part récemment au ministre de l ' équipement, des transports et du
tourisme de son point de vue concernant le choix d'une solution dans
cc secteur . Ce dossier particulier est en cours d ' examen et fera l ' objet
dès que possible d 'une décision . En ce qui concerne le proies dans son
ensemble, Ics études déjà engagées se poursuivront 'Inc fois qu'aura tu
lieu un débat sur l ' intérêt économique et social de celui-ci . Il est en
effet apparu nécessaire, à l ' issue des travaux de M . Cancre, de
conduire un tel débat pour chaque ;̀rand projet national d'infrastruc-
ture, dans un souci de transparence et de démocratie . C ' est pourquoi
M. Gueret a été chargé par le ministre de l ' équipement, des transports
et du tourisme de faire des propositions quant à l ' organisation de ce
débat qui devra prendre en compte les résultats de l'étude intermodale
relative au « Corridor Nord » que mènent actuellement les services de
ce ministère.

Transports
(RATP et SNCF - équilibre /1nanrier)

799. - 10 mai 1993 . - M . François Sauvadet appelle l ' attention
de M. k ministre de l 'équipement, des transports et du tourisme
sur la situation financière des entreprises publiques de transports . La
Société nationale des chemins de fer vient d'annoncer une perte de
deux milliards neuf cent millions de francs pour 1992 et la suppres-
sion de sept cents emplois . L)ans le même temps, le déficit de la RATP
a ' atteint cent Trente-cinq millions de francs en 1992 . Dans ces condi-
tions, il lui demande de bien vouloir lui indiquer les mesures qu'il
envisage afin d' éviter que ces résultats inquiétants n ' aient pas pour
conséquence un ralentissement des investissements, qui ne pourrait
qu 'être préjudiciable à la modernisation du réseau ferré - en parti-
culier pour k programme 'fGV - et à la qualité du ser vice public.

Réponse. - Contrairement aux années 1990 et 1991 où les résultats
de la SNCF étaient équilibrés (respectivement + 19 et + 6 millions de
francs), le résultat de 1992 est déficitaire de près de 3 rniiliards de
francs et cette tendance devrait s ' accentuer en 1993, année où le défi-
cit pourrait dépasser les 5 milliards de francs . La dégradation sensible
de cc résultat est apparue des 1990, en fait compensée en 1990 et
1991 par l ' importance des résultats exceptionnels . L'apparition
d'autres facteurs de dégradation, conjugués avec la baisse des profits
exceptionnels, a amplifié cette dérive . Les TGV ont eu une contribu-
tion largement positive dans les comptes de la SNCF en dégageant des
marges importantes . Les causes de la dégradation sont à rechercher
dans l ' évolution des résultats des autres activités . Ainsi sur Ic,s trois
dernières années le trafic total a-t-il été en-deçà des prévisions faites
lors de l 'élaboration du contrat de plan entre l'Etat et la SNCF pour la
période 1990-1994 . La dégradation s 'est amplifiée au début de l 'an-
née 1993, suivant ainsi la tendance générale dans k domaine des
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sransports . Ainsi, les premières semaines de 1993 oit-elles enregistré
une baisse des trafics par rapport à 1992 de - 15 P . 100 pour le fret et
de l ' ordre de - 3 p . 100 pour les voyageurs . L'alourdissement des
charges d ' exploitation a contribué concomitamment à aggraver le
déficit . Compte tenu de ces résultats déficitaires et de la diminution
de la capacité d ' autofinancement de la SNCF, son endettement
s ' alourdit, attcignsnt I d2,1 milliards de francs en 1992 . Cette situa-
tion de l ' entreprise et !es mauvaises perspectives exigent des mesures
de redressement de court terme mais aussi des mesures plus situe-
tureiles. Celles-ci sont actuellement en cours d'esamrn.

Voirie
(tunnel routier entre l'Ariège et l 'Espagne - construction)

935. - 17 mai 1993 . - M. Augustin Bonrepauz attire l ' attention
de M. le ministre de l'équipement, des transports et dis tourisme
sur l' intérét que pourrait représenter le percement d ' un tunnel routier
entre la vallée du Salat en Ariège et celle de la Noguera Pallaresa en
Espagne . Un tel itinéraire routier aurait l ' avantage de représenter la
distance la plus courte entre Toulouse et Barcelone, à l ' altitude la plus
basse de toutes Ics liaisons transpyrénéennes (1090 mètres) . II permet-
trait de plus dc favoriser le développemena économique de deux
régions particulièrement déprimées : le Couserans en Ariège et le Pal-
lars Sobira en Espagne . Une association a été récemment cré ' e entre
les régions françaises et espagnoles concernées : la région Midi-Pyré-
nées, k département de l ' Ariège, la députation de Lcrida, la généralité
de Catalogne Compte tenu de l ' intérét manifesté pat ces collectivités
sur les deux versants des Pyrénées . il lui demande d'inscrire dans k
contrat Etat-région du 1 Mn le financement nécessaire à la réalisa-
tion de toutes les études techniques lourdes (levés de terrain, études
géographiques, sondages, galerie de reconnaissance. . .) représentant
pour la France environ 20 millions de francs.

1 tponse. - Le ministre de l'équipement, des transports et du tou-
risme précise que la requête formulée par l'honorable parlementaire
au sujet du projet de percement d ' un tunnel routier à la hauteur de
Salau, entre la vallée du Salat en Ariège et l'Espagne, concerne le pro-
longement de la voie départementale 117 vers la frontière espagnole.
Il rappelle tout d'abord que la compétence de son département minis-
tériel en matière d'investissements routiers se limite exclusivement à la
voirie nationale (routes et autoroutes), la voirie départementale rele-
vant quant à elle de celle des conseils généraux, en l'occurrence celui
de l'Ariège. Le projet de liaison, parallèle à la RN 20 avec le tunnel de
Puymorens, n ' a pas de fonction nationale. Toutefois, l'amélioration
des liaisons transpyrénéc constitue bien un des objectifs prioritaires
de la politique routière de l ' Etat qui vise notamment à rééquilibrer, au
profit des Pyrénées centrales, Ics flux qui transitent actuellement en
presque totalité par les deux itinéraires côtiers . A cet égard, un groupe
de travail franco-espagnol doit être constitué, afin d 'examiner l'intérêt
des différentes liaisons Transfrontalières et les priorités respectives
d 'aménagement ou de réalisation qui s ' y attachent.

Transports aériens
(Air France' - personnel - élèves pilotes -
formation professionnelle - interruption)

941 . - 17 mai 1993 . - Mme Muguette Jacgnaint attire l'attention
de M. le ministre de l'équipement, des transports et du soutiens
sur la situation rencontrée par les personnels en formation de pilotes
de ligne d ' Air France. En effet, la direction de cette compagnie
aérienne a décidé l'arrêt dc toutes les formations en cours des pilotes
de l igne . 200 jeunes stagiaires voient brutalement arrêtée leur forma-
tion professionnelle en plein cursus . Cette décision brise la carrière de
200 personnes bien que leur formation initiale et k métier choisi
soient d' un haut nivéau de technicité . Qui plus est, cette décision uni-
latérale écarte toute possibilité d' un développement des transports
aériens français . En conséquence, elle lui demande quelles disposi-
tions il compte prendre peur que la formation de pilotes de ligne
reprenne et que les droits moraux et sociaux des élèves pilotes soient
respectés.

Réponse. - Air France s'est trouvée, dès 1988, comme la plupart des
compagnies mondiales, dans l ' impossibilité de trouver rapidement sur
le marché de l ' emploi, les pilotes dont elle avait besoin, à court et
moyen terme . Elle a conçu à cette date un important programme de
formation . Entre 1988 et 1990, ce sont environ cinq cents jeunes, de
niveau bac + 2 au minimum, qui ont suivi ces cursus de formation
d 'élèves-pilotes ab initie, dans plusieurs centres en France et aux

Etats-Unis . La dégradation brutale de la conjoncture économique à
laquelle Ir transport aérien est extrèmement sensible, a inversé la sen-
dance et, de déficitaire, l'effectif des pilotes devient excédentaire . Pour
mieux gérer ces périodes de pénusic et de surcapacité et lisser ces fluc-
tuations, un comité de coordination a été créé entre k service de Îa
formation aéronautique et du contrôle technique, Férule de pilotage
Amaury de Lagrange et Air France En application d ' une recomman-
dation de ce comité, il a été décidé à travers les travaux d ' une cellule
de pilotage d ' évaluer régulièrement les besoins et les ressources en per-
sonnel technique sur une période N + 1 à N + 5 d ' un cura i s) nombre
de compagnies de taille significative cc en particulier d ' Air France.
Mais cette cellule de pilotage n 'a qu'un rôle de conseil . C 'est un outil
d ' aide à la décision, les échelons décisionnels restant da'ss la structure
propre aux compagnies . C ' est ainsi que dans le cadre du programme
de retour à l'équilibre d 'octobre 1992, la compagnie nationale a pris la
décision de surseoir provisoirement à la formation des stagiaires ab ini-
tio qu ' ils soient en provenance d 'Air France nu d ' UTA. Les 117 sta-
giaires titulaires, ou en cours de formation ptatique continuent tem-
porairement de percevoir le salaire qui leur `tait garanti, dans le cadre
de leur contrat de formation . Ils ont été informés par courrier des
dates de début et de fin de stage qu'ils effectuent actuellement au sol.
Par ailleurs . Air France a reclassé quelques-uns d ' entre eux auprès des
compagnies sous-traitantes . Pour cc qui concerne les 200 jeunes en
formation théorique, !c ministre de l ' équipement, des transports et du
tourisme a d ' ores et déjà demandé à la direction générale de l'aviation
civile de modifier les conditions d'accès aux concours d 'élèves-pilotes
de transport, organisés par l 'école nationale de l 'aviation civile afin
qu'ils soient ouverts à des candidats détenteurs de certains titres pro-
fessionnels du transport aérien, tel que le certificat théorique du bre-
vet de pilote de ligne . Dans le mème esprit, les limites d ' âge ont été
reculées. Ainsi, les élèves-pilotes ab initio d 'Air France, lauréats de ces
concours, auront la possibilité de bénéficier de la prise en charge par
l'Etat de la fin de leur cursus de formation . Par ailleurs, la direction
générale de i'aviation civile a obtenu que ceux d'entre eux qui étaient
bénéficiaires d ' aides à la formation, puissent continuer de les perce-
voir, en poursuivant leur formation auprès d ' autres organismes.
Enfin, la direction générale de l ' aviation civile a entrepris des
démarches auprès du ministère du travail pour obtenir l ' extension (les
dispositions nouvelles sur le havai! à temps partiel au transport aérien.
Cette mesure souhaitée tzar ksi syndicats de pilotes a été retenue ; elle
pourra éventuellement faciliter la création d emplois et accélérer l'in-
tégration des stagiaires titulaires.

7ranspon's ferrotdaires
(titres de transport - billet de seconde classe - première classe - accès)

984. - 17 mai 1993 . - M . Jeae-Louis Masson demande à M . le
ministre de l'équipement, des transports et du tourisme de lui
indiquer si, lorsque toutes les places assises sont occupées en eccondc
classe dans un train, les voyageurs possédant un billet de seconde
classe sont habilités à s'installer en première classe sans acquitter de
supplément.

Réponse . - Lorsque toutes les places assises sont occupées en
seconde classe dans un train, il n'est pas possible aux voyageurs qui
possèdent un billet de seconde classe dc s ' installer en première classe
sans acquitter de supplcment . il convient d ' observer que la réservation
d ' une place permet à tout voyageur d'avoir l'assurance de voyager
dans de bonnes conditions .

Sports
(équitation - centres équestres - réglementation)

1040. - 17 mai 1993. - . M . Lucien Guichon appelle l 'attention de
M. k ministre de l ' équipement, des transports et du tourisme sur
les conséquences de l'application de la loi du 16 juillet 1984, dite
Avice, modifiée k 13 juillet 1992, modification devant entier en
vigueur le 13 juillet prochain . Cette modification prévoit que, pour
„ encadrer, animer et enseigner s les activités équestres, ii fan éttc
titulaire d ' un brevet homologué par l ' Etat . Jusqu'à cc jour, k métier
d ' encadrer et d'animer promenades et randonnées équestres n'était
pas réglementé, Or la promenade équestre est une activité essentielle
du tourisme rural et I application des nouvelles dispositions va bru-
calcinent contraindre environ trois mille installations de tourisme
équestre à disparaltre, avec tout ce que cela sous-entend en terme
d 'emplois et d'activités rurales contribuant à la vie des campagnes . Il
souligne par ailleurs la contradiction existant entre l 'exigence d 'un
brevet délivré par la délégation nationale du tourisme équestre pour
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pratiquer cette activité, brevet qui n'est pas exigé pour l ' installation . Il
lui demande ses intentions au sujet de l'application au 13 juillet de ces
nouvelles dispositions et la possibilité de voir les brevets reconnus par
l 'usage inscrit sur la liste d'homologation, ainsi que le droit pour les
professionnels réglementairement installés de pouvoir continuer à tra-
vailler quelles que soient leurs qualifications antérieures.

Réponse. - La loi du 16 juillet 1984, modifiée le 13 juillet 1992,
relative à l ' organisation et à la promotion des activités physiques et
sportives prévoit que pour encadrer, animer et enseigner, un brevet
homologué par l'Etat doit être obligaseiren,ert délivré . Les profes-
sionnels du tourisme équestre concernés, moniteurs d ' équitation titu-
laires du brevet d ' accompagnateur et de guide de tourisme équestre de
la Fédération française d' équitation, s ' inquiètent de ne plus Erre auto-
risés à poursuivre leur activité . L ' activité équesrre représente l'une des
activités touristiques essentielles au développement économique et
social du monde rural . Elle contribue largement à la création d ' em-
plois et à la dynamisation du secteur qu'il convient de conforter . Aussi
.e e projet de décret en cours d ' élaboration étant de la compétence du
ministre de la jeunesse rades sports, les revendications des profession-
nels ont fait l 'objet d ' une intervention auprès de ce département
ministériel afin que les nouvelles dispositions nt deviennent pas péna-
lisantes pour ce secteur d' activité.

Permis de conduire
(auto-écoles - formation des conducteurs - contrôle)

1105 . - 17 mai 1993 . - Mme Yann Plat attire l 'attention dc M . le
ministre de l'équipement, des transports et du tourisme sur [arrêté
du 5 mars 1991, relatif à l ' exploitation des établissements d ' enseigne-
ments de la conduite des véhicules à moteur et de la sécurité routière.
En effet, par son article 10, cet arrêté impose des contrôles, sur la qua-
lité de l'enseignement, qui devraient être effectués par les inspecteurs
du permis de conduire et de la sécurité routière. Ces derniers pour-
ront, s' ils l 'estiment nécessaire, demander au préfet de remettre en
cause l'agrément qui permet de continuer l ' activité . II semble que les
principaux syndicats représentants la profession (ADECA, CNPA,
PFA) soient hostiles à cette mesure . Elle lui demande donc ce qu ' il
entend faire pour aller dans le sens des revendications des profession-
nels de l ' enseignement automobile.

Réponse. -• Les évaluations relatives aux prestations pédagogiques
des écoles de conduite sont expressément prévues par la réglementa-
tion applicable à cette Profession, et ce dispositif d ' encadrement péda-
gogique s 'inscrit dans les objectifs fixés par le comité interministériel
de la sécurité routière, qui a défini l 'amélioration de la qualité de la
formation des conducteurs comme une priorité dans la lutte contre
l' insécurité routière, notamment concernant les jeunes, principales
victimes des accidents de la route . En effet, aux termes dees disposi-
tions prévues par l 'article R. 247 du code de la route, l' enseignement
de la conduite automobile dispensé au sein des établissements agréés
doit être conforme aux objectifs pédagogiques retenus par le pro-
gramme national de formation à la conduite (PNF) défini par un
arrêté en date du 23 janvier 1989 . L'arrêté d ' application du
5 mats 1991 relatif à l 'exploitation des établissements d ' enseignement
et de la sécurité routière dispose dans son article ]0 que des contrôles
de la qualité de l 'enseignement et de sa conformité au programme
national de formation peuvent être effectués par les inspecteurs du
permis de conduire et de la sécurité routière dans les conditions fixées
par circulaire du ministre chargé des transports . Cette circulaire, en
date du 10 octobre 1991, donne un cadre aux interventions des ins-
ecteurs du permis de conduire, d ' une part, dans leur rôle de conseil-

rrs auprès des enseignants, d ' autre part, en ce qui concerne la procé-
dure de contrôle proprement dit . Les inspecteurs sont habilités à
opérer ces évaluations à la suite d'une formation spécifique . L'en-
semble de ce dispositifs, bien entendu, été soumis à l 'avis préalable du
Conseil supérieur de l ' enseignement de la conduite et de l 'organisa-
tion de la profession (CSECAOP) et approuvé en son temps par l'en-
semble des représentants élus par la profession . A cet égard, il ne s ' agit
en aucun cas pour les pouvoirs publics de remettre en question la
liberté d ' entreprendre ou de s'immiscer dans k gestion d'établisse-
ments dont la vocation est l 'enseignement de la conduite . En
revanche, il convient de souligner que le principe d' une évaluation
pédagogique a pour contrepartie le monopole que la profession exerce
dans ce secteur d ' activité, monopole conforté récemment par l 'intro-
duction d ' un nombre d ' heures minimum obligatoire pour les élèves
dans !c cadre de l 'apprentissage de la conduite . En tout état de cause,
aucun agrément octroyé dans le cadre du fonctionnement de cette
profession réglementée ne peut faire l 'objet d 'un retrait, prévu par
l'article R. 247 du code de la route, sans qu ' un motif grave ne soit à

l 'origine d ' une telle décision . En outre, la procédure définie aux
termes de l ' arrêté du 5 mars 1991 précité prévoit expressément que
l 'exploitant puisse présenter sa défense devant la commission départe-
mentale de la circulation et de la sécurité routière, ainsi qu ' un délai de
mise en conformité d' au moins un mois . Il convient de noter que
parallèlement à ces dispositions liées aux conditions d'exploitation des
écoles de conduite, la mise en oeuvre du programme national de for-
mation à .' a conduite s'accompagne d ' un effort de recyclage sans pré-
cédent institué par l ' Etat ait bénéfice de la profession . En effet, la par-
ticipation à un stage de sensibilisation, à la charge des pouvoirs
publics, avec le concours financier des secteurs de l 'assurance, est pré-
vue pour chaque titulaire de l ' autorisation d ' enseigner cri exercice,
afin que tous les enseignants de la conduite, patrons ou salariés
puissent être complètement informés sur les modalités dc la réforme
engagée . Plus de 10 000 enseignants ont déjà suivi ces s t ages, et l 'en-
semble de la profession en aura bénéficié à la fin de 1994.

Sécurité routiere
(pneumatiques - usure - réglementation)

1389 . - 31 mai 1993_ - Mme r rançoise Hostalier attire I atten-
tion de M. le ministre de l'équipement, des transports et du tou-
risme sur l'application de l ' arrêté du 18 septembre 1991 modifiant la
réglementation sur les profondeurs résiduelles des sculptures des
pneumatiques . L 'application rigoureuse de cette mesure, soutenue par
une information sur sa justification . devrait concourir à améliorer la
sécurité des automobilistes, surtout par temps de pluie . Aussi, elle lui
demande comment il entend favoriser l'application de cette norme
d' intérêt général.

Réponse. - La question soulevée par l'honorable parlementaire
porte sur le problème de la connaissance par les usagers de la nouvelle
norme d ' usure des pneumatiques, applicable depuis le 1" janvier 1992.
Il est tout d'abord nécessaire de rappeler que le passage de la norme
française précédente (1 millimètre de sculpture minimum) à la norme
européenne (1,6 millimètre) s'est fait dans le cadre de l'harmonisation
européenne, et qu'il est favorable à la sécurité routière . Les fabricants
de pneumatiques, qui ne font pas de séries spécifiques destinées au
marché français, produisaient déjà depuis des années des pneus dont
les témoins d ' usure étaient calibrés sur 1,6 millimètre . L'usager, de
bonne foi, croyait contrôler ses pneus selon les normes, I millimètre.
mais le faisait à 1,6 millimètre. La différence, pour lui, n ' a donc pas
été importante . En matière de communication, la Prévention r outière
et les professionnels du pneu mènent des actions intéressantes,
approuvées par le ministère de l 'équipement, des transports es du tou-
risme ; il en va de même s'agissant de l'Assecar (Association pour la
sécurité sur autoroutes) sur le gonflage des pneumatiques . Pour sa
part, k ministère de l ' équipement, des transports et du tourisme rap-
pelle régulièrement aux usagers avant chaque grand départ, dans ses
communiqués de presse, l ' importance du gonflage des pneus . de leur
entretien et du contrôle dc leur usure . Par ailleurs, le ministre de

1 - équipement, des transports et du tourisme a annoncé lors de sa
conférence de presse du 10 juin 1993 sa décision d 'étendre les points
de contrôle technique devant obligatoirement faire l'objet d ' une
remise en état . Les phares et dispositifs lumineux, d'une part, et les
pneumatiques, d ' autre part, sont l'objet de cette extension . Ces
mesures devraient améliorer ia sécurité du parc des véhicules en cir-
culation et faire encore mieux comprendre aux automobilistes l'im-
portance du bon entretien de leurs pneumatiques.

Transports routiers
(politique et réglementation - transporteurs -

exercice de la profesrioo)

1463. - 31 mai 1993 . - M. Main Marleix attire l ' attention de
M . le ministre de l' équipement, des transports et du tourisme sur
le système d ' accès à la profession de transporteur et plus particulière-
ment sur l ' examen de capacité professionnelle, qui fait l ' objet
d ' épreuves écrites depuis la mise en application des dispositions du
décret du 3 juillet 1992 . Outre la mise en conformité avec les règles
communautaires, la mise en place de ces épreuves écrites avait trois
objectifs majeurs : élever le niveau des épreuves ; mettre en place un
dispositif assurant l'égalité du traitement des candidats ; dégager les
agents chargés du contrôle d ' une grande partie des taches d 'examen.
Après plusieurs mois de fonctionnement, ces épreuves écrites ne sem-
blant pas donner satisfaction tant aux responsables en formation
qu'aux professionnels, il lui demande Ics dispositions qu ' il compte
prendre pour apporter les améliorations nécessaires au système d ' accès
à la profession de transporteur .
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Re'pon;e. - La condition de capacité professionnelle nécessaire pour
l 'accès à la profession de transporteur routier et exigible de la personne
souhaitant exercer la direction permanente et effective dune entre-
prise de transport peut être satisfaite de crois manières : soit par la pos-
session de certains diplômes ; soit par la démonstration par le deman-
deur de son expérience professionnelle dans des fonctions de direction
ou d ' encadrement dans une entreprise de transport et de ses connais-
sances professionnelles ; soit par la réussite aux épreuves d ' un examen
spécifique organisé par le ministère chargé des transports . Deux
décrets du 3 juillet 1992 o,it transposé dans le droit français les modi-
fications apportées aux textes communautaires définissant les condi-
tions d 'accès à la profession de transporteur public routier de mar-
chandises et à la profession de transporteur public routier de
personnes ; ils ont, en ce qui conerne la condition de capacité profes-
sionnelle, introduit la condition du caractère écrit que doit revêtir
l 'examen spécifique organisé pour chacune de ces professions . A partir
de la rentrée 1992, l ' examen écru s' est substitué à un examen pré-
cédemment oral . Ce caractère oral avait fait l ' objet de nombreuses cri-
tiques . Ces critiques tenaient, d ' une part, à son niveau unanimement
estimé insuffisant et, d'autre part, à l'inégalité de traitement entre les
candidats qu ' il était susceptible d'entraîner . Cet examen était organisé
dans sept centres régionaux ; les jurys étaient composés de membres
de l' administration et de représentante des organisations profession-
nelles de transporteurs routiers et d'organismes de formation dans le
domaine des transports . Le caractère écrit de l ' examen permet par
l'anonymat des copies de garantir désormais l'égal traitement des can-
didats d'un même centre . il permet également d'assurer un relève-
ment sensible du niveau des épreuves, une partie de celles-ci revêtant
la forme de questionnaires à choix multiples, l'autre partie nécessitant
une réponse rédigée. La mise en place de la réforme d ' accès à la profes-
c on et l ' appréciation des enseignements à en tirer ont été supervisées
par une commission d'évaluation composée de représentants de l ' ad-
ministration, des organisations professionnelles et des organismes de
formation . Les enseignements tirés de la mise en place du système ont
amené la commission d 'évaluation à se prononcer de manière una-
nime en faveur d'un renforcement de la part des épreuves rédigées par
rapport aux questionnaires à choix multiples, le caractère insuffisam-
ment sélectif de ceux-ci étant clairement apparu ; les divergences de
résultats qui ont été constatées entre les différentes circonscriptions
d ' examen ont amené la commission à recommander la mise en place
d'un examen national qui serait organisé simultanément dans toutes
les régions . Les recommandations de la commission d'évaluation ont
été retenues, une organisation nationale de l'examen sera mise en
place dans les meilleurs délais . L'objectif étant de parvenir à organiser
la première session au début de l 'année 1994 . Parallèlement, le relève-
ment du niveau de l'examen nécessitait que les conditions parallèles
d'obtention de la capacité professionnelle soient réexaminées afin de
garantir que le niveau des diplômes et celui de l'expérience profes-
sionnelle exigée soient adaptés au relèvement du niveau de l ' examen.
Des mesures réglementaires en ce sens interviendront prochainement.
Elles se traduiront notamment par un relèvement du seuil des
diplômes permettant d ' obtenir la capacité professionnelle, ainsi que
pat l'exigence de l ' audition obligatoire des candidats par la voie de
l ' expérience professionnelle par la commission consultative régionale ;
la saisine de cette dernière était jusqu' alors laissée à l ' initiative du pré-
fet de région .

Voirie
(A 31 - construction d'un échangeur - Meer())

1701 . - 31 mai 1993 . - M . Charles Fèvre tient à attirer la vigi-
lante attention de M . le ministre de l'équipement, des transports et
du tourisme sur le problème de la création d ' un diffuseur autoroutier

uticulierement important au plan de l ' aménagement du territoire de
l'Est haut-marnais . En effet, l'autoroute A 31 (Nancy-Dijon)
coinrrarte une section de 35 kilomètres entre les diffuseurs de Bulgne-
ville~(Vosges) et de Val-dc-Meuse (Haute-Marne), qui laisse sans des-
serte la 'one rurale sans doute active mais très fragile des cantons de
Clefmont et de Bourmont en Haute-Marne, ainsi que les cantons
limitrophes des Vosges. C ' est pourquoi un diffuseur est demandé avec
insistance à la hauteur de Merrey (Haute-Marne), afin de desservir
d ' une part la plate-forme d 'éclatement multi-fonctions à vocation dc
transit européen située sur le territoire de cette commune dont pour
l'instant le groupe Vittel-Nestlé est le principal utilisateur, d 'autre
part la société Bongrain (400 emplois) implantée à Illoud (Haute-
Marne) dont la liaison à Merrey améliorerait sérieusement les condi-

tions d 'exploitation, en troisième lied la base militaire de Datnblain
(Vosges) en cours de réactivation, enfin les entreprises vosgiennes
limitrophes de la Haute-Marne fortement intéressées à l'ouverture du
diffuseur de Merrey. Il lui demande en conséquence si, dans la pers-
pective d' un aménagement du territoire bien ciblé et qui doit aujour-
d 'hui appuyer les initiatives sérieuses au niveau du milieu rural qu ' il
convient de conforter, il ne lui parait pas nécessaire que l' :.tat incite
financièrement un tel diffuseur par le biais du Fonds interministériel
d 'aménagement du territoire, et appelle ainsi la Société d 'autoroute
compétente (SAPRR) à le réaliser au plus vite.

Réponse. - L'hypothèse de la réalisation d'un échangeur supplé-
mentaire sur l'autoroute A 31, à la hauteur de Merrey, a fait l'objet
dans un passé récent d ' une étude de trafic destinée à apprécier sa faisa-
bili'é . Cette étude, dont les résultats ont été communiqués à l 'Hono-
rable Parlementaire à la fin de l ' année 1989 . a montré que le trafic
d'un diffuseur situé au niveau de Merrey serait extrêmement faible, de
l ' ordre de 150 à 200 véhicules par jour, dont 30 à 50 poids lourds,
tandis que l 'augmentation des recettes de péage serait très modeste,
sinon nulle. Le coite global de l ' opération (investissement et charges
d ' exploitation) est donc apparu hors de proportion avec les avantages
que pourrait procurer localement le nouveau diffuseur . L'étude réali-
sée en 1989 est toujours d 'actualité. C 'est pourquoi l ' examen global
du projet, prenant en compte aussi bien son économie générale que la
mesure de son intérêt d'aménagement local, ne conduit pu à envisa-
tr actuellement sa réalisation, sauf en cas de financement par les col-

fctivités locales des dépenses de construction et du déficit d 'exploita-
tion de l 'ouvrage.

Permis dt, conduire
(examen - organisation - Ordre)

1906. - 7 juin 1993 . - M . jean Auclair attire l'attention de M . le
ministre de l'équipement, des transports et du tourisme sur l'orga-
nisation des épreuves du permis de conduire dans ia Creuse . Jusqu'à
l'année dernière, deux inspecteurs assuraient le service de cette
épreuve dans le département, l 'un à plein temps et le second à mi-
temps . A présent, un seul inspecteur assure cette fonction . Les délais
de passage de l'épreuve sont donc considérablement rallongés, ce qui a
pour conséquence première une fuite des candidats de la Creuse vers
Limoges où les délais sont beaucoup plus courts . De ce fait, les auto-
écoles de la Creuse subissent une grave baisse dc leur clientèle . il lui
demande quels sont les critères qui définissent l'effectif départemental
des inspecteurs, il lui demande également quelles mesures il entend
prendre pour éviter une telle déperdition d ' activité pour les auto-
écoles de la Creuse.

Répons'. - L'effectif des inspecteurs du permis de conduire et tic la
sécurité routière est fixé, chaque année, dans le cadre dc la loi de
finances . II est rationnellement réparti entre les différentes cir-
conscriptions et toutes dispositions sont prises par le service des exa-
mens pour une utilisation optimale de ces personnels . Ainsi, pour la
circonscription Limousin, onze inspecteurs sont actuellement opéra-
tionnels, dont un dans le département de la Creuse, situation qui
contrairement à ce qu 'affirme l'honorable parlementaire n ' a pas subi
de changement ces dernières années . En revanche, il est exact que des
renforts réguliers continuent dc provenir du département de la
Haute-Vienne. Dans ces conditions, l ' examen des indicateurs de ges-
tion montre que le coefficient d ' attribution de places d'examen dia
catégorie B observé dans le département de la Creuse, pour les quatre
premiers mois de l'année 1993 est de 1,71 contre 1,61 au plan natio-
nal, Cette dotation aurait en conséquences dû permettre aux autos
écoles de ce département de fonctionner dans des conditions satis-
faisantes . Or, 1 examen des statistiques montre que, pour l'année
1992, les pourcentages dc réussite toutes catégories confondues, pour
le département de la Creuse, toutes présentations confondues et en
première présentation, sont de 56,37 p . 100 et 57,92 p . 100 contre
64,24 p. 100 et 66,28 p. 100 au niveau de la circonscription . 11 n ' est
pas contestable que ces résultats participent auir difficultés rencontrées
par les enseignants de la conduite automobile de la Cr :use, d -nt la
solution passe par une amélioration sensible d : la qualité de la f .trma-
tion .
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FONCTION PUBLIQUE

Fonctionnaires et agents publics
(rémunératiom - perspectives)

1584. - 31 mai 1993 . - M. Jean-Pierre Brard attire l'attention de
M . le ministre de la fonction publique sur les conséquences très
négatives et les dangers résultant du gel des salaires des fonctionnaires
décidé récemment . Cette mesure va se curnuler avec la hausse de la
contribution sociale généralisée et les autres ponctions décidées par le
plan Balladur qui frapperont aussi les fonctionnaires . Cela aura des
conséquences néfastes en premier lieu pour k pouvoir d'achat des
quelque 8 millions de personnes dont les salaires et pensions seront
bloqués, accentuant le marasme actuel, la baisse de la consommation
et donc le chômage. Par ailleurs, ce blocage salarial privera la sécurité
sociale des recettes qui auraient résulté d'une augmentation normale.
La hausse des prix, qui s'élève déjà à 1,35 p. 100 pour le premier tri-
mestre 1993, souligne la pénalisation injuste infligée à cette catégorie
de Français, implicitement désignés comme des nantis sur les salaires
desquels on peut rogner sans état d'âme, alors même que l'actualité
récente a fait la preuve du dévouement des fonctionnaires et de l'effi-
cacité du service public dans une situation dramatique de prise
d ' otages dans un établissement scolaire . II lui demande en consé-
quence s'il envisage de revoir la décision de blocage pendant plus de
dix mois des salaires dans la fonction publique.

Réponse. - L'accord salarial du 12 novembre 1991, en garantissant
une augmentation globale des traitements de la foncti,'u publique de
6,5 p . 100 sur la période 1991-1992, a assuré une progression signifi-
cative du pouvoir d' achat moyen des fonctionnaires . Ainsi, compte
tenu des augmentations générales prévues par cet accord et des aug-
mentations catégorielles intervenues sur la même période, le pouvoir
d ' achat du salaire brut moyen par tête a progressé à c 3,8 p . 100 . Si on
y ajoute l'effet des mesures individuelles de promotion et d'avance-
ment, !a rémunération brute moyenne des agents dc l ' Est a aug-
menté de 6,6 p. 100 en francs constants en 1991-1992 . Pour la
période qui s 'ouvre, la situation économique et budgétaire rend très
difficile la mise en ouvre d ' une revalorisation générale qui s ' ajouterait
à celle du 1" février 1993 (+ 1,8 p . 100), mise en oeuvre au titre de
l ' accord 1991-1992 ; il convient cependant de rappeler que cette
mesure, ainsi que l'effet-report des mesures salariales adoptées en
1992, les mesures catégorielles et les mesures individuelles, devrait
contribuer à une progression de la rémunération brute moyenne des
agents en place de 6 p. 100 pour 1993, nctcement supérieure à la
hausse des prix prévisionnelle . Enfin, le Gouvernement envisage d ' en-
gager à la rentrée prochaine des négociations salariales portant sur les
deux exercices J99-1995.

Ministères et secrétariats d'Etat
(affaires sociales : personnel - délégué général à l'innovation sociale

et à l'économie sociale - statut)

1623. - 31 mai 1993. - M . Léonce Deprez demande à Mme le
ministre d'Etat, ministre dix affaires sociales, de la santé et de la
ville, si les fonctions de délégué général à l 'innovation sociale et à
l' économie sociale sont compatibles avec celles de chargé de mission
auprès du Président de la Ré blique. - Question tranmesse àM. It
mmishr lr IsJbactivw ~sr

	

rit.

Réponse. - La fonction de chargé de mission auprès du Président de
la République n ' est pas un emploi public au sens de l'article 7 du
décret-loi du 29 octobre 1936 relatif aux cumuls de retraite, de rému-
nérations et de fonctions . Aussi, il n'existe aucune incompatibilité des
fonctions de délégué général à l ' innovation sociale et à l 'économie
sociale avec cellas chargé de mission auprès du Président de la
République.

Enseignement supérieur
(IRA - concours externe -

épreuve de langue régionale - suppression)

1663 . - 31 mai 1993 . - M. Jean-Jacques Weber souhaite
connaître la position de M . le ministre de la fonction publique sur
la suppression par le précédent gouvernement de l ' épreuve facultative
de langue régionale au concours externe des instituts régionaux d'ad-
ministration.

Répons.. - La réforme des concours d'accès aux Instituts régionaux
d 'administration a eu pour objectif d'en simplifier le déroulement,
tant pour les candidats que pour l 'administration, en réduisant le
nombre d'épreuves et d ' options . L ' accent a été mis sur l ' adaptation à
l 'évolution de la fonction publique et notamment les conséquences de
la construction européenne. A ce titre, il est apparu préférable de ne
conservez que les seules épreuves facultatives portant sur les langues
étrangères, choix confirmé par la décision de rendre obligatoire l 'en-
seignement des langues étrangères dans les Instituts régionaux d ' ad-
ministration . La nécessité d améliorer l ' ouverture curepécnr.c des
cadres de la fonctioh publique et la priorité qui en est résultée dans les
épreuves des concours et dans la scolarité des IRA ne remettent pas en
cause la reconnaissance des langues régionales et du rôle qu'elles
doivent jouer dans les relations entre l'administration et ses usagers.

Assurance invalidité décès
(capital décès - conditions d arrribution -

ayants droit des fonctionnaires)

1968. - 7 juin 1993. - M . Jean-Luc Precl attire l'attention de
M . le ministre dc la fonction publique site les bénéficiaires du capi-
tal décès des fonctionnaires . Dans le régime des fonctionnaires
(art . D . 712-20), en l 'absence de conjoint et d ' enfants pouvant pré-
tendre à l ' attribution du capital décès, ce dernier est versé à celui ou à
ceux des ascendants du de cujus qui étaient à sa charge au moment du
décès. Or cette restriction (être à la charge) n 'existe pas au sein du
régime général (art. L . 361 .4) . II lui demendc donc s 'il compte corri-
ger cette inégalité qui pénalise les ascendants des fonctionnaires.

Réponse. - Le régime des fonctionnaires prévoit en effet k verse-
ment, en cas de décès, d ' une prestation aux ascendants à charge du
fonctionnaire décédé . Cette prestation est égale au dernier traitement
brut annuel servi au fonctionnaire décédé, lorsque le décès intervient
avant le soixantième anniversaire ; elle a donc une assiette plus luge
que celle prévue par k régime général de la sécurité sociale, dont le
montant est égal au plus à quatre-vingt-dix fois ie salaire journalier de
base dans la limite du plafonâ des rémunérations soumises à cotisa-
tion de sécurité sociale. Elle a la nature d'une indemnité de premier
secours, destinée à permettre aux ayants droit de faire face aux diffi-
cultés financières nées de la disparition de celui qui donnait à ses
ascendants les moyens de vivre . Modifier crue condition conduirait
en réalité à modifier la nature même de la prestation, ce qui n'apparaît
pas souhaitable, alors même que le régime d ' attribution du capital
décès du régime spécial des fonctionnaires est déjà globalement plus
favorable que celui prévu par le régime général.

Retraites : généralités
(âge de la retraite - mineur devenu agent de service de l'éducation

nationale - perte du droit à la retraite à cinquante-cinq ans)

2784 . - 28 juin 1993. - M. Georges Hage attire l 'attention de
M . k ministre de la fonction publique sur la situation d ' un travail-
leur, approchant les cinquante-six ans, entré dans la vie active en 1952
dans une entreprise du bâtiment puis aux Houillères nationales fin
1953 . Reconverti en qualité d'agent de service de l 'éducation natio-
nale en 1973, ayant à ce jour cotisé plus de quarante-deux ans, il ne
peur prétendre à la retraite puisqu 'il est devenu fonctionnaire alors
que d'autres collègues mineurs ont pu, suite à leur reconversion,
conserver le bénéfice de la retraite à cinquante-cinq ans . lI lui
demande si, compte tenu de la durée de la période de travail du requé-
rant et de la pénibilité du métier de mineur, ce travailleur n'est pas
fondé à exciter de son droit à la retraite.

Ripante. - M . Georges Hage souhaite savoir si un ancien salarié des
Houillères nationales . devenu fonctionnaire après avoir été mineur,
peut bénéficier des avantages relatifs à son ancienne activité, notam-
ment du droit de partir à la retraite à l 'âge de cinquante-cinq ans.
L ' intéressé relève désormais du seul régime spécial de retraite des
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fonctionnaires et des dispositions qui leur sont applicables quant à
l ' âge de la retraite. 1i pourra donc bénéficier à l ' âge de soixante ans
d'une pension de l'Etat qu'il cumulera le cas échéant avec la pension
du régime des mines. Par ailleurs, dès lors qu ' il a plus de cinquante-
cinq ans, il peut demander à bénéficier de la cessation progressive
d'activité qui permet de travailler à mi-temps tout en percevant un
revenu correspondant à 80 p . 100 du traitement dans les conditions
prévues par l ' ordonnance n° 82-297 du 31 mars 1982.

	 _me

INDUSTRIE, POSTES ET TÉLÉCOMMUNICATIONS
ET COMMERCE EXTÉRIEUR

Electricité et gaz
(EDF et GDF - pratiques commerciales -

conséquences - entreprises du bâtiment)

11 . - 12 avril 1993 . - M .Jean Besson ` appelle l'attention de M. k
ministre dc l 'industrie, des postes et télécommunications et du
commerce extérieur sur h politique de diversification conduite par
Electriciré de France et Gaz de France . Depuis quelques années, EDF
er GDF ont entrepris de développer des activités de diversification,
venant ainsi concurrencer les entreprises privées . -ires images de ces
établissements sont systématiquement utilisées pour conduire cette

p
olitique commerciale. Une telle concurrence n ' est conforme ni à

l'esprit des textes de nationalisation (1946 et 1949) ni aux principes
retenus par les partenaires économiques et sociaux dans un rapport
récent du Conseil économique et social . Elle risque de mettre en diffi-
culté beaucoup d'entreprises de toutes tailles qui répondent aujour-
d'hui aux besoins locaux et de compromettre ainsi les chances de créa-
tion d ' emplois . Aussi, il lui demande s'il envisage de prendre toutes
dispositions pour que des mesures précises soient prises afin d ' éviter
que puisse se poursuivre de telles pratiques de diversification.

Elertri ité et gaz
(EDF et GDF - pratiques commerciales -

conséquences - entreprises du bâtiment)

176. - 19 avril 1993 . - M . François Rochebloine attire l'atten-
tion de M . k ministre de l ' industrie, des postes et télécommunica-
tions et du commerce extérieur sur la politique de diversification
conduite par Electricité de 'France et Gaz de France . Depuis quelques
années en effet, EDF et GDF ont entrepris de développer des activités
de diversifcation venant ainsi concurrencer les entreprises privées . Les
images de ces établissements sont systématiquement utilisées pour
conduire cette politique commerciale . Une telle concurrence n ' est
conforme ni à l ' esprit des textes de nationalisation (1946 et 1949), ni
aux principes retenus par les partenaires économiques et sociaux dans
un rapport récent du C .E .S. Elle risque de mettre en difficile beau-
coup d'entreprises de toutes tailles gui répondent aujourd 'hui aux
besoins locaux, et de _ompromettre ainsi les chances de créations
d 'emplois . Il lui demande de prendre toutes dispositions pour que des
mesures précises soient prises afin d'éviter que puissent se poursuivre
de telles pratiques de diversification.

Electricité et gaz
(EDF et GDF - pratiques commerciales -

conséquences - entreprises du bâtiment)

1092 . - 17 mai 1993. - M. Gilles de itebien' attire l 'attention de
M„ k ministre de l'industrie, des postes et télécommunications et
du commerce extérieur sur la diversification conduite par Electricité
de France et Gaz de France . Depuis quelques années, ces deux entre-
prises nationales ont entrepris de développer des activités venant
concurrencer directement celles des entreprises privées, les images de
ces établissements étant systématiquement utilisées pour , conduire
cette politique commercia e. li s ' ensuit une concurrence déloyale
exercice dc fait, qui n ' est conforme ni à l 'esprit de nationalisation, ni
aux principes retenus par les partenaires économiques et sociaux dans
un rapport récent du Conseil économique et social concernant l ' ave-
nir de ces établissements . Il est à craindre que cette diversification ne
mette en difficulté un grand nombre d ' entreprises qui répondent
aujourd'hui aux besoins loaxsx, et ne compromette ainsi les chances
de créations d'emplois. Il lui demande de prendre toute disposition
pour que des mesures précises soient prises afin d'éviter que puissent
se poursuivre de telles pratiques de diversification .

Electricité et gaz
(EDF et GDF - pratiques commerciales - conséquences -

entreprises du bâtiment)

1095 . - 17 mai 1993 . - M . Edouard Landrain' attire l'attention
de M . le ministre de l'industrie, des postes et télécommunications
et du commerce extérieur sur la politique de diversification conduite
par Electricité de France et Gaz de France . Depuis quelques années en
effet, EDF et GDF ont entrepris de développer des activités de diver-
sification venant ainsi concurrencer les entreprises privées . Les images
de ces établissements sont systématiquement utilisées pour conduire
cette politique commerciale. Une telle concurrence n 'est conforme ni
à l'esprit des textes de nationalisation (1946 et 1949) ni aux principes
retenus par les partenaires économiques et sociaux dans un rapport
récent du Conseil économique et social (CES) . Il apparaît que les
actions de diversification constituent une nationalisation rampante
avec l'argent public qui aboutit à remettre en cause la solidité des
autres entreprises et ainsi à précariser les emplois. Le rachat récent par
GDF de la société lyonnaise Danro Rogeat qui a nommé le directeur
des services économiques de GDF à la présidence de cette société,
constitue, s'il le fallait, une nouvelle illustration des dérapages qui
sont dénoncés. Cette diversification risque de mettre en difficulté
beaucoup d'entreprises de toutes tailles qui répondent aujourd 'hui
aux besoins locaux, et de compromettre ainsi les chartes de créations
d'emplois . Il lui demande de prendre toutes dispositions pour que des
mesures précises soient prises afin d ' éviter que puissent se poursuivre
de telles pratiques de diversification.

Electricité et gaz
(EDF et GDF. - pratiques commerciales --

conséquences - entreprises du bâtiment)

1287. - 24 mai 1993 . - M. Christian Kerr" attire l 'attention de
M . le ministre de l ' industrie, des postes et télécommunications et
du commerce extérieur sur la politique de diversification conduite
par Electricité de France et Gaz de France . Depuis quelques -innées.
en effet, EDF et GDF am entrepris de développer des activités de
diversification venant ainsi concurrencer les entreprises privées . Une
telle concurrence ne semble conforme ni à l ' esprit des textes de natio-
nalisation ni aux principes retenus par les partenaires économiques et
sociaux dans un rapport récent du Conseil économique et social
(CES) . Or, une telle diversification risque de mettre en difficulté
beaucoup d'entreprises de toutes tailles qui répondent aujourd ' hui
aux besoins locaux, et de précariser, de ce fait, de nombreux emplois.
Aussi, il lui demande de prendre toutes dispositions pour que des
mesures précises soient prises afin d ' éviter que puissent se poursuivre
de telles pratiques de diversification.

Electricité et gaz
(EDF et GDF - pratiques commerciales -

conséquences - entreprises du bâtiment)

1316. - 24 mai 1993 . - M . Main Moyne-Bressanrl' attire l ' atten-
tion de M . le ministre de l 'industrie, des postes et télécommunica-
tions et du commerce extérieur sur la politique de diversification
conduite par Electricité de France et Gaz de France. Depuis quelques
années en effet, EDF et GDF ont entrepris de développer des activités
de diversification venant ainsi concurrencer les entreprises privées . Les
images de ces établissements sont sytématiqucment utilisées pour
conduire cette politique commerciale. Une telle concurrence n'est
conforme ni à I esprit des textes de nationalisation (1946 et 1949) ni
aux principes retenus par les partenaires économiques et sociaux dans
un rapport récent du Conseil- économique et social (CES) . 11 apparais
que les actions de diversification constituent une nationalisation ram-
pante avec l'argent public qui aboutit à remettre en cause la solidité
des autres entreprises et ainsi en précariser les emplois . Le rachat
récent par GDF de la société lyonnaise Danro Rogeat . qui a nommé k
directeur des services économiques de GDF à la présidence de cette
sociét r, constitue, s ' il le fallait, une nouvelle illustration des dérapages
qui sont dénoncés. Cette diversification risque de mettre en difficulté
beaucoup d'entreprises de toutes taill es qui répondent au j ourd ' hui
aux besoins locaux et de compromettre ainsi les chances de création
d 'emploi . II lui demande de prendre toutes dispositions pour que des
mesures précises soient prises afin d 'évis. r que puissent se poursuivre
de telles pratiques de diversification.

Les questions ci-dessus font l'objet d'une réponse commune page 2244, après la question n ' 2358,
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Eitctricité et gaz
(EDF et GDF - pratiques rammerciales - conséquences -

entrepris:s du bâtiment)

1342. - 24 mai 1993 . . - M . jean-Claude Beauchauri' attire l 'at-
ren . - "de M . le ministre de l'industrie, des pestes et télécommu-
nications et d cornanerce extérieur sur Ies conséquences de la poli-
tique de dives ,J czrion ent r eprise pat Electriciré de France et Gaz de
France depuis quelques années . Les images de ces établissements sont
en effet utilisees pour conduire cette politique commerciale, ce qui
crée une concurrence qui n ' est conforme ni à l ' esprit des rexres de
nationalisation (1946 et 1949) ni aux principes retenus par les parte-
naire économiques et sociaux dans un rapport récent du Conseii
économique et social (CES). Ces actions risquent de iemett'c en
cause la solidarité des autres entreprises et à en précariser les emplois
et il lui demande donc de bien vouloir prendre Loures dispositions
afin d'éviter que puissent se poursuivre de rz fies pratiques de diversifi-
cation .

Electricité et gaz
(EDF et GDF - pratiques tvmmerciales - conséquences -

entreprises du bâtiment)

1347. - 24 mai 1993 . - M. Bruno Bourg-Broc` appelle l'atten-
tion de M. le ministre de l'industrie, des postes et télécommunica-
tions et du commerce extérieur sur la diversification conduite par
Electricité de France et Gaz de France . Depuis plusieurs années, EDF
et GDF ont enoepris de développer des activités de diversification
venant ainsi concurrencer les entreprises privées . Il apparaît que les
actions de diversification constituent une nationalisation rampante
avec l'argent public qui aboutit à remettre en cause la solidité des
autres entreprises et ainsi à en précariser les emplois . Cela risque de
mettre en difficulté beaucoup d'entreprises de toutes ailles qui
répondent aujourd'hui aux besoins locaux et de compromettre ainsi
les chances de créations d'emplois . Il lui demande en conséquence de
prendre coures dispositions pou : que des mesures précises soient
prises afin d éviter que puissent se poursuivre de telles pratiques de
diversification.

Electricité et gaz
(EDF et GDF - pratiqua commerciales -
eonsénuences - entreprises du bâtiment)

1495 . - 31 mai i 993 . - M. Jean-François Mattei* attire l'atten-
tion de Mi le ministre de l'industrie, des postes et télécommunica-
dons et. du commerce extérieur sur la politique de diversification
conduite par Electricité de France et Gaz de France . Depuis quelques
années en effet, EDF et GDF ont entrepris de développer des activités
de diversification venant ainsi concurrencer les entreprise privées . Les
images de ces établissements sont systématiquement utilisées pour
conduire cette politique commerciale . Une telle concurrence n'est
conforme ni à l'esprit des textes dt nationalisation (1946 et 1949) ni
aux principes retenus par les partenaires économi ues et sociaux dans
un rapport récent du conseil économique et social (CES) . Il apparies
que les actions de diversification constituent une nationalisation ram-
pante arec l 'argent public qui aboutit à remettre en cause la solidité
des autres entreprises et ainsi à en précariser les eemplois . Cette dis'érsi-
6i-arion risque de mettre en difficulté beaucoup d 'entreprises de
toutes tailles qui re nden_ aujjourd'hui aux. besoins locaux et de
compromettre ainsi loess chances de créations d 'emplois. Il lui demande
de prendre toutes dispositions pour que des mesures précises soient
prises afin d 'éviter que puissent se poursuivre de telles pratiques de
diversification .

Electricité et gaz
(EDF et GDF - pratiques commerciales -

conséquences - entreprises du bâtiment)

1496. - 31 mai 1993. - M. Yves Nicolin' attire l 'attention de
M. le ministre de l 'industrie, des postes et télécommunications et
du commerce extérieur sur la politique de diversification conduite
par Electriéité de France et Gaz de. France. Depuis quelques années en
effet, EDF et GDF ont entrepris de développer des activités de diver-
sification venant ainsi concurrencer les entreprises privées. Les images
de ces établissements sont systématiquement utilisées pour conduire
cette politique commerciale . Une telle concurrence n'est conforme ni
à l 'esprit des textes de nationalisation (1946 et 1949), ni aux principes
retenus ar les partenaires économiques et sociaux dans un rapport
récent dpu Conseil économique et social (CES) . Il apparaît que les
actions de diversification constituent une nationalisation rampante
avec l 'argent public qui aboutit à remettre en cause la solidité des

autres entreprises et ainsi à en précariser les emplois . Cette diversifica-
tion risque de mettre en difficulté beaucoup d 'entreprises de routes
tailles qui répondent aujourd 'hui aux besoins locaux, et de compro-
mettre ainsi les chances de créations d'emplois . Il lui demande de
prendre routes dispositions pour que des mesures précises soient
prises afin d'éviter que puissent se poursuivre de telles pratique, de
diversification .

Electricité et gaz
(EDF et GDF - pratiques commerciales -

conséquences - entreprises du bâtiment)

1509 . - 31 mai 1993 . - Mme Yann Piat ' attire l 'attention de M. le
ministre de l'industrie, des postes et télécommunications et du
commerce extérieur sur la politique de diversification conduite par
Electricité et Gaz de France . Depuis quelques années en effet, EDF
et GDF ont entrepris de développer des activités de diversification
venant ainsi concurrencer les entreprises privées . Les images de ces
établissements sont systématiquement utilisées pour conduire cerce
politique commerciale Une telle concurrence n'est conforme ni à
l 'esprit des textes de nationalisation (1946 et 1959), ni aux principes
retenus par les partenaires économiques et sociaux dans un rapport
récent du Conseil économique et social (CES) . li apparaît que les
actions de diversification constituent une nationalisation rampar ce
avec l'argent public, qui aboutit à remettre en cause la solidité des
autres entreprises, et ainsi à en précariser les emplois . Le rachat récent
par GDF de la société lyonnaise Danro Rogeat qui a nommé le direc-
teur des services économiques de GDF à la présidence de cette société.
constitue, s' il le fallait, une nouvelle illustration des dérapages qyui
sont dénoncés_ Cette diversification risque de mettre en difficulté
beaucoup d 'entreprises de toutes tailles qui répondent aujourd'hui
aux besoins locaux, et de compromettre ainsi les chances de créations
d'emplois . Aussi lui demande-t-elle de prendre toutes dispositions
pour que des mesures précises soient rises, afin d ' éviter que puissent
se poursuivre de telles pratiques de diversification.

Electririté et gaz
(EDF et GDF - pratiques commerciales -

coméquences - entreprises du bâtiment)

1510 . - 31 ruai 1993 . - M. Jeun-François Chossy' attire l ' atten-
tion de M. k ministre de l'industrie, des postes et tél4cotnmuuica-
tions et du commerce extérieur sur la politique de diversification
conduite par Electricité de France et Gaz de France. Depuis quelques
années en effet, EDF-GDF a entrepris de développer des activités de
diversification venant ainsi concurrencer les entreprises privées, alors
qu'une telle concurrence n'est conforme ni à l 'esprit des textes de
nationalisation (1946 et 1949) ni aux principes retenus par les parte-
naires économiques et sociaux dans un rapport récent du Conseil
économique et social (CES) . Cette diversification risque de mettre en
difficulté beaucoup d'entreprises de toutes taille qui répondent
aujourd' hui aux besoins locaux, et de compromettre ainsi les chances
de créations d'emplois . Il lui demande en conséquence quel est son
sentiment sur ce problème et quelles sont les décisions susceptibles
d ' intervenir pour répondre aux préoccupations exprimées par les arti-
sans et les PME du bâtiment.

Electricité et gaz
(:EDF et GDF - pratiqua commerciales -

consiquences - entreprises du bâtiment)

1511 . - 31 mai 1993 . - M. Arnaud Lepsrccqq' attire l 'attention de
M . le ministre de l'industrie, des postes et télécommunications et
du commerce extérieur sur la politinue de diversification conduire
par Electricité de France et Gaz de France Depuis quelques années.
en effet, EDF et GDF ont entrepris de développer des activit& de
diversification venant ainsi concurrencer les entreprises privées . Les
images de ces établissements sont systématiquement utilisées pour
conduire cette politique commerciale . Une telle concurrence n'est
conforme ni à 1 esprit des textes de nationali,ation (1946 et 1949) ni
aux principes retenus par les partenaires économiques et sociaux dans
un rapport récent du Conseil économique et axial (CES) . Il apparaît
que les ac ions de diversification constituent une nationalisation ram-
pante avec l 'argent public qui aboutit à remettre en cause !a solidité
des autres entreprises et ainsi à en précariser les emplois . Le rachat
récent par GDF de la société lyonnaise Danto Rogeat, qui a nommé le
directeur des services économiques de GDF à la présidence de cette
société, constitue, s ' il le fallait, une nouvelle illustration des dérape
qui sont dénoncés. Cette diversification risque de mettre en difficulté
beaucoup d'entreprises de toutes tailles, qui répondent aujourd ' hui

Les questions ci-dessus font l'objet d'une réponse commune page 2244, après !a question r ." 2358 .
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aux besoins locaux, et de compromettre ainsi les chances de créations
d 'emplois. II lui demande de prendre toutes dispositions pour que des
mesures précises soient prises afin d' éviter que puissent se poursuivre
de telles pratiques de diversification.

Electricité et gaz
(EDF et GDF - pratiques commerciales -.

conséquences - entreprises du bâtiment)

1724 . - 31 mai 1993. - M. Claude Birraux* attire l'attention de
M . le ministre de l'industrie, des postes et télécommunications et
du commerce extérieur sur la politique de diversification conduite
par Electricité de France et Gaz d : France . Depuis quelques années en
effet, EDF et GDF ont entrepris de développer des activités de diver-
sification venant ainsi concurrencer les entreprises privées . Les images
de ces établissements sont systématiquement utilisées pour conduire
cette politique commerciale . Une telle concurrence n'est conforme ni
à l'esprit des textes de nationalisation (1946 et 1949), ni aux principes
retenus par les partenaires économiques er sociaux dans un rapport
récent du Conseil économique es social (CES) . Il apparaît que les
actions de diversification constituent une nationalisation rampante
avec l 'argent public, qui aboutit à remettre en cause la solidité des
autres entreprises et ainsi à en précariser les emplois . Cette diversifica-
tion risque de mettre en difficulté beaucoup d'entreprises de toutes
tailles, qui répondent aujourd ' hui aux besoins locaux, et de compro-
mettre ainsi les chances de créations d 'emplois . Aussi, il lui demande
de prévoir toutes dispositions pour que des mesures précises soient
prises sin d 'éviter que puissent se poursuivre de telles pratiques de
diversification .

Electricité et gaz
(EDF et GDF - pratiques commerciales -

conséquences - entreprises du bâtiment)

1725 . - 31 mai 1993 . - M . Charles Fèvre* attire l ' attention de
M. le ministre de l 'industrie, des postes et télécommunications et
du commerce extérieur sur le, politique de diversification conduite
par Electricité de France et Gaz de France. Depuis quelques années en
effet, EDF et GDF ont entrepris de développer des activités de diver-
sification venant ainsi concurrencer les entreprises privées . Les images
de ces établissements sont systématiquement utilisées pour conduire
cette politique commerciale sans souci du respect de son environne-
ment économique. Une telle concurrence n ' est conforme ni à l'esprit
des textes de nationalisation (1946 et1949), ni aux principes retenus
par les partenaires économiques et sociaux dans un rapport récent du
Conseil économique et social (CFS) . Cette diversification risque de
mettre en difficulté beaucoup d'entreprises de toute taille qui
répondent aujourd ' hui aux besoins locaux, et de compromettre ainsi
les chances de création d 'emplois . Il lui demande de prendre toutes
dispositions pour que des mesures précises et concrètes soient prises
afin d 'éviter que puissent se poursuivre de telles pratiques de diversifi-
cation .

Electricité et gaz
(EDF et GDF - pratiques commerciales -
conséquences - entreprises da bâtiment)

1856 . - 7 juin 1993 . - Mme Monique Papon` attire l'attention
de M . le ministre de l 'industrie, des postes et télécommunications
et du commerce extérieur sur la politique de diversification conduite
par Electricité de France et Gaz de France . Depuis plusieurs années en
effet, EDF et GDF ont entrepris de développer des activités de diver-
sification, venant ainsi concurrencer les entreprises privées . Une teile
concurrence n'est conforme ni à l'esprit des textes de nationalisation,
ni aux principes retenus par les partenaires économiques et sociaux
dans un rapport récent du conseil économique et social . Or, une telle
diversification risque de mettre en difficulté beaucoup d ' entreprises
de toutes tailles qui répondent aujourd'hui aux besoins locaux, et de
compromettre ainsi les chances de création d'emplois . Elle lui
demande, en conséquence, de prendre toutes dispositions pour que
des mesures soient prises afin d ' éviter que puissent se poursuivre de
telles pratiques de diversification.

Electricité et gaz
(EDF et GDF - pratiques commerciales -

conséquences - entreprises du bâtiment)

1857. - 7 juin 1993 . - Mme Elisabeth Hubert* appelle l 'atten-
tion de M. le ministre de l' industrie, des postes et ttlécommtsnica-
dons et du commerce extérieur sur la politique de diversification
conduite par Electricité de France et Gaz de France . Depuis quelques
années, en effet, EDF et GDF on, entrepris de développer des activi-
tés de diversification, venant ainsi concurrencer de nombreuses entre-
prises privées, notamment dans le secteur du BTP . Les images de ces
établissements sont systématiquement utilisées pour conduire cette
politique commerciale. Une telle concurrence n 'est conforme ni à
l'esprit des textes de nationalisation (1946 et 1949) ni aux principes
retenus par les partenaires économiques et sociaux dans un récent rap-
port du Conseil économique et social . Elle risque, en outre, de mettre
en difficulté beaucoup d'entreprises de toutes tailles qui répondent
aujourd'hui aux besoins locaux et de compromettre ainsi les chances
de créations d ' emplois . En conséquence, elle lui demande quelles
mesures il a l ' intention de prendre afin que les organisations profes-
sionnelles du bâtiment et des travaux publics soient pleinement asso-
ciées à ces démarches .

Electricité et gaz
(EDF et GDF - pratiques commerciales -

conséquences - entreprises du bâtiment, 1

1858. _- 7 juin 1993 . - M. Pierre Pa`callun* attire l 'attention de
M . le ministre de l'industrie, des postes et télécommunications et
du commerce extérieur sur la politique de diversification conduite
depuis quelques années par EDF et GDF. Cette politique de diversifi-
cation n'est conforme ni à l 'esprit des textes de nationalisation (1946
et 1949) ni aux principes retenus par les partenaires économiques et
sociaux dans un rapport récent du conseil économique et social . Ces
actions de diversification - qui constituent une nationalisation ram-
pante avec l ' argent public - aboutissent à mettre en difficulté beau-
coup d 'entreprises de toutes tailles qui répondent aujourd ' hui aux
besoins locaux et à compromettre ainsi l'emploi . Il souhaite donc
savoir quelles dispositions il pense pouvoir prendre pour éviter que se
poursuivent-ces pratiques de diversification d ' EDF-GDF.

Electricité et gaz (EDF et GDF - pratiques commerciales -
conséquences - entreprises du bâtiment)

1866. - 7 juin 1993 . - M . Daniel Mandon' attire l 'attention de
M . le ministre de l' industrie, des postes et télécommunications et
du commerce extérieur sur la politique de diversification conduite
par Electricité de France et Gaz de France . Depuis quelques années,
en effet. EDF et GDF ont entrepris de développer des activités de
diversification venant ainsi concurrencer les entreprises privées . Les
images de ces établissements sont systématiquement utilisées pour
conduire cette politique commerciale . Il semble qu ' une telle concur-
rence ne soit conforme ni à l 'esprit des textes de nationalisation (1946
et 1949), ni aux principes retenus par les partenaires économiques et
sociaux dans un rapport récent du Conseil économique et social
(CES) . Les différentes actions de diversification opérées récemment
risquent de mettre en difficulté beaucoup d' entreprises de mutes
tailles qui répondent aujourd 'hui aux besoins locaux, et de compro-
mettre ainsi les chances de créations d 'emplois . Aussi, il lui demande
de bien vouloir lui préciser s ' il envisage de prendre des dispositions
afin d'éviter que puissent se poursuivre de telles pratiques.

Electricité et gaz
(EDF et GDF - pratiques commerciales -

conséquences - entreprises du bâtiment)

1853. - 7 juin 1993. - M . André Bascou' attire l ' attention de
M . le ministre de l'industrie, des postes et télécommunications et
du commerce extérieur sur la politique de diversification conduite
par Electricité de France et Gaz de France . Depuis quelques années,
en effet, EDF et GDF ont entrepris de développer des activités de
diversification venant ainsi concurrencer les entreprises privées. Les
images de ces établissements sont systématiquement utilisées pour
conduire cette politique commerciale. Une telle concurrence n ' est
conforme ni à l 'esprit des textes de nationalisation (1946 et 1949), ni
aux principes retenus par les partenaires économiques et sociaux dans
un rapport récent du Conseil économique et social (CES) . Il apparaît
que les actions de diversification constituent une nationalisation raits-
panse avec l ' argent public qui aboutit à remettre en cause la solidité
des autres entreprises et ainsi à en précariser les emplois . Le rachat
récent par GDF de la société lyonnaise Dante Rogear qui a nommé le
directeur des services économiques de GDF à la présidence de cette
société, constitue s ' il le fallait une nouvelle illustration des dérapages
qui sont dénoncés. Cette diversification risque de mettre en difficulté
beaucoup d ' entreprises de toutes tailles qui répondent aujourd 'hui
aux besoins locaux, et de compromettre ainsi les chances de créations
d 'emploi . II lui demande de bien vouloir lui préciser les mesures qu'il
envisage de prendre à ce sujet.

Les questions ci-dessus font l'objet d'une réponse commune page 2244, après la question n" 23f 8 .
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Electricité et gaz
(EDF et GDF - pratiques commensales -

conséquences - entreprises du bâtiment)

2023 . - 7 juin 1993 . - M. Jacques Floch attire l' attention de M . le
ministre de l ' industrie, des postes et télécommunications et du
commerce extérieur sur la politique de diversification conduite par
Electricité de France et Gaz de France . En effet. EDF et GDF ont
entrepris de développer des activités de diversification venant ainsi
concurrencer les entreprises du bâtiment . Les images de ces établisse-
ments utilisées pour conduire cette politique commerciale qui risque
de mettre en difficulté beaucoup d'entreprises de toutes tailles qui
répondent aujourd ' hui eux besoins locaux et de compromettre ainsi
les chances de créations d ' emplois . En conséquence, il lui demande de
bien vouloir lui faire connaisse les mesures qu ' il envisage de prendre.

F.lectririté et gaz
(EDF et GDF - pratiques commerciales -
conséquences - entreprises du bâttiment)

2042 . •• 7 juin 1993 . - M. Jean de Boishue attire l 'attention de
M . le ministre de l' industrie, des postes et télécommunications et
du commerce extérieur sur la politique de diversification conduite
par Electricité de France et Gaz de Frame . Depuis quelques années en
effet, EDF et GDF ont entrepris de diversifier leurs activités venant
ainsi concurrencer des entreprises privées. Une telle concurrence n ' est
conforme ni à l'esprit des textes de nationalisation (1946 et 1949) ni
aux principes retenus par les partenaires économiques et sociaux dans
un rapport récent du conseil économique et social . Il semblerait que
ces actions de diversification constituent une nationalisation ram-
pante avec l'argent public qui aboutit à remettre en cause la solidité
des autres entreprises et ainsi à en précariser les emplois . Le rachat
récent par Gaz de France de la société lyonnaise Danto Rogeart
constitue, à cet égard, une illustration de la dérive dénoncée . Cette
diversification risque de mettre en difficulté beaucoup d 'entreprises
de toutes tailles qui répondent aujourd 'hui aux besoins locaux, et de
compromettre les chance., de créations d 'emplois. II lui demande
donc de prendre des dispositions pour que des mesures soient prises
afin d ' éviter que puissent se poursuivre de telles pratiques de diversifi-
cation .

Electricité et gaz
(EDF et GDF - pratiques commerciales -

conséquences - entreprises du bâtiment)

2229 . - 14 juin 1993. - M. Gérard Hamel attire l ' attention de
M. le minime de l 'industrie, des postes et télécommunications et
du commerce extérieur sur la politique de diversification conduite
par Electricité de France et Gaz de France. Depuis quelques années,
en effet, EDF et GDF ont entrepris de développer des activités de
diversification venant ainsi concurrencer les entreprises privées . Cette
diversification risque de mettre en difficulté beaucoup d'entreprises
de toutes tailles qui répondent aujourd 'hui aux besoins locaux et de
compromettre ainsi les chances de création d 'emplois à un moment
où la conjoncture, particulièrement défavorable à l 'activité du bâti-
ment et de l 'emploi, a conduit le Gouvernement à élaborer un plan de
soutien. Il lui demande quelles mesures il compte prendre pour remé-
dier à cet état de fait.

Electricité et gaz
(EDF et GDF - pratiques commerciales -
conséquences - entreprises du bâtiment)

2237. - 14 juin 1993 . - M. René Garrec attire l 'attention de M . le
ministre de l industrie, des postes et télécommunications et du
commerce extérieur sur la politique de diversification conduite par
EDF-GDF L 'utilisation de l ' image de ces établissements à cette fin
tend à créer une concurrence, risquent de mettre en difficulté des
entreprises du secteur privé, qui répondent à des besoins locaux . Il lui
demande de bien vouloir lui indiquer les mesures qu ' il entend
prendre pour éviter que ce phénomène ne se développe.

Electricité et gaz
(EDF et GDF - pratiques commerciales - conséquences -

entreprises du bâtiment)

2357. - 14 juin 1993 . - M . Denis Jacquat attire l 'attention de
M. k minime de l'industrie> des postes et télécommunications et
du commerce extérieur sur la politique de diversification conduite
par Electricité de France et Gaz de France . Depuis quelques années en

effet, EDF et GDF ont entrep ris de développer des activités de diver-
sification venant ainsi concurrencer les entreprises privées . Les images
de ces établissements sont systématiquement utilisées pour conduire
cette politique commerciale . Urie telle concurrence n'est conforme ni
à l ' esprit des textes de nationalisation (1946 et 19 ,19), ni aux principes
retenus par les partenaires économiques et sociaux dans un rapport
récent du conseil économique et social (CES) . II apparaît que les
actions de diversification constituent une nationalisation rampante
avec l'argent public qui aboutit à remettre en cause la solidarité des
autres entreprises et ainsi à en précariser les emplois .Le rachat récent
par GDF de la société lyonnaise Danto Rogear qui a nommé Jean-
Paul George, directeur des services économiques de GDF, à la pré-
sidence de cette société, constitue, s'il le fallait, une nouvelle illustra-
tion des dérapages qui sont dénoncés. Cette diversification risque de
mettre en difficulté beaucoup d'entreprises de toutes sailles qui
répondent aujourd 'hui aux besoins locaux, et de compromettre ainsi
les chances ode créations d'emplois . Il lui demande de prendre toutes
dispositions pour que des mesures précises scient prises afin d' éviter
que puissent se poursuivre de telles pratiques de diversification.

Electricité et gaz
(EDF et GDF - pratiqua commerciales - conséquences -

entreprises du bâtiment)

2358 . - 14 juin 1993 . - M. Michel Terrer attire l 'attention de
M. le ministre de l'industrie, des postes et télécommunications et
du commerce extérieur sur la politique de diversification conduite
par Electricité de France et Gaz de France . Depuis quelques années,
EDF et GDF ont entrepris de développer des activités de diversifica-
tion, venant ainsi concurrencer les entreprises privées . Les images de
ces établissements sont systématiquement utilisées pour conduire
cette politique commerciale. Une telle concurrence n'est conforme ni
à l'esprit des textes de nationalisation (1946 et 1949) ni aux principes
retenus par les partenaires économiques et sociaux dans un rapport
récent du conseil économique et social . Elle risque de mettre en diffi-
culté beaucoup d ' entreprises de toutes tailles, qui répondent aujour-
d'hui aux besoins locaux, et de compromettre ainsi les chances de
créations d'emplois . Aussi, lui demande-t-il s ' il envisage de prendre
toutes dispositions pour que des mesures précises soient prises afin
d'éviter que puissent se poursuivre de telles pratiques de diversifica-
tion.

Réponse. - L'honorable parlementaire considère que la politique de
diversification conduite par EDF et GDF est contraire à la loi de
nationalisation du 8 avril 1946, instaure des distorsions de concur-
rence, et organise une n :,tionalisation d 'activités industrielles dont elle
entrave le développement local . Le ministre de l ' Industrie, des postes
et télécommunications et du commerce extérieur a confié une mission
sur ce sujet à l ' inspection ér.érsle de l ' industrie et du commerce, qui
devra faire rapport pour re 15 octobre 1993 sur cette politique de
diversification et faire des propositions sur sa nature, ses limites, son
organisation et son contrôle.

_mn

Retraites : régimes autonomes et spéciaux
(travailleurs de la mine : montant des pensions - revalorisation)

123 . - 19 avril 1993 . - M. Georges nage attire l 'attention de M. le
ministre de l ' industrie, des postes et télécommunications et du
commerce extérieur sur la situation des pensionnés des mines dont
les conditions de vie ne cessent de se dégrader . La perte de leur pou-
voir d ' achat depuis 1982 atteint 12 p . 100 . Les menaces qui pèsent
sur la sécurité sociale minière sont graves de conséquences pour les
mineurs, leurs familles, les pensionnés, les veuves : cc serait la remise
en cause d ' une protection sociale de qualité et d ' un grand nombre de
services rendus par du personnel médical, administratif, para-r,rédical,
le non-remboursement de certains médicaments . . . C 'est pourquoi il
lui demande de bien vouloir prendre les mesures indispensables pour
répondre à l ' attente de ces catégories, à savoir : revaloriser de
1 200 francs mensuels les retraites et les pensions ; porter le minimum
retraite à 7 000 francs par mois ; reverser 75 p . 100 de pension aux
veuves de mineurs ; garantir l 'amélioration et la pérennisation de la
sécurité sociale minière et des droits acquis ; développer l ' industrie
minière en répondant à la fois aux besoins d 'emplois et d ' indépen-
dance énergétique du pays.

Réponse. - Depuis 1977, les pensions du régime minier de sécurité
sociale sont revalorisées selon les mêmes taux et la même procédure
que celles du régime général . Une revalorisation exceptionnelle des
pensions minières ne peut donc être envisagée que dans un cadre plus
général, relevant de la compétence du ministère des affaires sociales .
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de la santé et de la ville . Il en est de même d ' un éventuel relèvement
du minimum ret•site . Le décret n' 92-1354 du 24 décembre 1992 a
pérennisée la sécurité sociale minière en la modernisant, sans porter
atteinte aux droits de ses affiliés, et notamment au principe de la gra-
miré des soins . Le non-remboursement de certains médicaments n est
pas spécifique de la sécurité sociale minière, et ce domaine relève iga-
llment des compétences du ministère chargé de la santé . Le décret
précité a apporté plusieu,s améliorations sensibles en matière d'assu-
rance vieillesse, portant notamment de 50 à 52 p . 100 le taux de réver-
sion des pensions, comme eu régime général . A la demande des parte-
naires sociaux, aucune condition d'âge ni de ressources n a été
introduite. En revanche, la nécessité impérieuse de retrouver l 'équi-
libre financier de la sécurité sociale interdit actuellement d'augmen-
ter, dans tous les régimes, le vaux de réversion au-delà de 52 p . 100.

Electricité et gaz
(EDF et GDF - agence dei Trois-Monts -

effectifs de personne! - Saint-Manin-dAry)

515 . - 3 mai 1993. - M. Dominique Bussereau attire l 'attention
de M. le ministre de l'industrie, des postes et télécommunications
et du commerce extérieur sur les mesures de suppression de person-
nel envisagées par EDF dans son agence d 'exploitation des Trois-
Monts EDF-GDF de Saint-Martin-d'Ary (canton de Montguyon en
Charente-Maritime) . En fonction des instructions de M . le Premier
ministre sur k gel, durant 6 mois, des suppressions d 'emplois publics
en milieu rural, il lui demande si EDF envisage bien de se conformer à
ces directives en ce qui concerne l 'agence d'exploitation EDF-GDF
de Saint-Martin-d 'Ary.

Réponse. - Une réorganisation des agences d ' exploitation du sud
Saintonge, au centre EDF-GDF Services Charente-Maritime, est à
l ' f cude depuis 1990 . C 'est ainsi que l'agence d' exploitation de Saint-
Martin-d 'Ary doit devenir le relais de 1 agence d ' exploitation de Jon-
zac et que l 'agence d'exploitation de Matha doit devenir k relais de
celle de Saint-Jean-d'Angély . Cette réorganisation, qui a fait l'objet
d'une concertation avec les élus locaux, devra respecter les directives
de la circulaire de M . le Premier ministre du 10 mai 1993 sur la poli-
tique des services publics en milieu rural . Elle ne prévoit pas de modi-
fication substantielle de l'organisation de la distribution de l'électri-
cité et du gaz et devra permettre la conservation de la qualité du
service rendu dans cette région.

Politiques communautaires
(commerce extra-communeuraire - industries de main-d'œuvre -

concurrence étrangère - préférence communautaire)

865. - 17 mai 1993 . - M . Francis Saint-Ellier attire l'attention de
M . le ministre de l ' industrie, des postes et télécommunications et
du commerce extérieur sur la profonde inquiétude des chefs d ' entre-
prises et des salariés des industries dite de main-d 'oeuvre face à la
concurrence grandissante des nouveaux pays industriels, notamment
asiatiques . En effet, dans un monde rétréci par les nouvelles tech-
niques de communication, des secteurs entiers de notre économie -
textile, chaussure. . . - risquent de n ' avoir plus pour alternative que la
fermeture ou la délocalisation, plongeant ainsi des régions françaises
dans de graves difficultés. II remarque que la part des nouveaux pays
industriels s'accroit sans cesse, notamment gràce à un énorme dif -
férentiel de charges que toutes les économies réalisées par nos entre-
prises ne pourront en aucun cas combler. Dans ces conditions, il
demande si le Gouvernement envisage d 'étudier, en liaison avec nos
partenaires européens, une relance du principe de préférence commu-
nautaire, rétablissant ainsi une compensation à la quasi-absence de
protection sociale chez nos concurrents. Enfin, rappelant son hostilité
de principe à tout protectionnisme d 'arrière-garde et sa foi dans les
vertus de la compétition loyale, il propose que de telles mesures soient
adoptées à titre transitoire et qu elles soient négociées avec chaque
pays intéressé, afin qu'elles n'interviennent que pour corriger les
actuelles distorsions de concurrence.

Réponse. - L' honorable parlementaire a fait pan des inquiétudes
suscitées par le „ dumping social » exercé par certains nouveaux pays
industriels sur les industries communautaires à fort contenu de main-
d 'oeuvre comme le textile ou la chaussure . La bonne santé de ces sec-
teurs est vitale pour le développement de notre tissu industriel et
social, qui dépend. parfois exclusivement de ces mono-industries dans
certaines régions . out d' abord, les règles du partage international du
travail qui caractérisent l 'économie de marché rendent en partie inévi-

table la concurrence entre blocs géographiques disposant d'avantages
comparatifs distincts, celle-ci sc révèle totalement déloyale quand elle
se fonde sur des comportements clairement incompatibles avec les
règles du GATT (notamment son article XIX) comme le travail carcé-
ral, ou le travail des enfants qui caractérisent encore bon nombre de
pays sous-développés . Une action multilatérale doit être exercée dans
ce sens afin que cesse ce genre de pratique . En outre le phénomène de
délocalisation, même si son ampleur globale est limitée au pian
macro-économique, touche de façon frappante certains secteurs juste-
ment cités par l'honorable parlementaire . Par ailleurs, la communauté
dispose d ' une gamme d ' instruments de politique commerciale afin de
faire face à ce type de difficultés . La France est particulièrement arra-
chée à leur renforcement afin de les rendre pleinement efficaces et
lapides, ce qui est loin d'être le cas aujourd ' hui . Le Gouvernement
entend bien mettre ce volet, inscrit dans k mémorandum français sur
le cycle de !Uruguay, au rang de ses priorités et c'est la position
qu'elle défend auprès de ses onze autres partenaires au sein des ins-
tances communautaires . Il faut souligner que la politique commer-
ciale de la CEE reste fortement handicapée par les divergences de vue
entre les Douze . Ainsi, un contingent communautaire sur les impor-
tations de chaussures en provenance de Iz République populaire de
Chine n ' a pu encore étre mis en place, malgré les demandes insis-
tantes de la France depuis janvier 1993 . En matière textile, la France
se livre à une gestion très rigoureuse des accords AMF, et entend bien
persévérer dans cette voie, et elle compte que la réintégration du
commerce textile dans k GATT s'opère dans le cadre de règles et dis-
ciplines renforcées. Enfin, la préférence communautaire s'avère mal-
heureusement peu praticable. Le traité de Rome ne prévoit une telle
préférence que pour les produits agricoles, les échanges industriels
étant pour leur part soumis aux règles de libre échange. Par ailleurs, la
pratique communautaire fair de la CEE la zone la plus ouverte et la
moins discriminatoire au monde, il a en effet un nombre très faible
de directives aménageant une préférence communautaire explicite
(directive secteurs exclus ' télécommunication à titre d'exemple).
L'attitude de certains de nos partenaires européens parmi les plus libé-
raux (RFA, Grande-Bretagne, Pays-Bas, Danemark . Irlande) fait pas-
ser la défense de l' industrie communautaire bien après la maximisa-
tion du surplus du consommateur final et les avantages qu ' il peut
retirer de la baisse des prix relative à une ouverture commerciale la
plus large possible. Un réel renforcement de notre politique commer-
ciale extérieure devrait permettre de faire face efficacement à la
concurrence déloyale en provenance de certains pays.

Poste
(bureau de poste Robespierre - horaires d'ouverture - Bobigny)

1014 . - 17 mai 1993 . - La direction départementale des postes a
décidé de modifier les horaires d ' ouverture au public du bureau de
poste, Robespierre (Bobigny Scine-Sains-Denis) à la suie d ' une agres-
sion (fermeture du bureau à 17 heures) . Cette décision est inaccep-
table à l ' égard des usagers . D ' autres solutions existent pour mettre un
terme aux actes de vandalisme et d'insécurité qui se multiplient dans
cc quartier . En septembre 1992, le maire de la commune de Bobigny
a proposé au préfet de la Seine-Saint-Denis de signer une convention
avec l'Etar pour la mise en Œuvre d ' un plan local de sécurité qui pré-
voyait notamment k développement de l 'îlotage et l 'ouverture d'un
bureau de police dans k quartier de l'Abreuvoir . Apportant tout sou-
tien aux légitimes pro estations des habitants et des associations de ce
quartier, M . Jean-Claude Gayssot demande à M . le minist,e de l'in-
dustrie, des postes et télécommunications et du commette exté-
rieur 1” de faire annuler la décision de la direction départementale
des postes et de rétablir les horaires normaux d' un service public digne
de ce nom ; 2" de satisfaire les besoins en matière de prévention pour
assurer la sécurité des biens, des personnes et permettre le fonctionne-
ment normal de ce bureau de poste.

Réponse. - Le bureau de Bobigny Robespierre a subi deux agres-
sions le 25 octobre 1991 et le 14 septembre 1992 . La première fois, le
personnel a essuyé des coups de feu. Dans le second cas, les agents du
service ont été pris en otage pendant plus d' une heure et demie, sans
que personne à l 'extérieur ne manifeste de l ' étonnement devant le
retard de plus d ' une demi-heure de l 'ouverture du bureau. Le contre-
coup du stress occasionné aux agents lors de ces attaques les a amenés
à demander une nouvelle affectation moins exposée et, en attendant, à
obtenir des garanties pour leur sécurité. Dans cette zone classée DSQ
et répertoriée comme particulièrement difficile, il convient de signaler
que le bureau de poste va être sous peu le seul établissement public
encore situé place des Nations-Unies. La mairie annexe, qui s'y
trouve, va en effet être déplacée. L'examen des circonstances de ces
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deux hold-up a rendu déterminante l'ouverture trop matinale du
bureau, alors que le quartier était encore désert . Par mesure de
sécurité, il est donc apparu indispensable de faire venir dorénavent les
agents le matin quand le secteur commence à s ' animer, et de les faire
partir le soir avant qu ' il n'y ait plus personne dans les rues, en parti-
culier en période hivernale. Par ailleurs, des mesures de sécurité ont
été prises afin d'éviter une intrusion de nuit dans les locaux . Enfin,
une troisième position de guichet a été mise en place pour permettre
au public d 'être pleinement satisfait dans la nouvelle plage d 'ouver-
ture réduite pour les raisons indiquées plus haut . La concertation
menée depuis longtemps avec la municipalité a été amplifiée par la
création d un groupe de travail chargé de réfléchir sur les besoins de la
population en matière d'accueil et de communication . Enfin, la direc-
tion départementale de La Poste de la Seine-Saint-Denis rest e ouverte
à des propositions et à des aménagements concernant les conditions
d' ouverture et de fonctionnement du bureau, et particulièrement la
sécurité du personnel et des biens qui reste actuellement très préoc-
cupante .

Poste
(bureaux de poste - maintien - zones rurales)

1147. - 17 mai 1993. - M. jean-Pierre Balligand appelle l ' atten-
tion de M . le ministre de l'industrie, des postes et telécommunia-
tions et du commerce extérieur sur l 'organisation du service public
de La Poste en zone rurale . la politique actuellement suivie par
La Poste tend à remettre en cause sa présence en milieu rural, au nom
de la recherche et de la rentabilité financière . Le manque total de
modernisation des bureaux de poste, les fermetures qui s ' accélèrent,
confirment s ' il en était besoin cette stratégie et ne cessent d ' inquiéter
les élus locaux et l 'ensemble des populations. Il lui demande de bien
vouloir lui préciser ses intentions quant au maintien de ce service
public indispensable au développement du monde rural.

Réponse . - La Poste est particulièrement concernée par le moratoire
de six mois décidé par le Premier ministre et suspendant la fermeture
des services publics en zone rurale . Des directives ont été données au
président de La Poste afin que, durant cette période, l'intégralité des
services offerts soient maintenus . Concrètement, les suppressions ou
transformations d ' établissements sont gelées et les horaires d'ouver-
ture des bureaux sont conservés . Le service de la distribution postale
doit être garanti et amélioré sur l'ensemble du territoire . Les struc-
tures de dialogue mises en place dans k cadre de la réforme des PTT,
commissions départementales de concertation postale et conseils pos-
taux locaux seront réactivés de façon à analyser, en étroite liaison avec
les élus . l'évolution des services offerts en zone rurale . A cet égard, la
mission dévolue à La Poste en matière d'aménagement du territoire
par la loi du 2 juillet 1990 ainsi que l ' importance et la diffusion de son
réseau de contact militent pour l ' engagement d'une réflexion en pro-
fondeur sur la participation de La Poste à une optimisation et à une
modernisation des services publics offerts en milieu rural en synergie
avec l 'ensemble des organismes concernés . Par ailleurs, dans tous les
départements où doit être élaboré un schéma l ' organisation et d'amé-
lioration des services de la période du moratoire doit être mise à profit
pour rechercher dans k cadre de partenariats avec les services de l'Etat
es les collectivités locales des solutions innovantes et des expériences
nouvelles de développement de services au public, s ' appuyant notam-
ment sur les moyens modernes de communication . Dans ces départe-
ments, le réseau postal doit remplir une mission particulière et un
plan d'action spécifique est en cours de préparation.

Minéraux
(mines de potasse d'Alsace - emploi et activité,

1302 . - 24 mai 1993 . - M. Michel Habig attire l ' attention de
M . le ministre de l'Industrie, des postes et télécommunications et
du commerce extérieur sur-la situation de l'industrie de la potasse.
En effet, les mines de potasse d'Alsace (MDPA), filiale de l'EMC,
doivent faire face à des importations massives de potasse en prove-
nance des pays de l 'Est et particulièrement de l 'ex-URSS, à des prix
qui ne leur permettaient pas d' assurer la pérennité de leur exploitation
jusqu 'au terme fixé de l ' an 2004 . L' ensemble des industries euro-
péennes de ce secteur d' activité est touché par ce phénomène . 11 lui
expose que le faible niveau des prix minimaux retenu par la Commis-
sion dc la CEE (règlement antidumping CEE n° 3068.92 du Conseil
du 23 octobre 1992, JOCEdu 24 octobre 1992, L. 308 41), sous la
pression des exportateurs de potasse russes et biélorusses, ne couvre ni
la valeur normale reconstruite d ' une tonne de chlorure de potassium

(réf. Canada) ni ies prix du marché tels qu'ils étaient au deuxième
semestre 1989, avant le dumping des prix par l'ex-URSS . De plus,
certains courtiers ont eu recours, dans la parution de ces messires défi-
nitives . à des pratiques de contournement du règlement cotnmunau-
raire, déjà signalées à la direction générale des douanes . Le dispositif
communautaire s ' est ainsi avéré partiellement inefficace et n ' a pas
permis de rétablir les prix du marché en vigueur en septembre 1989 . Il
lui demande les mesures qu ' il compte prendre, en accord avec son col-
lègue M . le ministre délégué aux affaires européennes, pour pallier cet
état de chose, et notamment s ' il envisage de rétablir des mesures de
sauvegarde au titre de l ' article 115 du traité dc l'Union europécenne
en attendant que des mesures complémentaires soient prises par la
Communauté.

Réponse . - Devant les importations massives de potasse en prove-
nance des pays de la CEI à des prix de dumping, l 'AEP (Association
des producteurs européens de potasse) Avait déposé une plainte anti-
dumping auprès de la Commission à Bruxelles en 1990 . Après plus de
deux ans de procédure, le règlement antidumping définitif a été
publié au Journal officiel der Communautés européennes du 24 octobre
1992 (règlement n" 3068/92) . Les prix minimum retenus par la
commission (sous la pression des exportateurs de la CEI) ont été trop
faibles pour assainir la situation (marge dumping reconnue : 35 p . 100,
abaissée à 24 p . 100 dans le texte définitif, alors que selon l'APEP
cette marge avoisine 50 p . 100) . Dès la fixation des droits définitifs,
une baisse des prix a été constatée, De plus, certains courtiers ont eu
recours à des pratiques de contournement du règlement communau-
taire . Ainsi, le dispositif s'est révélé inefficace et n a pas permis de réta-
blir les prix du marché au niveau de septembre 1989 . Les prix actuels
sont d 'environ 15 p . 100 inférieurs à cc qu ils devraient être si le règle-
ment antidumping était respecté . Le Gouvernement français a tou-
jours été conscient des difficultés rencontrées par le secteur . Dès
1990, au titre de l 'article 115 du traité de Rome, la France avait
obtenu des mesures de protection et de sur v eillance, celles-ci ayant
pris fin lors dc la parution des droits antidumping définitifs . Par la
suite, dès cette parution, le Gouvernement français a formulé des
réserves sur le faible niveau des prix minimum retenus par la
Commission . Aussi, devant les difficultés croissantes des industries du
secteur, la demande de clause de sauvegarde à l ' encontre de la potasse
en provenance des pays de la CEI a retenu l 'attention du Gouverne-
ment français une nouvelle fois . Le ministère de l ' industrie, des postes
et télécommunications et du commerce extérieur soutient ce dossier
actuellement en cours de constitution en relation avec les profession-
nels et les autres ministères concernés avant préservation à la commis-
sion qui devrait se prononcer dans les plus brefs délais.

Poste
(délinquance et criminalité - lutte et prévention - Var)

1916. - 7 juin 1993. - M . Hubert Fiico attire l ' attention de M . le
ministre de l ' industrie, des postes et télécommunications et du
commerce extérieur sur la multiplication des agressions perpétrées
contre les établissements et services postaux du département du Var
au cours de ces derniers mois . Cette dégradation de la sécurité
inquiète les personnels des postes et télécommunications et crée un
climat de tension et un sentiment d ' insécurité . ll lui demande de bien
vouloir lui indiquer s ' il envisage de prendre des mesures pour amélio-
rer la sécurité de ces établissements.

Réponse. - L'honorable parlementaire attire l 'attention sur la multi-
plication des agressions perpétrées contre les établissements et services
postaux du département du Var au cours de ces derniers mois . En
effet, depuis 1992, une évolution significative de la criminalité est
constatée dans le Var . De 1988 à 1991, il n'y avait eu jamais plus de
quatre attaques à main armée par an . En 1992, il yen a eu neuf, et ce
chiffre est déjà atteint pour les six premiers mois de l 'année 1993. tl
convient de relativiser cependant cette évolution, car en 1986 les éta-
blissements du département avaient été vingt-six fois victimes des
agressions. Les bons résultats enregistrés au cours de la période récente
ne sont probablement pas indépendants de la politique volontariste
menée entre 1986 et 1992 pour l 'équipement des bureaux dans k
Var . Le nombre de guichets protégés est passé de 1 27 à 243, les coffres
à ouverture retardée de 44 à 84, les bureaux reliés aux forces de l ' ordre
de 86 à 121 . 62 p . 100 des établissements ont été dotés de dispositifs
de télésurveillance. Le premier semestre 199 3 confirme pour le dépar-
tement du Var les observations du niveau national, à savoir une orien-
tation très marquée de la criminalité envers les petits établissements
(70 p . 100 des agressions pour 40 p, 100 des bureaux) . C ' est pourquoi
au terme d ' une démarche d ' analyse de risques élaborée en 1993 pour
fixer les priorités, l ' accent va être mis lors de la programmation des
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investissements 1994-1996 sur les protections spécifiques des petits
établissements . En outre, dès à présent, les relations ont été renforcées
avec les forces de l'ordre de façon à développer des formes de collabo-
ration susceptibles de favoriser l ' action de la police judiciaire.

Poste
(chèques postaux - dossier de succession - frais - montant)

1930 . - 7 juin 1993. - M. Jean-Paul Fuchs fait part à M. le
ministre de l' industrie, des postes et télécommunications et du
commerce extérieur de l ' étonnement d'un de ses électeurs concer-
nant les frais de traitement d 'un dossier de succession de compte
chèques postal . Ces frais ne sont pas fixes et prennent en compte l'ac-
tif net calculé au jour du décès . Cet électeur souhaiterait savoir pour-
quoi les frais de succession sur un CCP sont progressifs.

Ré orne. - A l'instar des établissements bancaires, La Poste prélève
des frais sur l ' actif successoral dû aux héritiers de titulaires de compte
chèques postal ou d'épargne décédés . Le règlement des dossiers de
succession nécessite plusieurs opérations telles que la vérification des
pièces successorales et des droits des héritiers, la déclaration à l'Enre-
gistrement, la déclaration de la clôture de compte à la Banque de
France, le paiement de l ' actif successoral aux héritiers ou au notaire.
Le tarif de 300 francs appliqué aux successions supérieures à
20 000 francs correspond au coût moyen de traitement d'un dossier.
En revanche, le tarif appliqué aux successions entre 5 000 francs et
20 000 francs est seulement de 100 francs et les successions infé-
rieures à 5 000 francs sont exonérées de frais . Les frais de dossier
revêtent donc un caractère dégressif qui répond au souci de La Poste
de ne pas pénaliser les successions de faible montant. Par ailleurs, il
convient d'observer que les tarifs de La Poste sont inférieurs à ceux
pratiqués en la matière par les banques et qu 'à l'occasion de la modifi-
cation des tarifs, intervenant à compter du 1" août 1993, les frais de
succession demeurent inchangés.

Produits de luxe
(Christofle - emploi et activité - Saint-Denis)

2124. - 14 juin 1993 . - M . Patrick Braouezec attire l 'attention de
M. le ministre de l ' industrie, des postes et télécommunications et
du commerce extérieur sur !a situation de l ' entreprise Christofle, à
Saint-Denis . Cette usine d'orfèvrerie, à la renommée prestigieuse, fait
partie du patrimoine économique et culturel de notre pays . Installée
depuis 150 ans à Saint-Denis, elle y fait travailler 600 salariés . Les
employés sont aujourd 'hui informés d ' un plan de restructuration
visant à supprimer 200 à 300 emplois, et faisant suite à une première
vague de licenciements (122 sur le site de Saint-Denis) à la fin de
1992 . Ii s'agirait, pour l ' entreprise, d 'une délocalisation de la produc-
tion des grosses pièces d ' orfèvrerie au Brésil, ne laissant à terme sur le
site de Saint-Denis que du stockage et des services commerciaux.
Ainsi, la main-d ' ceuvre employée aux activités de production sera
rémunérée au taux de salaire du tiers monde, et les marchandises
seront vendues dans les pays occidentaux, aux prix en vigueur sut le
marché des pays développés . Cette stratégie de rentabilité à court
terme va à l'encont•e des intérêts de la ville de Saint-Denis, et du pays
tout entier, en aggravant le chômage et en supprimant des capacités
de production industrielle . Compte tenu des déclarations répétées du
gouvernement de faire de la relance de l ' économie et de l ' emploi une
priorité nationale . il lui demande de faire savoir s ' il entend intervenir
pour que ce plan soit suspendu, et que des solutions pour l'avenir de
l 'entreprise soient examinées en concertation avec les salariés.

Réponse. - L'orfèvrerie Christofle traverse actuellement d ' impor-
tantes difficultés . Avec un chiffre d ' affaires légèrement en retrait
en 1992 et des pertes de près de 40 millions de francs pour le métre
exercice, l'entreprise dr•ir en outre affronter la crise qui affecte mainte-
nant routes les industries du luxe et qui touche tout particulièrement
le marché de l ' orfèvrerie. Li. métal argenté est en effet en régression.
concurrencé, d'une part, . par l ' argent massif dont le prix a baissé de
moitié dep uis cinq ans et, d 'autre part, par les rouverts inox haut de
gamme (avec manches en couleur ou en bois par exemple) . Confronté
à des difEcultés accrues, en raison notamment d' une baisse d ' activité
dépuis ie début de l'année 1993, Christofle vient d 'annoncer un nou-
veau plan social oré"oyant la suppression de 200 emplois . C ' est au
cours du comrré central d ' établissement du juin qu on été annon•
tés (es 200 licenciements envisagés et qu ' un expert a été désigné par
les partenaires sociaux pour examiner la situation économique de l'en-
treprise ainsi que l opportunité des licenciements envisagés. Le plan

prévoit la suppression de 200 emplois dans l 'éteblissemcnt de Saint-
Denis (Seine-Saint-Denis) qui compte 572 personnes . L ' effectif total
de l ' entreprise est de 1 000 personnes, l ' autre établissement situé à
Yainvil!e (Seine-Maritime) n'étant pas concerné par le plan de réduc-
tion d 'effectif annoncé . Des mesures diversifiées de plan social en( été
prévues par la direction de l 'entreprise : pré-retraite du FNE (une
vingtaine) ; des allocations temporaires dégressives (ATD) ; des aides
à la mobilité géographique ; la mise en place d'une cellule de reclasse-
ment ; des aides à la création d'entreprises : des aides au retour OMI.
Ce plan est actuellement à l'étude notamment avec le ministère du
travail.

Textile. et habillement
(confection - emploi et activité -

concurrence étrangère - Nord - Pas-de-Calais)

2153 . - 14 juin 1993 . - M. Dominique Dupilet attire l ' attention
de M . le ministre de l'industrie, des postes et télécommunications
et du commerce extérieur sur la situation des industries de la confec-
tion dans la région Nord • Pas-de-Calais, confrontées à la concur-
rence mimée par certains pays tiers au mépris des conventions inter-
nationales sur le travail et les droits de l 'enfant, ainsi que des méthodes
utilisées de contrefaçon ou de piratage des modèles et des marques . II
lui demande quelles mesures il compte prendre en faveur des indus-
tries de la confection.

Réponse. - L' honorable pa, :ementaire a fait part des inquiétudes
suscitées par le a dumping social exercé par certains nouveaux pays
industriels sur les industries communautaires à fort contenu de main
d'oeuvre comme le textile ou la chaussure. La bonne santé de ces sec-
teurs est vitale pour le développement de notre tissu industriel et
social, qui dépend parfois exclusivement de ces mono-industries dans
certaines régions . Tout d ' abord, si les règles du partage international
du travail qui caractérisent l ' économie de marché rendent en partie
inévitable la concurrence encre blocs géographiques disposant d ' avan-
tages comparatifs distincts, celle-ci s'avère totalement déloyale quand
elle se fonde sus des comportements clairement incompatibles avec les
règles du GATT (notamment son article XIX) comme le travail carcé-
ral, ou le travail des enfants qui caractérisent encore bon nombre de
pays sous-développés . Une action multilatérale doit être exercée dans
ce sens afin que cesse ce genre de pratique . Par ailleurs, la Commu-
nauté dispose d' une gamme d ' instruments de politique commerciale
afin de faire face à ce type de difficultés . La France est particulière-
ment attachée à leur renforcement afin de les rendre pleinement effi-
caces et rapides, ce qui est loin d'être le cas aujourd ' hui . Le Gouverne-
ment entend bien mettre ce volet, inscrit dans le Mémorandum

fiançais sur le cycle de l'Uruguay, au rang de ses priorités et c' est la posi-
tion qu ' eile défend auprès de ses once autres partenaires au sein des
instances communautaires . II faut souligner que la politique commer-
ciale de la CEE reste fortement handicapée par les divergences de vue
entre les Douze . Ainsi, un contingent communautaire sur les impor-
tations de chaussures en provenance de la République populaire de
Chine n ' a pu encore être mis en place, malgré les demandes insis-
tantes de la France depuis janvier 1993 . En matière textile, la France
se livre à une gestion très rigoureuse des accords AMF, et entend bien
persévérer dans cette voie, et elle compte que la réintégration du
commerce textile dans le GATT s ' opère dans le cadre de règles et dis-
ciplines renforcées . Enfin, la préférence communautaire s ' avère mal-
heureusement peu praticable. Le traité de Rome ne prévoit une telle
préférence que pour les produits agricoles, les échanges industriels
étant pour leur part soumis aux règles de libre-échange . Par ailleurs, la
pratique communautaire fait de la CEE la zone la plus ouverte et la
moins discriminatoire au monde ; il y a en effet un nombre très faible
de directives aménageant une préférence communautaire explicite
(directive secteurs exclus ' Télécommunication » à titre d'exemple).
L ' attitude de certains de nos partenaires européens parmi les plus libé-
raux (RFA, Grande-Bretagne, Pays-Bas, Danemark . Irlande) fait pas-
ser la défense de l ' industrie communautaire bien après l 'optimisation
du surplus du consommateur final et les avantages qu'il peut retirer de
la baisse des prix relative à une couverture commerciale la plus large
possible . Un réel renforcement de notre politique commerciale exté-
rieure devrait permettre de faire face efficacement à la concurrence
déloyale en provenance de ces pays .
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Retraites : fonctionnaires civils et militaires
(âge de la retraite - La Poste - centres de tri)

2213 . - 14 juin 1993 . - Mme Martine David attire I ' attenrion de
M . le ministre de l 'industrie, des postes et télécommunications et
du commerce extérieur sur les conséquences du décret n" 96-536 du
ï3 juillet 1990, qui rend caduques . pour un certain nombre de fonc-
tionnaires des VIT, les dispositions t'es décrets n" 76-8 et 76-9 du
6 janvier 1976. Ainsi, les agents réunissant au moins quinze ans de
service effectués au tri à cette date pouvaient bénéficier à l'âge de
55 ares des dispositions de l'article L . 24 du code des pensions civiles
et militaires . L article 20 de !a !pi de finances rectificative (n" 75-1242
du 27 décembre 1975) prévoyait que pendant la période de moder-
nisation des centres de tri et jusqu'à une date qui sera fixée par décret,
et dans la limite d ' un contingent fixé annuellement par an-été du
secrétaire d'Etat aux postes et télécommunications, du ministre de
l ' économie et des finances et du ministre chargé de la fonction
publique, les fonctionnaires des postes et télécommunications exer-
çant leurs fonctions au service du tri dans les recettes centralisatrices et
les centres de chèque postaux dans un emploi classé en catégorie B ou
active du point ce vue de la retraite pourront, sur leur demande, être
admis à la retraite dès l ' â g e de 55 ans avec le bénéfice d 'une pension à
jouissance immédiate, s ' ils ont accompli quinze ans de services effec-
tifs dans les fonctions susmentionnées dans un emploi classé en caté-
orie B ou active du point de vue de la retraite En conséquence, elle

fi demande de prend,e tes mesures nécessaires afin que les fonction-
naires concernés ne soient pas pénalisés.

Retraita : fonctionnaires civils et militaires
(âge de la retraite - L,e Poste - centres de tri)

2216 . - 14 juin 1993 . - M. Eric Raoult attire l ' attention de M. le
ministre de l industrie, des postes et télécommunications et du
commerce extérieur sur les conséquences du décret n" 90-636, signé
le 13 juillet 1990, qui rend caduques, pour un certain nombre de
fonctionnaires des PTT, les dispositions des décrets n" 76-8 et 76-9
du 6 janvier 1976 . Ces derniers décrets classaient en service actif, à
compter du 1" janvier 1975, certains services de tri des PTT : afin que
les agents réunissant au moins quinze ans de service effectué au tri, à
cette date-là puissent bénéficier à cinquante-cinq ans des dispositions
de l'article L . 24 du code des pensions civiles et militaires, des mesures
particulières ont été prises qui permettaient le classement en catégo-
rie B (service actif) des années antérieures à 1975 . Ainsi l ' article 20 de
la loi de finances rectificatives (n" 75-1242 du 27 décembre 1975)
prévoyait que " pendant la période de modernisation des centres de tri
et jusqu'à une date qui sera fixée par décret, et dans la limite d ' un
contingent fixé annuellement par arrêté du secrétaire d ' Etat aux
postes et télécommunications, du ministre de l'économie et des
finances et du ministre, chargé de la fonction publique, les fonction-
naires des postes et télécommunications exerçant leurs fonctions au
service du tri, dans les recettes centralisatrices et les centres de chèques
postaux, dans un emploi classé, en catégorie B en active du point de
vue de la retraite pourront, sur leur demande, être admis à la retraite
dès l 'âge de cinquante-cinq ans, avec le bénéfice d'une pension à
jouissance immédiate, s ' ils ont accompli quinze ans de services effec-
tifs dans les fonctions susmentionnées ou dans un emploi classé en
catégorie B ou active du point de vue de la retraite . . . „ Ces disposi-
tions ont été reconduites chaque année, jusqu ' au 31 décembre 1991
date à laquelle le décret du 13 juillet 1990 y mettait fin . Cette modifi-
cation entraîne un grave préjudice pour les personnels concernés . il
lui demande donc de bien vouloir lui indiquer si le Gouvernement
compte revenir sur ces dispositions.

Réponse. - Aux termes des dispositions de l'article L . 24 .6 1 du
code des pensions civiles et militaires de retraite applicable à l ' en-
semble des fonctionnaires de l'Etat et des exploitants publics, La Poste
et France Télécom, la jouissance de la pension civile est immédiate
pour les fonctionnaires civils radiés des cadres à .l 'âge de soixante ans
ou, s ' ils ont accomplis au moins quinze ans de services actifs, à l 'âge de
cinquante-cinq ans Les emplois tenus par les agents affectés dans les
centres de tri ou au service du tri dans les recettes centralisatrices ou
les centres de chèques de La Poste, ont été classés services actifs sur k
plan de la retraite à compter du 1” janvier 1975 par le décret n" 76-8
du 6 janvier 1976 . Ces dispositions ne sont en aucune façon remises
en cause par le décret n" 90-636 du 13 juillet 1990 et tous les fonc-
tionnaires de La Poste qui ont accompli quinze années de service dans
les établissements concernés depuis le 1" janvier 1975 peuvent obtenir
le bénéfice d'une pension à jouissance immédiate dès l ' âge de cin-
quante-cinq ans. En revanche les services de tri effectués avant k
P' janvier 1975, qui ont toujours été des services sédentaires, ne.

peuvent plus être pris en compte pour obtenir une pension à jouis-
sance immédiate avant l ' àoe de soixante ans . En effet, les dispositions
de i 'article 20 de la loi de finances pour 1975 qui prévoyaient que, jus-

r
ia une date à fixer par décret, les fonctionnaires affectés au service
tri pourraient obtenir une pension à jouissance immédiate dès

l ' âge de cinquante-cinq ans s ' ils avaient accompli quinze années de
services effectifs dans ce service, quelle que soit la date à laquelle ils
avaient été rendus, n'avaient qu'un caractère provisoire, et la date du
1" janvier 1992 fixée par k décret précité du 13 juillet 1990 a bien
permis aux titulaires des emplois considérés de bénéficier dune
retraite à jouissance immédiate dès l ' âge de cinquante-cinq ans, sans
attendre que ces emplois soient classés en service actif depuis au moins
quinze ans, ce qui est désormais k cas depuis le 1" janvier 1990.
Quant aux fonctionnaires qui ne réunissent pas cette condition
requise de quinze ans de services actifs, il n'est pas possible de leur
donner satisfaction compte tenu du caractère impératif des textes
législatifs et réglementaires régissant Ics droits à pension des person-
nels relevant du code des pensions civiles et milita ires.

Retraites : fonctionnaires civils et militaires
(montant des pensions - La Poste et France Tilécom)

2530. - 21 juin 1993 . - M . Yves Fréville attire l'attention de M. le
ministre de l'industrie, des postes et télécommunications et du
commerce extérieur sur les inquiétudes des retraités des VIT . En
juillet 1990, k ministre avait pris l ' engagement de faire bénéfi' icr les
retraités des avantages accordés aux personnels en activité . Il semble
que le gouvernement soit revenu sur cet engagement . En effet, de
nombreux retraités, contrairement aux personnels actifs, n ' ont pas
bénéficié des mesures de reclassement intervenues en juillet 1992 . Il
lui demande en conséquence quelles dispositions il entend prendre
pour respecter les engagements qui avaient été pris sur cette question.

Retraites : fonctionnaires civils et militaires
(montant des pensisns - La Poste et France Télécom)

2895. - 28 juin 1993 . - M . Henri de Gastines attire l 'attention de
M . le ministre de l'industrie, des posta et télécommunications et
du commerce extérieur sur la situation des retraités des (TF et de
France Télécom . Un certain nombre d'entre eux qui avaient bénéficié
en 1990 d ' une mesure de reclassement voient en effet leur ancienneté
supprimée dans le calcul de leur retraite . II lui demande, en consé-
quence, quelles mesures il envisage de prendre pour remédier à ce pro-
blème, source d ' une importante perte de revenus pour les personnes
concernées .

Retraites : fonctionnaires civils et militaires
(montant des pensions - La Poste et France Tilirorn)

2910 . - 28 juin 1993 . - M . Claude Gaillard appelle l ' attention de
M. le ministre de l'industrie, des postes et télécommunications et
du commerce extérieur sur les prestations des retraités des PTT,
suite à une remise en cause de dispositions adoptées par le comité
technique paritaire ministériel du 29 juin 1990, suivi de l 'accord
social du 9 juillet de !a mime année, et qui ont précisé l ' application
aux retraités des mesures de reclassement dont ont bénéficié les actifs
des PTT. Sont ici concernées les situations oie les retraités avaient un
reclassement différent en fonction de l ' ancienneté d ' indice détenue au
moment de leur cessation d'activité. II a été décidé de ne plus compter
d ' ancienneté pour les retraités ayant bénéficié par assimilation d ' une
réforme . Cela serait en contradiction avec des règles fixées le
23 mars 1970 . Beaucoup de retraités se plaignent d'être ainsi reclassés
sur l ' indice le moins favorable, par une remise en cause à fa Poste et à
France Télécom de l ' ancienneté individuelle et, par suite, de subir une
perte de plusieurs centaines de francs par personne . I1 lui demande
donc de bien vouloir lui indiquer quelles mesures sont envisagées
comme suite à cette situation.

Retraites : fonctionnaires civils et militaires
(montant des p ensions - La Poste et France Tilérom)

3024. - 28 juin 1993 . - M . Jean-Michel Boucheront appelle l 'at-
tention de M . le ministre de l ' industrie, des postes et télécommu-
nications et du commerce extérieur sur les mesures de reclassement
des retraités des PIT . Le comité technique paritaire ministériel du
29 juin 1990 suivi de l 'accord salarial du 9 juillet 1990 ont précisé
leur application . Or ces dispositions ont été remises en cause par le
ministère des finances : l ' ancienneté n 'est plus prise en compte pour
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les retraités ayant bénéficié par assimilation d'une réforme, ce qui a
pour effet de reclasser les retraités sur l ' indice le moins favorable . Il lui
demande de prendre les dispositions nécessaires afin de remédier à
cette situation.

Réponse. - Au cours des négociations qui devaient aboutir à l ' ac-
cord du 9 juillet 1990 fixant les grandes orientations du volet social de
la réforme des PTT, l ' engagement a été effectivement pris de faire
bénéficier les retraités des avantages accordés au personnel en activité
conformément aux dispositions de l 'article L . 16 du code des pensions
civiles et militaires de retraite et de la jurisprudence y afférente . Cet
article L . 16 permet, en cas de réforme statutaire applicable aux agents
en activité, de réviser l ' indice de traitement servant à déterminer k
montant des pensions de retraite ; une disposition en ce sens doit alors
figurer dans k décret statutaire traduisant cette réforme. Toutefois,
selon une jurisprudence constante du Conseil d ' Etat, les retraités ne
peuvent bénéficier des avantages accordés aux personnels en activité
que dans la mesure où l'attribution de ces avantages aux actifs n'est
subordonnée à aucune sélection particulière et présente donc un
caractère automatique . S ' agissant des mesures de reclassement inter-
venues au P' janvier 1991 et au 1" juillet 1992 en faveur des fonction-
naires de La Poste et de France Télécom, elles présentent ce caractère
automatique et ont été étendues aux retraités par une disposition
introduite à cet effet dans les décrets statutaires de décembre 1990 et
de septembre 1992 qui transpose en faveur des retraités les tableau.. de
reclassement applicables aux actifs . En ce qui concerne tes modalités
de mise en oeuvre de cette péréquation en faveur des retraités, une
étude interministérielle a été engagée en vue de déterminer si les
conditions de prise en compte de l ' ancienneté résiduelle des retraités
au jour de la radiation des cadres, q ui étaient appliquées par le minis-
tère du budget avant le 1" juillet 1992 pour la détermination du nou-
s'el indice des retraités à l'occasion d'une réforme statutaire, sont tou-
jours en conformité avec la position du Conseil d 'Etat . En attendant
L conclusion de cette étude et pour ne pas retarder la mise en oeuvre
de la péréquation pour l'ensemble des agents, il a été décidé de procé-
der aux révisions du 1" juillet 1992, sans tenir compte de l ' ancienneté
résiduelle des retraités avant la dernière assimilation dont ils ont béné-
ficié .

Textile et habillement
(emploi et activité - concurrence étrangère)

2557. - 21 juin L993 . - M. Philippe Dubourg appelle l ' attention
de M. le ministre de l ' industrie, des postes et télécommunications
et du commerce extérieur sur les industries françaises du textile et de
l'habillement . Avec plus de. 5 000 entreprises et un effectif global de
750 000 salariés - présentant en outre un extraordinaire potentiel de
création, de savoir-faire et d'innovation - les industries françaises du
textile et dc l 'habillement jouent un rôle de tout premier plan dans la
vie économique nationale . Bien que des règles précises soient censées
encadrer le commerce international, l'âpreté de la concurrence, sur le
plan économique et sur le plan social, conduisent les entreprises à
délocaliser leurs productions vers des zones où les cours salariaux sont
bien moins élevés que les nôtres, au mépris souvent des droits sociaux
élémentaires comme des règles relatives au travail, à celui des enfants
notamment . Ces délocalisations ont pour effet immédiat de conduire
à la suppression d'emplois en France. Les industries françaises du tex-
tile et de l'habillement sont tout particulièrement touchées . Certaines
pièces importées de Thailande coûtant 42 p . 100 moins cher qu ' à
hues sorties des ateliers français . Er ce n' est qu ' un exemple . Devant
cette dégradation de tout un secteur économique qui entraînera fata-
lement une récession conséquente en termes d embauche, de pouvoir
d ' achat, d'équilibre des comptes sociaux, il lui demande quelles
mesures il entend prendre pour lutter efficacement à la fois contre les
délocalisations d'activités économiques au plan international et
contre le dumping social exercé par un certain nombre d ' entreprises.

Réponse. - L'honorable parlementaire a fait part des inquiétudes
suscitées par le ., dumping social ., exercé par certains nouveaux pays
industriels sur les industries communautaires à fort contenu de main-
d 'oeuvre comme le textile ou la chaussure . La bonne santé de ces sec-
teurs est vitale pour le développement de notre tissu industriel et
social, qui dépend parfois exclusivement de ces mono-industries dans
certaines régions. Tout d'abord, les règles du partage international du
travail qui caractérisent l 'économie de marché rendent en partie inévi-
table la concurrence entre blocs géographiques disposant d ' avantages
comparatifs distincts, celle-ci s'avère totalement déloyale quand elle se
fonde sur des comportements clairement incompatibles avec les règles
du GATT (notamment son article XIX) comme le travail carcéral, ou
le travail des enfants qui caractérisent encore bon nombre de pays

sous-développé> . Une action multilatérale doit être exercée dans ce
sens afin que cesse ce genre de pratique. Par ailleurs, la communauté
dispose d ' une gamme d'instruments de politique commerciale afin de
faire face à ce type de difficultés. La France est particulièrement atta
chée à leur renforcement afin de les rendre pleinement efficaces et
rapides, ce qui est loin d'être le cas aujourd ' hui . Le Gouvernement
entend bien mettre ce volet, inscrit dans le mémorandum français sur
le cycle de l ' Uruguay, au rang de ses priorités et c 'est la position
qu'elle défend auprès de ses onze autres partenaires au sein des ins-
tances communautaires . Il faut souligner que la politique commer-
ciale de la CEE reste fortement handicapée par les divergences de vue
entre les O)uze . Ainsi, un contingent communautaire sur les impor-
tations de chaussures en piovena .ice de la République populaire de
Chine n ' a pu encore être mis en place, malgré les demandes insis-
tantes de la France depuis janvier 1993 . En matière textile, la France
se livre à une gestion très rigt,ureuse des accords AIviF, et entend bien
persévérer dans cette voie, et elle compte que la réintégration du
commerce textile dans le GATT s ' opère dans k cadre de règles et dis-
ciplines renforcées . Enfin, la préférence communautaire s ' avère
encore malheureusement peu praticable . Le traité de Rome ne prévoit
une telle préférence que pour les produits agricoles, les échanges
industriels étant pour leur pan soumis aux règles de libre échange . Par
ailleurs, la pratique communautaire fait de la CEE la zone ta plus
ouverte et la moins discriminatoire au monde, il y a en effet un
nombre très faible de directives aménageant une préférence commu-
nautaire explicite (directive secteurs exclus . . Télécommunication „ à
titre d' exemple) . L 'attitude de certains dc nos partenaires europcens
parmi les plus libéraux (RFA, Grande-Bretagne, Pay-Bas, Danemark,
Irlande) fait passer la défense de l'industrie communautaire bien après
la maximisation du surplus du consommateur final et les avantages
qu'il peut retirer de la baisse des prix relative à une ouverturce
commerciale la plus large possible . Un réel renforcement de notre
politique commerciale extérieure devrait permettre de faire face effi-
cacement à .a concurrence déloyale en provenance de ces pays . Le
gouvernement français s'emploie à concrétiser cette idée.

ait_ _et

JEUNESSE ET SPORTS

Santépublique
(alcoolisme - Ici er 91-32 du I0 janvier 1991 - application -

associations et clubs sportifs - financement)

1096. - 17 mai 1993 . - M. Edouard Landrain interroge Mme le
ministre de la jeunesse et des sports au sujet des conséquences pour
les petites associations et clubs dc l ' application de la loi relative à la
lutte contre l'alcoolisme . La loi du 10 janvier 1991 prévoit l'interdic-
tion de la vente et de la distribution de boissons des catégories 2 à 5
dans les stades, dans les salles sportives et d'une manière générale dans
tous les établissements d'activités physiques ou sportives . Malgré les
dérogations qui peuvent être accordées à titre exceptionnel, les consé-
quences de cette réglementation sont graves pour les petites associa-
tions et petits clubs sportifs . Les recettes provenant de la vente de ces
boissons à l ' occasion de manifestations diverses sont très importantes
pour leur budget . Cela risque de mettre en péril certains d 'entre eux et
d 'aboutir à l ' effet inverse de cc qui était recherché . En offrant des loi-
sirs aux jeunes, les clubs participent à la lutte contre le désoeuvrement
et l'ennui propices zu développement de l ' alcoolisme. II aimerait
savoir si le Gouvernement a l ' intention d ' assouplir la réglementation
ou, mieux, de prévoir pour tous ces clubs des compensations finan-
cières .

Santépublique
(alcoolisme - loi n^ 91-32 du I0 janvier /99! - application -

associationr et clubs sportifs - financement)

1886 . - 7 juin 1993 . - M. Didier Mathus appelle l ' attention dc
Mme le ministre de la jeunesse et des sports sur les préoccupations
des clubs de gyymnattique concernant l ' application du 'décret n” 92-
880 du 26 août 1992 . Ce décret limite l 'autorisation d ' ouverture tem-
poraire d ' une buvette accordée à un club sportif à une seule manifes-
tation . Les clubs de gymnastique, s' ils reconnaissent les intentions
louables de cette nouvelle réglementation, sont néanmoins inquiets
des pertes de recettes qu 'elle leur fera subir . Une adaptation du prin-
cipe édicté semble donc nécessaire. Aussi il lui demande quelle est la
position de son ministère sur ce problème .
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Santé publique
(alcoolisme - loi ;r 91-32 du 10 janvier 1991 -

application - associations et clubs sportif -- financement)

2225 . - 14 juin 1993. - M . François Loos appelle l ' attention de
Mme le ministre de la jeunesse et des sports sur les effets de l 'inter-
diction de la vente de boissons alcoolisées dans les stades (article IO de
la loi du I D janvier 1991) . II constate, d ' une part, que les recettes pro-
venant de la buvette ,, sont une très importante source de finance-
ment, notamment pour les clubs ruraux ; il rappelle, d ' autre part,
l 'obligation vitale d ' empêcher la désertification des campagnes . La
préservation d'une activité sportive en milieu rural n ' est donc pas sans
lien avec la nécessité de service public . Il lui demande, en consé-
quence, quelles dispositions elle compte prendre pour améliorer cette
situation.

Réponse. - Le ministre de la jeunesse et des sports n ' ignore pas les
difficultés financières des petites associations sportives rurales affec-
tées par l ' application de la loi r." 91-32 du 1G janvier 1991 relative à la
lutte contre le tabagisme et l 'alcoolisme . Cette loi a été adoptée
notamment pour empêcher que l 'interdiction pré-existante d ' implan-
ter des débits de boissons alcoolisées dans les équipements sportif- ne
continu: pas à Cure tournée par l ' emploi abusif des 'rticles 1 .. 47 et
suivants du code des débits de boissons . Malgré les dérogations tem-
poraires d ' ouverture prévues parle décret n" 92-880 du 26 août 1992,
le nouvel article L . 49-1-2 du code précité se révèle extrêmement
contraignant dans les cas où aucun risque ne pèse sur la santé
publique ni sur l ' ordre public . Des contacts doivent être pris pro-
chainement avec le ministère de la santé afin d'étudier, de concert, des
assouplissements de l ' application de la loi, inflexions qui ne doivent
pas remettre en cause la volonté clairement affichée du législateur de
combattre énergiquement l'alcoolisme et la violence.

Sport;
(billard - reconnaissance comme sport de haut niveau)

1331 . - 24 mai 1993 . - M . Jean-Yves Le Déaut appelle l'atten-
tion de Mme le ministre de la jeunesse et des sports sur la non-
reconnaissance du billard français comme sport de haut niveau . En
effet, le billard est un sport à part entière qui demande à tout partici-
pant d ' une compétition la même préparation physique, la même
concentration que celles qu' exige un sport d ' adresse ou de stratégie,
tels les échecs, et l ' épanouissement de qualités propres qu ' impliquent
la pratique d'une discipline de sport quel qu ' il soit . la persévérance,
l ' assiduité . Il rappelle encore que l ' entrée de cette discipline dans la
catégorie des sports de haut niveau permettrait un plus grand déve-
loppement de cette activité et une meilleure formation des jeunes . En
conséquence, il lui demande de bien vouloir examiner favorablement
la demande formulée depuis plusieurs années par la Fédération fran-
çaise de billard

Réponse. - La reconnaissance comme discipline non olympique de
haut niveau est de la responsabilité de la commission nationale du
sport de haut niveau_ Celle-ci a déjà eu à étudier la reconnaissance du
billard carambole comme discipline de haut niveau et avait émis un
avis défavorable . A la faveur de I évolution de ce sport depuis trois ans,
la Fédération française de billard souhaite représenter ce dossier
devant la commission nationale du sport de haut niveau . Un avant-
projet a d ' ailleurs été remis à la direction des sports. Celui-ci est
actuellement étudié en relation avec la fédération, afin que la commis-
sion nationale puisse émettre un avis prochainement.

Sports
(billard - reconnaissance comme sport de haut niveau)

1719. - 31 mai 1993 . - M. Eric Raoult attire l'attention de
Mme le ministre de la jeunesse et des sports sur l'intérêt que repré-
sentait la reconnaissance du billard comme sport de haut niveau.
Cette pratique sportive mériterait d'être reconnue : c 'est la requête de
très nombreux pratiquants du billard . il lui demande donc de bien
vouloir lui préciser sa position sur cette question.

Réponse. - La reconnaissance comme discipline non olympique de
haut niveau est de la responsabilité de la commission nationale du
sport de haut niveau . Celle-ci a déjà eu à étudier la reconnaissance du
billard carambole comme discipline de haut niveau et avait émis un
avis défavorable. A la faveur de Ipévolution de cc sport depuis trois ans,
la fédération française de billard souhaite représenter ce dossier devant
la commission nationale du sport de haut niveau . Un avant-projet a

d'ailleurs été remis à la direction des sports. Celui-ci est actuellement
étudié en relation avec la fédération, afin que la commission nationale
puisse émettre un avis prochainement.

JUSTICE

Décorations
(Légion d'honneur et Ordre national du Mérite -

conditions d'attribution - anciens combattants de la France libre)

714 . - 10 mai 1993 . - M . René Couanau appelle l'attention de
M. le ministre des anciens combattants et victimes de guerre sur la
situation des anciens de la France libre . Ces derniers, dont il ne reste
plus que quelques centaines, ont effectué cinq ans de guerre sur terre,
sur mer ou dans les airs dans les conditions les plus dures . Or les dis-
tinctions honorifiques ne leur ont été accordées qu ' avec parcimonie.
Il lui demande donc d ' envisager ia création d ' un contingent excep-
tionnel de nominations ou de promotions dans les ordres de la Légion
d ' honneur et du Mérite pour 1993 . - Question transmise à M. le
ministre d 'Eiat, garde des sceaux, ministre de lu justice.

Réponse. - Depuis la fin de la Seconde Guerre mondiale, les anciens
combattants de ce conflit ont été décorés en grand nombre et cc,
quelles que %oient les organisations combattantes auxquelles ils aient
été rattachés : ils ont été distingués au titre des tableaux spé-
ciaux 39-45 (jusqu ' au 31 décembre 1948), au titre des réserves, sur la
base des dispositions relatives aux mutilés de guerre et aux déportés et
même sur les contingents réservés aux personnels appartenant à l ' ar-
mée active. De surcroît des contingents spéciaux, destinés aux anciens
combattants 39-45 ont été institués par le décret n" 78-1160 pris le
13 décembre 1978 . ils ont été reconduits depuis cette date C'est dire
le souci toujours présent des pouvoirs publics de récompenser les
mérites de ces résistants qui se sont montrés particulièrement valeu-
reux durant la Seconde Guerre mondiale.

Difficultés des entreprises
(liquidation et règlement judiciaires - réglementation - conséquences)

739 . - IO mai 1993 . - M . Main Suguenot appelle l 'attention de
M. le ministre d'Etat, garde des sceaux, ministre de la justice, sur
le problème de la loi n" 85-98 du 25 janvier 1985, relative au redresse-
ment et à la liquidation judiciaires des entreprises . Ce tette sur les fail-
lites avait pour principal objectif de privilégier l ' emploi, mime en
prolongeant artificiellement la vie des entreprises . La crise en dévoile
aujourd'hui !es effets pervers . Cette loi parait responsable d'un
nombre croissant de faillites puisque créanciers et fournisseurs ne sou-
tiennent plus que rarement les entreprises quelque peu fragilisées . De
plus, certaines entreprises abusent du laxisme de la loi et s en servent
comme avantage concurrentiel, en déposant leur bilan et en reprenant
leur activité aussitôt avec une situation financière allégée . Cela équi-
vaut à une distorsion de concurrence et pose d'énormes problèmes
aux entreprises saines . C ' : •t pourquoi il lui demande son sentiment à
ce sujet et quelles mesures peuvent être mises en oeuvre pour remédier
à ce problème.

Réponse. - Le Gouvernement partage les préoccupations de l'hono-
rable parlementaire en ce qui concerne I application de la loi du
25 janvier 1985 relative aux faillites d ' entreprises dont le nombre s 'est
considérablement accru . Aussi une réflexion vient-elle d'être engagée
sur les adaptations qu'il convient d'apporter à cc texte . Elle devrait
prochainement aboutir à des propositions de réforme tendant, en par-
ticulier, à assurer une plus grande participation des créanciers au
déroulement des procédures collectives. et à renforcer la responsabilité
des débiteurs afin d ' éviter qu'il soit recouru abusivement au dépôt du
bilan . Le Gouvernement entend ainsi apporter une réponse rapide
aux difficultés soulevées par l 'honorable parlementaire.

Décorations
(politique et réglementation - demandes d 'attribution -

renouvellement - dates)

856 . - 17 mai 1993 . - M. Philippe Legras appelle l ' attention de
M. le ministre d ' Etat, garde des sceaux, ministre de la justice, sur
le fait que les dates de renouvellement des d épôts de dossier de
demande d 'attribution de décoration sont différentes selon qu ' il s' agit
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de l 'Ordre national du mérite (1" septembre), la Légion d'honneur
(I" octobre), la Médaille militaire (1" juillet) . Il lui demande s' il n ' es-
time pas opportun de fixer une date unique pour toutes ces
démarches.

Réponse. - La transmission des dossiers de présentation de la Légion
d'honneur, de l'ordre nationale du Mérite et de la médaille militaire
est prévue de façon à êt r e étalée tout au long de l'année . Cet étalement
permet de limiter, autant que faire se peut, les effectifs en personnels
chargés de l'étude et des formalités administratives . Ce calendrier per-
met, en outre, aux départements ministériels de mieux répartir leurs
travaux et aux conseils de l ' ordre de la Légion d ' honneur et de l ' ordre
national du Mérite de pouvoir examiner les propositions qui leur sont
soumises avec toute la sérénité requise . Son respect demeure le meil-
leur garant de la qualité des promotions.

Décorations
(Légion d'honneur et Ordre national du mérite -

conditions d'attribution - femmes)

1063. - 17 mai 1993 . - M . André Berthol attire l ' attention de
M. le ministre d'Etat, garde des sceaux, ministre de la justice, sur
le petit nombre de femmes promues pour tous les ministères, par le
décret du 29 mars 1993, pris par le précédent Gouvernement, portant
promotion dans l ' Ordre national de la Légion d'honneur . Il lui
demande s ' il envisage de remédier à cette iniquité et de reconnaître et
d ' honorer le mérite des femmes dans la société française par une pro-
portion beaucoup plus forte de promotion dans l'Ordre national de la
Légion d'honneur et l ' Ordre national du mérite.

Réponse . - Il est précisé à l 'honorable parlementaire que le décret
du 29 mars 1993 comportait les promotions et nominations dans le
premier ordre national de quarante et une femmes dont un comman-
deur, six officiers et trente-quatre chevaliers pour un total de 434 pro-
motions et nominations, soit 9,45 p . 100. Les pourcentages de
femmes figurant dans les promotions dans l'Ordre national de la
Légion d ' honneur faites à titre civil, au cours des années 80, ont tou-
jours été sensiblement les mêmes, sans forte progression ni régression,
mais avec de légères variations autour de 10 p . 100 . Ces pourcentages,
sans doute encore relativement faibles, s' expliquent par le fait que 1 ac-
cession probressivc des femmes à tous les postes, fonctions et métiers
de la société française est un fait encore relativement récent.

Notariat
(zones rurales - tarif - revalorisation)

1651 . - 31 mai 1993 . - M . Bernard Pons appelle l'attention dc
M . le ministre d'Etat, garde des sceaux, ministre die la justice, sur
la situation des notaires ruraux . En effet, en raison de la désertification
des campagnes liée aux difficultés du monde rural et de la crise de
l'immobilier les notaires ruraux voient leurs revenus baisser sensible-
ment depuis plusieurs années . De plus, leurs tarifs n ' ont pas été révisés
depuis 1986 et la rémunération des formalités n 'a pas été augmentée
depuis 1985 . Ces difficultés risquent d ' entraîner la disparition du
notariat rural qui joue un rôle important dans les campagnes . II lui
demande s'il envisage une revalorisation de leurs tarifs en fonction du
coût des formalités de services publics depuis 1785.

Réponse. - Le ministère de la justice est pleinement conscient des
difficultés que traverse actuellement le notariat, et plus particulière-
ment le notariat rural qui subit naturellement les contrecoups de
l'évolution de l 'économie agricole . Un groupe de travail, associant des
représentants de la profession et du ministère, a ainsi été constitué en
décembre 1992 afin de mener à bien une réflexion sur l ' avenir du
notariat rural . Par ailleurs, un décret portant de 175 000 francs à
300 000 francs le plafond de la première tranche des honoraires de
négociation en matière immobilière sera publié assez prochainement.
Cette mesure devrait procurer un surcroît de ressources non négli-
geable pour les offices réalisant habituellement des transactions de
niveau modeste. Enfin, le ministère de l 'économie vient d'être saisi
d'une demande tendant à faire examiner selon quelles modalités un
relèvement de l ' unité de valeur servant de base au calcul des droits
fixes perçus par les notaires pourrait être envisagé.

Communes
(domaine public et domaine r̀rivé - échange de terrain
entre une commune et un administré - forme de racle)

1881 . - 7 juin 1993 - En précisant qu'en dépit de l 'importance du
sujet traité il n' a pas obtenu de réponse à sa question n" 42140 dépo-
sée sous la précédente législature, M . Jean-Louis Masson demande à
M. le ministre d'Etat, garde des sceaux, ministre de la justice, de
bien vouloir lui préciser si le maire peut passer un acte en la forme
administrative (art. 98-IV de la loi n" 82-213 du 2mars 1982 modi-
fiée), à l 'occasion de l'échange d'un terrain entre la commune et un
administré.

Réponse. - L'article 98-IV de la loi n" 82-213 du 2 mars 1982 rela-
tive aux droits et libertés des communes, des départements et des
régions habilite les maires des communes des départements d 'Alsace-
Moselle à recevoir et authentifier, en vue de leur publication au livre
foncier, les actes concernant les droits réels immobiliers passés en la
forme administrative par la collectivité . L ' échange . régi par les
articles 1702 et suivants du code civil, est un contrat par lequel les
parties se donnent respectivement une chose pour une autre.
L'échange de terrains entre une commune et un administré concerne
les droits réels immobiliers des parties au sens de l ' article 98 IV pré-
cité . L'acte est soumis à la formalité de !a publicité foncière conformé-
ment aux dispositions de l'article 38 a) de la loi du 1" juin 1924 appli-
cable dans les trois départements de l ' Est il peut donc faire l'objet
d 'un acte passé en la forme administrative.

Sociétés
(commissaires aux comptes - réglementation)

1970 . - 7 juin 1993 . - M . Jean-Jacques Hyest rappelle à M . le
ministre d'Etat, garde des sceaux, ministre de la justice, que la loi
n" 66-537 du 24 juillet 1966 modifiée prévoit dans son article 223.
dernier aliéna, des dispositions qui imposent aux sociétés astreintes à
publier des comptes consolidés de désigner au moins deux commis-
saires aux comptes. Il lui expose que la loi susvisée étant muette sur la
position respective des co-commissaires et par ailleurs, cette même loi
autorisant 1

respective d
' une société dc commissaires aux comptes à déte-

nir des mandats à titre personnel, il est arrivé que soient désignés
comme co-commissaires soit une société de commissaires aux
comptes et un associé personne physique de celle-ci, soit deux associés
personnes physiques appartenant à la même société . Dans son rapport
au Président de la République pour 1992, le président de la commis-
sion des opérations dc bourse indique qu 'à son initiative et à celle du
président de la commission nationale des commissaires aux comptes,
un groupe de travail présidé par M . Yves Le Porté s' est réuni de mars à
juillet 1992, avec une mission d 'étude et de proposition sur la déonto-
logie des commissaires aux comptes intervenant dans les sociétés fai-
sant publiquement appel à l ' épargne . Ce groupe a notamment pro-

osé qu ' il soit , mis fin à certaines situations actuelles dans lesquelles
les deux commissaires aux comptes appartiennent à un même cabi-
net » . La COB indique qu ' elle a adopté le contenu du rapport de ce
groupe de travail, qui est en cours d ' examen à la Compagnie nationale
des commissaires aux comptes . Il lui expose qu ' à la suite de ces dif-
férentes prises de position, !a presse a fait état le 4 mai 1993 de cc que
certains grands cabinets français et internationaux ont exprimé leur
désaccord sur de telles positions et se prépareraient à contourner les
règles qui apparaissent à l 'évidence correspondre à l ' intention du
législateur. 1! lui demande en conséquence de bien vouloir lui indi-
quer l ' interprétation qu ' il convient de conférer aux dispositions de la
loi susvisée, et ce, quel que soit le nombre de commissaires désignés,
qu' il soit égal ou supérieur à deux.

Réponse. - Le dernier alinéa de l'article 233 dc la loi n" 66-537 du
24 juillet 1966 modifiée impose aux sociétés astreintes à publier des
comptes consolidés de désigner au moins deux commissaires aux
comptes . Cette disposition a été introduite dans la loi de 1966 par la
loi n" 84-148 du 1" mars 1984 relative à la prévention et au règlement
amiable des difficultés des entreprises, qui a accru le rôle des commis-
saires aux comptes, tout en renforçant l 'essentielle exigence de leur
indépendance . Comme le rappelle l ' honorable parlementaire, la
volonté du législateur a bien été d'offrir toutes garanties quant à la fia-
bilité des comptes de sociétés qui, pour la plupart d ' entre elles, font
appel public à l ' épargne . Afin d 'assurer l ' effectivité du double
contrôle, les commissaires aux comptes doivent, à l ' évidence, être
indépendants tant à l 'égard de l ' entreprise contrôlée, que l' un par rap-
port à l ' autre . Cette indépendance implique que les derix commis-
saires aux comptes désignés en application de la loi n'appartiennent
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pas au même cabinet . On peut, de même, considérer, sous réserve de

	

du notariat rural . Par ailleurs, un décret portant de 175 000 francs à
l 'appréciation souveraine des cours et tribunaux, que l ' indépendance

	

300 000 francs le plafond de la première tranche des honoraires de
nécessaire des,commissaites aux comptes s 'oppose à ce qu ' ils appar-

	

négociation en matière immobilière sera publié assez prochainement.
tiennent, directement, ou par l ' intermédiaire de la société dont ils

	

Cette mesure devrait procurer un surcroît de ressources non négli-
seraient associés, au même réseau . geable pour les offices réalisant habituellement des tractations de

niveau modeste . Enfin, le ministère de l'économie vient-, d 'être saisi
d' une demande tendant à faire examiner selon quelles modalités un
relèvement de l'unité de valeur servant de base au calcul des droits
fixes perçus par les notaires pourrait être envisagé.Notariat

(zones rurales - tarifs - revalorisation)

2012 . - 7 juin 1993. - M. Louis Colone-rani appelle l 'attention de
M . le ministre d'Etat. garde des sceaux. ministre de la justice, sur
les conséquences graves qu'engendrent la crise de l 'immobilier et la
désertification des campagnes françaises sur le maintien et le devenir
des notaires exerçant leur charge en milieu rural . En effet, une grande
majorité des notaires vit et exerce son activité au sein du Inonde rural.
On peut même dire que cette profession assure un véritable et néces-
saire quadrillage juridique de l'ensemble du territoire national.
Aujourd'hui, nous devons faire face et traiter le risque de voir dispa-
raître ce service de proximité, du fait du regroupement des études vers
les centres u, bains, cc qui ne manquera pas d 'accroître la désertifica-
tion qui atteint nos campagnes . Nombre de notaires ruraux, subissant
le contrecoup de la crise de l ' immobilier en France voient leurs reve-
nus baisser de manière tout à fait sensible et préoccupante et, à plus ou
moins long terme, vendent leurs études devenues non-viables . Un
examen rapide de leur situation ouvre sur k constat que leur ' tarif »
n'a pas évolué depuis 1986 . Par ailleurs . l'unité de valeur rémunérant
les formalités n'a pas non plus connu d ' augmentation depuis 1985 . Si
le notariat a ainsi largement participé à la lutte contre l 'inflation, il
n'en demeure pas moins que cette situation met en grand danger la
profession. Si k timbre PTT, le Smic horaire, le plafond de la sécurité
sociale ainsi que l'indice mensuel, entre 1985 et 1993 ont respective-
ment connu des hausses de 22,2 p . 100, 39,82 p 100,
41,58 p . 100 et 21,99 p . 100 . il n 'en a pas été de même des honoraires
appliqués par les notaires dont la croissance a été nulle. Il sollicite qu'il
saisisse rapidement son collè"ue de l'économie et des finances d ' une
possibilité de revalorisation de l ' unité de valeur, en fonction de l'évo-
lution du coût des services publics depuis 1985 . Cette mesure, una-
nimement attendue par les membres de cette profession répondrait
aux engagements pris par le garde des sceaux, ministre de la justice, en
fonctions en 1992 et qui s étain exprimé en ce sens à cette époque
auprès du président national du syndicat.

Réponse. - Le ministère de la justice est pleinement conscient des
difficultés que traverse actuellement le notariat, er plus particulière-
ment le notariat rural qui subit naturellement les contrecoups de
l'évolution de l 'économie agricole . Un groupe de travail, associant des
représentants de la profession et du ministère, a ainsi été constitué en
décembre 1992 afin de mener à bien une réflexion sur l'avenir du
notariat rural . Par ailleurs, un décret portant de 175 000 francs à
300 000 francs le plafond de la première tranche des honoraires de
négociation en matière immobilière sera publié assez prochainement.
Cette mesure devrait procurer un surcroît de ressources non négli-
geoble pour les offices réalisant habituellement des transactions de
niveau modeste. Enfin, le ministère de l'économie vient d'être saisi
d ' une demande tendant à faire examiner selon quelles modalités un
relèvement de l ' unité de valeur servant de base au calcul des droits
fixes perçus par les notaires pourrait être envisagé.

Notariat
(zones rurales - tarifs -• revalorisation)

2217 . - 14 juin 1993 . - M. André Bascou attire l ' attention de
M. le ministre d'Etat, garde des sceaux, ministre de la justice, sur
la situation des notaires ruraux qui n ' ont bénéficié que d une évolu•
tien mineure des tarifs des différents services publics depuis 1989, et
qui rencontrent de grandes difficultés, dues notamment aux pro-
blèmes liés au secteur immobilier et au monde rural (désertification),
qui engendrent des risques sur la qualité de la mission de service
public et de proximité . Il lui demande de bien vouloir lui faire
connaître son avis à propos du problème qu ' il vient de lui soumettre

Réponse. - Le ministère de la justice est pleinement conscient des
difficultés que traverse actuellement le notariat, et plus particulière-
ment le notariat rural qui subit naturellement les contrecoups de
l ' évolution de l 'économie agricole . Un groupe de travail, associant des
représentants tant de !a profession que du ministère, a ainsi été consti-
tué en décembre 1992 afin de mener à bien une réflexion sur l ' avenir

Sports
(football - matches - supporters -- incidents et violences)

2313 . - 14 juin 1993 . - M. Xavier Dugoin attire l ' attention de
M. le ministre d'Etat, garde des sceaux, ministre de la justice, sur
les incidents graves qui sc sont produits le 29 mai, au Stade Vélo-
drome de Marseille, à l'occasion du match de football PSG-OM . Jets
de boulons, d 'écrous, fusées marines en tir tendu . le bilan a été de
14 blessés dont certains gravement . Ces inc i dents mettent en évidence
le développement de la violence avec incitation à la haine raciale sur
les stades. Les clubs de football font des efforts importants en matière
de prévention (installation de caméras internes, encadrement et orga-
nisation des déplacements de supporters) . L'action du PSG de la ville
de Paris, en particulier par la signature d'une charte avec sept clubs de
supporters et l' aide aux jeunes fans chômeurs . est tout à fait exem-
plaire. De leur côté, les forces de sécurité font bien leur travail,
souvent dans des conditions difficiles . Leur efficacité et k discerne-
ment dans leurs actions à Marseille méritent d ' être signalés . Mais
quelles que soient les bonnes volontés, pour éviter que de nouveaux
débordements ne se reproduisent . il est nécessaire que des mesures
préventives soient prises . Les fauteurs de troubles sont souvent connus
et identifiés, mais la législation actuelle ne permet pas d ' interdire l ' ac-
cès du stade à ces individus . Il faut changer la loi et interdire les cas-
seurs dans les stades . Le tern`s presse car ces phénomènes de hooliga-
nisme risquent de se reproduire et de frapper aveuglément toutes
celles et tous ceux qui vont, en particulier en famille, voir les matches
de championnat de France professionnel de football de première divi-
sion . Chaque année, plus de 4,4 millions de personnes vont sur les
stades à l'occasion du championnat de première division ou de la
Coupe de France, et chacune peut être victime d'une fusée lancée à
plus de 80 mètres de distance, comme cette jeune femme qui a été
gravement brûlée au visage, à Marseille . II lui demande quelles
mesures efficaces il envisage de prendre afin de remédier à ces inci-
dents qui engendrent un malaise dans le monde sportif.

Réponse. - Le garde des sceaux a l'honneur de faire connaisse à l 'ho-
norable parlementaire qu ' il atteche une particulière importance à ce
que des mesures soient prises afin d ' éviter le renouvellement des
graves incidents survenus lors de récentes rencontres sportives, Si la
prévention de ces manifestations de violences passe par un renforce-
ment des dispositifs de surveillance et de sécurité des stades et par une
amélioration de l 'accueil et de l'encadrement des supporters, il sa de
soi que ces mesures préventives ne sauraient se concevoir sans une
aapplication rigoureuse de la loi pénale à l'encontre des auteurs d ' actes
délictueux commis lots de rencontres sportives . A cet égard . le garde
des sceaux est en mesure de faire connaître que les procédures judi-
ciaires diligentées à la suite de pareils incidents sont suivies avec une
particulière attention par les services du ministère de la justice, dans
les limites de leurs attributions . En l 'état du droit, les comportements
délictueux, le plus souvent collectifs, commis dans les stades et à leurs
abords peuvent Mtre réprimés sur le fondement des dispositions du
code pénal et sur le fondement d ' incriminations spécifiques prévues
par la loi du 16 juillet 1984 modifiée par la loi du 13 juillet 1992 et
relative à l 'organisation et à la promotion des activités physiques et
sportives . Afin d ' améliorer la répression de la violence en milieu spor-
tif, cette loi a également prévu que les infractions à la législation et à la
réglementation des sports peuvent être recherchées et constatées par
des agents du ministère de la jeunesse et des sports spécialement habi-
lités . Mais les graves incidents qui se sont produits lors de récentes
rencontres sportives prouvent que ce dispositif répressif doit être ren-
forcé . C ' est pourquoi, en concertation avec les ministères intéressés,
les services de la chancellerie examinent les modifications législatives

l
ui pourraient être proposées, dans le cadre d ' un projet de loi, en vue
e lutter plus efficacement encore ccntte les violences commises dans

les enceintes sportives,
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Décorations
(médaille militaire - traitement - suppression)

2361 . - i4 juin 1993 . - M . Jean-Marie Morisset attire l ' attention
de M. le ministre d'Etat, garde des sceaux, ministre de la justice,
sur les conséquences du décret n•' 91-396 du 24 avril 1991 qui déter-
mine les modalités d'attribution de la médaille militaire, créant ainsi
et en quelque sorte deux catégories de médaillés militaires . Ce décret a
été justifié, par ses auteurs, par des arguments selon lesquels „ une par-
tie des économies budgétaires réalisées sera attribuée sous forme de
subventions aux associations d'entraide - notamment la Société des
médaillés militaires '., une autre partie de ces subventions étant ,, dis-
tribuée par la grande chancellerie aux médaillés militaires qu i ne sont
pas membres de leur association nationale Un tel dispositif régle-
mentaire n'a pas manqué de susciter de vives et légitimes réactions
dans les rangs des associations d'anciens combattants et médaillés
militaires qui considèrent, à juste titre, que le fait d ' établir une
médaille militaire „ à deux vitesses « (car décernée avec ou sans traite-
ment) est un outrage à la plus prestigieuse des décorations militaires.
Lui rappelant que le traitement (30 francs) alloué aux 1 500 nouveaux
médaillés annuels ne met pas en déséquilibre le budget de la grande
chancellerie, il lui demande s ' il comte dans un avenir proche
reconsidérer sa position et modifier le décret du 24 avril 1991.

Réponse. - Aucun élément nouveau ne peut, en l ' état, Mtre appoi té
aux nombreuses réponses - publiées au cours de l 'année 1992 au Jour-
nal officiel (Assemblée nationale et Sénat) - aux questions écrites
posées sur le même sujet par d'honorables parlementaires.

Propriété
(multipropriété - assemblées générales - représentation des associés)

2642. - 21 juin 1993 . - M . Jean-Jacques Guillet attire l 'attention
de M. le ministre d'État, garde des scatax, ministre de la justice,
sur l ' application de la loi n” 86-18 du 6 janvier 1986 relative aux
sociétés d'attribution d'immeubles en jouissance à temps partagé.
L'article 14 de cette loi dispose que „ chaque ensemble d 'associés
ayant un droit de jouissance pendant la même période peut, à la majo-
rité, désigner en ou plusieurs associés de cet ensemble pour le repré-
senter à l ' assemblée générale. Chaque représentant peut avoir un ou
plusieurs suppléants ayant égaleinent la qualité d'associé Il
demande si un représentant de période peut représenter plusieurs
périodes dès lors qu'il possède un droit de jouissance correspondant
aux périodes concernées.

Réponse. - Comme il résulte de l ' article. 14 de la loi n” 86-18 du
6 janvier 1986 relative aux sociétés d'attribution d'immeubles en
j ouissance à temps partagé que les associés ayant la jouissance de l'im-
meuble social pendant la mime période peuvent, à la majorité, se faire
représenter à l ' assemblée générale par un ou plusieurs représentants
pris parmi eux er qu ' il n ' est prévu aucune limitation au nombre des
mandats susceptibles d ' être détenu ar un méme associé, rien ne s'op-
pose à ce que que celui qui possède des parts correspondants à plu-
sieurs périodes puisse re.présenter les associés de ces mémes périodes
qui ont des intérêts similaires aux siens. Il dispose alors, pour c:haque
période, d ' un nombre de voix égal au total des voix des associés de la
période considérée qu'il représente.

SANïÉ

Inf rmiers et infirmières
(sraeu — revendications)

637. - 3 mai 1993 . - M . André Berthol attire l'attention de M, le
ministre délégué à la santé sur la revendication de la coordination
nationale des infirmières pour que soir engagée une négociation sur le
principe que le niveau d ' études des infirmiers et infirmières, titulaires
du baccalauréat + trois années d ' études, soit reconnu comme équi-

valent à une licence et pris en considération pour leur rémunération.
Il lui demande de bien vouloir lui faire connaitre, s ' il envisage l ' ouver-
ture d'une telle négociation.

Reparut. - L' attention de l ' honorable parlementaire est appelée sur
le fait qu ' il n 'a ippartient pas au ministre chargé de la santé de
reconnaître l ' équivalence universitaire des diplômes ou titres délivrés
à l ' issue des formations placées sous sa tutelle, cette compétence rele-
vant du ministre chargé de l ' enseignement supérieur. Il est toutefois
précisé que des discussions ont été menées avec le ministère chargé de
l 'enseignement supérieur, afin d ' ouvrir aux personnes titulaire, du
diplôme d ' Etat d ' infirmier une possibilité d ' inscription de plein droit
en licence de sciences sanitaires e sociales et en licence de sciences de
l 'éducation . Un arrémé, actuellement en préparation . devrait ètre pro-
chainement publié à cette fin . Il est précisé, par ailleurs, que le Gou-
vernement a indiqué sa volonté de respecter intégralement les engage-
ments pris dans le cadre du protocole d ' acord du 9 février 1990, dont
la mise en œuvre, qui s 'étend jusqu ' en. i 996, permettra d ' apporter de
nouvelles améliorations à la rémunération et aux perspectives de car-
rières des infirmières.

Assurance maladie maternité : prestations
(frais pharmaceutiques - médicaments homéopathiques)

2193. - 14 juin 1993 . - M . Jan-Pierre Chevènement attire l ' at-
tention de M . le ministre délégué à la santé sur les conséquences dit
décret du 12 juillet 1989, complété par les arrétés du 12 décembre de
la méme année. Ces textes entraînent le non-remboursement de
85 p . 100 des médicaments utilisés en homéopathie anthroposo-
phique . Cette orientation thérapeutique est forte d'une tradition de
plus de cinquante ans dans de nombreux pays où sa pharmacopée est
reconnue. Comparativement aux prescriptions de type convention-
nel, cette technique thérapeutique est moins onéreuse. Dans ce
contexte, il lui demande s'il entend étudier la possibilité de revenir sur
le décret du 12 juillet 1989 et les arrêtés du 12 décembre de la meule
année .

Assurance madtdie maternité : prestations
(fiais pharmaceutiques - médicaments homéopathiques)

2536, - 21 juin 1993. - Actuellement, le conseil d'administration
de la Caisse nationale d ' assurance maladie étudie l 'éventualité du
non-remboursement des prescriptions homéopathiques . Ce sont
pourtant des médecins diplômés par l ' Etat des facultés de médecine
française, inscrits au conseil de 1 ordre des médecins pratiquants et

1
compétents en homéopathie (médecine globale qui a fait ses preuves),
qui en sont à l 'origine . M. Jacques Le Nay demande à M . le ministre
délégué à la santé de lui faire connaitre la position officielle du Gou
vernement en la matière et à quel stade se trouve actuellement cette
étude.

Re'ponsr . - En ap lication du décret n” 89-496 du 12 juillet 1989
modifiant le codpe de la sécurité sociale, deux arrêtés du
12 décembre 1989 ont été publiés au Journal officiel dn
30 décembre 1989 . Ces arrêtés, visant à préciser la liste des subs-
tances, compositions et formes pharmaceutiques p ouvant donner lieu
à prise en charge, ont été pris après avoir recueilli l'avis des experts,
médecins et pharmaciens, de la commission de la transparence.
Aucune modification de la réglementation actuellement en vigueur
n 'a été décidée. Par ailleurs, le plan de redressement de l'assurance
maladie, présenté le 29 juin dernier, ne comporte aucune mesure spé-

I cifique concernant les médicaments homéopathiques .
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